








































































































































































i3 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3151

que c'est à partir de seize ans qu'est pris en compte k calcul des
pensions de retraite. Or l'entrée dans la Résistance n'a pas d'âge
et le décret en question pénalise ceux et celles qui sont entrés
très jeunes dans le combat contre les nazis et leurs alliés. Il lui
demande doncs'il compte assouplir cette disposition, afin de
réparer ce qui est considéré comme une sorte d'injustice par le
monde des résistants.

Réponse. - Rien ne s'oppose statutairement à ce que la carte
da combattant volontaire de la Résistance soit attribuée aux per-
so,ines ayant effectivement accompli des actes de résistance, au
sers du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, avant l'âge de seize ans. Toutefois, ces services ne
sont pas actuellement pris en compte pour le calcul des pensions
de retraite, conformément à la législation applicable en la
matière. Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de liuerre a saisi le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion de cette question qui entre dans son domaine de compé-
tence. Le ministre des affaires sociales et de l' intégration a fait
savoir que ces « services pourraient être pris en considération à
partir de l'âge de quatorze ans - âge de cessation de l'obligation
scolaire de l'époque - au lieu de seize ans ». Des études sont
actuellement en cours sur ce sujet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

57540. - I1 mai 1992. - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
demande à M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre s' il compte annuler le décret d' application de
la loi du 10 mai 1989 par laquelle le législateur entendait lever
toute forme de forclusion frappant les demandes de carte de
combattant volontaire de la Résistance (CVR). En effet les
anciens combattants de la Résistance demandent qu'il soit pos-
sible de présenter des demandes à l'appui d'attestations émanant
de personnes possédant la carte de CVR dans l'esprit de la loi du
25 mars 1949. il lui demande la position de son ministère sur
cette question de forclusion et s' il estime pouvoir accueillir favo-
rablement cette requête.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

57657. - 1 I mai 1992. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les dispositions discriminatoires concernant
les attestataires titulaires de la carte du combattant volontaire de
la Résistance, selon que leurs services ont été ou non homologués
par I autorité militaire . Par souci d'équité, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte retenir pour
rendre justice aux résistants indéniables et au rôle éminent qu'ils
ont joué. Par ailleurs, il aimerait connaître ses intentions à
l'égard du décret du 19 octobre 1989 et de la circulaire du
29 janvier 1990 qui créent une forclusion opposée à la requéte
légitime des anciens combattants.

	

-

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

57823. - 18 mai 1992. - M . Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les dispositions discriminatoires
concernant les attestataires titulaires de la carte du combattant
volontaire de la résistance, selon que leurs services aient été ou
non homologués par l'autorité militaire . Par souci d'équité, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte retenir pour rendre justice aux résistants indéniables et
au rôle éminent qu'ils ont joué. Par ailleurs, il aimerait connaître
ses intentions à l'égard du décret du 19 octobre 1989 et de la
circulaire du 29 janvier 1990 qui créent une forclusion ci_posée à
la requête légitime des anciens combattants.

Réponse. - La loi n° 89-295 du 10 mai 1989, dont les disposi-
tions ont été complétées par le décret d'application n° 89.77! du
19 octobre 1989 et la circulaire ministériel!e n^ 4138 du 2S jan-
vier 1990, a ouvert la possibilité aux demandeurs de carte de
combattant voiontaire de la Résistance dont les services n'avaient
pu être homologués, de pouvoir néanmoins voir leurs dossiers
examinés. Cette loi est le résultat d'une longue préparation ainsi

que d' une consultation des anciens resistants eux-mimes. Il en
est de tnême du décret auquel se réfère l'honorable parlemen-
taire. Il convient de souligner que ce décret est conforme à la loi
susvisée et a reçu l'avis favorable du Conseil d'Etat qui n' aurait
pas manqué de relever une quelconque contradiction avec le
texte de loi. En tout état de cause, la commission nationale
chargée de donner un avis sur l'attribution des cartes de combat-
tant volontaire de la Résistance examine avec le plus grand soin
l es .'"ssiers transmis. Il est ajouté que cette commission ne peut
étre contestée car, compte tenu de sa composition, elle est à
même d'apprécier les dossiers qui lui sont soumis en toute
connaissance de cause. Le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre tient enfin à souligner qu' il veille per-
sonnellement à l'application concrète, dans un esprit d'équite, des
dispositions législatives et réglementaires en cause.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

57653. - I I mai 1992. - M . Daniel Colin attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation des anciens militaires étrangers ayant
servi sous les drapeaux français. Il lui demande pourquoi le
montant de leurs pensions d'anciens combattants ne suit pas la
même progression que celle des anciens combattants d'origine
française.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre est particulièrement sensible aux difficultés des
anciens combattants de l'armée française, nationaux d'Etats ayant
accédé à l'inaépendance et il souhaite que soit atténuée la
rigueur des textes législatifs dans le domaine des pensions. II
parait utile de rappeler d'ailleurs qu'il existe une exception au
principe du maintien des pensions à la valeur du point d'indice à
la date d'indépendance d'un Etat concerné, puisque les pen-
sionnés de guerre ressortissants de cet Etat et domicilés en
France de manière continue avant le 1« janv ier 1963 perçoivent
leur pension au taux payable de France en vertu de dérogations
prorogées d'année en année. Quoi qu' il en soit, la concertation
interministérielle se poursuit afin de dégager des mesures priori-
taires et acceptables pour l'ensemble des parties prenantes per-
mettant un réajustement des pensions de retraite et des pensions
militaires d'invalidité en faveur des nationaux d'Etats ayant
accédé à l' indépendance. Toutefois, il faut préciser que les pen-
sions cristallisées ont été revalorisées depuis 1971 et majorées en
dernier lieu de 8 p. 100 (ler juillet 1989). Le secrétaire d'Etat n' a
pas manqué de prendre l'attache, à nouveau, de son collègue en
charge du budget pour, en dépit des contraintes budgétaires,
aboutir à une solution satisfaisante.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

57825. - i 8 mai 1992. - Mme Marie-France Lecuir demande
à M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de gueuse de bien vouloir examiner d'urgence la demande de
l 'association « Fils des morts pour la France - Les fils des tués »
tendant à faire reconnaître le statut d'orphelin de guerre au-delà
de l'âge de'vingt et an ans et donc l'accès à part entière à l'Of-
fice national des anciens combattants. Il se trouve par exemple,
que des orphelins de la guerre de 1914-1918 aux ressourcesniés
modestes et se trouvant en maison de retraite doivent payer les
1 00 p. 100 du mentant des frais de séjour, alors que les veuves
d'anciens combattants faisant partie de l'ONAC bénéficient du
taux de 80 p. K.O. Elle souhaite qu'au titre de l'équité les
orphelins de guerre puissent être reconnus membres à part
entière de l'ONAC ru-delà de l'âge de vingt et un ans, la condi-
tion d'orphelin n'étant pas supprimée du fait d'un âge donné, et
perdurant toute la vie.

Réponse. -- L'article a. 470 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre définit les conditions qui
permettent aux enfants adoptés par la nationde bénéficier de la
protection, du soutien moral et matériel de l'Etat peur lette édu-
cation. L'Office national des anciens combattants etv ictimes de
guerre, dont les attributions sont définies par l'article D. 432 du
code susvisé, accorde, en complément des aides du droit commun
(allocations familiales, bourses d'études. . .) et dans le cas d'insuf-
fisance des ressources de la famille, des subventions aux
orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour
leur entretien et leur éducation. Ces subventions peuvent être
maintenues jusqu'au terme des études supérieures dès lors
qu'elles ont été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés par
le code, à vingt et un ans. Elles complètent les bourses de l'édu-
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cation nationale ou pallient leur absence. Saisi d'un voeu tendant
une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orphelins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 février 1983, que l'Office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances exceptionnelles à des pupilles majeurs des
allocations prélévées sur le produit des dons et legs fait à l'éta-
blissement public et des aides imputées sur ses ressources
propres . De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la
Nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des
problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après
leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
l'établissement public pour mener à bien leurs études . D'autre
part, les pupilles de la nation et orphelins de guerre peuvent
obtenir, sans condition d'âge, des prêts de première installation,
prêts d'installation professionnelle cumulable dans certaines
conditions avec le précédent, prêt social qui bénéficient de condi-
tions d'amortissement plus favorables que celles consenties aux
autres catégories de ressortissants de l'Office national . Ainsi un
nombre important de mesures ont été étendues aux orphelins de
guerre et pupilles de la nation sans limitation d'âge . Dans les
faits, l'assistance morale, matérielle, administrative de l'Office
national est donc acquise à tous les pupilles de la nation et
orphelins de guerre quel que soit leur âge . Les seuls avantages
dont ne bénéficient pas les orphelins majeurs sont les subven-
tions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués par l'Etat,
pour leur entretien et leur éducation . En matière d'emploi, les
orphelins de guerre ont la possibilité de participer aux épreuves
des concours organisés dans les conditions du droit commun. Les
orphelins de guerre bénéficient jusqu'à vingt et un ans de la
majoration d'un dixième des points dans les emplois mis en
concours dans les administrations et établissements publics de
l'Etat, les départements et les communes . Enfin, un projet de loi,
ayant notamment pour objet d'étendre le bénéfice de la législa-
tion sur les emplois réservée aux orphelins de guerre est en cours
d ' examen . Il a été voté à. l 'unanimité par le Sénat le 15 avril
dernier. La question du cumul de l'allocation aux handicapés
adultes et de la pension d'orphelin de guerre n'a pas échappé à
l'attention du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre compte tenu des difficultés qu'éprouvent les
orphelins majeurs handicapés, encore que ceci ne relève pas de
sa compétence . Néanmoins, il est intervenu auprès du ministre en
charge des affaires sociales, afin que la pension d'orphelin de
guerre ne soit plus prise en compte pour le calcul de l ' allocation
aux adultes handicapés . Ce dispositif est complet, il n'est donc
pas envisagé de le modifier .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58082 . - 25 mat 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la nécessité d'accorder aux anciens combattants
d'Afrique du Nord un délai de dix ans, à compter de la déli-
vrance de la carte du combattant, pour se constituer une retraite
mutualiste avec participation de l ' Etat maintenue à 25 p. 100. En
effet, la forclusion qui interviendra le 31 décembre 1992 conduira
à pénaliser les anciens combattants d'AFN qui obtiendraient la
carte du combattant après cette date . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que tous les
anciens combattants d'Afrique du Nord soient mis sur un méme
pied d'égalité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58219 . - 25 ruai 1992 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la demande formulée par les anciens
combattants d'Afrique du Nord de le'ir accorder un délai de
dix ans à compter de la délivrance de la carte du combattant
pour se constituer une retraite mutualiste avec une participation
de l'Etat de 25 p . 100. La forclusion pour les titulaires de la carte
du combattant pour bénéficier d'une telle retraite interviendra le
31 décembre 1992 . Or les modifications apportées régulièrement
aux conditions d'attribution de la cane du combattant risquent
de pénaliser les anciens combattants d'Afrique du Nord qui
obtiendraient la carte du combattant après le 31 décembre 1992.
La mesure consistant à accorder un délai de dix ans à compter
de la date de délivrance de la carte du combattant mettrait sur
un même pied d'égalité tous les anciens combattants d'Afrique
du Nord . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si le Gouvernement a l ' intention de répondre favo-
rablement à cette revendication.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

Anciens combattants et Victimes de guerre
(monurnents commémoratifs)

57959 . - 18 mai 1992 . - M. Gérard Vignoble attire l 'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la nécessité, ressentie par un grand nombre
de nos concitoyens, de rendre hommage au sacrifice des
12 000 combattants de l'Union française tombés à l'occasion de
la bataille 3e Diên Biên Phu . A sa connaissance, seule la ville de
Wasquehal (Nord) a élevé une stèle commémorative à la mémoire
de ces militaires disparus en service commandé au nom de la
République française. Sans mettre en cause le développement des
relations avec la République du Viêt-Nam, il demande au Gou-
vernement de bien vouloir étudier fie projet d'ériger une stèle
nationale évoquant le souvenir de ces courageux combattants . Il
se permet de souhaiter que, parallèlement, un appel soit adressé
à l'ensemble des municipalités françaises en vue de commémorer
cet événement selon des modalités spécifiques à chaque com-
mune.

Réponse. - En demandant au Gouvernement de bien vouloir
étudier le projet d'ériger une stèle nationale évoquant le souvenir
des courageux combattants de la bataille de Diên Biên Phu,
l'honorable parleme :_t.tire partage une volonté que le. Président
de la République, les gouvernements, les ministres des anciens
combattants, les parlementaires, les élus locaux, les responsables
d'associations, les anciens combattants, les familles et les amis de
ces militaires tombés aux combats ont déjà exprimé auparavant.
En effet, cette volonté commune de commémoration nationale du
souvenir s'est traduite par l'édification de la nécropole nationale
de Fréjus et du mur du souvenir des combattants des guerres
d'Indochine (1939-1954), dont l'inauguration aura lieu dans le
cours du dernier trimestre de cette année . Cette réalisation
importante engagée par l'Etat sera suivie d'autres actions menées
à la mémoire des combattants d'Indochine, en liaison avec les
représentants des associations d'anciens combattants concernées .

58222. - 25 mai 1992 . - M. Robert Poujade attire latte ; on
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que les études menées actuellement
par le service historique des armées pourraient conduire à ce que
de nouvelles unités du contingent engagées en Afrique du Nord
se voient reconnaître la qualité de combattantes . De nombreuses
personnes auraient ainsi la possibilité d'obtenir la carte du com-
battant . Or, la forclusion pour la constitution d'une retraite
mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p. 100 interviendra
le 31 décembre 1992 . Il lui demande de bien vouloir indiquer les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin que, dans un souci
d'égalité, chaque ancien combattant d'Afrique du Nord puisse
bénéficier de la participation de l'Etat pour la retraite mutualiste.

Réponse . - Pour ce qui est du délai de forclusion pour sous-
crire à une retraite mutualiste, il convient de rappeler que la
majoration par l'Etat de la rente constituée auprès d'une société
mutualiste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p. 100 du
montant de cette rente résultant des versements personnels de
l'intéressé à la condition que l'adhésion ait lieu dans un délai de
dia ans après l'ouverture du droit à majoration pour la catégorie
à laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants
de 1939-1945, d'Indochine, d'Afri que du Nord, etc.) et non dans
un délai de dix ans à compter de l'obtention de la carte du com-
battant. Cette disposition est constante pour toutes les généra-
tions du feu . Foie ce qui concerne plus particulièrement les
anciens combattants d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux
titulaires du titre de reconnaissance de la nation (article 77 de la
loi n e 67-1114 du 21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte
du combattant (loi nt 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'ap-
plication nt 77-333 du 28 mars 1977) ainsi qu'il est spécifié à
l'article L . 321-9 du code de la mutualité auquel renvoie Par-
ticle L . 343 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre . A la demande du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre, le Gouvernement a
accepté de reculer la date de forclusion jusqu'au l et janvier 1993
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(décret n o 90-533 du 26 juin 1990) . Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans au lieu
de dix ans pour leurs aînés afin de se constituer une rente
mutualiste majorée de 25 p. 100 . Toutefois, les retards dans la
délivrance des cartes du combattant ainsi que les modifications
des conditions d 'attribution de cette carte qui pourraient résulter
de l ' étude actuellement en cours sur cette question n 'ont, a priori,
aucune incidence sur la souscription à une. telle rente car les inté-
ressés peuvent constituer leur dossier avec le récépissé de leur
demande de carte du combattant . Quoi qu ' il en soit, le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est inter-
venu auprès des ministres en charge du budget et des affaires
sociales afin que le délai de dix ans puisse se décompter à partir
de l 'attribution individuelle de la carte du combattant, ou bien
que la forclusion soit repoussée au 31 décembre 1995

aucune incidence sur la souscription à une telle rente car lei inté-
ressés peuvent constituer leur dossier avec le récépissé de leur
demande de carte du combattant . Quoi qu'il en soit, le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est inter-
venu auprès des ministres en charge du budget et des affaires
sociales afin que le délai de dix ans puisse se décompter à partir
de l'attribution individuelle de la carte du combattant, ou bien
que la forclusion soit repoussée au 31 décembre 1995.

COMMUNICATION

Télévision (publicité)

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

58220 . - 25 mai 1992 . - M. Michel Jacquemin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le projet de loi sur l'attribution du titre
de reconnaissance de la Nation en faveur des policiers ayant par-
ticipé aux opérations d'Afrique du Nord pendant la période de
1954 à 1962 . Adopté par le Gouvernement lors du conseil des
ministres du 21 août 1991, ce texte, principale revendication
depuis plusieurs années de l'Association des anciens combattants
et résistants, n'a pas été à ce jour proposé à la discussion du
Parlement . En conséquence, il lui demande de lui indiquer dans
quel délai il compte l 'inscrire à l'ordre du jour de l 'Assemblée
nationale.

Réponse. - La création d ' un titre de reconnaissance de la
nation en faveur des personnels ayant servi dans des formations
de police, a fait l ' objet d ' un projet de loi adopté en conseil des
ministres le 21 août 1991 qui sera discuté lors d'une prochaine
session parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58623 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Xucheida appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre à propos du plafond majorable des mutuelles
de retraite dont bénéficient les anciens combattants . En effet, il
semblerait que la hausse de ce plafond, aujourd'hui fixé à
6 200 francs, n'a pas été calquée sur les taux d'augmentation du
coût de la vie, entraînant donc une baisse de leur pouvoir
d'achat . En conséquence, il lui demande si des mesures compen-
satoires sont susceptibles d'être prises rapidement par son minis-
tère afin de régler cette affaire.

Réponse . - Pour ce qui est du délai de forclusion pour sous-
crire à une retraite mutualiste, il convient de rappe l er que la
majoration par l'État de la rente constituée auprès d'une société
mutualiste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p . 100 du
montant de cette rente résultant des versements personnels de
l'intéressé à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans un délai
de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour la caté-
gorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants de
1'39-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc.) et non dans un
délai de dix ans ans à compter de l'obtention de la carte du
combattant . Cette disposition est constante pour toutes les géné-
rations du feu . Pour ce qui concerne plus particulièrement les
anciens combattants d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux
titulaires du titre de reconnaissance de la Nation (art . 77 de la loi
n e 67-1114 du 21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte du
combattant (loi n e 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'appli-
cation n e 77-333 du 28 mars i977) ainsi qu'il est spécifié à l'ar-
ticle L .321-9 du code de la mutualité auquel renvoie
l'article L . 343 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre . A la demande du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre, le Gouvernement a
accepté de reculer la date de forclusion jusqu'au ler janvier 1993
(décret n e 90-533 du 26 juin 1990) . Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans au lieu
de dix ans peur leurs aînés, afin de se constituer une rente
mutua l iste majorée de 25 p . 100. Toutefois, les retards dans la
délivrance des cartes du combrttant ainsi que les modifications
des conditions d'attribution de cule crrte qui pourraient résulter
de l'étude actuellement en cours sur cette question n'ont, a priori,

43468 . - 3 juin 1991 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégur à la communication de bien vouloir lui indi-
quer quel a été le montant des recettes publicitaires en 1989 et
en 1990 des différentes chaînes de télévision.

Réponse. - Les recettes publicitaires des chaînes de télévision
en 1989 et en 1990, retracées dans le tableau ci-dessous, sont
celles figurant dans les documents comptables de ces sociétés.

En millions de francs

CHAINES

	

1989

Antenne 2	
FR 3	
TF I	
Canal Plus	
La Cinq	
M 6	

Observations : toutes les sociétés comptabilisent leurs recettes
publicitaires avant déduction du prélèvement en faveur du
compte de soutien financier de l'industrie cinématographique et
de l'industrie des programmes audiovisuels . Pour FR 3, les
recettes incluent non seulement le prélèvement erg faveur du
compte de soutien, mais également les frais de régie publicitaire.
TF I et Canal Plus comptabilisent, sous la rubrique « Recettes de
publicité », les recettes de publicité et celles de parrainage.

Communication (radio et télévision)

53501 . - 10 février 1992 . - M . ;.lain Bocquet attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la communication sur la situation
créée suite à l'annonce d'un projet de création d 'un centre
régional d'exploitation des instrllations radio et télévision unique
pour les régions Centre, Haute-Normandie, île-de-France,
Nord - Picardie qui serait installé dans la région parisienne . Cette
création entraînerait la disparition des centres de Neuvy et Lam-
bersart . Ce projet, qui semble ne pas pouvoir être justifié pour
des raisons techniques, entraîne de vives inquiétudes parmi les
personnels des centres menacés de fermeture . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui apporter toute précision sur ce
projet. Il convient également de suspendre toute décision et d'en-
gager les négociations qui s'imposent avec les catégories de per-
sonnels concernés et leurs représentants.

Réponse. - La création d'un centre unique d'exploitation des
installations radio et télévision de la région Paris-Centre-Nord de
Télédiffusion de France s'inscrit dans une démarche globale d'en-
treprise visant à moderniser les moyens de télégestion sur l'en-
semble du territoire . Ce projet, dénommé Systex, s'appuie sur les
avancées technologiques dans le domaine de la téléinformation et
utilise largement la notion d'intelligence répartie et d'automa-
tismes d'équipements . Ce système permettra à l'entreprise de
rendre un meilleur service à ses clients en gérant à distance des
équipements qui ne le sont pas à l'heure actuelle en raison de
l'obsolescence des techniques actuel lement utilisées et de la satu-
ration des dispositifs en service . Le .lualité de service sera aussi
améliorée pour les équipements déjà en place gràce, entre autres,
à la généralisation de dispositifs de routage automatique des
signaux et de moyens de mesures des émissions de télévision et
de radie qui réduiront au minimum les interruptions ou les
dégradations de service si désagréables pour les auditeurs ou les
téléspectateurs . La construction dei nouveau centre d'exploitation
de la région Paris-Centre-Nord sera terminée dans les prochaines
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semaines et la mise en service est prévue avant la fin de cette
année . Les personnels sont informés depuis plusieurs années de
ce projet. Afin de faciliter le désengagement, les agents des
centres actuels oénéficiant de mutation ou partant en retraite ont
été remplacés par des techniciens recrutés pour l ' occasion en
contrat à durée déterminée . Ces personnes constituent à l ' heure
actuelle la moitié des effectifs . En ce qui concerne les agents titu-
laires, l ' objectif est d ' offrir des emplois dans la même résidence
géographique, soit dans des domaines d ' activité traditionnelle de
l'entreprise, soit dans des domaines de diversification (câble,
radiotéléphone, GSM, etc) . Afin de faciliter l ' adaptation aux nou-
veaux métiers, des plans individuels de formation sont ou vont
être établis .

Télévision (FR 3)

53929. - 10 février 1992 . - M. Marcel Mocceur attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la communication sur les
problèmes que pose la restructuration de FR 3 . En effet, si le
personnel ne souhaite pas aller à l ' encontre du principe de télévi-
sion de proximité du type « FR 3 Atlantique », il s'oppose avec
force à l ' engagement de personnels extérieurs administratifs, tech-
niques ou journalistes tarit que le plan stratégique de restructura-
tion du président Hervé Bourges n ' est pas arrivé à terme . Sachant
qu'il y aura 536 suppressions de postes, il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer s'il compte prendre des dis-
positions pour que la direction ne propose pas à des personnes
extérieures à l' entreprise des contrats de qualification ne corres-
pondant pas à la convention collective sans négociations préa-
lables syndicats-direction.

Réponse. - Le Ge tvernement a décidé, en avril 1991, d ' engager
une profonde réorganisation des deux sociétés nationales de pro-
gramme . La nécessité d ' une telle restructuration, qui s'imposait
pour permettre à Antenne 2 et FR 3 de faire face à la concur-
rence des chaînes commerciales, s'est trouvée renforcée par la
constatation des pertes financières importantes enregistrées par
ces sociétés en 1990 (744 MF pour A 2 et 179 MF pour FR 3).
D'une part, les chaînes publiques ont engagé d'importants plans
d'économie sur leurs charges structurelles, d'autre part chacune
d'entre elles bénéficie, en 1992, de 500 MF de ressources
publiques supplémentaires . Ces mesures doivent permettre à FR 3
de mettre en oeuvre une organisation et des méthodes de travail
plus efficaces et d ' augmenter considérablement sa capacité d'in-
vestissement dans les programmes . La mission d'information
régionale et locale de la société en sera confortée . Cette orienta-
tion se traduira en premier lieu par le renforcement des points
forts de la chaîne, que constituent l'information et les services de
proximité. Placées sous l'autorité de la direction de la produc-
tion, les unités régionales, dont le nombre et la taille seront
réexaminés, bénéficieront d'une réelle autonomie de gestion et
leurs coûts seront identifiés . La mise en couvre de ces orientations
s'accompagne d'une étroite concertation, tant au niveau régional
que national, avec les personnels et leurs représentants, notam-
ment dans le cadre des réunions du comité central d'entreprise et
des comités d'établissements . Le Gouvernement attache la plus
grande importance aux aspects sociaux du plan de redra>sement
et les diri g eants de FR 3 prendront toutes les mesures r•.eccssaires
pour atténuer l'incidence de ces mesures et apporter une réponse
aux problèmes individuels qu'elles sont suceptibles d'entraîner.
Le plan de réorganisation interne doit ainsi aboutir à limiter au
maximum les licenciements « secs » . A ce titre, FR 3 a mis en
place une « bourse nationale de l'emploi » destinée à permettre
la mobilité fonctionnelle et géographique des salariés dont le
',este figure parmi les suppressions d'emplois . Les postes à pour-
oir, entre autres dans le cadre des opérations de télévision de
roximité, sont proposés en priorité aux collaborateurs perma-
nnts de l ' entreprise : la société peut avoir besoin de recourir à

mis collaeorations extérieures, soit pour des périodes transitoires,
soit de façon plus définitive si le processus de mobilité interne ne
permet pas de combler les besoins. En tout état de cause, les
contrats passés sont conformes à la convention collective.

Radio (Radio-France)

57363 . - 4 mai 1992 . - Mme Marie-France Stirbois souhaite-
rait connaître le sentiment de M . le ministre de la santé et de
l' action humanitaire sur une nomination qui préoccupe vive-
ment la communauté vietnamienne en France . 11 semblerait en
effet que le responsable de la section vietnamienne de Radio-
France internationale nouvellement nommé soit en réalité l'an-
cien directeur de la Maison de la culture socialiste du Vietnam
dans notre capitale . Si tel était le cas, ne pourrait-on considérer

que l ' utilisation d'une station de radio française comme outil de
propagande du régime totalitaire vietnamien constitue un acte
contraire à l ' idéal de défense des droits de l ' homme auquel notre
pays est attaché, puisque justement un grand nombre de Français
d 'origine vietnamienne, pour la plupart d ' anciens « boat-
people », ont justement fui au péril de leur vie leur terre natale
pour échapper à cet univers carcéral . Elle aimerait qu'il lui fasse
connaître son sentiment sur cette nomination et s'il partage
l'émotion de la diaspora vietnamienne en France devant la mise
en place de dirigeants de « Nhà Vietnam-Doàn Két » à la tête de
la section vietnamienne de Radio-France internationale . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etar à la communication.

Réponse . - Le président de Radio-France internationale
assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la société.
1 : iui appartient donc d ' assurer le recrutement du personnel
nécessaire à l'accomplissement des missions confiées à Radio-
France internationale . Il bénéficie, en la matière, d'une totale
indépendance . il n'appartient ni aux autorités de tutelle, ni même
au conseil d'administration, de se prononcer sur les choix opérés.
Aucun texte législatif ou réglementaire n'organise une procédure
de contrôle .

DÉFENSE

Retraites : généralités (calcul des pensions)

56945. - 20 avril 1992 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la ,iefense s'il compte intervenir auprès de son col-
lègue ministre des affaires sociales et de l ' intégration afin que
soit pris en compte pour le calcul de la retraite le temps réel
passé sous les drapeaux par les militaires des dil .érents contin-
gents appelés entre 1954 et 1962, soit qu ' ils aient effectué leur
service en AFN, soit qu' ils l'aient effectué en métropole, au motif
que ce temps a dépassé le temps normal en raison du maintien et
qu'il s'agit pour ces hommes d ' une double pénalisation par rap-
port aux contingents antérieurs ou postérieurs à ces dates.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

59122 . - 22 juin 1992 . - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'application des dispo-
sitions figurant dans la circulaire interministérielle
n° 1989/201512 du 8 février 1990 . En effet, faute d'une mention
expresse à effet rétroactif dans le texte de cette circulaire, de
nombreuses personnes se sont vu refuser, lors de leur reconstitu-
tion de carrière, la prise en charge des années passées pour servir
leur pays entre 1954 et 1962 . C 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir l'informer des mesures qui pourraient être prises
pour leur permettre de bénéficier d'une retraite à taux plein.

Réponse . - Selon les dispositions de l ' article L .351 .3-4° du
code de la sécurité sociaie, sont prises en considération, en vue
de l ' ouverture du droit à pension « les périodes pendant les-
quelles l'assuré a effectué sort service national légal ou a été pré-
sent sous les drapeaux par suite de mobilisation ou comme
volontaire en temps de guerre » . En conséquence, seuls les jeunes
gens, assurés préalablement à leur service national, qui ont exercé
une activité et versé des cotisations à l 'assurance vieillesse, peu-
vent prétendre à la validation, dans leur pension, de la durée du
service national qu'ils ont accompli . Ces dispositions s'appliquent
aux jeunes gens ayant été appelés entre 1954 et 1962 . Conscient
des difficultés que soulève cette situation, le ministre de la
défense en a pris tonne note afin de pouvoir en proposer le
règlement . Un tel dossier s'inscri e. en effet, aujourd'hui, dans un
contexte particulièrement contraignant, mis en évidence par le
Livre blanc sur les retraites et le rapport de la mission présidée
par M. Cottave, q ui soulignent, notamment, la difficulté du pro-
blème du financement des avantages '< non contributifs » en
matière de pensions . Par ailleurs, il a été admis, sous réserve de
la condition d'assujettissement préalable susvisée, que les
périodes durant lesquelles les militaires ont été maintenus ou rap-
pelés sous les drapeaux en Afrique du Nord pendant les opéra-
tions de maintien de l'ordre devaient être assimilées à des
périodes de service militai :- légal et, comme telles, prises en
considération pour le calcul de la pension de vieillesse.
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Défense nationale (politique de la défense)

57266. - 4 mai 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la défense quel est le montant des coûts de
préparation, qui ne seront pas réutilisables par la suite, de la
campagne d'essais nucléaires de 1992 qui ont été dépensés en
pure perte du fait de la suspension de ces essais.

Réponse. - Les dépenses de soutien des essais nucléaires sont à
la charge des armées, le Commissariat à l'énergie atomique
(CEA) supporte les autres dépenses . Le soutien logistique fourni
par les armées s'opère en Polynésie et à partir de la métropole.
Les moyens mis en œuvre sur place, prépositionnés en perma-
nence en Polynésie, sont utilisée dans leur totalité lors des cam-
pagnes et remis en état ou stockés pendant les intercampagnes
la suspension des essais 1992 n'engendrera pas de dépenses pour
ce soutien . Le soutien fourni à partir de la métropole consiste
principalement dans l'organisation des transferts de matériel vers
la Polynésie. Il est précisé à ce sujet qu'aucun transport par la
voie aérienne n'a été effectué . Pour l'essentiel, et compte tenu du
maintien des missions au centre d'essais du Pacifique, la décision
de suspendre les essais nucléaires en 1992 n'occasionnera donc
pas pour les années de dépenses de soutien inutiles.

Gendarmerie (fonctionnement)

37983 . - 25 mai 1992 . - M. Georges Colombier souhaite que
M . le ministre de la défense lui dise quelle est l'évolution du
nombre de gendarmes, depuis 1986, eu France, de façon géné-
rale, et en Isère, de façon particulière.

Réponse. - Depuis 1986 la gendarmerie a vu ses effectifs se
renforcer de 4 744 militaires, soit une augmentation de
5,55 p. 100. Dans le département de l'Isère ces augmentations
d'effectifs ont permis l'affectation de 106 militaires entre 1986
et 1992 dans les unités let plus chargées, soit une augmentation
de 12,5 p . 100. I1 est à noter que ce département bénéficie en
outre de l'implantation de trois escadrons de gendarmerie mnbile.

Armée (marine)

58184 . - 25 mai 1992 . - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation que
connaît !a marine nationale . Alors même qu'augmente le nombre
des missions dévolues à ses unités, la marine souffre d'un
manque patent en cadres, et d'une inadéquation entre ses besoins
et les efforts demandés à un personnel de moins en moins nom-
breux . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour développer la politique de recrutement et pour
accorder à la marine, dans la loi de programmation militaire en
préparation, des crédits de fonctionnement permettant d'assurer
l'entrainement du personnel ainsi que la mise en oeuvre et l'entre-
tien des matériels, afin de renforcer l'efficacité opé. ationnelle des
forces armées.

Réponse . - La marine nationale a mis en place depuis déjà
plusieurs années une politique active de recrutement afin de
satisfaire ses besoins en personnel . La création en l'â8 et !a
montée en puissance progressive de l'école de Maistrance a
cûnsti .ué l'élément essentiel de cette politique à l'égard des
marins non-officiers . Le niveau des candidatures s'est révélé
excellent, ce qui a permis d'atteindre en trois ans le niveau
annuel choisi sans sacrifier la qualité des admissions et cette
école a désormais atteint son régime de croisière avec 788 élèves
en 1991 . La deuxième évolution im`.ortante a été la création, en
collaboration avec l'éducation nationale, de classes post-brevet
d'études professionnelles qui préparent aux spécialités de la
mécanique et de l'électrotechnique dans la marine. En ce qui
concerne les officiers, la marine développe notamment le recrute-
ment d'officiers de réserve possédant déjà une formation de haut
niveau ce qui permet de diversifier le recrutement et d'alléger les
charges de formation initita!e . Par ailleurs, ces dernières années,
la marine a vu croitre de manière significative, à l'instar des
autres armées, le nombre et la durée de ses missions opération-
nelles parallèlement à 'inc réduction de sa flotte et de ses
effecCi . C'est pourquoi, d'importantes mesures de réorganisation
du commandement des farces maritimes ont été décidées . Ainsi,
la création de la force d'action navale, du groupe d'actic : sous-
marine et de la force de guerre des mines permettrons à la
marine, grâce à des structures de commandement mieux adaptées

à la situation actuelle de ses moyens, de renforcer son efficacité
opérationnelle . L'amélioration des conditions d'entraînement des
unités sera parallèlement obtenue par une meilleure utilisation
des occasions de coopération entre forces . Enfin, la réorganisa-
tion des forces navales autour des ports de Brest et Toulon et la
réduction partielle de leurs implantations à Lorient et Cherbourg
permettront de rationaliser au maximum les services de soutien et
de redéployer les effectifs ainsi rendus disponibles vers des
postes opérationnels prioritaires.

Délinquance et criminalite (lutte et prévention)

58674. - 8 juin 1992 . - M. Charles Eèv ; e attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la recrudescence de l'insécurité
en milieu rural, notamment au niveau des cambriolages. Sans
méconnaitre les efforts déployés par les policiers ou gendarmes,
il conviendrait de mobiliser les effectifs, voire de les renforcer,
afin de mieux répondre aux besoins de sécurité des biens et des
personnes Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre en ce sens en faveur du milieu rural.

Réponse . - L'augmentation constante des effectifs de la gendar-
merie depuis 1989 et la nouvelle organisation de son service sont
de nature à accroître l'efficacité de l'action de la gendarmerie
dans sa lutte contre l'insécurité notamment en milieu rura l. . Ainsi,
le Gouvernement a arrêté un plan sur quatre ans portant sur la
création de 3 000 postes de sous-officiers et l 000 postes de gen-
darmes auxiliaires pour la période de 1990-1993 . 70 militaires de
la gendarmerie provenant des postes supprimés dans les unités en
Allemagne compléteront ce renforcement . Ces augmentations
d'effectifs, qui traduisent un effort sans précédent dans ce
domaine, ont permis notamment de renforcer les unités territo-
riales les plus sollicitées : depuis 1990, 1 078 brigades de gendar-
merie ont ainsi vu lieur potentiel accru par la mise en place de
sous-officiers ou de gendarmes auxiliaires complémentaires . Elles
permettront à la gendarmerie de poursuivre la création des
pelotons de surveillance et d'intervention, tout en accentuant l'ac-
tion entreprise en faveur des formations territoriales et des
centres opérationnels départementaux. Parallèlement, la nouvelle
organisation du service des unités, qui combinent désormais leurs
efforts dans un cadre géographique élargi, permet de garantir à
tout moment la qualité du service dans les zones rurales par un
engagement plus rationnel des moyens, une meilleure coordina-
tion de l'action des unités et une réduction des délais d'interven-
tion .

Service national 'statistiques)

58893. - 15 juin 1992 . - M. Charles Miossec demande à
M. le ministre de la défense de lui préciser, année par année
depuis cinq ans, le nombre d'appelés sous les drapeaux, ainsi
que leur répartition suivant les différentes formes de service
national.

Réponse . - La répartition des jeunes appelés incorporés dans
les différentes armées ainsi qu'au titre des différentes formes
civiles du service national pour les années 1987 à 1991 est pré-
zisée dans le tableau suivant :

1987 1 .588 1989 1998 1981

Service militaire I
Armée de l'air	 36 151 36 711 34 823 35 923 34522
Armée de terre	 191 2 i 2 196 749 189 928 190 299 173 045
Marine	 18 354 19 951 i9 270 20 447 19 753
Gendarmerie	 8 o99 8 886 9 225 11 191 10 964

Total	 258

	

16 262 297 253 246 257 860 238 284

Formes civiles

Police	 1 678 3 223 3 637 3 580 4 299
Service

	

de I
défense (1)	 - - - 204 216

Coopération	 3 673 4 340 4 571 4 709 5 185
Aide technique	 931 1 218 1 126 864 805
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1987 1988 1989 1990 1991

Objecteurs	 2 379 2 616 2 861 3 162 4 085
Modalités particu-

lières (2)	 357 373 255 605 315
Total	 9 018 11 770 12 450 13 124 14 905

Total

	

effectifs
incorporés	 267 434 274 067 265 696 276 984 253 189

(1) Cette forme civile de service a été expérimentée en 1990 et 1991.
(2) Condamnés articles L . 51 à L. 60 du code du service national.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : puvlications)

58925 . - 13 juin 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaître la suite qu'il envi-
sage de réserver aux protestations relatives à la publication pur le
SIRPA d'un opuscule évoquant les combattants de Diên Bién
Phu comme des « soldats de l'inutile » et de leur bataille comme
l'une « des plus cinglantes défaites françaises » . Il lui demande
également s'il lui semble convenable qu'une publication officielle
de son ministère porte de tels jugements sur des événements
contemporains ayant affecté, à juste titre, de nombreux militaires
français . Il ne faut pas oublier que l'Indochine était officielle-
ment indépendante depuis les accords signés le 5 juin 1948 et
que le corps expéditionnaire français était là non pas pour pour-
suivre une quelconque guerre coloniale mais pour aider le nouvel
Etat vietnamien à s'organiser et à lutter contre une minorité com-
muniste qui voulait imposer sa dictature par tous les moyens
dont le terrorisme.

Réponse . - Le ministère de la défense a souhaité s'associer au
film « Dien Bien Phu» réalisé par M . Pierre Schoendoerffer qui
a vécu cette bataille. A I'occasion de la sortie de ce film, 'in
opuscule évoquant cette guerre difficile et ses combattants a été
publié par le service d'information et de relations publiques des
armées . Les commentaires et le texte des légendes, rédigés par un
ancien de Dien Bien Phu et un journaliste, évoquent des faits
certes très douloureux mais n'avaient aucunement pour objectif
de porter un jugement négatif sur les combattants dont on sou-
ligne au contraire l'honneur, le courage et le sens du devoir.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

59123. - 22 juin 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les légitimes revendications
exprimées par les retraités de nos armées et de la gendarmerie
qui voient leur pouvoir d'achat diminuer. Il lui demande quelles
mesures envisage le Gouvernement dans le prochain budget pour
prendre en compte cette situation et répondre aux justes
demandes des retraités militaires concernant notamment le main-
tien de leur pouvoir d'achat et la situation matérielle des veuves.

Réponse. -• 1) En application des dispositions du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les mesures générales de
majoration du traitement de base et l'attribution uniforme de
points d'indice majoré résultant de l'accord salarial du
17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités, de même que les
mesures décidées par le Gouvernement au titre de l'apurement
du dispositif salarial 1988-1989 et de la revalorisation des traite-
ments au l et avril 1^90. Ils bénéficient également des d ispositions
du décret n a 91-115 : du 18 novembre 1991 portant attribution à
compter du l ei août 1991, de deux points d'indice majoré aux
personnels de l'Etat, des collectivités territoriales et der établisse-
ments publics d'hospitalisation et inajoiatict du traitement effé-
rent à l'indice de base de la fonction puolique à cc :.ipter du
l'-' août 1991 et du ler novembre 1991 . Pour l'année 1992, une
première augmentation de 1,3 p . 100 le l e ' février a porté la
va!aur du point d'indice majoré à 297,84 francs . Une deuxième
augmentation de 1,43 p . IC-3 est prévue pour le ler octobre et
portera la valeur du point d'indice majoré à 301,90 francs. Par
ailleurs, les militaires bénéficient de la transposition de i''cct'rd
du 9 février 1990 dit protocole Durafour sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunératicns des fonctionnaires.
La réalisation de cette transposition qui a commencé le
ler août 1990, s'étalera sur sept ans comme pour les fonction-
naires et retraités civils . Les mesures indiciaires bénéficieront aux
retraités dans les conditions prévues par l'article L. 16 du code
des pensions civiles et militaires de l'Etat . 2) Les dispositions

relatives aux pensions de réversion des veuves de militaires de
carrière sont globalement plus favorables que celles du régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans le régime général, la
veuve ne peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-
cinq ans et à condition que la totalité de ses revenus propres soit
d'un montant inférieur à un plafond fixé annuellement . Ces res-
trictions ne sent pas opposables aux veuves de militaires de car-
rière qui perçoivent 50 p. 100 de la pension obtenue par le mari,
celle-ci pouvant atteindre 80 p. 100 de la solde de base. Enfin, la
pension de réversion des ayants cause des militaires tués dans un
attentat ou au cours d'une opération militaire à l'étranger est
portée à 100 p . 100 de la solde de base. Il n'est pas actuellement
envisagé de modifier le taux de la pension de réversion. Il n'en
demeure pas moins que les aides exceptionnelles peuvent être
attribuées par les services de l'action sociale des armées lorsque
la situation des personnes le justifie.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (Guadeloupe : prestations familiales)

57601 . - 11 mai 1992 . - M. Ernest Moutonssamy rappelle à
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer que
l'Association guadeloupéenne des cantines scolaires (AGCS),
créée en 1965 pour notamment gérer les fonds affectés par le
Fonds d'action sanitaire et sociale obligatoire (FASSO) aux can-
tines scolaires, emploie actuellement un certain nombre d'agents
contractuels. Compte tenu que la loi n° 91-738 du 31 juillet 1991
prévoit la disparition du FASSO et la mise en place à compter
du l ei janvier 1993 d'une prestation de services spécifique à la
restauration scolaire gérée par les caisses d'allocations familiales
des DOM, il lui demande de lui indiquer ce qu'il compte faire
pour garantir leur emploi aux agents de l'AGCS.

Réponse. - La loi n° 91-7 .se du 31 juillet 1991 a prévu le rem-
placement, à compter du ler janvier 1993, du FASSO par une
prestation spécifique de restauration scolaire, gérée par les CAF.
Ce transfert de gestion pose, comme l'indique l'honorable parle-
mentaire, le problème des agents contractuels travaillant pour
l'association guadeloupéenne des cantines scolaires . Ces agents
sont au nombre de cinq . Ils ont émis des voeux pour de nouvelles
affectations . Dans ce cadre, des contacts ont lieu actuellement
entre les services de la préfecture et tous les organismes suscep-
tibles de !es accueillir afin de rechercher les meilleures solutions
de reclassement de ces personnels.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

38855. - 4 février 1991 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à
l'arrêt du Conseil d'Etat n° 88-765 du 9 novembre 1990 à l'égard
de l'organisation des régimes de retraite surrclmplémentaire par
capitalisation, tendant à en assouplir les conditions pour en faci-
liter la mise en oeuvre par les entreprises, dans une perspective de
progrès social et de développement de la retraite par capitalisa-
tion.

Réponse . - Les entreprises qui souhaitent offrir une retraite sur-
complémentaire par capitalisation à :'ensemble de leurs salariés
ou à une catégone homogène de leur personnel peuvent souscrire
des contrats groupe auprès de compagnies d'assurances . Deux
mécanismes sont le plus souvent utilisés : les plans de retraite à
prestations définies et les plans de retraite à cotisations définies.
Dans le premier cas, l'employeur garantit au persorinel, soit un
niveau de retraite égale à une fraction du dernier salaire
(< salaire additif »), sort un montant de retraite tataie équivalent
à un certein pourcentage du dernier salaire (ii régime chapeau »).
Dans le second cas au contraire, cacun engagement n'est pris sur
ie montant de la retraite puisque le niveau de la pension Fera
fonction de la capitalisation des sommes versées par l'entreprise
et les salariés. Comme le rappelle farda du Conseil d'Etat
n° 88-765 du 9 novembre 1990 cité par l'honorable parlementaire,
les versements effectués au titre des retraites d'entrep rr

	

i ndé-
pendamment du rattachement du régime à rra système

	

irti-
t,on ou de capitalisation, dans les conditions prévues

	

dive-
aient par nec articles 39et 83 du code général des ir . sent
assortis d ' avantages fiscalisa L.es entreprises qui le sou1 ... .ieeit ont
iuute faculté pour mettre en place des régimes rte retraite par
capitalisation.. La déductibilité des versements ef ecte :im
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permet de réaliser en franchise d'impôt un effort très important
puisqu ' il peut atteindre 19 p . 100 de huit fois le plafond de coti-
sation de la sécurité sociale.

Entreprises ( .P .M.E.)

54681 . - 2 mars 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que la créance née du report
en arrière des déficits en application des dispositions de l'ar-
ticle 220 quinquies du code général des impôts peut être mobi-
lisée auprès d'un établissement de crédit en application de la loi
Dailly . Or, dans le cas d ' entreprises en difficulté, les établisse-
ments financiers refusent d'acquérir ou cie prendre en nantisse-
ment une créance sur l'Etat, née du report en arrière des déficits
et ce en raison de la jurisprudence actuelle qui retient fréquem-
ment la responsabilité des banquiers pot soutien abusif d'entre-
prises défaillantes . Cette attitude bien umpréhensible est en
contradiction avec les objectifs de l'article précité du code
général des impôts qui s .'9t oie renforcer les fonds propres des
entreprises en déficit et d'améliorer leurs trésoreries . Dans ces
conditions, il lui demande si cette difficulté pourrait être sup-
primée par une loi permettant aux établissements financiers d'ac-
quérir ou de prendre en nantissement des créances nées du report
en arrière des déficits sans que leur responsabilité puisse être
recherchée à ce titre.

Réponse. - L'établissement de crédit qui a bénéficié de la ces-
sion à titre de garantie de la créance sur le Trésor public pourra
en obtenir le remboursement à son échéance s'il en a la propriété
à cette date. Dès lors, au terme du délai normal de cinq ans,
deux situations peuvent se présenter : si le crédit pour l'ouverture
duquel la créance avait été transférée à titre de garantie au ban-
quier est apuré, la banque rend le document à l'entreprise qui,
redevenue propriétaire de la créance, en obtient directement le
remboursement ; dans le cas où l'entreprise q e s'est pas acquittée
de sa dette, l'établissement de crédit conserve la propriété de la
créance et la remet lui-même à l'encaissement . Il reverse à l'en-
treprise, après s'être remboursé, le solde éventuel du montant de
son droit à restitution . Ces règles demeurent valables si l'entre-
prise qui a constaté la créance se trouve ultérieurement concernée
par une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.
La survenance du règlement ou de la liquidation judiciaire de la
société ne modifie donc pas la nature du droit de propriété de
l'établissement de crédit sur la créance . Les réticences des
banques à accepter en garantie la créance sur le Trésor public,
née du ,sport en arrière des déficits ne tiennent donc pas à la
valeur de cette garantie . En revanche, les milieux professionnels
font état de nombreux problèmes posés, de manière plus géné-
rale, par l'application de la loi du 25 janvier 1985 . Ceux-ci font
actuellement l'objet d'analyses menées par l'association française
des banques et le Conseil national du patronat français, dont les
conclusions ne manqueront pas d'être analysées avec attention.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Patrimoine (monuments historiques : Paris)

9376 . - 13 février 1989 . - M. Jacques Dominati attire l 'atten-
tien de M. le ministre de la culture, de la communication, des
gtrands travaux et du Bicentenaire sur les transformations que
nécessite l'église Saint-Martin-des-Champs située dans le
3 e arrondissement de Paris. Classée monument historique
en 1984, elle ccn:nr.te néanmoins à abriter les collections du
Musée national des techniques et fait partie d'un ensemble de
bâtiments occupés par te Conservatoire national des arts et
métiers, alors qu'elle occupe une place importante au coeur de
Paris et, tant par la nature de sa construction - architecture
romane du XiH e siècle - que par son histoire, serait parfaitement
adaptée à devenir un lieu culturel propre à l'épanouissement
individuel et collectif, apte à faire partager aux artistes et au
public le plaisir de la découverte . II lui demande donc s'il envi-
sage de prendre des mesures pour faire transférer le Musée
national des techniques dans un lieu plus conforme à sa vocation
afin que l'église Saint-Martin-des-Champs retrouve son identité
de lieu vivant culturel et spirituel.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé: la mise en ouvre d'opé-
rations nécessaires à la sauvegarde et à la modernisation du
Musée national des techniques au titre des grands travaux de

l'Etat . Le musée est maintenu dans ses locaux actuels afin de ne
,-.as réduire les espaces consacrés à l'enseignement . L'église Saint-
Manin-des-Champs, partie intégrante du musée, voit ainsi réaf-
firmé son caractère de lieu culturel ouvert à un large public.
Cette rénovation est maintenant engagée et devrait être achevée
pour la fin 1994, marquant ainsi le bicentenaire de la création du
Conservatoire national des arts et métiers par l'abbé Grégoire.

Enseignement supérieur (fonctionnement?

22078 . 18 décembre 1989. - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du per-
sonnel d'encadrement qualifié â'ATOS et qui relève de l'éduca-
tion nationale . Ce personnel, indispensable à un bon fonctionne-
ment des universités, connaît des difficultés liées à leur
considération, leur rémunération, leur perspective de carrière,
leurs conditions de travail . De moins en moins nombreux, ce per-
sonnel doit assurer des charges de plus en plus lourdes . Au
nombre sans cesse décroissant de ces personnes, que le nombre
des personnels ATOS relevant des universités ne comble pas,
s'ajoute l'accroissement important du nombre des étudiants . Il lui
demande quelles mesures il envisage d'arrêter pour, en toute
urgence, enrayer le malaise de ces personnels et permettre un
fonctionnement régulier des universités.

Réponse. - Les personnels administratifs de l'éducation natio-
nale qui concourent au fonctionnement des établissements d'en-
seignement, dont ceux de l'enseignement supérieur, ont bénéficié
de façon très significative, des premières mesures d'application
du protocole d'accord sur la rénovation de la grille de la fonc-
tion publique . Ces mesures seront également applicables en 1992
aux personnels d'administration de recherche et de formation . Le
problème que pose actuellement l'existence de deux corps de
fonctionnaires pour l'exercice de fonctions comparantes fait
l'objet d'une étude approfondie menée en concertation avec les
organisations représentatives des personnels . Pour permettre l'ac-
cueil des étudiants supplémentaires, le nombre des créations
d'emplois de personnels administratifs de l'enseignement supé-
rieur inscrits à la loi de finances pour 1992 s ' élève à 315, dont
133 dans les catégories A et B . Pour ce qui concerne la caté-
gorie C, depuis le l « août 1991, tous les agents de bureau (caté-
gorie D) et agents techniques de bureau sont reclassés dans le
nouveau corps des agents administratifs . Structuré en deux
grades, ce corps classé en catégorie C est placé sur les échelles
de rémunération 2 et 3 dont les bornes indiciaires sont revalo-
risées en plusieurs étapes . Au t« août 1994, l'échelonnement
indiciaire définitif sera compris entre les indices majorés 230
et 316 pour le grade d'agent administratif de 2 e classe, et entre
les indices majorés 238 et 332 en ce qui concerne les agents
administratifs de I « classe, soit un gain final de 28 points et de
24 points . Quant aux anciens commis et sténodactylographes, ils
sont aujourd'hui intégrés dans le nouveau corps des adjoints
administratifs . Les indices terminaux des deux premiers grades
de ce corps sont également revalorisés de 16 et 24 points majorés
en fin de plan . Un troisième grade est créé au sommet de la
catégorie C, dans un nouvel espace indiciaire culminant à l'in-
dice majoré 390. Dans ce grade, ta proportion des effectifs
atteindra progressivement IO p . 100 de l'effectif total du corps
des adjoints . Tous les indices intermédiaires attribués à cers
agents sont réhaussés, du 2 e au 10 e échelon des échelles de rému-
nération de cette catégorie . S'agissant de la catégorie B, les
mesures indiciaires résultant du protocole s'appliquent aux secré-
taires d'administration scolaire et universitaire et se traduisent
par un relèvement des indices des huit premiers échelons du
grade de début du l et août 1990 au l et août 1992 . En matière
statutaire et dans la perspective de la fusion des deux premiers
grades actuels, la proportion de l'actuel second grade a été
portée, en 1990, de 30 à 35 p . 100, ce qui permet une accélération
des promotions . En catégorie A, les mesures d'application du
protocole se traduiront pour les attachés d'administration scolaire
et universitaire par la fusion, en 1993, des deux premiers grades
du corps . Les attachés principaux d'administration scolaire et
universitaire pourront atteindre l'indice majoré terminal 780 à
compter de 1995, soit un gain final de 125 points . Par ailleurs, en
application du décret n° 90-708 du l er août 1990, la proportion
des postes offerts aux concours internes a été portée au deux
tiers du total des recrutements par concours tandis que la propor-
tion des nominations sur liste d'aptitude est portée :.0 1/5e du
tatal uns nominations . Ces dise„ririons sont applicables pendant
crois ans . Les personnels d'encadrement supérieur de l'adminis-
tration scolaire et universitaire en général et les secrétaires géné-
raux d'université en particulier sont directement concernés par les
incidences du relèvement de l ' indice terminal des attachés.
L'examen de ces incidences par les ministères concernés a été
prévu par le protocole du 9 février 1990 . Dans l'attente de ces
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discussions un aménagement important du régime indemnitaire
des secrétaires généraux d'universités vient d ' être décidé. Le
décret n° 92-356 du 27 mars 1992 publié au Journal officiel du
2 avril 1992 pré oit en effet qu'une indemnité pour charges admi-
nistratives leur est attribuée, à compter de la rentrée 1991, en
raison des sujétions spéciales qui leur sont imposées dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Le montant de cette indemnité . variable
en raison du supplément de travail fourni par le bénéficiaire et
de l'importance des sujétions, est fixé, dans la limite d'un crédit
calculé po'a chaque administration, par application. de taux
moyens fixés par arrêtés des ministres chargés de la fonction
publique, du budget et de l'éducation, sans pouvoir excéder le
double du taux moyen qui leur est applicable . Les bénéficiaires
de cette indemnité ont été répartis par l'arrêté du 27 mars 1992,
portant application du décret du 27 mars 1992 susvisé en deux
catégories, chaque catégorie se voit appliquer un taux moyen
annuel spécifique qui est de 18 582 francs pour les bénéficiaires
de la 1 te catégorie et de 23 229 francs pour ceux de la 2 e caté-
gorie .

Enseignement maternel et primaire : personnel
)professeurs des écoles)

37432 . - 24 décembre 1990 . - M . Jean Lacombe attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des institu-
teurs maitres-formateurs adjoints aux inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale ayant accédé au corps des professeurs
des écoles à compter du i « septembre 1990, en application du
décret n e 90-680 du 1 août 1990 . La perte de la bonification
indiciaire dont ils bénéficiaient dans leur ancien corps n'est pas
compensée par la bonification d'ancienneté qui leur est accordée
dans leur nouveau classement d'échelon, ce qui entraine une
perte de revenus consistante et variable selon les cas, a laquelle il
faut ajouter la fin de l ' avantage que constituait l'indemnité repré-
sentative de logement . Il lui demande donc, compte tenu des
informations selon lesquelles une indemnité différentielle com-
penserait les pertes subies en de tels cas, et d'autant plus que les
intéressés devaient opter impérativement pour le nouveau corps
avant la parution du décret, quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre pour remédier à cette perte de revenus.

Réponse . - Les instituteurs maitres formateurs bénéficient d'un
accès privilégié au corps des professeurs des écoles . En effet, leur
diplôme, le certificat d'aptitude aux fonctions de maitre forma-
teur, est pris en com p te dans le barème établi pour l'inscription
sur la liste d'aptitude . D'autre part, le reclassement de tous les
instituteurs dans le corps des professeurs des écoles se fait sur la
base du traitement principal à l'exclusion des bonifications indi-
ciaires attachées à là fonction . La rémunération des professeurs
des écoles étant strictement alignée sur celle des professeurs cer-
tifiés, il n'était pas possible de maintenir dans le nouveau corps
les bonifications autres que celles liées à l'emploi de directeur
d'école . Cela étant, après reclassement, une bonification d ' anaien-
neté de deux ans et demi est accordée aux instituteurs maîtres
formateurs auprès des inspecteurs de l'éducation nationale afin
de leur permettre d'accéder lus particulièrement aux échelons
supérieurs . Par ailleurs, compte tenu de la situation particulière
des intéressés et afin de compenser !a perte du droit au logement
ou à l'indemnité représentative de logement . ils perçoivent, le cas
échéant, une indemnité différentielle traduisant le principe selon
lequel ils ne doivent subir, lors de leur reclassement, aucune
perte de rémunération liée à leur changement de corps . En outre,
les professeurs des écoles, maitres formateurs, bénéficient d'une
indemnité pour fonctions particulières égale à 4479 francs,
depuis le 1={ février 1992.

Retraites : fonctionnaires cit'ils et militaires
!béneftciaires)

42675 . - 6 mai 1991 . - . M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre rI'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que des ecclésias-
tiques sont tris à disposit i on de l'éducation nationale par
l'évêché de Meta pour occuper certaines fonctions, telles que pro-
fesseur certifié au centre autonome d'enseignement pé'agogique
religieux de l ' université de Metz ou chargé de mission d'inspe_-
tion des professeurs de religion dans les établissements secon-
daires . Or. si tes enseignants perçoivent effectivement un salaire
de l'administration, ce salaire ne leur donne pas droit au verse-
ment ultérieur d'une retraite . Une première expli 'ation avait été
avancée par les serv ices du ministère en indiquant qu'il n'y avait

pas de CAPES de religion . Un examen plus approfondi du droit
local a cependant montré que la législation spécifique aux trois
départements d ' Alsace-Lorraine devait malgré tout s'appliquer et
certains auxiliaires d'enseignement ont pu ainsi être titularisés et
bénéficier d'un cursus de carrière normal . Par contre, de nom-
breux autres cas subsistent . II souhaiterait donc qu'il lai indique
quelles sont les solutions envisagées par le ministère.

Réponse . - La question posée est relative au régime de retraite
des ecclésiastiques des trois départements d'Alsace-Moselle mis à
la disposition de l'éducation nationale et enseignant la religion.
Lorsqu'ils sont nommés professeurs de religion et rémunérés par
référence à l'échelonnement indiciaire prévu pour les professeurs
certifiés, ils n'appartiennent pas au corps des professeurs certifiés
et ne sont pas fonctionnaires . Ils ne peuvent donc bénéficier du
régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat . Ils peuvent cepen-
dant bénéficier de la réglementation sur les pensions du régime
local d'Alsace et de Lorraine lors de leur réintégration dans les
cadres concordataires . Cette question n'est pas liée au cas des
auxiliaires d'enseignement religieux laïcs, en fonctions dans les
trois départements d'Alsace-Moselle qui ont pu accéder au corps
des adjoints d ' enseignement en application de la législation spé-
cifique applicable dans ces départements.

Enseignement secondaire
!fonctionnement : Seine-Saint-Denis'

42971 . - 20 ma i 1991 . - M. Marcelin Berthelot attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édneation natio-
nale et de la culture . sur la situation préoccupante à laquelle se
trouve confronté le collège Jean-Vilar de Villetaneuse, en raison
du non-remplacement de plusieurs professeurs, absents pour
cause de longue maladie ou en congé de maternité . La direction,
les enseignants et les parents d'élèves du collège ont alerté la
municipalité de Villetaneuse, et une délégation accompagnée par
M . le maire a été reçue à l ' inspection académique le 8 avril der-
nier. A leurs légitimes préoccupations et révendications, réponse
leur a été donnée qu'aucun candidat disponible dans le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis n'était susceptible de pour v oir les
postes vacants et que M . l 'inspecteur d'académie ne pouvait gérer
les problèmes qu'à la hauteur des compétences et des moyens qui
lui sont accordés . Dans ces conditions, les programmes d'anglais,
de lettres classiques et de sciences naturelles de certaines classes
ne pourront être achevés à la fin de l'année, et la situation
d'échec scolaire de trop nombreux élèves du collège, issus de
milieux défavorisés à fort taux de chômage et d'immigration, ne
pourra que s'aggraver. Ainsi, la volonté gouvernementale de voir
accéder 80 p. 100 d 'une classe d 'àge au baccalauréat se trouve en
réalité démentie par l'absence de moyens - en çaniculier d'ensei-
gnants - nécessaires pour y parvenir . En conséquence, il lui
demande ce qu'il entend faire pour que les professeurs absents
soient remplacés dans les meilleurs délais, et plus généralement
quei,es mesures il compte mettre en oeuvre pour éviter que ce
genre de problème se renouvelle dans l'avenir, à Villetaneuse
comme ailleurs.

Réponse . - Le remplacement des personnels enseignants titu-
laires de second degré en congé constitue l'une des préoccupa-
tions constantes du ministre de l'éducation nationale, soucieux
d'assurer ia permanence et la qualité du ser vice public d'éduca-
,ion . Toutefois, la gestion du remplacement des enseignants du
second degré n' est pas aisée, car i! s ' agit de faire face très sou-
vent à l ' imprévisible, les absences de courte durée (inférieures à
quinze jours) étant particulièrement difficiles à gérer . Les recteurs
d' ; _adémie ont pou r mission, avec les moyens réglementaires et
financiers don s ils disposent, de trouver les solutions appropriées.
Pour les absences de moyenne et longue durée (supérieures à
quinze jours) qui représentent 56 p . 100 du tata) des absences, il
est fait appel aux professeurs " titulaires-remplaçants „ qui ont
volontairement choisi cette mission et aux enaitres auxiliaires
recrutés à cette fin par les recteurs . En ce qui :oncerne les
absences de courte durée (inférieures à quinze jours), le rempla-
cement peut être assuré soit par un enseignant volontaire de
l'établissement rétribué en heures sepplémentaires, soit par un
vacataire recruté par le chef d'établissement rémunéré au moyen
de vacations. Un vacataire peut assurer chaque année jusqu'à
200 heures d'enseignement. Bien évidemment, ces differentcs
solutions peuv-nt se combiner . i.e taux de couverture des
absences dans le second degré est d'environ 63 p 00 d i aprés
une étude pt,rtant sur l'année 1987-1988 . ,:.eia résulte à la fais
des difficultés de gestion indiquées plus haut et de moyens de
remplacement encore insuffisants . .'ainélioraticn de ".a situation
actuelle passe par un effort particuiier portent sur k dispositif de
remplacement érxb!i par chaque académie (meilleu r découpage
des zone de eemplacer;em, constitution et : oti extension du
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vivier des remplaçants, information rapide sur !es absences, etc .).
II convient d'ajouter que, pour préjudiciable qu'il soit pour les
élèves, le taux d'absentéisme des enseignants est tout à fait com-
parable à celui des autres catégories de fonctionnaires . La des-
cription ci•-dessus montre l'importance des moyens que l'éduca-
tion nationale met en oeuvre pour en réduire les inconvénients.

Enseignement materne! et primaire : personnel (instituteurs)

43476 . - 3 juin 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des instituteurs devenus profes-
seurs des écoles et qui bénéficient d'un logement de fonction.
Certains d'entre eux, notamment les directeurs d'école, se voient,
au terme de la réglementation actuelle consécutive à la création
du corps des professeurs des écoles, contraints de quitter leur
log, ment de fonction à quelques années de leur mise en retraite.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas possible de
reconnaître aux instituteurs accédant au corps des professeurs
des écoles le droit au maitdier dans le logement de fonction,
sous réserve de versement d'un loyer calculé à hauteur de l'in-
demnité représentative de logement versée à chaque instituteur
nen logé.

Réponse. - Les instituteurs intégrés dans le corps des profes-
seurs des écoles cessent de bénéficier, du fait de cette intégration,
du droit au logement attaché à la qualité d'instituteur conformé-
ment aux dispositions du décret n° 90-680 du l « août 1990 mais
peuvent continuer d'occuper leur logement au titre d'un contrat
de location. En effet, les dispositions de l'article 7 des lois des
19 juillet 1889 et 25 juillet 1 .393 ne sont pas applicables aux
enseignants appartenant au corps des professeurs des écoles . Si le
logement qu'ils occupaient antérieurement est situé dans l'en-
ceinte scolaire et fait donc partie du domaine public communal,
le contrat de location relève du droit administratif . Le bail passé
avec un professeur des écoles doit comporter une clause pré-
voyant la possibilité pour la commune de demander la libération
de locaux dans l'hypothèse où un instituteur avant droit au loge-
ment demanderait l'attribution de celui-ci . s'agit donc d'une
location à titre précaire et rvocable . Si le logement détenu anté-
rieurement est situé hors de l'enceinte scolaire, il y a lieu de faire
application de la loi n a 89 . 462 du 6 juillet 1989 tendant à amé-
liorer les rapports locatifs . Le bail à intervenir est donc un
contrat de droit privé . En ce qui concerne la fixation du loyer, il
appartient au conseil municipal d'en décider le montant en fonc-
tion des tarifs admis dans la commune, de ceux pratiqués dans
les HLM ou de tout autre critère . Par ailleurs, les instituteurs
promus professeurs des écoles et qui étaient précédemment logés,
bénéficiaires d'une indemnité représentative de logement (IRL)
ou du supplément communal, perçoivent une indemnité différen-
tielle en application du décret du 15 novembre 1990 . Lorsque les
intéressés étaient logés, l'équivalent de l'1RL est calculé par réfé-
rence au taux en vigueur dans la commune d'affectation ou de
rattachement augmenté, le cas échéant, des majorations prévues
par les décrets n° 83-367 du 2 mai 1983 et du 6 août 1927.

Enseignement supérieur : personne! (enseignants)

45957 . - 22 juillet 1991 . - M. Didier Mathus appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des enseignants préparant au diplôme
d'études comptables et financières (DECF) dans l'académie de
Dijon . La formation au DECF permet d'accéder à un niveau
d'étude baccalauréat + 3 . Elle est ouverte à des étudiants titu-
laires d'un BTS ou issus d'une classe préparatoire (DPECF).
Dans presque toutes les académies, le DECF est assimilé de fait
à une classe préparatoire et les enseignants impliqués dans ces
sections bénéficient de la majoration de traitement attachée à ce
statut . Cependant, en l'absence d'une position nationale du
ministère, certains rectorats, comme celui de Dijon, ne reconnais-
sent toujours pas les sections DECF comme des classes prépara-
toires . Cela entraîne une inégalité de traitement entre les profes-
seurs qui enseignent cette matière selon qu'ils dépendent de telle
ou telle académie. il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour assurer aux DECF et à leurs enseignants un traite-
ment identique sur l'ensemble du territoire national.

Réponse . - Les professeurs qui dispensent leur enseignement
dans les classes préparatoires aux grandes écoles ne bénéficient
pas de majoration de traitement ; ils sont rémunérés, comme tous
les personnels enseignants du second degré sur la base des
indices figurant dans l'arrêté d'échelonnement indiciaire de leur
corps. Seul le taux de rémunération des heures su pplémentaires

d'enseignement qui est notamment fonction des maxima de ser-
vice r i es interessés, est pour les heures dispensées en classes pré-
paratoires eux grandes écoles supérieur à celui des heures
assurées dans les classes du second degré . Les classes préparant
au diplôme d'études comptables et financières (DECF) ont bien
été assimilées- aux classes préparatoires aux grandes écoles en ce
qui concerne les maxima de service et le taux des heures supplé-
mentaires . Une iéflexion est actuellement engagée sur le niveau
des classes préparatoires auxquelles les classes préparant au
diplôme d'études comptables et financières doivent être assi-
milées . A l'issue de cette étude des instructions seront données
aux recteurs.

Enseignement supérieur
(prrjessioes médicales et pharmacie)

46733 . - 19 aofit 1991 . - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre d'Eta t, ministre de l'éducation nationale, sur le
problème du recrutement par catégorie socio-professionnelle des
étudiants en pharmacie et an médecine . Il lui dcmande de bien
vouloir indiquer par région l'éventail des origines socio-
professionnelles des étudiants recrutés dans ces disciplines.

Réponse . - En 1990-1991, toutes catégories socioprofession-
nelles confondues, l'Ile-de-France recrute le plus grand nombre
d'étudiants (27 p . 100 en médecine, 21 p . 100 en pharmacie). En
médecine, elle précède de loin les régions Rhône-Alpes et Pro-
vence - Alpes - Côte-d'Azur (ces trois régions formant près de la
moitié des étudiants français inscrits dans cette discipline . A l'in-
verse, les départements d'outr-mer, la Basse-Normandie et le
Limousin offrent peu de formations médicales aux étudiants . En
pharmacie, 1'11e-de-France devance largement les régions Rhône-
Alpes et Languedoc-Roussillon . A l'opposé, outre les départemnts
d'outre-mer qui ne possèdent pas de formation pharmacolo-
giques, !a Franche-Comté et le Poitou-Charentes sont les régions
qui forment le moins d'étudiants . Du point de vue social, si
toutes les « couches » sont représentées dans les disciplines de
santé, la majorité des étudiants est issue de la catégorie sociopro-
fessionnelle : cadres supérieurs et professions libérales . La pro-
portion de cette catégorie varie considérablement selon la région
et la discipline . En médecine, de plus de 45 p . 100 de l'effectif
total des étudiants inscrits dans une discipline de santé, en région
Rhône-Alpes, Aquitaine et Alsace, elle ne constitue que 33 p. 100
de l'effectif en Franche-Comté, Limousin et Nord - Pas-de-Calais
(moyenne nationale : 39 p . 100) . En pharmacie, si les enfants des
cadres supérieurs sont majoritaire dans les facultés de la région
parisienne (plus de 57 p. 100), ils constituent moins du tiers des
effectifs universitaires du Limousin (29 p . 100) et de la Picardie.

Grandes écoles (écoles normales supérieures)

47521 . - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'arrêté du 5 avril 1991, publié au Bulletin officiel de
l'éducation nationale du 25 avril 1991, relatif au programme des
concours d'admission à l'Ecole normale supéneure . Pour la
filière S (B/L.), cet arrêté prévoit notamment, dès 1992, l'instaura-
tion d'une épreuve écrite d'admissibilité de sciences sociales, au
lieu d'une version, et modifie également le choix des épreuves
orales, ce qui oblige certains candidats à reprendre certaines
matières non choisies à leur entrée en hypôkhagne . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir reporter d'un an l'en-
trée en vigueur de cette réforme afin, d'une part, de ne pas péna .
user les candidats engagés dans la préparation de ce concours
depuis septembre 1990 et, d'autre part, de l'appliquer en toute
connaissance de cause aux candidats entrant en hypôkhagne en
septembre 1991.

Réponse. - L'arrêté du 5 avril 1991 fixant le programme des
concours d'admission à l'Eccle normale supérieure prévoit pour
les épreuves du premier concours du groupe Sciences
sociales (B/L) de la section lettres, dans tes épreuves écrites d'ad-
missibilité, une composition de sciences sociales . La mise en
oeuvre de cette innovation a été effective dés la session 1992, les
enseignants des classes préparatoires concernées ayant été
informés de cette modification dès la rentrée de 1990 . En outre,
une note d'explication a été transmise aux chefs d'établissement
en juin 1991 . il apparaît dès lors que les candidats qui ont com-
posé sur cette épreuve tors de la session 1992 étaient convenable-
ment informés des nouvelles dispositions qu'ils ont pu parfaite-
ment intégrer dans le cadre de leur préparation .
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Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

48466 . - 14 octobre 1991. - M. René Dosière demande a
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui fournir, pour chacune des cinq dernières années disponibles,
et pour l'ensemble des concours de recrutement des professeurs
(CAPES, CAPET, agrégation) les renseignements suivants :
nombre de postes ouverts au concours, nombre de candidats ins-
crits, nombre de candidats présents aux épreuves, nombre
d'admis, nombre d'admis déjà en poste quel que soit leur statut
(titulaires, non titulaires, contractuels de l'enseignement privé),
nombre de départs à la retraite.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale et de la
culture a pris ces dernières années des mesures concernant les
personnels qui permettront d'atteindre les objectifs assignés par
a loi d'orientation du 10 juillet 1989 (élévation du taux de scola-

risation et de meilleures '.onditions d'enseignement). A cet égard,
le volume des postes ouverts aux concours externes de l'agréga-
tion, du CAPES, du CAPEPS et de CAPET a augmenté de
manière significative de 1987 à 1991 en passant de 3 959 à 14 500
(4- 61 p . 100). Il en est de même des candidats inscrits, présents
et admis qui ont progressé respectivement sur la période pour ces
même concours de 27 p . 100, 28 p. 100 et 83 p. 100 . Les données
ci-après montrent ces différentes évolutions, celles 'les candidats
admis est très encourageante . Ce sont en effet les admis des
concours externes qui permettent d'assurer le renouvellement des
corps (retraites et autres départs) et de couvrir les besoins supplé-
mentaires du système éducatif. Compte tenu de la progression du
nombre d'admis, le recrutement de professeurs réalisé par le
ministère de l'éducation nationale dépasse maintenant les seuls
départs des professeurs (retraites et autres départs) . Cette pro-
gression constante permet d'envisager à terme u : . recrutement
suffisant pour couvrir la totalité des besoins.

Agrégation, CAPES, CAPEPS et CAPET externes (CALP 2 exclu)

1337 1988 I

	

1989
L~

1930 11 ÉVOLUTION
1987-1991

Postes	

_

	

--

8 959 9 805 12 914 16 293 14 500 + 62 %
Inscrits	 48 122 50 941 61 483 58 218 61 530 + 28 Vo
Présents	 33 238 37 213 42 197 40 591 42 772 + 29 Vo
Admis	 6 263 7 202 9 103 11 435 11489 + 83 %
Dont admis déjà en poste 	 2 410 2 842 3 342 3 758 3 416 + 42 %

SORTIES NETTES (1) 1930 1991 i992

Retraites	 5 150 5 390 5 720
Autres départs	 2 295 2 295 2 295 _

Total	 7 445 7 685 1 8 015

(1) Hors lycée professionnel.

Parallèlement le ministère de l'éducation nationale a mis l'ac-
cent sur la promotion interne par voie de concours en créant
notamment l'agrégation interne en 1989 et le CAPEPS interne en
1990 et en augmentant le nombre de postes offerts aux concours
internes . Ces mesures visent deux objectifs : élever le niveau de
qualification des enseignants titulaires et non titulaires tout en
offrant des possibilités. de promotion interne. A cet égard, le
volume des postes cuverts aux concours internes de l'agrégaticn,
du CAPES, du CAPEPS et du CAPET est passé de 1987 à 1991
de 3 000 à 13 500 (plus 350 p . 100) comme en témoignent les
données ci-après.

Agrégation, CAPES, CAPEPS et CAPET externes (CAPLP 2 exclu)

19a7 1998
1989
(1)

1990
(2)

1831 ÉVOLUTION
1987-1991

Postes	 3 000 3 250 4. 998 7 600 3 500 + 350 Vo
Inscrits	 11464 16 259 28 154 36 438 34 806 + 204 %
Présents	 8 845 10 749 17 844 17 435 20 675 + 134 %
Admis	 2 405 2 756 3 882 5 635 6 875 + 186 %
Dont admis déjà en poste 	 2 396 2 747 3 876 5 558 6 758 + 182 %

(1) Création de l'agrégation interne.
(2) Création du CAPEPS interne.

Sur la période considérée le!; professeurs ont bénéficié de
conditions de promotion interne par voie de concours très favo-
rables . Ainsi les seuls concours internes ont permis à 21 335 pro-
fesseurs de changer de cotps . A ces promotions, il faut ajouter
les 15 768 professeurs déjà en fonction qui ont réussi les
concours externes : soit un total de 37 103 promotions tous
concours confondus.

Grandes écoles (classes préparatoires)

49044. - 28 octobre 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'inquiétude des ingénieur, des grandes écoles devant le
projet de supprimer une année de classe préparatoire aux
grandes écoles. II s 'interroge sur les risques qui en résulteraient.
D'une part, les diplômes français des écoles d'ingénieurs seraient
dévalués par rapport à ceux des formations européennes équiva-
lentes et leur reconnaissance dans l'Europe de 1993 serait remise

en question, d'autre part, par assimilation, les diplômés actuels
seraient alignés sur les diplômés à venir et seraient ainsi
pénalisés . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
sauvegarder la qualité des diplômes d'ingénieurs français.

Grandes écoles (classes préparatoires)

49310. - 28 octobre 1991 . - Mme Martine Daugrellh fait part
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
ses inquiétudes quant au projet de réduction de la durée des
classes préparatoires . Alors que nos étudiants ont plus que jamais
besoin d'une formation solide, qui leur permettra demain d'as-
surer le succès des entreprises françaises dans tous les domaines,
la réduction à une seule année de la durée des classes prépara-
toires ne pourra que pénaliser fortement les futurs cadres . De
plut, elle dévalorisera la qualité des enseignements de nos
grandes écoles qui n'ont nullement besoin d'être victimes d'un
nivellement par le bas, alors que la concurrence internationale est
des plus fortes . Elle lui demande donc d'abandonner ce projet et
d'engager au plus tôt, avec toutes les personnes concernées, une
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vaste concertation sur les moyens propres à assurer la sauvegarde
et le renforcement des qualités d'enseignement des grandes
écoles .

Grandes écoles (classes préparatoires)

49740 . - 1l novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènement
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, quelles dispositions il compte adopter pour permettre
un débat approfondi permettant l'échange de tous les arguments
sur le problème de la durée des classes préparatoires et des
conditions dans lesquelles la formation de bacheliers F ou E peut
être mise à niveau, pour permettre à leurs titulaires d'affronter
convenablement l'épreuve des concours dans nos grandes écoles
d ' ingénieurs.

Réponse . - Dans le cadre des réflexions engagées sur les dispo-
sitifs de formations postbaccalauréat, une étude spécifique a été
conduite pour les classes préparatoires aux grandes écoles . Cette
réflexion, menée conjointement par le ministère et les grandes
écoles, a eu pour objet de dégager un certain nombre de priorités
et de proposer un projet d'évolution des différents cursus de for-
mation . L'essentiel des travaux actuels porte sur les filières scien-
tifiques, le doublement au flux des élèves optant pour les forma-
tions d'ingénieurs sur la période 1990-1993 ayant rendu
nécessaire et urgente, la mise en eeuvre d'une réforme de l'organi-
sation des études . Le Gouvernement s'est fixé deux objectifs
essentiels : d'une part, décloisonner le système actuel des forma-
tions, et, d'autre part, développer les capacités d'organisation, de
communication d'autonomie et d'initiative des élèves en laissant
un temps important pour la réflexion et le travail personnel . Tou-
tefois, le dossier est encore à l'examen, aussi, convient-il de pré-
ciser qu'aucune décision ne sera prise dans ce domaine, notam-
ment sur la question relative à la durée des études, tant qu'elle
n'aura pas recueilli l'accord des parties intéressées. Les
remarques présentées ne manqueront pas de faire l'objet d'une
lecture attentive dans la mesure où elles rejoignent les préoccupa-
tions gouvernementales, à savoir : donner à la France un ensei-
gnement scientifique et technique de haut niveau lui permettant
Je faire face dans de bonnes conditions aux défis technologiques
futurs ainsi qu'à la concurrence des autres pays de la CEE.

Enseignement (programmes)

50061 . - 18 novembre 1991. - M. Emile Ktehl rappelle à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, que
le rapport Hussenet de 1990 a conclu à la nocivité des cours de
langues d'origine à l'école publique . En effet, l'enseignement de
langues et cultures d'origine (ELCO) est « un facteur de discrimi-
nation et non d'intégration », et son contenu n'est « pas toujours
compatible avec la laïcité » . Alors qu'aujourd'hui tout le monde
considère que ces enfants, français, feront leur vie en France, le
maintien de ces cours séparés s'oppose sur tous les plans au rôle
intégrateur de l'école . Outre les perturbations scolaires qu'ils pro-
voquent chez les élèves qui ont déjà souvent des difficultés,
les ELCO divisent la communauté scolaire et enferment des
enfants dans la reproduction obligée de leur culture supposée :
c'est une logique de ghetto. De plus, ils cachent souvent un
enseignement religieu,, plus ou mains intégriste . II lui demande
de supprimer les ELCO et d'améliorer prioritairement l'encadre-
ment quantitatif et qualificatif des classes à forte proportion
d'enfants en difficulté, notamment en généralisant les cours de
soutien.

Réponse. - A la suite des conclusions rendues par M . André
Hussenet dans son rapport présenté au ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, le comité interministériel sur l'intégra-
tion a retenu un certain nombre de propositions. Elfes consis-
taient, dans la mesure où il était reconnu que l'enseignement des
langues et des cultures d'origine aux seuls élèves d'origine étran-
gère posait des problèmes pratiques et risquait d'accentuer les
risques de marginalisation et d'exclusion, à : I0 demander à l'ins-
pection générale de l'éducation nationale de procéder à une véri-
table évaluation de ces cours (cette mission est en cours d'achè-
vement) ; 2. retenir le principe d'une étude conjointe, par le
ministère de l'éducation nationale et le ministère des affaires
étrangères, des dispositions à prendre pour en corrige les dys-
fonctionnements éventuels . Il s'agit en effet de redéfinir avec nos
partenaires les principes d'organisation de ces enseignements,

dont les modalités ont été établies en vertu d'accords bilatéraux
qui ne sauraient être dénoncés unilatéralement, tout en reconnais-
sant la qualité d'actions existantes, afin de les mettre en adéqua-
tion avec les contenus et les principes, notamment de laïcité, de
l'école française. Cette démarche vient d'être effectuée auprès de
nos partenaires marocains. Par ailleurs, d'importantes mesures
destinées à venir en aide aux publics défavorisés ont été prises,
particulièrement au niveau des zones d'éducation prioritaires,
afin de mettre en synergie tous les moyens destinés à lutter pour
la réussite scolaire de tous les élèves, quelle que soit leur origine
ethnique, sociale ou culturel l e, conformément au principe énoncé
dans la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

50546 . - 25 novembre 1991 . - M . Robert Poujade attire l'at-
tention de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude suscitée par le projet de réforme des
enseignements supérieurs scientifiques et techniques . Il lui rap-
pelle : que la suppression de la deuxième année des classes pré-
paratoires conduirait à réduire les diplômes d'ingénieurs à des
diplômes bac + 4, les assimilant ainsi aux diplômes étrangers de
second rang ; que la suppression de la dimension professionnelle
des diplômes d'ingénieurs ne donnerait plus le droit d'exercer
des activités réglementées : que l'accroissement de 50 p . 100 en
cinq ans des effectifs des écoles d'ingénieurs parait irréaliste,
alors que le nombre d'ingénieurs diplômés augmente déjà de
7 p. 100 chaque année, rythme supérieur à l'accroissement du
nombre de bacheliers . II prend acte de l'engagement du ministre,
affirmé à l'Assemblée nationale le 30 octobre dernier, de ne tran-
cher « aucunement de façon autoritaire ni uniforme », et lui
demande de bien vouloir indiquer quelles sont les orientations
définies par ses services dans ce domaine essentiel pour la place
de notre pays dans la compétition économique internationale.

Réponse . - Dans le cadre des réflexions engagées sur les diffé-
rents dispositifs de formations post-baccalauréat, une étude spéci-
fique a été conduite pour les classes préparatoires aux grandes
écoles . Cette réflexion, menée conjointement par le ministère et
les grandes écoles, a eu pour objet de dégager un certain nombre
de priorités et de proposer un projet d'évolution des différents
cursus de formation . L'essentiel des travaux actuels porte sur les
filières scientifiques, le doublement du flux des élèves optant
pour les formations d'ingénieurs sur la période 1990-1993 ayant
rendu nécessaire et urgente, la mise en oeuvre d'une réforme de
l'organisation des études . Le Gouvernement s'est fixé deux
objectifs essentiels : d'une part, décloisonner le système actuel
des formations et, d'autre part, développer les capacités d'organi-
sation, de communication, d'autonomie et d'initiative des élèves
en laissant un temps important pour la réflexion et le travail per-
sonnel . Toutefois, le dossier est encore à l'examen, aussi,
convient-il de préciser qu'aucune décision ne sera prise dans ce
domaine, notamment sur la question relative à la durée des
études, tant qu'elle n'aura pas recueilli l'accord des parties inté-
ressées . Les remarques présentées ne manqueront pas de faire
l'objet d'une lecture attentive dans la mesure où elles rejoignent
les préoccupations gouvernementales, à savoir : donner à la
France un enseignement scientifique et technique de haut niveau
lui permettant de faire face dans de bonnes conditions aux défis
technologiques futurs ainsi qu'à la concurrence des autres pays
de la CEE.

Grandes écoles (politique et réglementation)

50916. - 2 décembre 1991 . - M . Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur son projet relatif à la rénovation des enseignements
supérieurs . Un certain nombre d'écoles de haut niveau lui ayant
déjà fait part de leurs inquiétudes quant à la réforme envisagée,
il lui demande de bien vouloir le tenir informé de ses intentions
en ce domaine et de lui préciser si les différentes écoles
concernées seront effectivement concertées avant qu'un projet
soit arrêté.

Réponse. - Dans le cadre des réflexions engagées sur les diffé-
rents dispositifs de formations post-baccalauréat, une étude spéci-
fique a été conduite pour les classes préparatoires aux grandes
écoles . Cette réflexion, menée conjointement par le ministère et
les grandes écoles, a eu pour objet de dégager un certain nombre
de priorités et de proposer un projet d'évolution des différents
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cursus de formation . L'essentiel des travaux actuels porte sur les
filières scientifiques, le doublement du flux des élèves optant
pour les formations d'ingénieurs sur la période 1990-1993 ayant
rendu nécesaire et urgente, la mise en oeuvre d'une réforme de
l'organisation des études . Le Gouvernement s'est fixé deux
objectifs essentieis : I o d'une part, décloisonner le système actuel
des formations ; 2° et d'autre part, développer les capacités d'or-
ganisation, de communication, d'autonomie et d'initiative des
élèves en laissant un temps important pour la réflexion et le tra-
vail personnel . Toutefois, le dossier est encore à l'examen, aussi,
convient-il de préciser qu'aucune décision ne sera prise dans ce
domaine, notamment sur la question , 'ative à la durée des
études, tant qu'elle n'aura pas recueilli l'accoid des parties in t é-
ressées. Les remarques présentées ne manqueront pas de faire
l'objet d'une lecture attentive dans la mesure où elles rejcignent
les préoccupations gouvernementales, à savoir : donner à la
France un enseignement scientifique el, technique de haut niveau
lui permettant de faire face dans de bannes conditions aux défis
technologiques futurs ainsi qu'à la concurrence des autres pays
de la CEE .

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

52684 . - 20 janvier 1992. - M. Philippe Vasseur signale à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'il
souhaiterait que soient explicitées les conséquences pour les pro-
fesseurs certifiés de la modification du décret n° 72-581 du
4 juillet 1972 . L'ajout, dans ce texte, d'un article 44-1 condition-
nant l'avancement d'échelon des professeurs certifiés de classe
normale par discipline ou groupe de disciplines est de nature à
inquiéter les enseignants appartenant à des groupes disciplinaires
où l'affectif est peu nombreux.

Réponse. - Le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié por-
tant statut particulier des professeurs certifiés, tel que modifié
par le décret n° 81-670 du 18 septembre 1989, prévoit dans son
article 32 un avancement d'échelon sans distinction entre les dis-
ciplines . L'application immédiate de cette mesure aurait été
source d'inégalité entre les enseignants du fait des disparités dans
la notation pédagogique entre tes disciplines qui subsistent après
l'harmonisation réalisée au 1 « septembre 1990 . Ce sont ces dispa-
rités qui ont fait introduire une période transitoire par le décret
n o 91-960 du 17 septembre 1991 modifiant le statut particulier
des professeurs certifiés. Le nouvel article 44-1 dispose que « jus-
qu'au 31 août 1995, l'avancement d'échelon des professeurs cer-
tifiés de classe normale a lieu par discipline ou groupe de disci-
plines . .. ». L'avancement d'échelon par discipline n'est réalisable
que pour celles dont les effectifs sont les plus nombreux . Les
autres disciplines comprennent, pour la gestion académique, des
effectifs trop peu nombreux pour pouvoir procéder à un avance-
ment d'échelon dans des conditions satisfaisantes . Les différents
groupes de disciplines ont été établis de façon à réunir des
effectifs suffisants, d'une part, et à respecter l'équité en regrou-
pant les disciplines dont les pratiques de notation sont les plus
proches, d'autre part . Il est par ailleurs rappelé que les corps
d'inspection doivent conduire l'harmonisation définitive pendant
cette période transitoire, à l'issue de laquelle l'avancement
d'échelon pourra s'effectuer toutes disciplines réunies.

Enseigna-lent maternel et primaire
(fonctionnement : Meuse)

53199. - 27 janvier 1992. - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur les projets de suppressions
d'emplois d'instituteurs dans les départements ruraux pour
l'année 1992 . Ces décisions ont été prises sans que le comité
technique paritaire ministériel, dont la responsabilité est de
contrôler la gestion des moyens du setvice public et d'élaborer
les propositions pour l'améliorer, ait été réuni . Par ailleurs, le
comité interministériel d'aménagement du territoire du
28 novembre :991 a, lors de ses conclusions, « décidé de geler
pendant six mois dans vingt-cinq départements considérés comme
fragiles toutes les fermetures ou réorganisations de services
publics tels les perceptions ou les bureaux de poste . Quant aux
écoles, les décisions pour la rentrée 1992 seront soumises à une
procédure de consultations particulières » . Il lui demande pour

quelles raisons les décisions de ce comité interministeriel n'ont
pas été appliquées au cas précis de l'éducation, nationale . Pour le
département de la Meuse, par exemple, qui fait partie des dépar-
tements fragiles, treize emplois soit menacés de dispa-
raître. - Question transmise d m. le ministre d 'Etat, ministre de
l 'éducation nationale et de la culture.

Réponse. - La politique de répartition des moyens au plan
national tient compte non seulement de l'évolution des effectifs
et des conditions d'accueil des élèves, mais également des
contraintes locales et plus particulièrement de la ruralité : les
départements ruraux bénéficient d'importantes pondérations qui
permettent de limiter les suppressions d'emplois entrainées par
les évolutions démographiques et d'y maintenir ainsi les moyens
nécessaires au bon fonctionnement du réseau scolaire. Pour la
rentrée de 1993, le principe a été retenu d'informer le comité
technique paritaire ministériel sur les objectifs et les priorités, les
critères généraux de répartition et les principaux indicateurs, tels
que classement par groupe, taux d'encadrement, etc . Le relevé de
décisions du comité interministériel d'aménagement du territo ire
du 27 février 1992 exonère l'éducation nationale de l'application
du « gel » des services publics en 1992, la préparation de la ren-
trée scolaire étant commencée, en attendant que les schémas
soient élaborés et applicables au réseau scolaire du premier degré
à compter de l'année 1993-1994 . S'agissant des mesures affectant
la dotation de la Meuse au titre de la rentrée 1992 (retrait de
13 postes), il convient de souligner qu'il et été procédé à une
importante pondération en raison de l'importance des zones
rurales dans ce département. Le taux d'encadrement global prévu
pour la rentrée 1992 (5,82 postes pour 100 élèves) traduira à nou-
veau une amélioration des conditions de scolarisation (en 1982, le
taux était de 5,63 postes pour 100) et restera d'ailleurs nettement
supérieur à celui qui sert de référence pour les départements
comparables par la structure du réseau des écoles (5,50 postes
pour 100 élèves).

Enseignement supérieur (fonctionnement : Hérault)

54153. - 17 février 1992 . - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui indiquer les raisons qui ont motivé la distribution et l'obliga-
tion aux étudiants s'inscrivant à l'université de Montpellier I, de
remplir des questionnaires portant sur leurs opinions politiques.
Est-il normal de demander à des étudiants de quel parti politique
ils re sentent proches, s'ils ont voté aux dernières élections, s'ils
sont membres d'un parti politique, s'ils vont voter aux prochaines
élections, quelles sont les cinq personnalités politiques de la
région qu'ils connaissent ainsi que leur étiquette politique . Enfin,
ce genre de pratique redoutable peut-il avoir une influence sur la
scolarité de l'étudiant ?

Réponse. - Le document distribué aux étudiants dans les éta-
blissements universitaires de Montpellier est un questionnaire à
caractère strictement anonyme et non assorti d'une obligation de
réponse . Conçu pour mieux connaître la n ie étudiante à Montpel-
lier et en particulier la manière dont les étudiants se perçoivent
comme citoyens de la ville, il a été réalisé avec la participation
des collectivités locales, dans le cadre de l'Observatoire de la vie
étudiante et sous l'égide d'un laboratoire du Centre national de
la recherche scientifique . Ce questionnaire anonyme et facultatif
ne saurait, de quelque manière que ce soit, avoir une quelconque
influence sur la scolarité de ces derniers.

Patrimoine (monuments historiques : Loir-et-Cher)

54161 . - 17 février 1992. - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la protection du site de Chambord . En effet, la réalisa-
tion de certains projets de construction de complexe touristique,
et notamment devant l'entrée Nord-Ouest du domaine, la plus
belle et la plus proche du château, entraînerait la destruction
irrémédiable du site de Chambord . Chambord doit être préservé,
ainsi que son environnement naturel . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'augmenter le périmètre de
protection du domaine de Chambord au-delà des 500 mètres
réglementaires, comme c'est déjà le cas pour les domaines de
Versailles et du Trianon.

Réponse. - D'autres lieux d'implantation du projet de centre de
ta Renaissance sont actuellement à l'étude . S ' agissant de la pro-
tection du château de Chambord, l'élargissement du périmètre
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d ' abords de ce monument historique n'apparaît pas comme la
mesure la mieux adaptée pour maîtriser l'évolution de l'environ-
nement du château . Plusieurs mesures répondant à des objectifs
multiples sont actuellement envisagées : 1° incitation à la créa-
tion de zone de protection du patrimoine architectural et urbain
sur les territoires des communes ayant un patrimoine bâti de
valeur 2. accroissement des contraintes dans les plans d'occu-
pation des sols relatives aux données du paysage et de l'environ-
nement ; 3 . intervention dans le domaine foncier en dégageant
des solutions visant à maintenir la vocation actuelle de certaie s
terrains sensibles ; 4, étude d'un « plan de paysage » . Cette n ,u-
vel!e démarche, conduite conjointement par les ministères
l'équipement, du logement et des transports et de l'environne-
ment, a déjà été entreprise sur quelques territoires aux situations
différenciées . Il s'agit, a partir d'une analyse paysagère et socio-
éconcmique, d'apprécier la capacité d'évolution des paysages et
d'en maitriser l'évolution . Il s'agit également de se doter d'un
document de référence par la prise en compte des éléments pay-
sagers dans les démarches et décisions d'aménagement des
espaces concernés . Une étude de ce type dans le Val de Loire
entre Orléans et Tours est d'ailleurs actuellement en cours . Le
périmètre de cette étude sera élargi pour intégrer l'environnement
du domaine de Chambord. La mise en oeuvre conjuguée de ces
différentes dispositions devra permettre une protection efficace et
la maîtrise de l'évolution de ce site.

Enseignement (médecine scolaire)

54219. - 17 février 1992 . - M. Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'augmentation des recrutements d'infirmières et infir-
miers éducateurs de santé . Selon une circulaire datée de
janvier 1991 du bureau des études et des présisions d'effectifs de
la direction des personnels administratifs, ouvriers et de service
du ministère, les recrutements d'infirmières devaient être aug-
mentés de 250 postes pour la rentrée 1991, une partie de ce
contingent - 154 postes - devant correspondre à des postes
d'OP 3 « secouriste-lingère » transformés en postes d'infirmière.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer si les engagements
qui ont été pris en ce sens seront tenus afin de satisfaire les per-
sonnels concernés.

Réponse. - Il convient de rappeier que, dans le cadre du plan
d'urgence ayant fait suite au mouvement lycéen de l'au-
tomne 1990, 50 emplois d'infirmières ont été ouverts en sur-
nombre au l « novembre 1990 et consolidés au budget 1992. De
plus, 25 créations nettes d'emplois d'infirmières ont été réalisées
au budget 1991 et IO au budget 1992 . Par ailleurs, 271 postes
d'infirmières ont pu être offerts au recrutement au titre de
l'année 1991, et 184 au titre de l'année 1992 . Quant aux transfor-
mations d'emplois de secouristes lingères en emplois d'infir-
mières, elles n'ont pu malheureusement être réalisées pour des
raisons tenant aux conditions d'élaboration des dernières lois de
finances . Toutefois, compte tenu de l'importance de la politique
de santé scolaire, le ministère chargé de l'éducation nationale
présentera des demandes en ce sens à l'oc'casion du budget
pour 1993.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

54691 . - 2 mars 1992 . - M . André Lajoinie attire d'urgence
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les projets de l'académie de Clermont-Ferrand de
supprimer à la prochaine rentrée quarante-neuf classes en pri-
maire à la suite du retrait de trente-deux postes d'instituteur . 1!
lui fait remarquer que l'Allier a perdu plusieurs centaines de
postes d'enseignant au cours des dernières années, ce qui aboutit
au fait que 40 p . 100 des communes rurales de ce département ne
peuvent préscolariser les enfants. L'évolution démographique
devrait au contraire permettre de renforcer les moyens de forma-
tion en maintenant tous les postes d'enseignant . Dans les mômes
projets il est prévu' la suppression, en collée, de vingt-
quatre postes de professeur pour seulement dix-huit créations, ce
qui aboutit à un déficit de six postes, alors que les effectifs vont
augmenter à ta prochaine rentrée . Enfin, il lui renouvelle sa pro-
testation contre la décision gouvernementale de refuser tout
crédit d'investissement d'État pour la délocalisation universitaire
dans les villes de Montluçon, Vichy et Moulins. La municipalité
de Montluçon ne cesse de réclamer un cinquième département à

l'IUT et un DEUG de technologie . La ville de Vichy a besoin de
l'implantation d'un lUP et celle de Moulins d'un lUT à vocation
industrielle . Dans cette ville l'antenne de l'IUFM a son avenir
compromis, ce qui est inacceptable . Il lui demande de prendre
les mesures nécessaires pour saisir le rectorat- afin d'annuler ces
projets portant atteinte aux capacités du service public de l'édu-
cation nationale dans l'Allier, et au contraire répondre aux
demandes légitimes des élus communistes, des enseignants et
parents d'élèves, qui n'acceptent pas que l'Allier voie encore s'ag-
graver les discriminations dans la formation des enfants et des
jeunes dont il est victime depuis des années.

Réponse. - La politique de rééquilibrage, au niveau national,
de la répartition des moyens se poursuit . C'est dans,ce cadre que
le département de l'Allier, où l'on enregistre depuis plusieurs
années une diminution sensible des effectifs (5 300 élèves de
moins depuis 1983) et où l'on scolarisera 700 élèves de moins à
la rentrée 1992, se voit retirer 32 postes . En dépit des mesures de
suppression, le département de l'Allier bénéficie de bonnes
conditions d'enseignement : le taux global d'encadrement est
de 6,12 (soit 6,12 postes pour 100 élèves) et reste très nettement
supérieur à celui qui sert de référence pour les départements
comparables par la structure du réseau des écoles (5,10 postes
pour 100 élèves). II devrait s'améliorer encore, ce qui permettra à
l 'inspecteur d'académie de poursuivre l'effort de scolarisation des
plus jeunes enfants . II faut à ce propos souligner que cette année
95 p . 100 des enfants de trois ans sont scolarisés, contre
91 p . 100 l'année dernière . Pour le second degré, les mesures de
carte scolaire concernant chaque académie ont été décidées dans
le cadre d'une politique engagée dès la préparation de la ren-
trée 1989, tendant à réduire progressivement les disparités entre
les académies, à mieux assurer l'accueil des élèves en diminuant
les effectifs par classe dans les lycées, à mettre en place des dis-
positifs pour réduire le nombre d'élèves qui sortent sans aucune
qualification du système scolaire . Le budget de la section scolaire
pour 1992 s'inscrit dans la continuité des efforts entrepris depuis
quatre ans, la priorité étant nettement marquée pour l'enseigne-
ment secondaire si l'on considère le nombre de créations d'em-
plois (4 114, dont 614 d'encadrement) et d'heures supplémentaires
(59 000), soit au total près de 7 400 équivalents-emplois . Cette
année encore, dans un contexte d'exigence visant à mieux former
les élèves à tous les niveaux, les décisions d'attribution ont été
prises avec le souci arrêté de rééquilibrer progressivement les
situations académiques tout en tenant compte, notamment, de
l'évolution de la population scolaire, de la rénovation de la
seconde des lycées et de la mesure catégorielle d'allégement du
service des professeurs de lycée professionnel . Il a ainsi été
attribué à l'académie de Clermont-Ferrand, dont la situation est
excédentaire au vu du bilan interacadémique de
l'année 1991-1992, dix emplois d'enseignants et 181 heures sup-
plémentaires. Ces moyens ayant été notifiés nu recteur, c ' est à ce
dernier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les col-
lèges, qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus ration-
nelle possible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition
pour répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée 1992
et de les répartir entre les différents départements de son aca-
démie . Il est par ailleurs souligné qu'en collège la suppression de
l'enseignement de la physique à la rentrée scolaire 1992 - une
heure trente par division - a pour effet de diminuer l'horaire de
référence et, en conséquence, tout naturellement, le taux
heure/élève, sans traduire pour autant une dégradation des
conditions de l'enseignement . Toute appréciation du volume de
!a dotation globale horaire doit ainsi tenir compte, certes, de la
variation des effectifs, mais, tout autant, de cet allégement de
l'horaire réglementaire . S'agissant plus particulièrement des
moyens attribués aux collèges de l'Allier, il conviendrait donc de
prendre directement l'attache des services académiques compé-
tents pour apporter toutes les précisions souhaitées sur l'organisa-
tion de la rentrée scolaire dans ce département . Enfin, le schéma
d'aménagement et de développement des enseignements supé-
rieurs, approuvé par le CIAT du 28 novembre 1991, prévoit pour
la région Auvergne : I0 à Montluçon : une extension de l'institut
universitaire de technologie. Il est - prévu à la rentrée 1992 l'ou-
verture d'un groupe supplémentaire en génie électrique, à la ren-
trée 1993 l'ouverture d'un département transport logistique ; 2 . à
Vichy : une étude de faisabilité par les universités d'une forma- .
Lion axée sur les relations avec les pays d'Europe centrale et
orientale . Un projet de création d'IUP localisé à Vichy en marke-
ting - vente industrielle option carrière technico-commerciale
pour l'Europe centrale et orientale - a été présentée par l'univer-
sité Clermont-Ferrand-l . Il est actuellement en cours d'expertise ;
3 . à Moulins : la création d'un département d'IUT. L'ouverture
d'un département d'IUT dont la spécialité est encore à définir est
prévue pour la rentrée 1995. Chacun des sites évoqués par l'ho-
norable parlementaire a donc bien été pris en compte dans le
schéma Université 2000 .
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Bourses d'études (conditions d'attribution)

54926. - 9 mars 1992 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des Français de I'étranger, diplomates, fonction-
naires français dans des organismes internationaux, salariés de
filiales étrangères d'entreprises française:, etc ., qui souhaitent
envoyer leurs enfants en France pendant les vacances scolaires
d'été, afin qu'ils retrouvent, ou même connaissent pour certains,
leur pays et se perfectionnent dans leur langue paternelle qu'ils
ne peuvent pas toujours pratiquer en dehors du milieu familial.
Or, si les bourses d'études ou de voyages existent pour les jeunes
Français désireux de partir à l'étranger, aucune aide ne semble
exister pour permettre à nos jeunes compatriotes exilés de
retrouver la France pendant quelques semaines et d 'y poursuivre
des stages d'été en université par exemple. Afin de remédier à
une situation particulièrement injuste, il lui demande s'il ne pour-
rait envisager l'attribution de bourses spécifiques pour les enfants
des Français de l'étranger.

Réponse. - Les bourses nationales d'études du second degré
sont destinées, conformément aux dispositions du décret n' 59-38
du 2 janvier 1959, à contribuer à l'entretien des élèves de natio-
nalité française qui poursuivent des études dans un établissement
d'enseignement du second degré, public ou privé, habilité à rece-
voir des boursiers, de la France métropolitaine ou d'un départe-
ment d'outre-mer. Les bourses sont accordées pour la durée nor-
male de la scolarité dans l'enseignement du second degré, et sont
attribuées sous réserve de la fréquentation assidue des cours de
la classe. Il ne peut donc pas être envisagé d'accorder des
bourses pour permettre le suivi de quelques cours qui ne s'inscri-
vent pas dans le cadre d'une scolarité normale sur le territoire
français. Les étudiants français dont la famille réside à l'étranger
et qui souhaitent poursuivre leurs études en France peuvent solli-
citer une bourse d'enseignement supérieur du ministère chargé de
l'éducation nationale . Cette aide est accordée en fonction des res-
sources et des charges familiales appréciées selon un barème
national. Dans ces conditions, l'instruction des demandes de
bourse présentées par les enfants des Français de l'étranger
venant poursuivre leurs études supérieures en France est effec-
tuée selon les mêmes modalités que pour les étudiants résidant
avec leur famille en France. Toutefois, une attention et des amé-
nagements particuliers sont apportés à cet examen . Ainsi, outre
l'appréciation du consulat de France, tes ressources familiales
prises en compte en l'absence d'une déclaratio de revenus sous-
crite en France sont celles déclarées à l'étranger, transposées en
francs français et éventuellement majorées du montant de l'impôt
payé lorsque celui-ci est directement prélevé sur les revenus.
Comme pour ceux encaissés en France, les recteurs appliquent
ensuite les abattements fiscaux habituels et, pour faciliter leur
prise de décision, peuvent consulter la commission régionale des
bourses afin que cette instance émette un avis edr ces dossiers.
Par ailleurs, l'éloignement du domicile familial du lieu d'ensei-
gnement de ces étudiants, contraints le plus souvent de venir en
métropole pour suivre un enseignement supérieur, est mieux pris
en compte . En effet, désormais, un point de charge supplémen-
taire s'ajoute aux deux déjà existants quand l'étudiant est inscrit
dans un établissement se situant à plus de 300 kilomètres de son
domicile familial . Ainsi, le bénéfice de ces trois points de charge
peut permettre à l'étudiant d'obtenir une bourse ou un taux supé-
rieur de bourse . En dehors de ces dispositions, il n'est pas envi-
sagé de mettre en place un système d'aides spécifiques aux
enfants français résidant à l'étranger et désireux de passer leurs
vacances scolaires en France, pour suivre notamment des stages
d'été en université.

Enseignement : personnel (rémunérations)

55553. - 23 mars 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le problème de l'indemnité de sujétion particulière ins-
tituée par le décret n o 91-466 du 14 mai 1991 . Celle-ci n'est pas
versée aux conseillers d'orientation psychologues exerçant leurs
activités soit à l 'ONISEP, soit dans les services académiques d'in-
formation et d'orientation dépendant des rectorats . Pourtant, il
s'agit bien de personnels voués à l'information des jeunes et de

leurs familles ; leurs publications nationales et régionales, de
même leur eervice Minitel de réponses au public en témoignent.
Il lui demande donc de lui indiquer quelles dispositions il entend
prendre pour faire cesser cette discrimination.

Réponse. - Le décret ne 91-466 du 14 mai 1991 précise en son
article i« que l'indemnité de sujétions particulières est allouée
aux directeur de centre d'information et d'orientation et aux
conseillers d'orientation-psychologues exerçant des fonctions
définies à l'article 2 du décret du 20 mars 1991 portant statut de
ces personnels . Ces fonctions ne concernent pas les personnels
d'orientation affectés dans les services académiques d'information
et d'orientation ou à l'ONISEP. Les intéressés ne peuvent donc
prétendre au bénéfice de cette indemnité mais ils perçoivent au
titre de leurs fonctions une indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaires à un taux au demeei nt supérieur à celui de
l'indemnité de sujétions particulières.

Enseignement (médecine scolaire)

56075 . - 30 mars 1992 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de; M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les graves problèmes posés par le manque d'effectif des
médecins de santé scolaire et les moyens de fonctionnement qui
leur sont attribués . En Gironde, par exemple, pour une popula-
tion de I1 300 élèves, il y a 17,5 postes de médecins équivalent
temps plein . Ce nombre correspond à une estimation des élèves
pris en charge par le service de santé scolaire, c'est-à-dire
incluant les élèves de grande section de maternelle . jusqu'au
lycée, mais excluant les enfants pris en charge par le service
municipal autonome de la ville de Bordeaux et les services de
PMI . Le transfert de la médecine scolaire au ministère oie l'édu-
cation nationale en janvier 1991 et l'obtention d'un statut fin
novembre 1991 n'ont pas permis un meilleur recrutement au
niveau de ce département . Les médecins scolaires sont donc
confrontés dans leur pratique quotidienne à un très sensible
alourdissement de leurs tâches. Les problèmes qu'ils rencontrent
ainsi sont liés à l'échec scolaire et aux conduites déviantes, d'une
part, et, d'autre part, ils tiennent au fait de leur implication dans
l'intégration, des enfants handicapés en milieu scolaire, dans la
prise en charge des enfants victimes de sévices, et de la place de
la médecine scolaire dans la mise en oeuvre, à une plus grande
échelle, d'une réelle mission de prévention . Ii y a donc urgence à
étoffer les effectifs de ces médecins pour parvenir à des secteurs
de 5 000 élèves. Il lui demande quelles mesures il estime pouvoir
prendre pour réaliser cet objectif reconnu raisonnable par tous.

Réponse . - Antérieurement au transfert intervenu le l er jan-
vier 1991, le service de médecine scolaire de l'académie de Bor-
deaux comptait 53,8 équivalents-temps plein (ETP) de médecins
titulaires, contractuels et vacataires, soit un médecin pour
10 200 élèves. Compte tenu du rôle primordial de ces personnels
au sein de la communauté éducative, l'amélioration du taux d'en-
cadrement en médecins constitue pour le ministère de l'éducation
nationale et de la culture un objectif majeur et, depuis 1991, un
effort significatif a été opéré en ce sens, notamment dans l'aca-
démie de Bordeaux dont le potentiel global a été accru de plus
de 20 p. 100 par rapport à la situation constatée en 1990 : à la

' rentrée scolaire de 1992, le recteur disposera en effet de 64,6 ETP
de médecins, soit un ETP pour 8 500 élèves . En ce qui concerne
les crédits de fonctionnement des services de médecine scolaire,
ceux-ci sont inclus depuis 1991 dans la dotation globale de l'aca-
démie. Conformément aux règles de déconcentration, il incombe
à l'autorité académique d'assurer, en fonction des priorités
locales, la répartition des moyens qui lui sont globalement
attribués . C'est donc le recteur de l'académie de Bordeaux qu'il
convient d'interroger sur la situation du département de la
Gironde et sur les décisions qu'il envisage de prendre à cet
égard, dans le cadre de la dotation globale académique.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Rhône)

56216 . - 13 avril 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les différents problèmes qui se
présentent dans la préparation de la rentrée scolaire 1992 dans le
département du Rhône. Ainsi, d'une part, pour compenser la
quasi-absence de moyens nouveaux pour ce département, est
envisagé un nouveau mode de comptabilisation des enfants de
deux ans à l'école maternelle, consistant à n'en comptabiliser1
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qu'une proportion : deux tiers des enfants de trois ans quand
l'école est en ZEP et un tiers du nombre des enfants quand
l'école est hors ZEP. Cette mesure qui se suLstitue à la règle des
16 p. 100 a pour conséquence la non-prise en ;oiupte de
3 250 enfants à la rentrée 1992 pour cc dépader_ » -»t . D'autre
part, s'agissant des effectifs prévisionnels, le rectorat prend 'St une
progression de ces effectifs de 298 élèves alors que le ministère
les raméne, sans explication, à une progression zéro . Enfin, une
dernière question se pose, relative au recrutement et au renouvel-
lement des instituteurs . En effet, l'effectif de personnel sans for-
mation ne cesse de croître : 30 il y a cinq ans, plus de 400
aujourd'hui . Qui remplacera d'ici huit ans la moitié (400) des ins-
tituteurs du département qui seront partis à la retraite ? Elle lui
demande donc d'étudier ces anomalies et de lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour corriger ces effets.

Réponse . - Après une période de hausse des
effectifs 1989-1991, le département du Rhône connaîtra très pro-
bablement, d'après les previsions qui viennent d'être réalisées,
une stabilisation de s s s effectifs d'élèves . L'attribution de quinze
postes d'enseignant du premier degré devrait donc permettre à ce
département d'améliorer l'accueil des élèves . En ce qui concerne
la scolarisation des enfants de deux ans, le taux qui est actuelle-
ment de 55,1 p . 100 (contre 34,6 p . 100 pour la France métropoli-
taine) place le Rhône au premier rang des départements urbains
de taille comparable. Il est certes souhaitable que ce niveau soit
maintenu dans la mesure du possible . Cependant, cet objectif ne
doit pas dissimuler d'autres priorités telles que la création de
nouvelles classes élémentaires dans les secteurs en expansion, la
poursuite de l'effort pour améliorer les conditions de travail dans
les écoles situées en zone d'éducation prioritaire ou présentant
des difficultés d'environnement. C'est dans ce but que l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départementaux l'édu-
cation nationale, a été amené à mettre en place un nou . „au dis-
positif pour la scolarisation des enfants de deux ans . Il s'agit,
d'une part, de permettre l'inscription de la totalité des enfants
ayant atteint l'âge de deux ans en début d'année scolaire en
zones d'éducation prioritaires, d'autre part, d'accueillir au moins
50 p . 100 des enfants de deux ans en zones « banales » . S'agis-
sant des problèmes de recrutement, il convient de souligner que
les besoins en professeurs des écoles sont évalués par l'inspecteur
d'académie du Rhône, après une étude approfondie établie sur
plusieurs années . Cette étude prend en compte les départs du
corps envisagés, les sorties de formation ainsi que l'évolution du
nombre d'élèves attendus en fonction de l'évoh tion démogra-
phique . La création des instituts universitaires de formation des
maîtres (IUFM), qui a constitué un effort important de l'Etat,
doit se traduire à terme par une meilleure correspondance entre
le nombre des personnels formés dans l'académie à un niveau
supérieur de connaissances et les besoins réels des départements.
L'attribution d'allocations à des étudiants qui s'engagent à pré-
parer le concours de recrutement de professeur des écoles doit
également y contribuer. Le fait que les professeurs des écoles
soient désormais recrutés à la licence et reçoivent une formation
renouvelée largement orientée vers la formation professionnelle
ne devrait pas manquer d'apporter dans l'écc,le des changements
qualitatifs appréciables et de nature à satisfaire les parents
comme l'ensemble du monde éducatif. Le recteur de l'académie
de Lyon, qui a compétence pour répartir les lauréats des
concours de recrutement des professeurs des écoles, ne manquera
pas d'affecter ceux-ci en fonction des besoins réels de chaque
département à l ' issue de leur formation.

Enseignement : personnel (rémunération)

56258 . - 13 avril 1992 . - M . Bernard Besson interroge M . lè
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, sur le bien-fondé du principe en vigueur dans l'éduca-
tion nationale en vertu duquel les heures supplémentaires
réservées au soutien effectuées en septembre ne sont pas payées.
Les raisons alléguées par les services de l'administration laissent
perplexe : le mois de rentrée permettant aux enseignants d'ajuster
leurs pratiques, les heures de soutien n'y ont pas l'efficacité
maximale et ne méritent pas rémunération . Il lui demande en
outre si cette raison est effectivement à l'origine de la décision en
question.

Réponse. - Les heures supplémentaires réservées au soutien des
élèves en difficulté, et effectuées au cours du mois de septembre
par des enseignants, sont payées après service fait, y compris les
heures faites au début de l'année scolaire . Bien entendu, l'organi-
sation des Pctions de soutien est de la compétence des chefs
d'établissement et il est difficile de mettre en place des actions de
soutien avant mime d'avoir pu effectivement évaluer les besoins

en la matière . Le paiement de ces heures reste soumis à la trans-
mission par les établissements d'origine des états de service fait.
Lorsque ces informations sont fournies mensuellement aux ser-
vices de traitements, le versement des heures de soutien dues
pour le mois de septembre s'opère sur la paie du mois de
novembre . Lorsque les établissements produisent des états trimes-
triels, le versement des heures pour le premier trimestre est
effectué sur la paie du mois de janvier.

Formation professionnelle (statistiques)

56278 . - 13 avril 1992 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, s' il peut lui indiquer quelle a été l ' évolution du nombre
d'apprentis en France, année par année, depuis 1980 jus-
qu'en 1991,

Réponse. - Après une période de croissance de 1975-1976
à 1981-1982, le nombre d'apprentis diminue depuis 1982-1983.
Avec l'année scolaire 1986-1987, une reprise s'amorce pour
culminer en 198E . 1989 . Ce nombre connaît ensuite une décrois-
sance due en partie au fait qu'un plus grand nombre de jeunes
reste dans l'enseignement du second degré et surtout à la réorga-
nisation de nombreux CFA rendue nécessaire par la possibilité
offerte à ceux-ci de préparer à de nouvelles formations (BEP,
Bac pro ., BP et BTS). Avec le succès de ces nouvelles filières, les
CFA ont dû recruter de nouveaux enseignants, remanier les
emplois du temps et résoudre les problèmes de capacité d'accueil
avec la présence plus longue dans les CFA de jeunes préparant
un diplôme d'un niveau plus élevé que le CAP. Selon les pre-
miers résultats de l'enquête rapide réalisée au 31 décembre 1991
dans la totalité des CFA, on compte 209 253 apprentis . La baisse
est moins forte que celle prévue dans les estimations faites au
15 novembre (8 6,1 p . 100) et au 15 décembre (- 5,3 p . 100), puis-
qu'elle se stabilise à un niveau très proche de celui de 1990
(- 5 p . 100). Cette baisse s'explique par l'évolution démogra-
phique : la forte diminution des naissances entre 1974 et 1976
induit en effet une diminution des flux d'entrée en apprentissage
de 10 000 à la rentrée 1991 . Les apprentis préparant un CAP ne
sont plus que 178 843 au lieu de 199 085 en 1990, soit une baisse
de 11,3 p. 100 . Par contre, les effectifs augmentent sensiblement
dans les filières récemment ouvertes à l'apprentissage : la hausse
est de 50,2 p . 100 en BEP (10086 apprentis), 27,8 p. 100 en
brevet professionnel (1l 400 apprentis), 37,2 p. 100 en Bac pro.
(5 895 apprentis) et 91,5 p. 100 en BTS (2 527 apprentis). Par ail-
leurs, l'apprentissage s'ouvre à d'autres formations post-
baccalauréat : le DUT, avec 129 apprentis répartis entre Créteil
(DUT « transport et logistique » et « génie mécanique »), Paris
(DUT « techniques de commercialisation ») et Mulhouse (DUT
« génie électrique » et « génie mécanique ») ; la maîtrise d'infor-
matique appliquée à la gestion des entreprises (MIAGE) avec
60 apprentis à Créteil ; le diplôme d'études comptables et finan-
cières avec 49 apprentis à Nantes ; les formations d'ingénieurs,
présentes dans sept académies, avec 264 apprentis . L'ensemble
des nouvelles filières ouvertes à l'apprentissage accueille
désormais 15 p . 100 des apprentis, contre l0 p . 100 l'année der-
nière et 6 p. 100 il y a deux ans. On recense enfin au
31 décembre 15 966 jeunes en contrat de qualification dans les
CFA, soit une augmentation de 13 p . 100 par rapport au
31 décembre 1990.

Effectifs d apprentis au 31 décembre 1991 (France sans TOM)

CAP	
BEP	
I 3P	
Bac Pro	
BTS	
Autres formations

sup	

Totaux	

Dont France
métropolitaine . . ..

1
EFFECTIFS VARIATIONS
au 31-12-90

	

1990. 1991

- 11,3 0/o

+ 50,2 %
+ 27,8 %
+ 37,2 Orb
+ 91,5 %

- 4,9%

- 4,9%

EFFECTIFS
au 31-12. 91

178 843
10 086
11 400
5 895
2 527

502

209 253

204 425

RAPPEL
variation
1989 . 1990

- 8,4 %
+ 73,9 %
+ 33,0 %
• - 46,7 %
+ 87,6 %

- 5,0%

- 5,0 %

199 085
6 712
8 916
4 294
1 319

220 326

215 327
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rentrée des vacances de printemps 1992 . Sur les listes d'inscrip-
tions figurent cinq enfants nés en 1988 et trente-trois en 1989.
C ' est donc bien un réel besoin de scolarisation qui doit être pris
en considération . Il lui demande d'intervenir afin qu ' une solution
positive réponde enfin à l ' attente inquiète des parents.

Réponse . -- Il convient de noter qu ' en application des principes
de déconcentration, les mesures d'ouverture et de fermeture de
classes relèvent Je la responsabilité des inspecteurs d 'académie,
directeurs des services départementaux de l'éducation nationale
qui apprécient les aménagements à apporter à la carte scolaire en
fonction des priorités et des moyens qui leur sont alloués et après
consultation des organismes et des partenaires intéressés . La
situation de l 'école maternelle Chaillot de Vierzon a fait l 'objet
d ' un examen attentif de la part de l ' inspecteur d ' académie du
Cher. dans le cadre des travaux préparatoires à la rentrée 1992.
Dans la mesure où une incertitude demeurait sur la réalité des
effectifs à accueillir, la décision d'ouvrir une classe supplémen-
taire a été différée . L'évolution sera suivie avec attention et la
situation de l ' école maternelle Chaillot serait rééexaminée favora-
blement si cela s ' avérait nécessaire, par les sefices académiques.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

Evolurion des effectifs d'apprentis (hors agriculture) :
France sans TOM

ANNÉES

	

EFFECTIFS

	

POUf ;CENTAGE

19804981981	 225 394
1981-1982 . .. . . . . . .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . 228 726
i982-I983 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 225 135
983-1984. .. . . . . . .... . . . . .. . . . . .. . . . . . . 218 385

1984-1985 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 213 480
1985-1986. .. . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 213 369
1986-1987 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 216 495
1987-1988 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 226 429
1988-1989 . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . 234 048
1989-1990. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 231 572
190 0-1991 . . . . . . . . .. .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . 220 326
l991-1992 (estimation) 	 209 253

+ 4,80/
+ 1,5 0 o

- 1,6 0/o

- 3,0 0o
- 2,2 0/0
- 0,1%
+ 1,5 0/o
+ 4,6 0/o
+ 3,4 ao

1,1 %
4,9 0io

- 5,0 %

Enseignement (ON/SEP)

56479. - 13 avril 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le problème du financement des ONISEP dû à
la progressive réduction des subventions nationales . De ce fait,
ces organismes sont dans une situation particulièrement préoccu-
pante car contraints à s ' autofinancer, ils sont confrontés à un
accroissement et à un alourdissement de leurs tàches qu'ils assu-
rent avec d ' extrêmes difficultés étant donné l 'absence de crédits
et a fortiori l'impossibilité de créer les postes supplémentaires
indispensables . A cet égard, il demande si des mesures peuvent
être envisagées afin d'améliorer cette situation et permettre une
meilleure reconnaissance financière des missions des ONISEP

Réponse. - De 1991 à 1992, les subventions (hors investisse-
ment) accordées à l'office national d'information sur les ensei-
gnements et les professions (ONISEP) ont crû de 5,6 p . 100, soit
un taux de croissance équivalent-à celui du budget de l'éducation
nationale sur la méme période . Si l'on inclut les ressources
propres, les recettes de l'établissement ont augmenté de
9,1 p . 100 . De plus, entre 1989 et 1992, la subvention de l'Etat
accordée à l'ONISEP s'est accrue de plus de 18 p . 100 . II est
donc inexact d'évoquer une réduction des subventions nationales
envers un établissement dont la qualité des travaux et l'aspect
prioritaire des missions ne sont plus à démontrer. En effet, l ' ac-
tualité des missions de l'ONISEP a été rappelée, tant dans la loi
d'orientation sur l'éducation que dans les propositions du conseil
national des programmes, pour ce qui concerne la place de l'in-
formation et de l'orientation au collège, au lycée et à l'université.
Un travail d'information et de communication, commun aux
branches professionnelles et à tous les acteurs de l'orientation,
est conduit de façon cohérente et continue en vue de valoriser les
métiers porteurs d'un potentiel de développement et les filières
qui y conduisent. Dans cette optique et au titre de sa mission de
service public, l'ONISEP reste sans conteste la référence en
matière de collecte, de traitement et de diffusion de l'informa-
tion . En particulier la base de données documentaires, qui
recense plus de 17 000 lieux de formation et près de
200 000 implantations de formation (de la quatrième technolo-
gique aux formations de niveau bac + 5), constitue un outil
incomparable .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Cher)

56953. - 27 avril 1992. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre Je l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'urgence de l'examen de l'actuelle
situation à l'école maternelle Chaillot à Vierzon . Depuis 1991, les
parents d'élèves alertent l'inspection académique sur la nécessité
de la création d'une classe supplémentaire en maternelle . Aujour-
d'hui, ce sont cinquante-deux demandes d'inscription qui moti-
vent le souhait des parents de l'ouverture de cette classe, dès la

57463 . - I l mai 1992 . - Permettre à leurs enfants de poursuivre
des études dans une filière musicale représente pour de nom-
breuses familles une lourde charge financière, ne serait-ce qu'en
raison de l'important investissement financier que représentent à
eux seuls les instruments . Aussi, et dans la mesure où ces filières
ne doivent pas répondre à une définition élitiste, M . Denis Jac-
quat souhaite que M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, lui indique s'il est prévu de
pouvoir faire débloquer, à titre exceptionnel, des bourses
d'études.

Réponse . - Les élèves qui poursuivent des études dans une
filière musicale bénéficient, au mème titre que les élèves de l ' en-
seignement général, de bourses nationales d ' études du second
degré sous réserve de la situation financière de leur famille . Ils
bénéficient également dans les mêmes conditions, dès leur entrée
en classe de seconde ou de première, d ' une prime d ' un montant
de 1 200 francs et de parts supplémentaires dites « enseignement
technologique » . Par ailleurs, depuis la loi de finances pour 1991,
dans le cadre du plan d'urgence pour les lycées, des crédits ont
été dégagés afin de permettre, au niveau de chaque établissement
d'enseignement, d'apporter une réponse à des situations fami-
liales difficiles dont les chefs d'établissements viendraient à avoir
connaissance et qui n'ont pu être prises en compte dans le cadre
du régime normal d'aides aux familles . Ainsi l'effort de l'Etat,
qui représente plus de trois milliards de francs, répond à fa
nécessité d'assurer à tous les enfants scolarisé dans les établisse-
ments d ' enseignement une formation adaptée leur ouvrant des
perspectives d ' avenir dans le monde contemporain, ceci quelle
que soit leur origine sociale ou culturelle.

Enseignement maternel et primaire (établissements : Yvelines)

57470. - I l mai 1992 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale et de la culture, sur l'école primaire communale de
Saint-Lambert-des-Bois, théâtre d'une fronde à l'égard de son
ministère depuis la dernière rentrée scolaire . Les parents d'élèves
s'insurgent contre l'impossibilité d'obtenir cette année une déro-
gation renouvelée régulièrement depuis seize ans et refusent d'en-
voyer leurs enfants à l'école le samedi matin . Lors de l'ouverture
de cette petite école, il y a seize ans, le nombre d'élèves n'était
pas suffisant pour justifier un ramassage scolaire spécifique . Les
enfants venant des différents hameaux de la commune étaient
donc déposés par les lignes existantes, bien avant l'heure et
repris bien après le soir. La municipalité proposa de fermer cette
école le samedi matin et d'intégrer, puisque les enfants étaient de
toute façon sur place, ces heures au planning quotidien des
cours . Depuis la promulgation du décret n° 91-383 du 22 avril
1991 ramenant la durée quotidienne des cours à six heures, pour
une amplitude hebdomadaire de vingt-six heures réparties en
neuf demi-journées, il devient donc obligatoire d'ouvrir l'école le
samedi matin . Le ministère de l'éducation nationale propose seu-
lement de reporter les cours du samedi pendant la période de
vacances scolaires, ce qui a suscité un vif mécontentement de là
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part des parents d ' élèves . II lui demande si le Gouvernement ne
pourrait pas autoriser les différentes académies à assouplir l'ap-
plication de ce décret selon la spécificité des écoles .,

Réponse. - Les parents d'élèves de l'école de Saint-Lambert-
des-Bois souhaitent voir maintenue une organisation de la
semaine scolaire sur quatre jours, avec un horaire journalier d'en-
seignement de 6 heures et demie . Cette durée n ' est pas conforme
aux dispositions du décret n° 91-383 du 22 avril 1991 qui fixe le
cadre dans lequel des aménagements du temps scolaire peuvent
être proposées par les conseils d'école à l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'Education nationale.
Le texte précise, en effet, que « les aménagements prévus ne peu-
vent avoir pour effet . . . d'organiser des journées scolaires dont les
horaires d'enseignement dépassent six heures . . . » . Un maintien de
ia semaine de quatre jours, avec réduction de la journée scolaire
à six heures et report sur les vacances scolaires du temps de ser-
vice d'enseignement non assuré, permettrait de maintenir l'orga-
nisation de la semaine scolaire souhaitée par les parents d'élèves
sans faire supporter aux élèves une charge de travail trop impor-
tante . Six heures par jour est une durée maximale qu'il convient,
dans l'intérêt des enfants, de ne pas dépasser.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

57556. - I I mai 1992 . - M . Main Rodet attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les dispositions du décret n° 90-788 du 6 sep-
tembre 1990 et de la circulaire n° 91-099 du 24 avril 1991 permet-
tant de déroger à la réglementation nationale fixant l'organisation
de l'année, de la semaine et de la journée scolaire . En effet, les
maires sont sollicités par les conseils d'école qui souhaiteraient
aménager le temps scolaire en répartissant les heures de classe
sur quatre jours de la semaine, cette mesure devant s'accompa-
gner d'une réduction du nombre de jours de congé . Avant de se
prononcer sur les projets qui lui sont soumis, il souhaiterait
connaître quelles sont les premières conclusions qui peuvent être
dégagées des expériences entreprises dès septembre 1991 dans
plusieurs villes et, en particulier, dans quelle mesure cette nou-
velle organisation du temps scolaire s'est révélée bénéfique pour
les enfants . Il souhaiterait connaître également quelle est son opi-
nion sur l'opportunité de multiplier des expériences, alors que
dans un même secteur scolaire les conseils d'école ont élaboré
des projets dans lesquels toutes les écoles ou ne s'impliquent pas
ou n'ont pas opté pour des dates de congé identiques.

Réponse. - Le décret n° 91-383 du 22 avril 1991 modifiant le
décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 définit les conditions dans
lesquelies sont prises les décisions d'aménagement du temps sco-
laire. L'organisation de la semaine scolaire sur quatre jours avec
réduction corrélative du nombre de jours de vacances peut être
décidée dans ce cadre . Ce texte dispose que la demande doit être
présentée sous forme d'un projet adopté par le conseil d'école et
transmis à l'inspecteur d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale, après avis de l'inspecteur de
l'éducation nationale chargé de la circonscription et de la com-
mune dans laquelle est située l'école . C'est dans le cadre de ces
dispositions que certains maires et conseils municipaux sont
appelés à se prononcer sur des projets présentés par des conseils
d'école . Les autorités municipales sont en effet particulièrement
concernées par les mesures d'aménagement du temps scolaire en
raison des compétences que les communes exercent dans les
écoles (prise en charge des dépenses de fonctionnement, organi-
sation des services de cantine, garderie, études surveillées et
autres activités périscolaires, etc .) Il ressort d'un premier rapport
d'étape, établi par l'inspection générale de l'éducation nationale
en décembre 1991 sur quelques sites encore peu nombreux, que
si, d'une manière générale, les différents partenaires concernés,
que ce soit les parents, les enseignants ou les autorités locales,
sont satisfaits de l'organisation de la semaine scolaire sur quatre
jours, un certain nombre de problèmes sont apparus . Ils concer-
nent plus spécifiquement les fonctionnements administratifs
internes à l'éducation nationale et les adaptations qui doivent
être apportées dans l'organisation pédagogique . L'inspection
générale de l'éducation nationale souligne par ailleurs l'intérêt
qu'il y aurait à accroître le nombre de contrats d'aménagement
du temps de l'enfant (CATE) signés avec les communes . En effet,
libérer du temps ne suffit pas, il faut éviter que certains enfants
ne soient davantage livrés à eux-mêmes . La mise en place de
CATE avec prise en charge des enfants en dehors du temps sco-
laire contribuerait au règlement de ce problème. S'agissant, enfin,
des risques d'incohérence relevés dans la présente question écrite
entre les projets de différentes écoles, il est précisé que les ins-
pecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de

l ' éducation nationale . ont reçu instruction, par circulaire
n° 91-099 du 24 avril 1991, de veiller, avant toute prise de déci-
sion, «à l'harmonisation des projets d'aménagement du temps
scolaire entre les écoles maternelles et élémentaires du même
périmètre scolaire et à leur homogénéité entre écoles soumises
aux mêmes contraintes pour un périmètre donné . . . »

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

57606 . - Il mai 1992. - L'inspecteur d'académie de ia Seine-
Saint-Denis tente actuellement de justifier, auprès des parents
d'élèves de l'école primaire Thiers au Raincy (Seine-Saint-Denis),
la suppression d'une classe sous divers prétextes fallacieux (impé-
ratifs départementaux, effectifs moyens, situation priviligiée de la
commune du Raincy . . .). Pour lutter concrètement contre l'échec
scolaire, pour ne pas compromettre la qualité de l'enseignement
dans cet établissement scolaire, M . Jean-Claude Gayssot appor-
tant tout son soutien à l'action engagée par les parents d'élèves
qui refusent cette décision inacceptable demande, à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, les mesures concrètes qu'il compte prendre dans ce sens,
dans l'intérét des élèves, des enseignants, des personnels du ser-
vice public d'éducation, des familles.

Réponse. - La situation de l'école primaire Thiers au Raincy a
été suivie avec le plus grand soin. La décision de supprimer la
15 e classe a été prise par l'inspecteur d'académie de la Seine-
Saint-Denis, compte tenu des prévisions d'effectifs . En effet, cette
école accueillera 355 élèves et la moyenne qui s 'établira à 25,3
après fermeture sera inférieure à la moyenne départementale
(26,5) . Toutefois, la situation de l'école Thiers serait revue à la
rentrée si une augmentation des effectifs était constatée. Il
convient de noter qu'en application des principes de déconcen-
tration, les mesures d'ouverture et de fermeture de classes relè-
vent de la seule responsabilité des inspecteurs d'académie, direc-
teurs des services départementaux de l'éducation nationale, qui
apprécient ses aménagements à apporter à la carte scolaire en
fonction des priorités recensées dans le département et des
moyens qui leur sont alloués.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins : Drôme)

57794 . - 18 mai 1992 . - M . Henri Michel attire i'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les incidences catastrophiques sur l'équilibre des
enfants que va entraîner la suppression de postes d'instituteurs
spécialisés dans les centres médico-psychopédagogiques (CMPP).
C'est en effet ce qui vient de se produire au CMPP de Monté-
limar (Drôme) où deux postes ont été supprimés contrairement
aux directives énoncées dans un courrier adressé aux recteurs et
aux inspecteurs d'académie le 31 mai 1990
(réf. SA/DLB/MP n° 0444) . Le CMPP de par sa mission de ser-
vice public différente de la pédo-psychiatrie de secteur assure des
prises en charge ambulatoires sans séparer l'enfant de l'école et
de sa famille. Quarante-huit enfants et adolescents des communes
seront donc (suite à la décision de l'inspecteur d'académie de la
Drôme) privés des soins et prises en charge . Il lui demande s'il
envisage de réviser cette situation pour rétablir le meilleur
résultat.

Réponse. - Les aides spécialisées se situent dans le cadre de la
politique actuelle définie par la loi d'orientation du
IO juillet 1989 . Les projets d'école, la mise en place des cycles et
d'une pédagogie différenciée visent essentiellement à eépoadre
aux besoins et attentes des élèves en difficulté qui ne relèvent
plus de la seule responsabilité des personnels spécialisés. La
lettre du 31 mai 1990 concernant les CMPP n'avait pour but que
de préciser le caractère complémentaire des réseaux d'aides spé-
cialisées aux élèves en difficulté et des CMPP et non pas de les
rendre concurrentiels . La gestion des postes d'instituteur étant
déconcentrées, l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale de la Drôme a compé-
tence, après consultation des instances qualifiées, pour décider de
la suppression ou de l'attribution des postes compte tenu des
priorités qu'il a définies pour son département, des besoins
constatés et des moyens dont il dispose. L'administration centrale
n'entend pas intervenir dans des décisions prises après une étude
approfondie que seule permet l'appréciation du contexte et des
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contraintes locales . Dans ce cadre, l'inspecteur d'académie de la
Drôme a procédé à une comparaison des situations et des
charges respectives des CMPP du département et a proposé
diverses mesures dont deux suppressions de postes à Montélimar,
l'une d'elles n'étant que la régularisation d'une mesure déjà prise
à la rentrée dernière où un instituteur du CMPP avait été affecté
sur un autre emploi, dans un autre secteur Les interventions
effectuées par le centre de Montélimar sont en diminution régu-
lière (de 13 250 en 1989 on est passé à 13 100 en 1990 et proba-
blement à 12 805 cette année) ; avec cinq instituteurs et un direc-
teur, le CMPP disposera de suffisamment de moyens pour
continuer à remplir ses missions normalement. ces mesures ont
donc été prises dans te strict souci d'une meilleure utilisation des
moyens consacrés à l'enseignement spécialisé . Actuellement, dans
le département de la Drôme, 7,5 p . 100 des postes de l'enseigne-
ment spécialisé sont affectés aux CMPP contre 2 p . 100 au niveau
national et 2,3 p . 100 au niveau académique . Les mesures prises
ramèneront la moyenne départementale à 5,9 p . 100, soit à un
niveau encore très favorable.

Proprittè intellectuelle (droits d''auteur)

57852 . - 18 mai 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les difficultés rencontrées par les associations
d'étudiants qui organisent des manifestations à entrée payante.
Actuellement, ces associations doivent verser à la SACEM une
redevance proportionnelle à la recette enregistrée, ce qui entrave
le développement de leurs activités . Dans la mesure où !es mani-
festations ne poursuivent pas un but commercial, il le remercie
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement est favorable à
une modification de la loi du 11 mars 1957 sur la propriété litté-
raire et artistique, afin que les associations d'étudiants ,soient
exonérés du paiement de cette redevance.

Réponse. - La législation relative à la propriété littéraire et
artistique reconnaît à l'auteur, sur la base de l'article 21 de la loi
du 11 mars 1957, le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire. La
rémunération de l'auteur doit, d'après l'article 35 de la loi pré-
citée, prendre la forme d'un versement proportionnel « aux
recettes provenant de la vente ou de l'exploitation de l'oeuvre ».
Elle s'applique à toutes les représentations de ! 'œuvre à l'excep-
tion de celles effectuées dans le cercle de famille, entendu au
sens strict, et qui doivent être à la fois gratuites et de caractère
privé (art . 41) . Cependant le législateur, à deux reprises en 1957
et en 1985, a pris en considération le rôle joué par le secteur
associatif et ses besoins ; l'article 46 de la loi du 11 mars 1957
sur la propriété littéraire et artistique permet aux communes,
pour l'organisation de leurs fêtes loi e'es et publiques, et aux
sociétés d'éducation populaire agréées par le ministre compétent,
de bénéficier de réductions sur les redevances de droits d'auteur ;
l'alinéa 3 de l'article 38 de la loi du 3 juillet 1985 relative aux
droits d'auteur et aux droits des artistes-interprètes, des produc-
teurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des entreprises de
communication audiovisuelle a complété le texte de 1957 en per-
mettant de réserver aux diverses composantes du mouvement
associatif un traitement préférentiel pour leurs manifestatons ne
donnant pas lieu à entrée payante . En ce qui concerne les droits
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, les règles géné-
rales de la société de perception et de répartition des droits qu'ils
ont constituée - la SACEM prévoient, dès lors qu'une séance
ne donne lieu à la réalisation d'aucune recette et que le budget
des dépenses engagées à cette occasion n'excède pas 1 400 francs,
qu'une autorisation peut-être délivrée sous réserve que la mani-
festation ait un caractère occasionnel et que le but poursuivi ait
un aspect social ou humanitaire. Les associations qui effectuent
une demande d'autorisation préalable auprès de la SACEM peu-
vent bénéficier d'un abattement contractuel de 20 p . 100 sur les
barèmes de droits d'auteur. Les associations et certaines de leurs
fédérations représentatives peuvent en outre bénéficier de tarifs
préférentiels en concluant des protocoles particuliers avec la
SACEM . Il n'appartient pas à l'Etat d'intervenir dans de telles
relations contractuelles . Il lui revient en revanche de veiller à la
protection des créateurs et de rappeler aux utilisateurs des
oeuvres, notamment de musique, qu'ils doivent respecter le droit
d'auteur, droit de l ' homme. Il devrait en être ainsi particulière-
ment de la part des étudiants, appelés à exercer des responsabi-
lités dans leur future activité professionnelle . Le Gouvernement
ne proposera pas de modification législative en la matière et rap-
pelle à l'honorable parlementaire que l'Assemblée nationale et le
Sénat viennent de confirmer l'attention portée par le Parlement à
la protection des auteurs par le vote récent du code de la pro-
priété intellectuelle .

Services (experts)

58638. - 8 juin 1992. - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des experts se répartissant entre deux
secteurs d'activité, qui sont celui des incendies et risques divers
(IRD) et celui de la construction . Ces experts, qui ont générale-
ment une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont aujourd'hui
environ 3 000 à exercer sur le territoire national. S'inspirant de
leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant, obtenu une
véritable formation professionnelle sanctionnée par un diplôme
d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur profession par
les pouvoirs publics, les experts IRD et construction souhaitent,
eux aussi, mettre en place un cursus de formation conduisant à
un diplôme de l'enseignement supérieur . Cette formation pourrait
être organisée à partir d'un institut technique de l'expertise dont
les fondations reposeraient le CNAM et un partenariat avec
les organismes de prévention . 'ompte tenu de la concurrence
importante que va faire naître, ms ce secteur, le marché unique
européen, il conviendrait de eeutenir la volonté de ces femmes et
de ces hommes de se donner les moyens de leur existence et
d'assurer ainsi la pérennité de leur profession . Il souhaiterait, par
conséquent, connaître l'avis du Gouvernement sur un tel projet,
ainsi que la part que son administration pourrait prendre dans sa
réalisation, notamment sur la reconnaissance du diplôme qui
sanctionnerait cette formation.

Réponse . - Les experts IRD (incendie et risques divers) ont for-
mulé auprès du CNAM (Centre national des arts et métiers) une
demande ayant pour objet la création d'un diplôme d«< expert
IRD et construction » . Cette requête revêt un grand intérêt car
elle semble correspondre à un besoin des usagers et à une
demande des professionnels . En conséquence, une étude sur les
conditions selon lesquelles pourrait être mis en place au sein du
CNAM un cursus spécifique débouchant sur la délivrance de ce
nouveau diplôme est en cours. Les conclusions de celle-ci seront
communiquées, le moment venu, aux personnes intéressées.

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérations)

58641. - 8 juin 1992. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat., ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les versements de l'indemnité de sujé-
tion spéciale instituée par le décret n o 90-806 du
11 septembre 1990 et versée à certains personnels exerçant en
zone d'éducation prioritaire (ZEP) . Sont exclus des bénéficiaires
les psychologues scolaires et rééducateurs exerçant en ZEP . Cette
mesure est d'autant plus discriminatoire qu'aucune justification
n'est avancée et qu'au préalable cette indemnité a déjà été versée.
Elle a pour conséquence de démotiver les personnels en question
qui s'interrogent sur la reconnaissance de leur fonction, dans !e
contexte de la ZEP où les membres du réseau d'aides spécialisées
sont particulièrement sollicités . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cette indemnité
puisse être versée aux éducateurs et psychologues scolaires qui
participent à égalité avec leurs collègues à l'efficacité du dispo-
sitif d'éducation prioritaire.

Réponse . - Le Gouvernement a entendu limiter dans le premier
degré l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales allouée
aux personnels en zones déducation prioritaires (ZEP) aux seuls
personnels chargés de la direction d'une école, de la responsabi-
lité d'une classe ou assurant une mission spécifique au titre des
ZEP . Les psychologues scolaires et rééducateurs ne peuvent donc
pas bénéficier de cette indemnité au titre de leur intervention
dans les écoles implantées en ZEP, puisqu'ils n'assurent pas les
fonctions définies ci-dessus.

Bourses d'études (bourses du second degré)

58831 . - 15 juin 1992. - Mme Bernadette Issac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture :, sur la dévaluation des bourses attri-
buées aux élèves du second degré. En effet, depuis cette année, il
est regrettable que l'Etat inclue dans les revenus pris en considé-
ration certaines prestations sociales sans avoir changé sa grille
d'attribution . Elle lui demande quelles instructions il compte
faire prendre pour l'année scolaire 1992-1993 afin de rendre plus
efficace l'attribution des bourses nationales d'études du second
degré.
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Réponse. - La nécessité de cerner au mieux les ressources des
familles a conduit jusqu'à présent, à prendre en compte les pres-
tations sociales à l'exception des allocations familiales, du revenu
minimum d'insertion, du fonds national de solidarité, de l'alloca-
tion de rentrée scolaire et des autres bourses . Après analyse des
diverses prestations sociales versées aux familles, il a été décidé
de modifier, pour la rentrée 1992, ► es règles d'appréciation des
ressources et de ne plus prendre en considération pour l'octroi
des bourses nationales d'études du second degré, les aides au
logement . Ces aides ne sont pas non plus comprises dans le
calcul de la vocation à bourse d'enseignement supérieur.

Ministères et secrétariats d'tat
(éducation nationale et culture : personnel)

58974. - 15 juin 1992 . - M . Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la circulaire ministérielle organisant
les mutations des enseignants EPS pour 1992, car elle semble
remettre en cause l'égalité des enseignants au droit de mutation.
En effet, celle-ci permettra à cinquante-deux instituteurs, reçi' . au
CAPEPS interne, de bénéficier d'une priorité d'affectation alors

jue leur ancienneté ne les autoriserait pas à devancer les deman-
eurs de mutation qui attendent depuis dix ou quinze ans . De

plus, le CAPEPS interne semble être souvent la solution choisie
par de nombreux instituteurs qui refusent de passer le CAPEPS
externe afin de ne pas quitter leur région . Sans être opposé au
principe des concours internes dans la fonction publique, il
semble que l'égalité des enseignants au droit de mutation devrait
être respectée . ;'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les nesures qu'il compte prendre afin que soit modifiée
cette circula re dans le sens de la justice et de l'équité . Par ail-
leurs, il sou'iaiterait savoir s'il est exact qu'un projet de régionali-
sation des ,nutations des enseignants soit actuellement à l'étude.
Dans l'affirmative, il lui demande de bien vouloir lui préciser la
teneur de ce projet.

Réponse. - Tous les lauréats des concours du CAPEPS externe
et interne doivent déposer une demande de première affectation
à l'issue de leur année de stage . Ces demandes sont examinées en
fonction de critères identiques définis, quel que soit le concours,
par note de service. Pour la présente année, il s'agit de la note
n. 91 .278 du 25 octobre 1991, Bulletin officiel spécial n° 10 du
7 novembre 1991 . L'ancienneté dans le poste reste toujours un
des critères déterminants au moment de l'étude des demandes de
mutation formulées par les enseignants, qu'ils soient en situation
de première affectation ou non . De plus, aucune mutation n'est
prononcée sans l'avis des formations paritaires mixtes . De ce
point de vue, les agents reçus au concours externe font l'objet
d'un traitement en stricte équité avec leurs collègues des
concours internes . Depuis deux ans, une priorité est accordée aux
fonctionnaires déjà titulaires afin de le tir permettre d'être main-
tenus dans l'académie où ils exerçaient . Cette priorité n'est
accordée que sur une zone géographique et elle suppose que l'en-
seignant ait sollicité tous les types d'établissement de la zone
dans laquelle il souhaite être affecté . Il est cependant envisagé
qu'à l'avenir, dans le cadre de ce dispositif, seuls les services
effectifs soient pris en compte.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Voirie (routes : Picardie)

44186. - 17 juin 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur les lourdes conséquences que
risquent d'avoir, pour la région de Picardie, les annulations de
crédits décidées par le Gouvernement, dans le cadre des éco-
nomies budgétaires. L'application de cette décision pénaliserait,
en effet, la Picardie, qui compte déjà parmi les régions les plus
défavorisées en ce qui concerne les équipements routiers et se
verrait ainsi privé de 5 millions de francs . En outre, elle suscite
de vives craintes quant au respect par l'Etat du contrat de plan
qu'il a signé avec la région. Il lui demande donc de bien vouloir
rapporter cette mesure qui constitue un handicau certain pour le
développement de la Picardie.

Réponse . - I.ss annulations de crédits routiers décidées en 1991
ont représenté, pour a Picardie, un montant de 5 MF de dota-
tions de l'Etat ; elles n'ont porté que sur le contournement à
deux fois deux voies du Plessis-Belleville situé sur la RN 12 . Il
s'agissait d'une opération nouvelle n'ayant donné lieu z• . aucun
début de réalisation et qu'il n'était pas possible d'exclure du
champ des annulations . Dans ces conditions, le montant des res-
sources que l'Etat a consacré en 1991 à l'exécution du contrat
avec la Picardie s'est élevé à un peu plus de 100 MF et le
volume global des investissements routiers a atteint 213 MF grâce
à la participation des collectivités territoriales . Par ailleurs, les
dotations supplémentaires de 1 200 MF obtenues en
novembre ,991, et de 800 MF réservées récemment par le Gou-
vernement aux investissements routiers dans le cadre du plan de
soutien en faveur du logement et des transports, permettront
d'assurer en 1992 de manière satisfaisante l'exécution des
zontrats entre l'Etat et les régions . En Picardie, 282,1 MF (dont
139,6 MF d'autorisations de programme de I'Etat) permettront
ainsi de lancer cette année les déviations du Plessis-Belleville et
de Lévignen sur ia RN 2, de Braine-Courcelles sur la RN 31 et
de Noyon sur la RN :12 . Seront par ailleurs poursuivis les tra-
vaux du contournement de Villers-Cotterêts et la troisième
tranche de celui de Soissons, sur la RN 2, ainsi que, sur la
RN 31, les déviations de la Rue-Saint-Pierre et de la Neuville-en-
Hez, et la deuxième tranche de celle de Compiègne-Thourotte-
Ribécourt sur la RN 32 .

Voirie (routes : Oise)

44489 . - 24 juin 1991 . - M. Michel Françaix appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'inquiétude que ressentent les
acteurs du développement économique, les associations de
défense de l'environnement et Ies élus locaux de l'Oise sur le sort
qui sera fait à la réalisation de la déviation de la RN 31 sur le
secteur du canton cl ' Attichy (Compiègne-Soissons), suite à l'an-
nonce des annulations de crédits pour les routes d'un montant
total de 990 millions de francs . La RN 31, qui est classée grande
liaison d'aménagement du territoire, bénéficie d'un projet d'amé-
nagement global en ;re Rouen et Reims. Cette liaison est essen-
tielle pour l'Oise mais elle est égaiement d'intérêt national . C'est
la raison pour laquelle le projet de déviation précité a été inscrit
au X. Plan . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les conséquences de la nécessaire disci-
pline budgétaire ne portent pas principalement sur les axes rou-
tiers reconnus prioritaires par les plus hautes autorités de l'Etat
et quelles assurances il peut lui donner quant au respect par
l'Etat du calendrier qui a été défini pour la réalisation de cette
déviation.

Voirie (routes : Oise)

45489 . - 15 juillet 1991 . - M. Michel Françaix appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace sur l'inquiétude que ressentent les
acteurs du développement économique et les élus locaux de
l'Oise sur le sort qui sera fait à la réalisation de la déviation de
la RN 2 sur la commune de Levignen, Oise, canton de Betz,
comme suite à l'annonce des annulations de crédits pour les
routes d'un montant total de 990 millions de francs . La RN 2
permet d'irriguer à partir de la région parisienne des pôles
urbains actuellement en situation difficile tels que Crépy-en-
Valois, Soissons, Laon et Vervins . Cette liaison est essentielle
pour l'Oise et l'Aisne mais elle est également d'intérêt national.
C'est la raison pour laquelle le projet de déviation précité a été
inscrit au contrat de plan signé entre la région Picardie et l'Etat.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les conséquences de la nécessaire discipline budgétaire
ne portent pas principalement sur les axes routiers reconnus
prioritaires par les plus hautes autorités de l'Etat et quelles assu-
rances il peut lui donner quant au respect par l'Etat du calen-
drier qui a été défini pour la réalisation de cette déviation.

Réponse. - Les . annulations de crédits routiers décidées en 1991
ont représenté, pour la Picardie, un montant de 5 MF de dota-
tions de l'Etat ; elles n'ont porté que sur le contournement à
deux fois deux voies du Plessis-Belleville situé sur la R.N. 2 . Il
s'agissait d'une opération nouvelle n'ayant donné lieu à aucun
début de réalisation et qu 'il n'était pas possible d'exclure du
champ des annulations . Dans ces conditions, le montant des res-
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sources que l ' Etat a consacré en 1991 à l ' exécution du contrat
avec !a Picardie s'est élevé à un peu plus de 100 MF et le
volume global des investissements routiers a atteint 213 MF grâce
à la participation des collectivités territoriales . Par ailleurs, les
datations supplémentaires de 1 200 MF obtenues en
novembre 1991, et de 800 MF réservées récemment par le Gou-
vernement aux investissements routiers dans le cadre du plan de
soutien en faveur du logement et des transports, permettront
d'assurer en 1992 de manière satisfaisante l'exécution des
contrats entre l'Etat et les régions . Quant à la déviation de la
RN 31 à Trosly-Breuil-Cuise-la-Motte, cette opération qui n'est
inscrite au contrat entre l'Etat et la région que pour un montant
de 10 MF, est en cours d'études . L'estimation de son coût n'est
pas encore définie, mais on peut s'attendre à un montant supé-
rieur à 500 MF. Le tracé est difficile à déterminer, tant au point
de vue de l'environnement que du périmètre de sécurité réservé
pour une usine à risques (directive Seveso) . A la fin de 1990, un
montant global de 2,6 MF (dont 1,3 MF de l'Etat) a permis de
procéder aux premières études qui ont été poursuivies en 1991
pour un montant de 2 MF (dont 1 MF de l'Etat) . Enfin, la
RN 31 fait l'objet, entre Rouen et Reims, d'une étude d'avant-
projet sommaire d'itinéraire qui a bénéficié d'un crédit de l'Etat
de I MF au titre de l'année 1991.

Urbanisme (permis de construire)

45217. - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement et des
transports sur le fait qu'un plan d'occupation des sols peut pré-
voir en zone NC que les agriculteurs-exploitants peuvent y
construire leur habitation et y implanter des bâtiments à usage
agricole. Dans le cas d'un exploitant agricole possédant 50 hec-
tares et élevant environ 70 bovins, il souhaiterait qu'il lui indique
s'il est cohérent que le permis de construire lui soit refusé au
motif que celui-ci aurait une seconde activité salariée indépen-
dante en sus de son activité agricole.

Réponse. - L'octroi du permis de construire dans une zone
naturelle à vocation agricole, dite zone NC au plan d'occupation
des sols, résulte des caractéristiques du terrain et du projet de
construction ainsi que des régies d 'urbanisme qui leur sont appli-
cables . Dans ces zones, ne sont généralement admises que les
constructions directement liées et nécessaires à l'activité agricole.
L'appréciation du lien direct du projet de construction avec l'ex-
ploitation agricole s'effectue selon un faisceau de critères : carac-
téristiques de l'exploitation (superficie, matériel requis . . .), confi-
guration et localisation des bâtiments et l'exercice effectif de
l'activité agricole ; sur ce dernier point, il est généralement admis
que l'activité agricole doit étre exercée à titre principal . Il appar-
tient donc au service instructeur des demandes de permis de
construire d'avoir la plus juste appréciation des cas d'espèce qui
lui sont soumis .

SNCF (TGV)

47369. - 9 septembre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houesin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et lite l'espace sur les 20 000 voyageurs en TGV
qui ont été immobilisés de nombreuses heures dans la nuit du
samedi 10 août au dimanche I l août par une manifestation d'op-
posants au futur tracé du TGV Méditerranée. il lui demande
quelles mesures d'urgence ont alors été prises pour acheminer les
voyageurs à destination et s'il prévoit le remboursement des
billets comme cela devrait se faire automatiquement pour de tels
retards.

Réponse. - Les manifestations d'opposants au futur tracé du
TGV Méditerranée ont fortement affecté la régularité des circula-
tions dans la nuit du IO août au I l août 1991 . Du fait de l'occu-
pation des voies ferrées successivement à Sénas, Cavaillon, Arles,
Miramas et Sorgues, une trentaine de trains ont été détournés ou
retardés ; la libération des voies n'a pu avoir lieu que vers
3 heu es du matin . Dans de telles circonstances, la SNCF met en
oeuvre tous les moyens pour assurer l'acheminement de ses
usagers et atténuer les désagréments engendrés par ces incidents.
Elle fait appel à des sociétés d'autocars pour mettre en place,
dans la mesure de leurs disponibilités, des remplacements par
tout ;, ou encore procède à la distribution de moyens de ravitail-
lement. De plus, par souci de sécurité, après le retrait des mani-

Pestants, toutes les installations sont systématiquement vérifiées et
les dégàts éventuels réparés, ce qui peut contribuer à certains
retards . Compte tenu du caractère de force majeure de ces événe-
ments, la responsabilité de la SNCF ne peut étre mise en cause.
Ainsi, contrairement aux retards imputables à des causes internes
où la SNCF rembourse systématiquement le prix du supplément
et de la réservation en cas de retard d'un train à grande vitesse
ou d'un train à supplements modulés supérieur à 30 minutes, et
peut accorder des indemnités supplémentaires pour les préjudices
importants, elle ne peut envisager un remboursement systéma-
tique des billets ou des suppléments.

Urbanisme (permis de construire)

49041 . - 28 octobre 1 991 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M. ie ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur un aspect particulier de la
réglementation portant délivrance des permis de construire . Dans
nombre d'hypothèses, il existe une divergence entre l'avis de l'ad-
ministration pour accorder, ou non, un permis de construire.
Pour faciliter les relations entre les deux entités, de nombreux
maires souhaiteraient pouvoir procéder à une seconde étude du
dossier après que ce dernier ait été retourné accompagné d'un
avis motivé et circonstancié de l'administration . II lui demande
les dispositions qu'il pourrait adopter pour satisfaire aux souhaits
desdits maires.

Réponse . - Dans les communes non dotées d ' un plan d ' occupa-
tion des sols approuvé, lorsque l 'avis du mate. est convergent
avec celui émis par le directeur départemental de l'équipement, la
décision est prise par le maire au nom de l'Etat, sauf exceptions
prévues par l'article R. 421-36 du code de l'urbanisme . En cas
d'avis divergent entre le maire et le directeur départemental de
l'équipement, le code de l'urbanisme ne prévoit pas de procédure
de réexamen par le maire avant prise de décision par le préfet.
Formaliser un tel réexamen conduirait nécessairement à allonger
les délais de délivrance des permis de construire.

Voirie (routes)

55933 . - 30 mars 1992 . - A défaut de connaître les résultats
précis de l'année 1991, M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace de bien vouloir lui indiquer peur l'année 1990 quel est
le montant des crédits accordés par l'état pour l'entretien et la
rénovation des routes nationales avec l'indication de leur kilomé-
trage, et quel est le total des crédits consacrés par l'ensemble des
conseils généraux pour l'entretien et la rénovation des routes
départementales avec l'indication de leur kilométrage total.

Réponse. - Pour l'année 1990, l'Etat a consacré 3 110 mil-
lions de francs à l'entretien et à la rénovation des 28 200 kilo-
mètres composant le réseau routier national non concédé (routes
nationales et autoroutes non concédées) . La même année,
12 400 millions de francs ont été consacrés par les conseils géné-
raux à l'entretien des réseaux départementaux dont la longueur
est d'environ 340 000 kilomètres. Il convient de souligner que les
dépenses de grosses réparations ne sont pas comprises dans ce
chiffre, les règles comptables applicables aux départements pré-
voyant en effet de faire figurer celles-ci, sans qu'il soit possible
de les distinguer, avec les dépenses d'investissement.

Logement (PL4 : Essonne)

56541 . - 13 avril 1992. - Dans le cadre des mesures de relance
en faveur du bâtiment annoncées récemment par le précédem-
ment gouvernement M . Michel Pelchat demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports de
bien vouloir lui indiquer le nombre et le montant des PLA qu'il
compte débloquer pour permettre la construction de nouveaux
logements sociaux dans son département de l'Essonne.

Réponse. - Dans le cadre du plan de . soutien au BTP décidé
par le Gouvernement le 12 mars 1992, de nouvelles mesures des-
tinées à favoriser la réhabilitation et l'entretien du parc de loge-
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ments existants ont été adoptées . Outre les 120 MF supplémen-
taires prévus pour la prime à l'amélioration de l'habitat (PAI-i),
une enveloppe de 100 MF vient d'être débloquée au titre de la
prime à l'amélioration des logements à usage locatif et à occupa-
tion sociale (PALULOS). De ce fait, la dotation fongible PLA-
PALULOS déconcentrée de la région ile-de-France va passer de
1 460,3 MF à 1 494,9 MF pour 1992. Ces crédits étant décon-
centrés, le préfet de région les répartit ensuite entre les départe-
ments de sa région selon les besoins recensés . Ainsi, le départe-
ment de l'Essonne a obtenu une dotation initiale PLA-PALULOS
de 99,4 MF (hors ville nouvelle et en catégorie III uniquement),
les enveloppes de crédits I et Il n'étant pas encore définitives.
Par ailleurs, cette dotation de 99,4 MF ne tient pas compte de
l'augmentation de la dotation régionale, due aux 100 MF supplé-
mentaires décidés au plan national, car leur répartition interdé-
partementale n'est pas connue à ce jour. Par ailleurs, dans le
cadre du pian de soutien, le Gouvernement a décidé le finance-
ment de 15 000 prêts locatifs sociaux permettant la réalisation de
logements intermédiaires . Environ la moitié de ces logements
sont destinés à être réalisés en 11e-de-France.

SNCF (tarifs voyageurs)

57085 . - 27 avril 1992 . -• M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur l'inquiétude dont lui a fait part le comité pour les rela-
tions : :Ftionales et internationales des associations de jeunesse et
d'éducation populaire 5, CN,a.JEP) quant à l'éventuelle suppression
de la carte inter-rail . Celle-ci est jusqu'à ce jour l'instrument le
plus pertinent pour promouvoir et faciliter la mobilité des jeunes
en Europe. Si sa suppression était décidée sans consultation des
usagers ni des partenaires concernés, elle s'inscrirait en complète
contradiction avec la politique européenne actuellement menée et
l'engagement du Gouvernement à préparer dans les meilleures
conditions possibles l'ouverture du grand marché européen dès
janvier 1993 . il lui demande si la suppression de la carte inter-
rail est effectivement envisagée et, dans l'affirmative, si un dispo-
sitif équivalent serait proposé par la SNCF aux jeunes Euro-
péens.

Réponse. - Créée en 1971 par vingt-sept réseaux européens la
carte inter-rail permet à son titulaire, âgé de moins de vingt-six
ans, de bénéficier pendant un mois d'une réduction de 50 p. 100
sur le réseau émetteur et de la gratuité su : les autres réseaux.
Comme tout tarif international, elle résulte d'un accord entre les
entreprises de chemin de fer qui n'est pas soumis à homologation
ministérielle . Les chemins de fer européens proposent une gamme
de produits adaptés aux différents profils de voyageurs interna-
tionaux de moins de vingt-six ans : pour les voyageurs occa-
sionnels, des billets à prix réduit ; pour les séjours touristiques à
destination d'un ou plusieurs pays européens, Eurodomino créé
en 1991 permettant d'acheter des coupons de libre parcours sur
les réseaux des pays visités et donnant droit à une réduction de
25 p. 100 sur l'aller ou le retour vers le pays visité ; pour les
grands voyageurs, qui désirent parcourir le plus grand nombre
possible de pays, un groupe de projet a été créé afin de proposer
avant le l e t janvier prochain un tarif répondant à leurs attentes et
assurant une juste rémunération des réseaux participants ; il doit
remplacer la carte inter-rail, de moins en moins attractive auprès
des jeunes .

Voirie (autoroutes)

57638 . - 11 mai !992 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les difficultés rencontrées par la mise à disposi-
tion des terrains pour des réalisations autoroutières lorsque
l'acheteur est l'Etat (ce qui est le cas de l'aménagement de la
future auteroute A 20 pour tes régions Centre et Limousin et par-
ticulièrement les départements du Cher, de l'Indre, de la Creuse
et de la Haute-Vienne) . En effet, les procédures de remembre-
ment grands ouvrages permettent une mise à disposition des ter-
rains avant même, toute acquisition par une procédure spécifique
dite « de prise de possession anticipée », représentant des avan-
tages techniques et financiers non négligeables et permettant
d'assouplir le calendrier de démarrage des travaux ainsi que la
gestion des crédits. Ces procédures de remembrement sont large-
ment facilitées lorsque les SAFER peuvent intervenir pour mettre

en réserve les terrains selon les opportunités de vente amiable.
Les SAFER ne peuvent le faire qu'avec un minimum de garanties
couvrant les frais d'intervention, de structures, de stockage et les
charges financières des prêts éventuels . Les conventions Etat-
SAFER conclues localement répondent à ces objectifs . Or un
protocole national doit servir de cadre à la négociation de telles
conventions . Ce protocole est actuellement en instance aux minis-
tères de tutelle de l'équipement, des transports et des finances
depuis 1990. En conséquence - afin que des opportunités de
vente de terres puissent être saisies et que les travaux d'aménage-
ment de l'autoroute A 20 puissent être effectués dans les meil-
leurs délais - il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ce protocole soit conclu et signé rapidement.

Réponse. - Les acquisitions de terrains nécessaires à la réalisa-
tion des grandes infrastructures routières, comme par exemple
l'autoroute A 20, sont en effet grandement facilitées par l'inter-
vention des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement
rural (SAFER). Les SAFER interviennent efficacement dans le
cadre des remembrements mis en oeuvre par application de l'ar-
tiele 10 de la loi du 8 août 1962 ; les réserves foncières qu'elles
ont constituées permettent de remembrer avec inclusion d'em-
prise en évitant dé nombreuses difficultés avec le monde agricole.
Les conventions qu'elles passaient avec l'Etat étaient jusqu'à pré-
sent régies par les dispositions d'une lettre du 23 août 1982, du
ministre chargé du budget . Ces dispositions ne paraissaient plus
ada ptées dans la période actuelle de baisse du prix des terres
agricoles, les SAFER pouvant subir des pertes dues aux frais de
gestion des terrains en stock . C'est pourquoi un protocole d'ac-
cord a été élaboré entre le ministère de l'équipement, du loge-
ment et des transports, le ministère de l'agriculture et le ministère
de l'économie et des finances . Il modifie les dispositions anté-
rieures sur les points suivants : calcul des frais généraux tenant
mieux compte de la réalité (nombre de parcelles et durée de
stockage) ; prise en :barge des frais financiers liés aux emprunts
spécifiques contractés par les SAFER ; meilleure garantie de
bonne fin des opérations. Ce protocole d'accord a été signé le
25 février 1992 par les trois ministres concernés . So't application
est donc entrée en vigueur et permettra de poursuivre les acquisi-
tions foncières de l'autoroute A 20 dans les meilleurs délais et
dans des conditions satisfaisantes pour toutes les parties.

Urbanisme (lotissements)

57914 . - 18 mai 1992 . - M. Claude Birranx interroge M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports sur te
problème suivant soulevé par l'un de ses administrés : est-il pos-
sible à deux propriétaires de fonds contigus de demander un seul
arrêté d'autorisation de lotir pour la totalité de leur propriété ?
La lettre de l'article R . 315-4 du code de l'urbanisme dispose
bien, en effet, que la demande d'autorisation de lotir est pré-
sentée par le propiétaire du terrain, ce qui semblerait exclure une
demande conjointe par plusieurs propriétaires. Toutefois, le fait
de soutenir qu'il convient qu'il y ait un propriétaire unique n'est-
il pas une application littérale de l'article R . 315 qui irait en
contradiction avec les textes régissant tes lotissements, dont le
but est d'éviter l'anarchie dans les divisions foncières ? Aussi il
lui demande de bien vouloir l'éclairer sur cette délicate question.

Réponse. - L'article R .315-1 du code de l'urbanisme dispose
que «constitue un lotissement (.. .) toute division d'une propriété
foncière . . . ». Ainsi cette réglementation ne s'applique qu'aux pro-
priétés d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire ou
une même indivision . Le demandeur d'une autorisation de lotir
est normalement le propriétaire du terrain . Maïs la demande
d'autorisation de lotir, ainsi qu'il est prévu à l'article R . 315-4 du
code de l'urbanisme, peut être également présentée par sen man-
dataire ou par une personne justifiant d'un titre l'habilitant à réa-
liser l'opération sur le terrain . Ainsi, le propriétaire d'une par-
celle qui a reçu pouvoir de représentation de son voisin peut
solliciter une autorisation de lotir pour le compte de ce dernier.
De même, une promesse de vente, un acte de vente ou un acte
notarié de donation consenti par le propriétaire d'un fonds
contigu est un titre habilitant le propriétaire dit fonds voisin à
réaliser un lotissement sur le terrain du promettant, du vendeur
ou du donateur. En revanche, deux propriétaires de fonds
contigus ne sauraient solliciter une autorisation de lotir unique
portant sur la totalité de ces deux fonds .
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FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (établissements d'accueil)

52846 . - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait qu'en matière d'hospitalisation des
personnes âgées il a pu être constaté des taux d'inadéquation
relativement importants . En effet, une majorité des personnes
hébergées dans des sections de long séjour pourraient relever
d'une structure moins médicalisée . D'autre part, trop de per-
sonnes âgées encore sont hébergées dans des hôpitaux psychia-
triques alors que cela n'est pas justifié. Pour remédier ô cette
situation, i€ lui propose ia création de structures d'hébergement
intermédiaires et lui demande de bien vouloir lui faire connaître
la suite qu'il envisage de réserver â cette proposition.

Réponse. - L'échelon national du service médical de la caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, dans son
enquête « Personnes âgées dans les établissements de soins et
d'hébergement » a effectivement signalé des hospitalisations ina-
déquates dans les différents types de structures, les plus forts
pourcentages se trouvant dans les services de médecine et de psy-
chiatrie, ceux des longs séjours et sections de cure médicale étant
plus faibles. I; convient cependant de rappeler que « le terme
d'inadéquation appliqué à une personne hospitalisée ou hébergée
dans une structure donnée est utilisé chaque fois que la personne
(. . .) se trouve soit dans une structure qui ne lui apporte pas ce
dont elle a besoin, soit dans une structure dont l'apport est inu-
tile pour elle » . Pa : ailleurs, la dernière enquête du CREDES met
en évidence une clientèle de plus en plus dépendante tant sur le
plan physique que psychique dans les différentes institutions
d'hébergement pour personnes âgées . Ces établissements doivent
donc, sous peine de ne pouvoir garder leurs résidants dans de
bonnes conditions, s'adapter à cette évolution . C'est dans cette
optique que le ministère des affaires sociales et de l'intégration a
diffusé, début 1992, un document intitulé « détérioration intellec-
tveile et établissements d'hébergement pour personnes âgées »,
ayant pote principal objectif d'aider les responsables locaux à
adapter tes institutions existantes à un .cueii de qualité des per-
sonnes âgées présentant des troubles d ;•s for vtions supérieures . »

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

56U38 . - 13 avril 1992 . - M. Charles Milton attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et rie-
tintes de guerre sur la situation des anciens combattants rapa-
triés d'Afrique du Nord . En effet, contraitement à leurs collègues
métropolitains, ces anciens combattants ont encore de nombreux
dossiers en instance de traitement. Au regard du respect dû à
leur engagement pour la libération du sol national au cocus de la
Seconde Guerre mondiale, d'une part,, et de l'attention qui doit
être légitimement portée à nos compatriotes rapatrie, d'autre
part, il apparaît nécessaire et juste de faire aboutir des problèmes
avec rapidité . ii demande en conséquence si des instructions ont
été données et des mesures prises pour remédier à cette situa-
tion. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille agi
personnes dgees et axai rapatriés.

Réponse. - Les articles 9 et 11 de la loi du 3 décembre 1982
modifiée relative à certaines situations résultant des é vénements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale ont prévu une mesure de reconstitution de car-
rière pour les fonctionnaires et agents non titulaires des anciens
services publics français d'Afrique du Nord, tenus éloignés du
service ou empêchés d'y accéder du fait de leur mobilisation, de
leur participation aux activités de la Résistance, de leur engage-
ment dans les Forces françaises libres ou en raison des lois
« raciales » du régime de fait dit « régime de Vichy » . Ces
reconstitutions de carrière - qui représentent des effets pécu-
niaires pour les intéressés - sont établies sur le fondement de
l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Elles nécessitent l'avis
préalable d'instances administratives consultatives dénommées
« commissions administratives de reclassement » prévues par l'ar-
ticle 9 de la loi susmentionnée du 3 décembre 1982 modifiée.
Leur composition est fixée par le décret n e 85-70 du 22 jan-
vier 1985 pris pour l'application des dispositions législatives sus-
indiquées. Au terme de . ce décret, la présidence de ces commis-
sions est confiée à un membre du Conseil d'Etat qui, seul, a le
pouvoir de les convoquer. Le secrétaire d'Etat à la famille, aux

personnes âgées et eux rapatriés - chargé conjointement avec le
ministre de la fonction publique et des réformes administratives
et ie secrétaire d'Etat aux ancien, combattants et victimes de
guerre de l'exécution des dispositions précitées - fortement
préoccupé par ;'absence de réunions des commissions administra-
tives de reclassement depuis le mois de septembre 1991, est inter-
venu à plusieurs reprises auprès du vice-président du Conseil
d'Etat, afin que les travaux desdites commissions puissent
retrouver un cours normal . Une réunion de celles-cf a été convo-
quée pour le 26 juin 1992.

Prestations familiales (montant)

57065. - 27 avril 1992 . - M. Gérard léonard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la nécessité d'une juste revalorisation
des allocations familiales. Alors que l'équilibre et le développe-
ment harmonieux des familles apparaissent menacés par une
lente, mais régulière, érosion du pouvoir d'achat des allocations
familiales, de l'ordre de 1 p . 100 en 1991, il semblerait tout à fait
préjudiciable de rattacher ces allocations à des critères de res-
sources . Une telle modification irait à l'encontre des objectifs ini-
tiaux assignés é ces allocations familiales créées pour répondre à
une obligation de justice et de solidarité envers les parents qui
assument les charges financières de l'eatretien et de l'éducation
de leurs enfants . Il lui demande en conséquence s'il entend
faire procéder à une nette revalorisation des allocations fami-
liales, dénuées par ailleurs de tout rattachement à des critères de
ressources .

Prestations familiales (montant)

58875. - 13 juin 1992 . - M. Michel Peichat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le problème particulièrement préoccupant
de l'insuffisance de revalorisation du montant des prestations
familiales et de la perte en pouvoir d'achat des familles alloca-
taires . Il semble que, contrairement à ce qu'a affirmé le Gouver-
nement. l'évolution des prestations versées a été, au cours de la
dernière décennie, inférieure à la progression des prix . En outre,
il apparaît que la base mensuelle du calcul de ce pouvoir d'achat
des prestations familiales est en régtessi ;on depuis 1978. Ces
éléments devant impérativement faire l'objet d'une réorientation,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre dans un
avenir proche, afin de ne plus défavoriser les bénéficiaires de ces
allocations.

Réponse. -• Le Gouvernement entend réserver aux familles et à
la politique familiale toute la place et toute l'importance qu'elles
méritent_ Néanmoins, les contraintes fortes qui pèsent sur l'équi-
libre de la sécurité sociale de notre pays sous l'effet conjugué du
ralentissement économique international et des augmentations
importantes des dépenses d'assurance maladie et de retraite
imposent aux pouvoirs publics et aux partenaires sociaux un
effort soutenu de maîtrise des dépenses. C'est pourquoi le Gou-
vernement a été conduit à fixer, pour 1992, à 1 p . 10o au
t« janvier et à 1,8 p . 100 au l it juillet, le taux d'augmentation
des prestations familiales. Cette évolution de 2,8 p . 100 sur
l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix au
cours de l'année. Il s'agit donc d'une mesure dictée à la fois par
les difficultés présentes et par le souci de garantir aux familles
une évolution des prestations préservant au mieux leur pouvoir
d'achat. Il convient, par ailleurs, de souligner que, malgré les dif-
ficultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté deux
mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à amé-
liorer sensiblement la situation de certaines familles : d'une part,
depuis le l et janvier 1992, les familles recourant à une assistante
maternelle pour la garde de leurs enfants reçoivent une presta-
tion de 500 francs par mois pour un enfant de moins de trois ans
et de 300 francs par mois pour un enfant de trois à six ans . Le
coût de cette mesure représente plus de 1 100 MF en année
pleine ; d'autre part, sera poursuivi en 1992 l'alignement, décidé
par la loi du 31 juillet 1991, du montant des allocations fami-
liales versées dans les départements d'outre-mer sur celui
appliqué en métropole : après les étapes prévues au . l« janvier et
au l' juillet 1992, l'écart existant au 30 juin 199! aura été réduit
de moitié . Ainsi le montant des allocations perçues par les
familles des DOM sera-t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100 à
ce qu' il aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l'égalité
sociale avec la métropole . Le . coût des deux étapes prévues
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en 1992 est de plus de 250 MF en année pleine . Ces nouvelles
mesures s'ajoutent à des dispositions prises ces toutes dernières
années pour améliorer la compensation des charges familiales.
Ainsi en 1990, l'âge d'ouverture des droits aux prestations fami-
liles, en cas d'ineetivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à
dix-huit ans, le versement de l'allocation de rentrée scolaire pro-
longé de seize à dix-huit ans et son bénéfice étendu aux familles
percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu minimum
d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés . L'ensemble
des mesures améliorant la nature et le niveau des prestations cor-
respond globalement à un effort important de redistribution de la
richesse nationale au profit des familles. Enfin, la politique fami-
liale est nécessairement globale . Elle doit concerner toutes les
dimensions de la vie familiale à savoir non seulement les presta-
tions familiales et l'action sociaie des caisses d'allocations fami-
liales, mais également la politique de l'environnement de la
famille, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse par exemple de la
fiscalité, de la santé ou du statut des parents . Il convient donc de
ne pas dissocier ces différentes composantes et de considérer
notamment que les trois branches de la sécurité sociale apportent
leur contribution à la politique menée dans ce domaine.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

58653. - 8 juin 1992 . -M. Jean Briane appelle l'attention de
M. le secrétaire 6'Etat à la famille, aux personnes figées et
aux rapatriés sur certaines dispositions restricti"es du régime
des prestations familiales liées à la naissance, qui pénalisent les
famiiles supportant les charges les plus lourdes en raison de nais-
sances rapprochées ou de naissances multiples . Alors que les
pouvoirs publics continuent d'afficher le caractère prioritaire de
la politique familiale et que les études les plus récentes montrent
que les prestations attribuées aux familles sont loin de compenser
les charges supplémentaires liées à la présence des enfants, il lui
demande s'il envisage de supprimer les règles qui interdisent de
cumuler plusieurs allocations pour jeune enfant sous conditions
de ressources, dites « APJE longues ».

Réponse . - Le cumul des allocations au jeune enfant prévu par
la loi na 85-17 du 4 janvier 1985 a été abrogé par la loi
n. 86-1307 du 29 décembre 1986 pour permettre notamment
l'amélioration de l'allocation parentale d'éducation . Ce dernier
texte contient cependant des dispositions particulières en faveur
des familles connaissant des: naissances multiples : le cumul des
allocations pour jeune enfant existe dans ce cas . Ainsi, une allo-
cation pour jeune enfant est versée pour chaque enfant issu de
ces naissances jusqu'à azur premier anniversaire (rappel . sur les
mensualités antérieures à la naissance et versement ensuite den
trois mensualités sans condition de ressources et des neuf men-
sualités sous condition de ressources) . Ce dispositif doit per-
mettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de_
prendre en compte des charges immédiates qui pèsent sur les
parents durant la période qui suit la naissance des enfants . Le
Gouvernement ne peut actuellement, compte tenu du contexte
financier de la sécurité sociale, envisager une modification de ce
dispositif spécifique . D'autre part, pour les familles de trois
enfants et plus, l'allocation parentale d'éducation, dont la durée a
été portée de deux ans à trois ans, assure dans la quasi-totalité
des cas des ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient
attendre du cumul des allocations a'+x jeunes enfants . Enfin, les
caisses d'allocations• familiales ont pris un certain nombre de
mesures exceptionnelles pour aider les familles en cas de nais-
sances multiples et spécialement dans le champ de l'aide à domi-
cile, des exonérations de participations financières, des mises à
disposition prolongées de travailleuses famliales. 11 est apparu,
en effet, que les situations des familles concernées par les nais-
sances multiples, fort diverses par le nombre d'enfauts au foyer,
le rapprochement des naissances, le niveau économique ou l'en-
touragefamilial, devaient être examinées au cas par cas, afin de
trouver des solutions adaptées . Enfin, ces familles bénéficient par
ailleurs des grandes prestations que sont les allocations familiales
progressives en fonction du nombre et du rang de l'enfant ; leurs
montants sont notamment substantiels pour le troisième enfant et
les suivants qui correspondent à ts changement de dimension de
la famille et à un problème financier réel.

Personnes âgées (ressources)

58691 . — 8 juin 1992. - M. Christian Kert attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
atermoiements "des pouvoirs publics concernant l'allocation
dépendance . A plusieurs reprises, des promesses ont été faites

relatives à un dépôt de projet de loi . A ce jour, non seulement le
projet n'a pas été déposé, mais aucune perspective sérieuse n'est
envisagée pour ce faire. Or, des personnes âgées dépendantes, et
leurs familles, connaissent des difficultés importantes pour faire
face aux dépenses afférentes à leur handicap, et cette population
ne cesse d'augmenter, comme d'ailleurs le coût du maintien à
domicile et de l'hébergement en maison médicalisée . Il lui
demande donc, afin de répondre à cette urgence, l'état d'avance-
ment du projet de loi attendu . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat à ia famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. Le Gouvernement est bien conscient que les pro-
blèmes liés à la dépendance des personnes âgées commencent à
prendre une acuité toute particulière, en raison, notamment, de
l'allongement de la durée de vie. En effet, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il en
accroît cependant la probabilité. C'est pourquoi à partir des tra-
vaux réalisés par la mission parlementaire présidée par M . Bou-
lard, député, et par le commissariat général au Plan, dans le
cadre de la commission présidée par M . Schopflin, le Gouverne-
ment étudie les mesures visant à améliorer le dispositif actuel de
prise en charge de la dépendance . La complexité de ce dossier et
notamment l'ensemble de ses interactions avec la gestion des
départements, voire des caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas
fait l'olriet jusqu'alors d'analyses aussi poussées, nécessite une
étude concrète très approfondie, avant d'arrêter des choix aussi
cruciaux. Le Gouvernement a le souci de prendre ses décisions
en toute clarté et de répondre dans les meilleures conditions à la
très grande attente de la part de nombreuses personnes âgées
dépendantes et de leurs familles.

Prestations familiales (politique et réglementation)

58876. - 15 juin 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le mécontentement des parents faisant
garder leur enfant par une assistante maternelle agréée dans le
cadre d'une crèche familiale . En effet, ces parents sont pénalisés
car ils ne bénéficient pas des nouvelles mesures appliquées
depuis le l et janvier 1992, soit l'AFEAMA (aide à la famille pour
l'emploi d'une assistante maternelle agréée) et de la majoration.
Cette distorsion pénalise gravement les crèches familiales, struc-
tures qui apportent pourtant les meilleures garanties aux familles
et aux enfants et qui méritent au contraire d'être soutenues et
développées . Il lui demande si le Gouvernement entend étendre
le bénéfice des récentes mesures aux assistantes maternelles
dépendant d'une crèche familiale.

Réponse. - Jusqu'au i« janvier 1992, l'accueil d'un enfant par
une assistante maternelle agréée était le mode le moins aidé et,
en moyenne, le plus coûteux pour les familles, et la prise en
charge des cotisations sociales par les caisses d'allocations fami-
liales représentait, par enfant et par mois, une aide mensuelle
sensiblement inférieure aux prestations de service versées à une
crèche familiale . La création de la prestation complémentaire de
I'AFEAMA a pour effet d'améliorer le niveau des aides versées
par les caisses d'allocations familiales aux parents rémunérant
directement une assistante maternelle . Il apparaît, en outre, que
le choix des parents, s'il prend en compte les données financières
évoquées ci-dessus, s'effectue également au e au de la qualité, de la
sécurité et des divers avantages offerts par les différentes for-
mules auxquelles ils peuvent recourir pour la garde de leurs
enfants. Enfin, les pouvoirs publics et les caisses d'allocations
familiales resteront attentifs ü l'évolution de la situation et ne
manqueront pas d'adapter le dispositif des aides versées si un
déséquilibre apparaissait.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

59059 . - 22 juin 1992 . •- M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la nécessaire transparence financière des établissements accueil-
lant des personnes âgées . II lui signale qu'actuellement de nom-
breux résidents n ient pas le détail chiffré des frais qui leur sont
facturés. il lui demande donc que des mesures soient prises par
son ministère pour que les personnes âgées ut leur famille puis-
sent connaître mensuellement le détail du coût des prestations
dont on leur demande le règlement . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Les établissements hébergeant des personnes âgées
sont, pour la plupart, conventionnés au titre de l'aide sociale
avec les départements ou dans le cadre de l'aide personnalisée au
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logement (APL) avec l'Etat . lis font, de ce t'ait, l'objet d'un
contrôle régulier portant sur la qualité et sur les tarifs de leurs
prestations. Mais les autres établissements, représentant l0 p . 100
des capacités d'hébergement (50 000 lits environ), relevaient, à
titre provisoire, de la réglementation des prix . La loi du
6 juillet 1990 a permis d'offrir aux personnes âgées hébergées
dans ces établissements dont les prix ont été libérés la protection
et les garanties auxquelles elles ont droit. Les . dispositions
contenues dans la loi accordent la liberté des prit . pour les pres-
tations servies aux nouveaux entrants et, ensuite, encadrent l'évo-
lution des prix pour les résidents après leur entrée et pendant
toute la durée de leur séjour . Par souci d'information du résident,
tes tarifs existants à son entrée doivent être mentionnés dans un
contrat signé par ce dernier et le gérant de l'établissement, énu-
mérant de façon précise chacune des prestations offertes et son
coût . Dans le cadra de la réflexion menée actuellement par le
Gouvernement sur les mesures visant à améliorer la prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, il est prévu
d'étendre l'obligation de ce contrat écrit à l'ensemble des établis-
sements privés ou publics accueillant des personnes âgées.

FONCTION i'UBLIO.UE
ET RÉFORMES ADMINi:STR.ATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

57422 . - 4 mai 1992 . - M. Réné Dosière appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat2 ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur l'arrété du 28 mai 1990 qui a fixé
les taux des indemnités kilométriques allouées aux fonctionnaires
utilisant leur véhicule personnel pour les besoins du service . Ces
taux n'ayant pas été relevés depuis le 1 « juillet 1990, il lui
demande s'il entend procéder à leur revalorisation.

Réponse. - II est prévu de revaloriser au cours de l'année 1992
les taux des diverses indemnités de déplacement et, notamment,
ceux des indemnités de déplacement et, notamment, ceux des
indemnités kilométriques pour utilisation du véhicule personnel.
Le niveau de ces revalorisations sera fixé en tenant compte de la
date à laquelle ont pris effet les taux actuellement en vigueur .

propagande et ne porte atteinte ni à l'indépendance, ni à la neu-
tralité des fonctionnaires, ni aux principes de laïcité et de plura-
lisme de l'enseignement en France.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles (vols)

56461 . - 13 avril 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
les nombreux vols de bicyclettes, souvent réalisés par des réseaux
organisés, dans des conditions d'impunité parfaite puisque, « en
fait de meuble, possession vaut titre » . Il lui demande de mettre
à l'étude, en liaison avec son collègue de l'intérieur et en concer-
tation avec les fabricants, des dispositions de prévention compor-
tant, par exemple, un numéro de fabrication gravé sur le cadre et
la délivrance à l'acheteur, en même temps que la garantie, d'une
carte comportant le même numéro de série.

Réponse . - Le vol de bicyclettes est un problème auquel doi-
vent faire face les consommateurs, mais aussi les constructeurs.
Des dispositifs de prévention, comme la gravure d'un numéro de
fabrication sur le cadre peuvent être étudiés . Leur mise en oeuvre
est compliquée par le fait qù une_très forte proportion de cycles
vendus en France est constituée de cycles importés (sur un
marché en 1991 estimé à 3 200 000 cycles, environ
2 700 000 cycles sont importés) . Elle est en outre aléatoire,
comme le montre le fait que les cyclomoteurs, qui en sont déjà
l'objet, connaissent les mêmes problèmes de vol . La mise en
oeuvre d'une politique adaptée d'infrastructures, par les collecti-
vités locales, pourrait toutefois permettre de faciliter l'usage du
cycle dans les meilleures conditions d'utilisation et de sécurité.
Par exemple, l'installation de parkings spécifiques pourrait aider
à limiter sensiblement les vols . Le ministère de l'industrie et du
commerce extérieur va se rapprocher des administrations suscep-
tibles d'être concernées par les mesures préconisées (gravure,
carte spécifique, etc.). L'examen de leur faisabilité sera entrepris,
en liaison avec la profession du cycle, dont le rôle en ce domaine
peut se révéler déterminant.

Automobiles et cycles (commerce extérieur)

Enseignement maternel et primaire : personnel (statut)

57762. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Claude Lefort appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'une des caracté-
ristiques fondamentales de la fonction publique française : l'indé-
pendance de ses fonctionnaires . Le 21 mai prochain, plusieurs
milliers d'enseignants et de fonctionnaires devraient être mobi-
lisés pour expliquer aux enfants des classes de CM 2 des écoles
primaires les « mérites >. de la construction européenne et des
accords de Maastricht (dont le processus de ratification ou de
non-ratification n 'est pas achevé). Cette initiative gouvernemen-
tale est contraire à la conception française du service public tant
elle bafoue le peincipe fondamental de l'indépendance des fonc-
tionnaires et ceux de laïcité, pluralisme de l'institution scolaire.
Les fonctionnaires sont chargés d'appliquer la législation de leur
pays . Ils n'ont pas à faire allégeance au Gouvernement à l'image
de ce qui se pratique hélas 1 dans certains pays européens facili-
tant le développement des interdits professionnels . Dans le plus
profond respect de l'indépendance des fonctionnaires garantie
par leur statut, il lui demande l'annulation pure et simple de
cette opération de propagande politique organisée par le Gouver-
nement, le 21 mai prochain, dans les écoles primaires.

Réponse. La journée consacrée à l'Europe, le 21 mai 1992,
dans les classes de CM 2 des écoles françaises a été présentée par
Mme le ministre délégué aux affaires européennes comme une
opération d'information des enfants au sujet des institutions et
des politiques communautaires, qui ont une importance capitale
pour notre pays . Elle a été conçue dès l'automne 1990, et n'avait
pas` de rapport direct avec le débat relatif à la ratification du
traité de Maastricht . Organisée selon le principe du volontariat,
tant de la part des enseignants que des agents de l'Etat souhai-
tant faire partager leur expérience, cette opération d'information
ne peut en aucun cas être considérée comme une tentative de

56493. - 13 avril 1992 . - M. Jacques Barrot demande à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur s'il est bien
exact qu'au mois de janvier 1992, 168 000 bicyclettes seraient
entrées en France, en provenance de Chine populaire. Il lui
demande également si la France n'entend pas, dans le cadre de
la Communauté européenne, obtenir de ses partenaires, un
contrôle plus précis de leurs importations et notamment la fixa-
tion de quotas plus en rapport avec une industrie européenne qui
emploie de nombreux salariés et avec les légitimes besoins
d'adaptation de ce secteur.

Réponse. - Pour aider l'industrie française à faire face aux dif-
ficultés résultant de l'importance des importations de bicyclettes
originaires de Chine, des mesures vis-à-vis de ce pays ont été
prises fin 1991 . Leur application est prévue jusqu'au
31 décembre 1992. Ces importations sont contingentées à hauteur
de 220000 unités, du 23 novembre 1991 jusqu'au 30 juin 1992.
Les statistiques douanières font état de l'importation de
179000 cycles originaires de Chine pour les mois de janvier et
février 1992, dont 110000 en janvier. L'essentiel de ces importa-
tions est constitué de marchandises expédiées avant le
23 novembre, et non couvertes par la limitation mise en place.
Une attention particulière est portée sur les cycles originaires de
Chine et vanant en France après passage par un autre Etat
membre de la Communauté européennb (libre pratique) . S'il se
révèle que le contingentement constitué en 1991 est ainsi
contourné, l'opportunité de demander à la commission l'autorisa-
tion d'interrompre ce contoumement sera envisagée . II est bien
certain que toutes les mesures prises au niveau national doivent
trouver leur prolongement au niveau communautaire . Déjà, en
mai 1992 (comme précédemment en 1991), la Communautée
rétabli le droit de douane sur les cycles chinois introduits dans
tente la CEE. Une plainte anti-dumping à l'encontre des cycles
taïwanais et chinois a été déposée . Elle est en cours d'instruction
par les services de la commission . II devrait se confirmer que la
commission accélère la mise en œuvre de telles mesures, très effi-



caces vis-à-vis de méthodes de concurrence déloyale . Mais il
appartient en premier lieu aux entreprises elles-mêmes de se
doter des moyens de nature à leur permettre de mieux résister à
la concurrence mondiale. C'est déjà le cas pour les constructeurs
de cycles, où des regroupements ont renforcé la capacité indus-
trielle de firmes déjà importantes. Les pouvoirs publics sont très
attachés au maintien d'une industrie française et européenne
compétitive dans le domaine du cycle et appuieront les efforts et
les initiatives que la profession ne manquera pas d'engager pour
y parvenir.

Mines et carrières (travailleurs de la mine)

56664 . - 20 avril 1992 . - M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines dont le
statut, vieux de vingt-cinq ans, ne correspond plus ni au niveau
de qualification qui leur est demandé, ni aux fonctions qu'ils
occupent. Le protocole de rénovation de ta grille de classifica-
tions et rémunérations de février 1990 n'engage, en effet, qu'une
mesure de revalorisation, dans quatre ans, des indices tcrminaux
des deuxièmes niveaux de grade, laissant pour compte 80 p . 100
des ingénieurs de l'industrie et des mines. Il lui demande si le
Gouvernement entend répondre à leurs aspirations légitimes, à
savoir qui aboutisse rapidement un cadre statutaire à trois grades
qu'ils réclament depuis 1980 . Seule cette perspective maintiendra
leur motivation et leur attachement à l'administration.

Réponse . - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturel l ement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrétés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

56703 . - 20 avril 1992. - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la nécessité de promulguer un nouveau décret interministériel
relatif aux garanties statutaires des mineurs et ayants droit . Si le
statut du personnel des exploitations minières et assimilées, tel
qu'il est défini par le décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 modifié,
prévoit certains avantages en nature tels que le logement et l'at-
tribution de combustibles, il n'en demeure pas moins que du
point de vue juridique ces avantages sont encore notoirement
insuffisamment assurés . Il souhaite donc qu'un nouveau décret
assure la pérennisation de tous les avantages acquis par la corpo-
ration, tant au niveau des chefs de famille que des veuves et des
célibataires.

Réponse. - Le droit aux prestations de chauffage et de loge-
ment, en nature et en espèces, est reconnu au personnel des
exploitations minières par les articles 22 et 23 du décret
n° 46-1433 du 14 juin 1946 modifié relatif au statut du personnel
des exploitations minières et assimilées . Par ailleurs, la loi
n . 51-347 du 20 mars 1951 a précisément institué un fonds de
garantie et de compensation pour le service aux anciens per-
sonnels des exploitations minières et assimilées, desdites presta-
tions et a confié la gestion de ce fonds à la caisse autonome

nationale de la sécurité dans les mines . De plus, l ' article 24 de la
loi de finances rectificative pour 1970, n e 70-1283, du
31 décembre 1970 a mis à la charge de l'L;at les prestations de
chauffage et de logement versées aux pensionnés et veuves du
personnel des exploitations minières ayant cessé toute activité.
Dans ces conditions, aussi bien dans le cas d'exploitations
minières en cours que dans le cas de mines déjà fermées ou qui
fermeront, le droit aux prestations de chauffage et de logement
des pensionnés et veuves du personnel des exploitations minières
est assuré . Tous ces textes étant à l'heure actuelle en vigueur, il
n'y a pas lieu d'envisager l'intervention d'un décret pour le main•
tien de prestations qui ne sont pas menacées et que les deux lois
précitées garantissent expressément.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

56998 . - 27 avril 1992 . - M. Guy Chanfraul' attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines .- Ces per-
sonnels d'un haut niveau de formation (bac + 5) constituent le
corps principal d'encadrement des services déconcentrés que sont
les directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'en-
vironnement . Ils sont chargés de missions et de responsabilités
étendues telles que la sûreté nucléaire, le développement indus-
triel, les économies d'énergie, etc. Or, leur statut, vieux de vingt-
cinq ans, ne correspond plus ni au niveau de qualification
demandé ni aux fonctions qu'ils occupent, ce qui conduit un
nombre croissant d'entre eux à essaimer vers le secteur privé . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit redéfini ce statut.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57006. - 27 avril 1992 . - M. Guy Monjalon appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la revalorisation statutaire des ingénieurs de l'industrie et des
mines . Leur statut ne correspond plus, ni au niveau de qualifica-
tion demandé, ni aux fonctions occupées par ces personnels, ce
qui compromet leur motivation et conduit un nombre croissant
d'entre eux à essaimer vers le secteur privé, et empêche le service
public de disposer des moyens de son efficacité . Ils considèrent
que leur cas n'a, pas été traité par le protocole de rénovation de
la grille de classifications et rémunérations du 9 février 1990 . Ils
sollicitent des révisions statutaires et indiciaires significatives et
l'aboutissement du statut à trois grades . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour répondre aux revendications
ci-dessus formulées.

Réponse. -Les services du ministère de l ' industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellemént attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
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du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, las services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personne!)

57018 . 27 avril 1992 . - M . Philippe Legras rappelle à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur que les ingé-
nieurs de l'industrie et des mines, qui constituent le principal
corps technique de fonctionnaires des D.R.I .R .E., assurent au
sein des services de son ministère des tâches de haut niveau en
matière de sécurité industrielle, de protection de l'environnement
et de développement économique . Or, leur statut, qui date
de 1965, est complètement dépassé et conduit à un blocage pré-
coce de leur carrière. Les intéréssés attendent donc avec impa-
tience la révision de ce statut, révision qui tienne compte de
l'évolution de leurs missions et de leurs responsabilités . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays. C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57096. - 27 avril 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le mécontentement des ingénieurs de l'industrie et des mines.
Ces personnes, qui ont des missions et des responsabilités en per-
pétuelle évolution et qui exercent leur métier avec un haut niveau
de professionnalisme tout en restant à l'écoute du public et de
l'entreprise, sont régies par un statut vieux de vingt-cinq ans (le
statut de 1988 n'étant que la fusion des statuts du corps des ingé-
nieurs de la météorologie et des mines) qui ne correspond pas au
niveau de qualification demandé ni aux fonctions occupées.
Aussi, il lui demande que le statut à trois grades que les ingé-
nieurs de l'industrie et des mines réclament depuis 1980 voit le
jour rapidement afin que ces derniers, dont les compétences sont

reconnues aux niveaux départemental, régional et national, béné-
ficient d'une reconnaissance bien légitime et ne soient pas les
oubliés de l'Etat employeur.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compta l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de cee personnels et .les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57097 . - 27 avril 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur le
statut des ingénieurs de l'industrie et des mines . Ce statut, vieux
de vingt-cinq ans, ne correspond plus, d'après les personnels, ni
au niveau de qualification demandé, ni aux fonctions occupées
par les ingénieurs de l'industrie et des mines . Le maintien du
statu quo compromet la motivation de bon nombre d'entre eux et
en conduit un nombre croissant à rejoindre le secteur privé
empêchant ainsi le secteur public de disposer des moyens de son
efficacité . Il lui demande donc si dans le cadre de la modernisa-
tion de l'administration, le statut des ingénieurs de l'industrie et
des mines va être revalorisé.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariat d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57098 . - 27 avril 1992. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le déroulement de carrière du corps des ingénieurs des mines.
Depuis plus d'un siècle au service de l'Etat, ce corps a dû et a su
faire face, au cours des vingt dernières années, à des missions et
des responsabilités sans cesse étendues, et notamment dans les
domaines suivants : 1 . installations classées pour la protection de
l'environnement ; 2. économies d'énergie ; 3. sûreté nucléaire ;
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4 e développement industriel au lendemain des chocs- pétroliers.
En 1982, ce corps regroupait 300 ingénieurs dans notre pays . Ils
sont aujourd'hui 700. Leur statut comporte des défauts qui, d'une
part, bloquent rapidement leur possibilité de déroulement de car-
rière et, d'autre part, provoque une tendance croissante au départ
en détachement ou en disponibilité . En effet, le blocage précoce
du déroulement de carrière au premier grade aboutit à ce que,
après vingt ans de carrière, et avant l'âge de quarante-cinq ans,
80 p . 100 d'entre eux sont bloqués à l'échelon terminal (la majo-
rité d'entre eux y restant plus qu'une quinzaine d'années, jusqu'à
l'âge de !a retraite) . D'autre part, ce blocage induit lui-même un
phénomène d' u entonnoir » au niveau du deuxième grade . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en
oeuvre pour répondre favorablement à la juste réclamation des
ingénieurs des mines de création d'un statut à trois rades per-
mettant, d'une part, d'éviter les inconvénients cités cl-dessus et,
d'autre part, d'aligner - notamment en fin de carrière - les rému-
nérations (ainsi que plus tard les retraites) des agents de ce corps
sur leurs collègues des branches de l'industrie ou du bâtiment.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mi nes, qui jouent un rôie prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministre de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
chéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des

prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent, à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57128 . - 27 avril 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines
qui constituent le premier corps technique du ministère de l'in-
dustrie . En effet leur statut actuel, vieux de vingt-cinq ans, ne
correspond plus ni au niveau de qualification demandé, ni aux
fonctions occupées par les ingénieurs de l'industrie et des mines.
Cette situation compromet leur motivation et conduit un nombre
croissant d'entre eux à rejoindre le secteur privé . Il lui demande
s'il est donc dans ses intentions de prendre très prochainement
des mesures de revalorisation pour le corps des ingénieurs de
l ' industrie et des mines.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays. C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évoiution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités

que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Charbon (emploi et activité : Lorraine)

57357 . - 4 mai 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur de lui indi-
quer quelles mesures compensatoires il pense mettre en oeuvre
afin d'atténues les effets pervers su r la production charbonnière
française résultant de la levée de l'embargo sur le charbon sud-
afric, .in . La charbon ainsi importé d'Afrique du Sud est le seul
produit importé non taxé et la compétitivité du charbon lorrain
se trouvera directement affectée par cette mesure . Quelles
mesures compte-t-il prendre afin d'éviter une accélération de la
récession charbonnière.

Réponse. - Les importations de charbon, qui ne sont soumises
à aucune taxe particulière quelle que soit leur provenance, ont
toujours été indispensables à l'approvisionnement énergétique de
la France . En effet, la production charbonnière en métropole
n'est plus compétitive face aux grands gisements modernes en
raison, d'une part, de la structure géologique fracturée de nos
gisements sans rapport avec la densité de ceux des Etats-Unis,
d'Australie ou d'Afrique du Sud et, d'autre part, d'une exploita-
tion industrielle qui, depuis plus de cent cinquante ans, a
appauvri et épuisé les gisements français . C'est pour ces motifs
que les Charbonnages de France ont organisé, dès l'année 1960,
la réduction de leur production, laissant ainsi une place crois-
sante au charbon importé dans la consommation houillère . Au
cours de ces dernières années, les importations ont fluctué entre
16 et 23 millions de tonnes . En 1991, elles ont atteint 22,7 mil-
lions de tonnes, provenant essentiellement des Etats-Unis
(38,6 p . 100), d'Australie (19,4 p . 100), de Colombie (9 p . 100), de
Chine (8 p . 100) et, dans une moindre mesure, du Canada, de la
Communauté des Etats indépendants et des pays de la Commu-
nauté européenne . Avant l'embargo sur le charbon sud-africain,
en novembre 1985, nos approvisionnements en provenance de ce
pays représentaient 30,2 p. 100 du charbon importé . La levée de
cette mesure permettra la reprise d'un approvisionnement, vrai-
semblablement modeste, car la compétitivité du charbon sud-
africain est moindre qu'autrefois. Au demeurant, contrairement à
ce qu'indique l'honorable parlementaire, ce charbon ne bénéficie
d'aucun avantage particulier, fiscal ou autre . Les importations
supplémentaires de charbon sud-africain se substitueront sans
doute à d'autres mais n'affecteront pas sensiblement la produc-
tion nationale .

Ministères et secrétariats d'État
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57426. - 4 mai 1992. - M . Jean-Marc Nesme appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines qui
déplorent avec amertume que le dernier protocole de rénovation
de leur grille de rémunération du 9 février 1990 exclut toute
mesure de revalorisation pour 80 p . 100 d'entre eux . Il tient à lui
rappeler que le statut actuel de ces ingénieurs, vieux de vingt-
cinq ans reste bien peu adapté au niveau de qualification qui
leur est demandé . Ceci explique, et c'est bien dommageable pour
le service public, qu'un bon nombre parmi eux préfèrent s'en-
gager vers le secteur privé mieux rémunéré . Il lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
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prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l' industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétaria ._ d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57428. - 4 mai 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le statut des ingénieurs de l'industrie et des mines . Ces per-
sonnels constituent le premier corps technique de l'industrie et
du commerce extérieur, en charge au sein de DRIRE (direction
régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement)
des nroblémes de sécurité, d'environnement et d'économie . Ils
sont confrontés à des difficultés qui tiennent r•.otammcnt au
mauvais déroulement de leur carrière . Cela conduit ces per-
sonnels de qualité à une véritable démotivation, qu'ils ont
exprimée lors de leur journée d'action du 9 avril 1992. Leurs
qualités professionnelles, l'intérêt de leurs interventions méritent
une prise en compte de leurs aspirations qui éviterait une évolu-
tion négative . Elle lui demande donc s'il entend engager des
mesures visant à l'octroi d'un nouveau statut de ces personnels.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre las représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par tes responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57570. - l l mai 1992 . - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
l'élaboration d'un nouveau statut pour les ingénieurs de l'indus-
trie et des mines . Il lui demande s'il envisage de soumettre pro-
chainement un projet aux intéressés.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au s ein de la fonction publique sur l'évo-

lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57687, - 11 mai 1992. - M. Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation statutaire des ingénieurs de l'industrie et des
mines . En effet, il apparaît qua le statut actuel de ces agents ne
correspond pas à leurs missions et responsabilités et entraîne une
dégradation de la qualité d'un service public, porteur de poli-
tiques prioritaires Je l'Etat en matiére d'environnement, d'éco-
nomie et de sécurité industrielle . Aussi, il lui serait reconnaissant
de bien vouloir lui faire part de ses intentions quant à l'améliora-
tion de ce statut tant en ce qui concerne le recrutement que le
déroulement de carrière des ingénieurs de l'industrie et des mines
ainsi que l'échéancier de mise en oeuvre de ce nouveau statut.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce ext'rieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57688. - I l mai 1992. - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines . Ces
ingénieurs qui constituent le principal corps technique de fonc-
tionnaires des DRIRE (direction régionale c l'industrie et de la
recherche et de l'environnement) assurent, au sein de son minis-
tère, des tâches de haut niveau en matière de sécurité industrielle,
de protection de l'environnement et de développement écono-
mique. Or leur statut qui date de 1965 est complètement dépassé
et conduit à un blocage précoce (dès l'âge de quarante-cinq ans
pour un grand nombre d'entre eux) de leur carrière. Les inté-
ressés attendent donc avec impatience la révision de ce statut,
révision qui tienne compte de l'évolution de leurs missions et de
leurs responsabilités. Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre en leur faveur.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
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entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrété d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de !'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie e! commerce extérieur : personnel)

57867. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
les préoccupations des ingénieurs de l'industrie et des mines qui
constituent le principal corps technique de fonctionnaires de
DRIRE et qui assurent au sein des services de son ministère des
tâches de tout niveau en matière Je sécurité industrielle, de pro-
tection de l'environnement et de développement économique.
Leur statut, qui date de 1985, est devenu totalement obsolète et
conduit à un blocage précoce de leur carrière . Les intéressés
attendent impatiemment l'élaboration d'un nouveau statut tenant
compte de l'évolution de leurs missions et leurs responsabilités . II
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour répondre à leurs préoccupations
concernant notamment la perte des ingénieurs vers le secteur
privé et tes difficultés actuelles de recrutement.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrétés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dons le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces _ onnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du m . :

	

:e extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un con . accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57868. - 18 mai 1992 . - M. Pierre Estève appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la nécessité de revaloriser le statut des ingénieurs de l'industrie et
des mines, qui ne correspond plus ni au niveau de qualification
demandé ni aux responsabilités qu'ils exercent . Leur cas n'a pas
été traité dans le protocole de rénovation de la grille des classifi-
cations et des rémunérations, et de nombreux ingénieurs de l'in-
dustrie et des mines sont aujourd'hui conduits à quitter le service
public pour le secteur privé . En conséquence, il lui demande de
prendre en compte le rôle déterminant joué par les ingénieurs de
l'indus :rie et des mines dans la modernisation de l'administration
de son ministère et d'intervenir pour permettre la reconnaissance
d'un statut en adéquation avec leurs missions et leurs responsabi-
lités.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-

respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de le fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme suu-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur :personnel)

58102 . - 25 niai 1992. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur le
statut des ingénieurs des Mines des directions régionales de l'in-
dustrie de la recherche et de l'environnement . Sur les 650 ingé-
nieurs que compte notre pays, 74 p . 100 sont bloqués au premier
grade. Actuellement, 250 ingénieurs réunissent les conditions sta-
tutaires pour accéder au deuxième grade, et 30 supplémentaires
s'y ajouteront chaque année après leur dix ans de carrière.
Aujourd'hui, entre 15 et 20 par an sont promus . Cela crée une
situation particulièrement difficile pour ces ingénieurs dont
80 p. 100, après vingt ans de carrière, sont bloqués à l'échelon
terminal . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
entend prendre afin de créer un troisième échelon, permettant un
débouché et une promotion à cette carrière . Cela donnerait ainsi
satisfaction aux ingénieurs, qui ont d'ailleurs manifesté cette aspi-
ration lors d'une première manifestation nationale le 9 avril der-
nier à Paris.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

58193. - 25 mai 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation statutaire des ingénieurs de l'industrie et des mines.
En effet, ces ingénieurs, qui constituent le corps principal d'enca-
drement des directions régionales de l'industrie et de la
recherche, ont des responsabilités et des missions très étendues
de haut niveau, notamment en matière de développement écono-
mique, de sécurité industrielle, de sûreté nucléaire, mais égale-
ment en matière d'économie d'énergie et de protection de l'envi-
ronnement. Or leur statut, qui date de 1965, comporte de
nombreuses imperfections, car il conduit au blocage précoce du
déroulement de leur carrière e' de ce fait incite les départs en
détachement et en disponibilité, mais aussi la recherche vers le
secteur privé de conditions professionnelles plus favorables .
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Aussi, il lui demande de lui indiquer s'il envisage de prendre des
mesures afin de permettre une revalorisation légitime de leur
statut.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays. C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain, indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministère et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

58252. - 25 :,tai 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M. le :ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines qui s'in-
qui ptent vivement que le dernier protocole de rénovation de leur
grille de rémunération du 9 février 1990 exclut toute mesure de
revalorisation pour 80 p. 100 d'entre-eux . Il tient à lui rappeler
que le statut actuel de ces ingénieurs, vieux de vingt-cinq ans
reste bien peu adapté au niveau de qualification qui leur est
demandé et c'est ainsi qu'un bon nombre parmi eux préfèrent
s'orienter vers le secteur privé, mieux rémunéré . II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il compte réserver à
ce dossier et de lui faire connaître les mesures urgentes qu'il
envisage de prendre en faveur de ce corps d'ingénieurs.

Réponse . - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, !a création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'Industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Urbanisme (immeubles insalubres ou menaçant ruine)

16367. - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Marie Remange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
propriétaires d'immeubles menaçant ruine, au sens des
articles L .511-1 à 4 et R.511-1 du code de la construction et de

l'habitation, peuvent bénéficier d'une aide financière de la part
de l ' Etat ou des collectivités territoriales, afin de réaliser les tra-
vaux ayant pour objet de faire cesser le péril que présente leur
immeuble.

Réponse . - La police des immeubles menaçant ruine, organisée
par tes asti les L .511-1 à L .511-4 du code de la construction et
de l ' habitation, n'a d'au ge but que d'imposer au propriétaire des
travaux ayant pour objet et se limitant à faire cesser le danger
pour la sécurité publique. La cause du péril étant due au mauvais
état de tout ou partie du bâtiment concerné, généralement par
défaut d'entretien, le législateur a imputé la responsabilité finan-
cière au propriétaire . F ucune ride de l'Etat ou des collectivités
locales n'est donc prévue dans ce contexte . Toutefois, lorsque le
propriétaire s'est libéré de ses obligations en effectuant les tra-
vaux prescrits ou en ayant remboursé leur montant à la commune
si celle-ci a dû se substituer à lui, rien ne s'oppose à ce qu'il
envisage, si i'éttc de son immeuble le permet, des réparations ou
réhabilitations pouvant, sous certaines conditions, dcnner lieu à
des aides financière; de l'Etat ou des coiiectivités locales.

Etablissements de soins es de acre
(centres de conseils et de soins)

22920. - 15 janvier 1990. - M. Philippe Bassinet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels paramédicaux des centres municipaux de santé . En effet,
les personnels de la fonction publique hospitalière de la santé
ont bénéficié d'un reclassement indiciaire qui a été refusé aux
personnels des centres de santé municipaux alors que les
diplômes sont identiques et le travail analogue . II lui demande
donc si un reclassement indiciaire ne peut être envisagé pour les
personnels paramédicaux des centres municipaux de santé à
l'instar de celui des personnels de la fonction publique hospita-
lière.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés. Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . En caté-
gorie B, les infirmières, les puéricultrices et les personnels de réé-
ducation accèdent au classement indiciaire intermédiaire
(IB322-638), selon le même échéancier que leurs collègues de la
fonction publique hospitalière, tout en étant dès maintenant
alignés sur la grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de
ce reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996), accompa-
gnera le déroulement de carrière de ces agents . Les puéricultrices,
les personnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en
outre d'une bonification indiciaire . En catégorie A, les travail-
leurs sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches
exerçant des fonctions de responsables de circonscription d'ac-
tion sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient
d'une bonification indiciaire respectivement de 35 et de
50 points, soit un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois.
La filière qui a reçu un avis favorable du Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale le 27 février 1992 est soumise à
l'examen du Conseil d'Etat . Les médecins, les biologistes et les
rééducateurs travaillant dans les centres de santé municipaux,
pourront continuer d'exercer leurs fonctions en tant que contrac-
tuel ou vacataire, le statut de fonctionnaire n'étant pas adapté à
la nature de leurs activités (médecine de soins, cumul d'emplois
dans des centres publics ou privés et dans les hôpitaux).

Communes (rapports avec les administrés)

26696 . - 9 avril 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le tarif
moyen susceptible d'être retenu par les communes rurales, dans
le cadre des dispositions de l'article 4 b de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978 modifiée.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57689 . - I l mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que sa question écrite né 26696 en date du 9 avril 1990
n'a toujours pas obtenu de réponse . La désinvolture dont le
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ministre fait preuve en la matière, à l'égard d'un membre du Par-
lement, est tout à fait indécente, notamment compte tenu des
rappels concernant cette question et des dispositions du règle-
ment de l'Assemblée nationale ayant valeur de loi organique, dis-
positions aux ternies desquelles le Gouvernement doit répondre
dans un délai de deux mois aux questions écrites qui lui sont
posées . Il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles raisons il
s'obstine à eefuscr de répondre à cette question écrite.

Réponse. - le montant des frais de copie à la charge de la
personne qui solieité la reproduction d'un document administratif
sont fixées, pour les documents détenus par l'Etat par l'arrêté du
29 mai 1992 à un franc par page. En revanche, aucun texte n'est
intervenu pour fixer un tarif applicable aux collectivités locales.
Celles-ci ne sont pas tenues de pratiquer le tarif de l'Etat.
Chaque collectivité, qu'elle soit urbaine ou rurale, dispose donc
de la liberté de fixation de son tarif sous . la réserve toutefois, en
application des dispositions de l'article 4 b de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978, que ces frais ne puissent excéder le coût réel des
charges de fonctionnement occasionnées par la reproduction du
document .

Communes (conseils municipaux)

27834. - 30 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc expose à
M . le ministre de l'intérieur qu'un maire a cru pouvoir adresser
aux électeurs de sa ville une brochure publiée sous le timbre de
la mairie dont le texte, selon ses propres énonciations, a été
adopté par la réunion de la majorité municipale . S'agissant d'un
manifeste émanant d'un groupe ou d'un intergroupe du conseil
municipal et non du conseil municipal lui-même (statuant à la
majorité, par exemple) ou de l'exécutif municipal, il lui demande
s'il estime licite son impression et sa diffusion réalisés aux frais
de la commune et au nom de la mairie, alors qu'aucun crédit
affecté aux publications des groupes du conseil municipal ne
figure au budget, et si une telle utilisation des fonds publics ne
lui apparaît pas contraire aux règles de l'administration commu-
nale et entrainer une inégalité entre les élus municipaux.

Réponse. - La loi d'orientation n t 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République a fixé,
dans son titre Il, un certain nombre de règles relatives à la
démocratie locale et aux droits des élus dans l'exercice de leur
mandat. Ces règles, qui permettent une p'us grande transparence,
notamment sur les décisions prises par les autorités communales,
ne traitent pas, cependant, des brochures et bulletins d'informa-
tion qui sont édités par les mairies et qui comportent, de façon
générale, des informations sur l'action municipale . Contrairement
aux recueils des actes administratifs qui ont un caractère officiel
et doivent faire l'objet de mesures réglementaires, en application
de l'article 18 de la loi susvisée, le publications d'information
d'intérêt communal ne sont pas soumises à un régime juridique
spécifique, mais relèvent du droit commun de la presse, dès lors
qu'elles ont une existence et une périodicité bien établies . La
déontologie impose cependant qee ces documents, qui sont
financés par les deniers communaux, gardent un caractère
objectif et fassent place, le cas échéant, à l'expression des diffé-
rentes sensibilités . Il convient de rappeler enfin que l'article
L.52-1 du code électoral prohibe, durant les six mois précédant
une élection générale, toute « campagne de promotion pt .blici-
taire des réalisations ou de la gestion d'une collectivité sur le
territoire des collectivités intéressées par le scrutin » . Ainsi, les
bulletins municipaux ne pourraient devenir des organes de pro-
pagande en faveur de certains candidats sans faire encourir à
leurs bénéficiaires la sanction du juge de l'élection.

Logement (expulsions et saisies)

34879 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson demande
à de bien vouloir lui préciser si une commune est tenue de pour-
voir au relogement d'une personne qui a été expulsée pour
défaut de paiement de son loyer, lorsqu'elle possède un ou plu-
sieurs logements vacants.

Réponse. - Dans la gL tion de son domaine privé, la commune
se trouve placée dans la même situation qu'un propriétaire ordi-
naire, c'est-à-dire que, lorsqu'il s'agit de logements, le droit
commun de la location est applicable. En l'espèce, la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du
23 décembre 1986 fixe les droits et obligations réciproques des

bailleurs et des locataires. Elle n'oblige le bailleur, ni à louer son
logement, ni à le louer à un locataire déterminé . Une commune
ne peut donc être tenue de reloger dans son patrimoine une per-
sonne expulsée pour défaut de paiement de son loyer. Toutefois,
dans la mesure où il s'agit d'une personne de bonne foi, rien ne
s'oppose à ce que la commune pracède, si elle le peut, à son
logement, soit à titre individuel, soit dans le cadre du dispositif
du plan départemental d'action pour le legement des personnes
défavorisées prévu par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à ta
mise en oeuvre du droit au logement.

Fonction publique territoriale (statuts)

38152 . - 21 janvier 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de 111 . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, dur la situation des aides soi-
gnantes et des infirmières du CCAS de Bordeaux relevant du
titre III du statut général des fonctionnaires . Depuis quelques
années, les compétences des collectivités territoriales se sont
énormément accrues dans le domaine de la santé, soit directe-
ment, soit par le biais des centres communaux d'action sociale.
Le cas de Bordeaux est représentatif de ce qui se passe un peu
partout en France, où le CCAS a été obligé de recruter près de
trente aides soignantes et quinze infirmières . L'emploi d'aide soi-
gnante ne figure pas dans la nomenclature des emplois de la
fonction publique territoriale . Les aides soignantes classées en
groupe 111 de rémunération sont donc reclassées en échelle 2
alors que leurs homologues de la fonction publique hospitalière
ont été reclassées en échelle 3, pouvant accéder à l'échelle 4 dans
le cadre de la promotion interne . La situation est identique pour
les infirmières territoriales titulaires du diplôme d'Etat qui ne
sont pas reconnues au même titre que leurs collègues hospita-
lières . Face à cette situation, il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour que soient reconnues, d'une part, l'exis-
tence des aides soignantes dans la fonction publique territoriale,
et, d'autre part la qualification et la compétence des infir-
mières territoriales au même titre que celle de leurs collègues
hospitalières . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur et
de la sécurité publique.

Fonction publique territoriale (statuts)

45647. - 15 juillet 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M .- le ministre de !'intérieur sur la situation des personnels
de la fonction publique territoriale qui concourent à la mise en
oeuvre des politiques nationales et locales ti ens le domaine de
l'accueil de la petite enfance, du maintien à domicile des per-
sonnes âgées, de l'insertion et de la prévention . Au moment où le
Gouvernement accepte enfin d'ouvrir des négociations sur les
statuts de ces personnels, il lui demande de lui faire connaître les
grandes lignes des propositions qu'il envisage de proposer aux
organisations syndicales représentatives en vue d'une juste
valorisation de la situation de ces agents.

Fonction publique territoriale (statuts)

47326. - 9 septembre 1991 . - M. Jean-François Delahais
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de
statut des infirmières puéricultrices des collectivités territoriales.
En effet, les infirmières puéricultrices des PMI relevant des
départements dont le rôle social auprès des enfants en danger
devient de plus en plus important, constatent que leur statut est
en complet désaccord avec la réalité professionnelle . Si ces per-
sonnels ont au départ une formation d'infirmières puéricultrices
hospitalières, elles exercent leur profession dans un contexte tout
à fait différent, en relation avec les travailleurs sociaux de ter-
rain. Les puéricultrices de PMI sont chargées d'intervenir dans
les familles en grande difficulté et de déceler des situations de
souffrance morale et physique des jeunes enfants . De ce fait,
elles revendiquent un alignement de leur carrière sur celle des
assistantes sociales, avec qui elles travaillent en étroite collabora-
tion . Or les restrictions prévues dans leur statut pour passer au 2 e
et 3 e grade, et l'impossibilité d'atteindre la catégorie A . apparais-
sent comme une discrimination au regard des travailleurs sociaux
qui peuvent atteindre ces différents grades à l'ancienneté . Par ail-
leurs, la différence du niveau de formation exigé au départ
(bac + 3 pour les assistantes sociales ou les éducateurs et
bac + 4 pour les infirmières puéricultrices) plaiderait en faveur
d'une revalorisation du statut de ces dernières . Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour har-
moniser les situations statutaires de ces différentes professions.



3182

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 juillet 1992

Fonction publique territoriale (statuts)

48228. - 7 octobre 1991 . - Depuis plusieurs semaines, les assis-
tantes sociales ont engagé un mouvement de grève pour exiger :
1 . la reconnaissance de leur diplôme bac 4- 3, de leurs compé-
tences ; 2. la revalorisation de leurs salaires : 3. ces moyens
pour répondre aux besoins de la population . Disposant de
moyens insuffisants pour mener à bien leur mission face à l'ac-
croissement du chômage, de la misère, leurs conditions de 'travail
ne cessent de se dégrader . Leurs bas salaires (5 900 francs en
début de carrière) n'incitent pas à choisir cette profession : les
écoles d'assistantes sociales n'arrivent plus à recruter d'élèves.
Partageant leurs légitimes aspirations, dans l'intérêt de ces
salariés, de la population et du service public, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M. le ministre de l'intérieur les mesures
conerétes qu'il compte prendre dans ce sens.

Fonction publique territoriale (statuts)

48884. - 21 octobre 1991 . - M . Jacques Rimbault informe
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l ' administration, . du développement des
luttes des travailleurs sociaux, et notamment des personnels
médico-sociaux, qui souhaitent une juste reconnaissance de leur
travail et de leurs qualifications. Alors que le budget 1992 s'an-
nonce comme catastrophique quant aux besoins sociaux, que la
charge de ces fonctionnaires s'est notablement accrue du fait des
conséquences de la crise, que les conséquences salariales néga-
tives de la réforme Durafour sont de plus en plus mal ressenties,
le Gouvernement ne propose actuellement à ces fonctionnaires
qu'un système de négociations salariales fondé sur une aggrava-
tion des effets de la désindexation dévalorisant la valeur du point
et accentuant la perte de'leur pouvoir d'achat . En conséquence il
lui demande quelles mesures il compte mettre en place pour faire
pre: . re en compte, au sein de la filière sociale éducative et de
santé, les revendications dés travailleurs sociaux (communaux,
départementaux et régionaux) de reconnaissance de leurs métiers,
de leurs qualifications, de vrais déroulements de carrière . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique.

Fonction publique territoriale !statuts)

49031 . - 28 octobre 1991 . - M . Charles Fèvre demande à
M . le ministre de l'intérieur dans -quel délai et selon quelles
modalités - sera publié le statut des personnels relevant de la
filière sociale (travailleurs sociaux indépendants) de la fonction
publique territoriale alors que la première loi de décentralisation
date du 2 mars 1982.

Fonction publique territoriale (statuts)

50325. - 25 novembre 1991, - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M ." le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, su le
statut des personnels soignants au sein des établissements rele-
vant d'une collectivité territoriale sanitaire (CCAS) . Les équipes
médicales de ces établissements exercent des missions totalement
similaires à celles des services hospitaliers . La crée 'ir de la
filière sociale territoriale apparaît comme réellement urgente, éta-
blissant une parité entre la fonction publique hospitalière et la
fonction publique territoriale. En conséquence, il lui demande si
la création de cette filière sociale territoriale est envisagée et dans
quels délais afin de remédier à cette situation . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur st de la sécurité publique.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et .les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps non complet. L'examen de
la situation des personnels de la filière médico-sociale s'est
effectué en concertation avec tous les représentants concernés.
Vingt-cinq organisations professionnelles ont été reçues tandis
que les principales organisations syndicales et les associations
d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes présentant les

orientations retenues par le Gouvernement cuti été diffusées le
18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles consacrent une
amélioration sensible de la situation des agents et la suppression
d'un certain nombre d'inégalités de traitement par rapport à leurs
homologues de la fonction publique hospitalière . Les projets de
décrets écrits sur la base de ces orientations reprennent les dispo-
sitions contenues dans .-le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la 'rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . C'est ainsi
que les secrétaires médico-sociales et les éducateurs de jeunes
enfants qui pouvaient atteindre respectivement les indices
bruts 390 et 453 sont reclassés en catégorie B et bénéficieront de
la restructuration des corps et cadres d'emplois classés en B-type,
laquelle portera l'indice brut terminal du 3e grade à 6i2 en 1994.
En outre, en 1997 les éducateurs de jeunes enfants accéderont au
classement indiciaire intermédiaire à trois grades (iB 322-638).
Les assistantes sociales, les éducateurs spécialises et les
conseillers en économie sociale et familiale sont reclassés dans
un cadre d'emplois bénéficiant du nouveau classement indiciaire
intermédiaire (IB 322-638) . De même, les infirmières, les puéri-
cultrices et les personnels médico-techniques accèdent à ce clas-
sement indiciaire intermédiaire, selon le même échéancier que
leurs collègues de la fonction publique hospitalière, toi . , en étant
dès maintenant alignés sur la grille indiciaire de cet derniers. La
montée en charge de ce reclassement, étalée sur cinq années
(1992-1996), acc'mpagnera le déroulement de carrière de ces
agents . _es puér

	

'trices, les personnels médico-techniques et de
rééducation béni. nt en outre d'une bonification indiciaire . Les
assistantes sociale nefs, les éducateurs-chefs, les puéricultrices-
coordinatrices de crèche et les responsables de circonscription
sont reclassés en catégorie A et peuvent atteindre l'indice
brut 660 . Les sages-femmes et les psychologues ont désormais la
même carrière que leurs homologues de la fonction publique hos-
pitalière et peuvent atteindre res pectivement les indices bruts 720
et 901 . En catégorie C, d'une part les auxiliaires de puériculture,
d'autre part les aides soignantes et les assistantes dentaires
regroupées dans le cadre d'emplois des auxiliaires de soins, sont
reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possibilité d'avance-
ment en échelle 4, à l'instar des agents spécialisés dei écoles
maternelles . Les aides-ménagères, auxiliaires de vie, travailleuses
familiales, regroupées dans le cadre d'emplois des agents sociaux,
sont ainsi toutes reclassées en échelle 2 ou en échelle 3 et peu-
vent dérouler une carrière jusqu'en échelle 4 . Les femmes de ser-
vice des écoles sont intégrées dans le cadre d'emplois des agents
d'entretien . [.a disposition du protocole d'accord du
9 février 1990 précité relative à la prise en compte des qualifica-
tions pour les catégories D et C est ainsi mise en oeuvre ; les
dispositions du statut communal permettant le recrutement en
catégorie D seront, de fait, abrogées lors de la publication des
décrets statutaires, En catégorie B, les techniciens de laboratoires
et les manipulateurs d'électroradiologie accèdent au classement
indiciaire intermédiaire. En catégorie A, les travailleurs sociaux-
chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches exerçant des
fonctions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
sociale et de conseiller technique bénéficient d'une bonification
indiciaire respectivement de trente-cinq et de cinquante points,
soit un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Par ailleurs,
les ingénieurs chimistes sont intégrés dans le cadre d'emplois des
ingénieurs territoriaux, les médecins sont intégrés dans un cadre
d'emplois unique culminant à la hors-échelle B tandis que les
biologistes, vétérinaires ou pharmaciens accèdent à la hors-
échelle A . Le Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et
sociale au cours de sa session du 27 février 1992. Sur les
39 textes représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette
filière, seuls les textes concernant cinq métiers n'ont pas été
approuvés . Cette filière est actuellement en cours d'examen au
Conseil d'Etat .

Communes (maires et adjoints)

39452. - 18 février 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
rai . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire exerce des fonctions de police administrative en tant
qu'agent de l'Etat.

Réponse . - En vertu des articles L . 122-22 et L. 131-1 et sui-
vants du code des communes, le maire est chargé, sous le
contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le départe-
ment, de la police municipale, de la police rurale et de l'exécu-
tion des actes de l'Etat qui y sont relatifs . Selon l'article L. 131-2
du même code, la police municipale â pour objet d'assurer le
bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques . Au nom
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de ia commune, le maire exerce en outre des pouvoirs de police
spéciale, portant sur des objets particuliers, énumérés aux
articles L . 131-2 à L . 131-12 du code précité : il s'agit notamment
de la police des baignades et des activités nautiques, de la police
de la circulation et du stationnement, de la police des sépultures.
Par ailleurs, le maire dispose de pouvoirs d'intervention en cas
de danger grave ou imminent, en matière d'immeubles menaçant
ruine, etc. (article L . 131-7 et suivants). En tant qu'agent de
l'Etat, le maire détient certains pouvoirs de police . II est notam-
ment chargé de l'exécution des mesures de sûreté générale et des
fonctions spéciales qui lui sont attribuées par !es lois . Dans le
domaine des polices spéciales étatiques, le maire peut, au titre de
son pouvoir de police générale, intervenir en cas d'urgence ou
pour aggraver dans un but d'ordre, public local, une mesure prise
par l'autorité supérieure de police.

Commmunes (maires et adjoints)

40897 . - 25 mars 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
domaines où le maire exerce, pour le compte -de l'Etat et sous
l'autorité du préfet, des fonctions de police administrative.

Réponse . - En vertu des articles L . 122-22 et L . 131-1 et sui-
vants du code des communes, le maire est chargé, sous le
contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le départe-
ment, de la police municipale, de la police rurale et de l'exéca-
tion des actes de l'Etat qui y sont relatifs . Selon l'article L. 131-2
du même code, la police municipale a pour objet d'assurer le
bon ordre, ;a sûreté, la sécurité et la salubrité publiques . Au nom
de la commune, le maire exerce en outre des pouvoirs de police
spéciale, portant sur des objets particuliers, énumérés aux
articles L . 131-2 à L . 131-12 du code précité : il s'agit notamment
de la police des baignades et des activités nautiques, de la police
de la circulation et du stationnement, de la police des sépultures.
Par ailleurs, le maire dispose de pouvoirs d'intervention en cas
de danger grave ou imminent, en matière d'immeubles menaçant
ruine, etc. (article L . 131-7 et suivants). En tant qu'agent de
l'Etat, le maire détient certains pouvoirs de police . Il est notam-
ment chargé de l'exécution des mesures de sûreté générale et des
fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les lois . Dans le
domaine des polices spéciales étatiques, le maire peut, au titre de
son pouvoir de police générale, intervenir en cas d'urgence ou
pour aggraver dans un but d'ordre public local, une mesure prise
par l'autorité supérieure de police.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

46381 . - 5 août 1991 . - M . Pierre Micaux signale à M . le
ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que depuis 1984 et malgré les pro-
messes réitérées, le « vaste chantier » de la construction de la
fonction publique territoriale n'a pas évolué dans le sens annoncé
et espéré. On ne compte plus les réformes, souvent contradic-
toires, dont il résulte finalemnent une caricature de fonction
publique d'Etat, mal structurée, d'application difficile et en per-
pétuel état de subordination . Il lui demande en conséquence s'il
entend prendre les dispositions qui s'imposent afin de dépas-
sionner une situation qui risque de devenir explosive : l e en for-
malisant les propositions unanimes du conseil supérieur de la
fonction publique territoriale en matière de formation initiale ;
2 . en donnant au centre national de la fonction publique territo-
riale les moyens financiers qui lui font défaut, pour garantir à
l'ensemble des agents territoriaux le droit à la formation continue
que la loi leur a accordé ; 3 . en donnant au conseil supérieur de
la fonction publique territoriale les moyens logistiques qui lui
permettraient de faire jouer pleinement son pouvoir de proposi-
tions . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur et de la
sécurité publique.

Réponse. - II convient d'indiquer à l'honorable parlementaire
qu'en application des dispositions de !a loi n e 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, ont été publiés les textes relatifs
aux statuts particuliers, au recrutement et à la formation initiale
des fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois de la filière
administrative, en décembre 1987 et mars 1988, dela filière tech-
nique : en mai 1988 et février et août 1990 en ce qui concerne les
ingénieurs territoriaux .' Les textes relatifs aùx statuts particuliers
des cadres d'emplois de la filière culturelle ont été publiés en
septembre 1991 et ceux de la . filière sportive 'en avril 1992 . En
outre, le Conseil supérieur de la fonction- publique territoriale a
examiné les textes statutaires relatifs à la filière médico-sociale le

27 février 1992, et les projets de décrets et arrêtés organisant les
modalités de recrutement de la filière culturelle, le 14 mai 1992.
Créé par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) est
un établissement public à caractère administratif, doté de l'auto-
nomie financière, sur lequel l'administration n'exerce aucune
tutelle . En outre, la loi n° 89-19 du 13 janvier 1989 portant
diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales a mis
en place les moyens d'une rationalisation de la gestion de la for-
mation des agents de la fonction publique territoriale et du fonc-
tionnement des instances qui en sont chargées, d'une part en
réaffirmant les compétences de la Cour des comptes en matière
de contrôle de gestion du CNFPT et, d'autre part, en instaurant
le paritarisme au sein du conseil d'administration de cette ins-
tance . Les ressources du CNFPT sont principalement constituées
par une cotisation obligatoire versée par les communes, les
départements, les régions et leurs établissements publics qui ont
au moins, au l et janvier de l'année de recouvrement, un emploi à
temps complet inscrit à leur budget, et par un prélevement sup-
plémentaire obligatoire versé par les OPHLM destiné au finance-
ment d'un programme national d'actions de formation spécia-
lisées au bénéfice de leurs agents . Le conseil d'administration du
centre, qui vote le taux de la cotisation obligatoire, a décidé d'en
fixer le montant au maximum du seuil légal, soit 1 p. 100 de la
masse salariale vies rémunérations versées aux agents relevant de
la collectivité ou de l'établissement, telles qu'elles apparaissent
aux états liquidatifs mensuels trimestriels dressés pour le règle-
ment des charges sociales dues aux organismes de sécurité
sociale, au titre de l'assurance' maladie . Le prélèvemnt supplé-
mentaire versé par les OPHLM a été fixé à 0,05 p . 100. Afin
d'engager une réflexion avec l'ensemble des partenaires
concernés sur le dispositif législatif et réglementaire actuellement
en vigueur en matière de recrutement et de formation initiale
dans la fonction publique territoriale, un groupe de travail com-
posé de parlementaires, d'élus locaux, de responsables des ins-
tances de formation et de gestion de la fonction publique territo-
riale et des organisations syndicales représentant les
fonctionnaires territoriaux a été constitué en 1990 . A ce titre, les
présidents du CNFPT et du CSFPT ont été associés à cette
réflexion . Une mission vient d'être confiée par le Gouvernement
à M. Rigaudiat, conseiller référendaire à la Cour des comptes,
afin, notamment, de se saisir de ce travail dans la perspective
d'aboutir, après une large concertation, à des propositions ten-
dant à apporter des solutions aux dysfonctionnements constatés
dans l ' application de certaines dispositions relatives aux fonction-
naires territoriaux. Dans ce cadre, il sera tenu le plus grand
compte des observations formulées par l'honorable parlementaire.

Communes (domaine public et domaine privé)

48385. - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
procédure à engager par une commune afin d'obtenir l'expulsion
d'un locataire (du domaine privé communal) qui ne paye pas son
loyer ou qui continue à occuper les lieux alors qu'un congé lui a
été notifié.

Réponse . - L'expulsion d'un locataire qui ne paye pas son
loyer ou qui continue à occuper les lieux alors qu'un congé lui a
été notifié ne peut étre prononcée par les tribunaux, . Dans le cas
évoqué par l'honorable parlementaire, la commune doit donc
saisir le juge judiciaire d'une demande de référé en vue de mettre
fin à l'occupation irrégulière.

Fonction publique territoriale (recrutement : Oise)

50687 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-François Mancel attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
rencontrées en matière de recrutement des personnels issus des
organismes conventionnés par le département de l'Oise (CAF,
OPHS, MSA) . dans le cadre du désengagement de ces orga-
nismes, le conseil général doit, afin de poursuivre sa politique
sociale dans le département, procéder au recrutement des travail-
leurs sociaux et personnels administratifs actuellement employés
par les CAF, OPHS, MSA. Un arrêté du 3 janvier 1966 (JO du
15 janvier 1966) ne permet, en cas d'intégration de ces personnels
dans la fonction publique territoriale, qu'une bonification d'an-
cienneté limitée à quatre années, et pour les seules assistantes
sociales,• occasionnant ainsi de lourdes pertes de rémunérations
pour ces catégories d'agents qu'il est déjà extrêmement difficile
de recruter. Il lui demande, donc, de bien vouloir réétudier ce
dossier afin que les services antérieurs puissent étre comptabilisés
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plus largement dans le calcul des reprises d'ancienneté et que ce
dispositif soit étendu à l'ensemble des personnels intégrables
dans la filière sociale.

Réponse. - L'article 3 de l'arrèté du 3 janvier 1966 portant clas-
sement indiciaire des assistantes sociales des services communaux
prévoit que les assistantes sociales justifiant d'une activité profes-
sionnelle de même nature antérieure à leur entrée dans un service
public peuvent bénéficier, lors de Ieur titularisation, d'une bonifi-
cation d'ancienneté égaie à la moitié de la durée totale de cette
activité sous la condition que celle-ci ait été exercée à temps
plein . La bonification ne peut en aucun cas excéder
quatre années. Cette prise en compte des activités privées comme
services publics a été prévue dans le projet de cadre d'emplois
des assistants territoriaux socio-éducatifs . Elle reste limitée à
quatre ans car elle apparaît dérogatoire aux règles générales de la
fonction publique . Elle est identique à celle fixée pour les assis-
tants de service social des administrations de l'Etat par l'ar-
ticle 13 du décret nt 91-783 du l n août 1991 . Ce projet qui a fait
l'objet d'un avis favorable du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 février 1992 est à présent examiné par
le Conseil 6'Etat.

Mort (crémation)

51406. - 16 décembre 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le miaist,'e de l'intérieur sur la Fédération fran-
çaise de crémation qui vient de se voir refuser à nouveau la
« reconnaissance d'utilité publique qu'elle demande
depuis 1985 ». La Fédération de crémation compte actuellement
en France 171 associations agréées et diffuse son journal
La Flamme à 80 000 exemplaires . Etant donné ses objectifs ten-
dant à la protection des idées de liberté, à la défense des droits
de l'homme et au respect des valeurs morales dans le domaine de
la mort, il lui demande s'il n'estime pas que la Fédération fran-
caise de crémation devrait maintenant pouvoir bénéficier de la
reconnaissance « d'utilité publique » qu'elle réclame.

Mort (crémation)

51411 . - 16 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la demande de
reconnaissance d'utilité publique déposée depuis 1985 par la
Fédération française de crémation . Il lui demande si il envisage
de donner le plies rapidement possible satisfaction à cette
proposition .

Mort (crémation)

52531 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la demande de
reconnaissance d'utilité publique présentée par la Fédération
française de crémation . Il est à noter que la Fédération française
de crémation a pris, en 1930, le relais de la Société pour la pro-
pagation de l'incinération qui avait été reconnue d'utilité
publique en 1897. Aujourd'hui, la fédération compte I71 associa-
tions locales. Elle dispose de locaux et s'est dotée d'un équipe-
ment fonctionnel complet : matériel informatique, serveur minitel,
télécopie. Elle emploie trois secrétaires administratifs, un secré-
taire interprète et une rédactrice de presse . Elle édite un journal
trimestriel diffusé à 80 000 exemplaires . Elle poursuit sans
relâche ses actions tant auprès des collectivités locales que des
particuliers . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir pro-
céder au réexamen de la situation de la Fédération française
de crémation, dont il estime qu'elle mérite la reconnaissance
d'utilité publique en raison de la qualité et de l'exemplarité du
travail accompli au service d'une cause profondément marquée
par l'humanisme.

Mort (crémation)

52670. - 13 janvier 1992 . - Moue Citristiaae Mora attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur l'intérêt éminent
qu'il y aurait à reconnaître d'utilité publique la Fédération fran-
çaise de crémation. Le développement de la crémation dans notre
pays rendrait cette reconnaissance d'utilité publique opportune.
Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle décision il
compte prendre dans ce domaine .

Mort (crémation)

53741 . - IO février 1992 . - M. Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de la
Fédération française de crémation qui vient, à nouveau, de se
voir refuser la reconnaissance d'utilité publique qu'elle réclame
depuis 1985. Constituée en 1930 avec seulement trois associa-
tions, la Fédération de crémation en compte aujourd'hui 171 et
diffuse son journal « La Flamme » 80 000 exemplaires. Compte
tenu de ses objectifs tendant à la protection des idées de liberi,
à la défense des droits de l'homme et au respect des valeurs
morales dans le domaine de la mort, il lui demande s'il envisage
de réserver une suite favorable A la demande de la Fédération
française de crémation.

Réponse. - Le président ds la Fédération française de créma-
tion a été reçu en mars 1992 par le service compétent du minis-
tère de l'intérieur et de la sécurité publique . Il a été convenu à
cette occasion que la Fédération soumettrait à sa plus prochaine
assemblée générale les modifications statutaires qui apparaissent
comme une préalable nécessaire à une éventuelle reconnaissance
d'utilité publique . La requête de la Fédération pourra ensuite être
réexaminée au fond.

Professions sociales (puéricultrices)

52124. - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des infirmières-puéricultrices diplômées
d'Etat. Selon les propositions du ministre de l'intérieur quant au
déroulement de leur carrière dans la filière sanitaire et sociale,
les puéricultrices, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 4,
commencent leur carrière à un indice égal à celui des infirmières
diplômées d'Etat, bien que le niveau d'études exigé, pour ces
dernières, soit inférieur. En outre, cet indice est inférieur à celui
des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés, des conseillères
en économie sociale et familiale et des éducateurs de jeunes
enfants, bien que l 'ensemble de ces professions requière un
diplôme de niveau bac + 2 ou bac + 3 . Compte tenu des respon-
sabilités assumées par les puéricultrices, il lui demande de bien
vouloir réétudier l'indice de cette profession en tenant compte de
leur niveau d'études. - Question transmise à M. le sinistre de l'in-
térieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

52920. - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gen enwin expose à
M . le ministre délégué à la santé les inquiétudes exprimées par
les puéricultrices D .E . suite à la note d'orientation relative à la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale.
S'agissant de personnels particulièrement compétents et . dont les
prestations tant dans les secteurs de protection maternelle et
infantile que dans les structures d'accueil de la petite enfance
sont tout à fait indispensables, la revalorisation de leur carrière
serait bien évidemment souhaitable, Aussi il lui demande quel
intérêt il porte à ces légitimes inquiétudes . - Qaestioa transmise à
M. k ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

52921 . - 20 janvier 1992 . - Mme Yann Plat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
mières puéricultrices de la fonction publique . Bien que titulaires
d'un diplôme obtenu après quatre années d'études post-bac, leurs
nouvelles grilles indiciaires sont superposables à celles des pro-
fessions de niveau bac ou bac + 2. Cette situation apparaît
injuste, et mérite d'être, semble-t-il reconsidérée. Par ailleurs, elle
lui demande s'il compte réexaminer le plan de carrière des puéri-
cultrices . Il est en effet anormal que la monitrice, titulaire d'un
certificat infirmier, ait un grade inférieur à la surveillante qui n'a
pas besoin de ce diplôme. Elle lui demande donc quelles disposi-
tions Il envisage de prendre pour remédier à cette situation
injuste, et reconnaître la qualité et le mérite de ces infirmières
puéricultrices. - transmise à M. k ministre de l'intérieur et
ds la sécurité p
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Professions sociales (puéricultrices)

52927. - 20 janvier 1992 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des infirmières-puéricultrices diplômées d'Etat. Selon
les propositions du ministre de l'intérieur quant au déroulement
de leur carrière dans la filière sanitaire et sociale, les puéricul-
trices, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 4, commencent
Ieur carrière à un indice égal à celui des infirmières diplômées
d'Etat, bien que le niveau d'études exigé, pour ces dernières, soit
inférieur. En outre, cet indice est inférieur à celui des assistants
sociaux, des éducateurs spécialisés, des conseillères en économie
sociale et familiale et des éducateurs de jeunes enfants, bien que
l'ensemble de ces professions requière un diplôme de niveau
bac + 2 ou Bac + 3 . Compte tenu des responsabilités assumées
par les puéricultrices, il lui demande de bien vouloir réétudier
l'indice de cette profession en tenant compte de leur niveau
d' études. - Question transmise à M. k ministre de l 'intérieur et de
la sécurité publique.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52992 . - 20 janvier 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à le santé sur l'indignation
des puéricultrices quant à la faiblesse de ;eues indices comptant
pour leur rémunération, notamment au début de leur carrière . En
effet, il s'étonne de ce que, bien que la formation pour devenir
puéricultrice nécessite quatre années d'études et de formation
pratique après le bac, ces dernières doivent commencer leur car-
rière avec un indice inférieur aux catégories professionnelles
proches d'elles, comme par exemple les assistantes sociales
(bac + 3), les éducateurs spécialisés (bac + 3) et les éducateurs
de jeunes enfants (bac + 2). Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser la raison de cette discrimination et s'il compte y
remédier . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53038 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le statut inacceptable proposé qux infirmières puéricultrices,
et sur le mécontentement qu'il pmsiique . Les infirmières puéri-
cultrices (bac + 4) commencent leur carrière à un indice infé-
rieur (291) à celui des professions bac + 2 ou bac s 3, comme
les éducateurs de jeunes enfants, les assistants sociaux, etc . Cette
non-reconnaissance de leur formation est désobligeante et démo-
bilisante . Est-ce ainsi que le ministère reconnaît leur rôle e3sen-
tiel et leurs responsabilités dans le domaine de la petite enfance ?
Même au sein de la profession, des incohérences existent . Par
exemple, une surveillante a un grade supérieur à celui d'une
monitrice, alors que cette dernière a obtenu le certificat cadre
infirmier, que n'a pas la première. I1 lui demande donc si le
Gouvernement entend faire preuve de plus de cohérence dans la
réforme de ce statut, et-surtout de plus de justice . Il lui demande
aussi d'ap porter enfin aux infirmières puéricultrices la reconnais-
sance qu'elles méritent. - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53187. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'indignation des puéricultrices quant à la faiblesse de
leurs indices comptant pour leur rémunération notamment au
début de leur carrière . En effet, il s'étonne de ce que, bien que la
formation pour devenir puéricultrice nécessite quatre années
d'études et de formation pratique après le bac, ces dernières doi-
vent commencer leur carrière avec un indice inférieur aux caté-
gories professionnelles proches d'elles, comme par exemple les
assistantes sociales (bac + 3), les éducateurs spécialisés
(bac + 3) et les éducateurs de jeunes enfants (bac + 2) . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser la raison de cette discri-
mination et s'il compte y remédier. Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique .

Professions sociales (puéricultrices)

53310 . - 27 janvier 1992 . - M. Dents Jacquet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les préoccupations exprimées par le syndicat professionnel de
l'union des infirmières en France concernant la nécessité d'une
meilleure reconnaissance du statut des infirmières puéricultrices
de la fonction publique territoriale. En effet, bien que titulaires
d'un diplôme obtenu après quatre années d'études post-
baccalauréat, elles correspondent au mieux, d'après les nouvelles
grilles proposées par le Gou+ernement, aux professions de niveau
bac + 2, voire aux professions de niveau baccalauréat. A cet
égard, il aimerait savoir si des mesures sont envisagées, afin
d'améliorer cette situation particulièrement injuste. i Question
transmise à M. le minime de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (nuéricultrices)

53311 . - 27 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les préoccupations exprimées par le syndicat professionnel et
l'union des infirmières en France quant à l'apparente méconnais-
sance démontrée à l'égard de la profession d'infirmière puéricul-
trice de la fonction publique territoriale . En effet, il semble parti-
culièrement inadéquat d'attribuer à une monitrice un grade
inférieur à celui d'une_ _rveillante, alors que contrairement à
cette dernière sa profession exige l'obtention d'un certificat de
cadre infirmier. Il serait désireux de connaître quelles sont les
dispositions envisagées pour remédier à l'incohérence et à l'injus-
tice d'une telle situation. - Question transmise à M. le ministre de
l 'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53383. - 27 janvier 1992. - M. Maurice Adevah-Poeuf fait
part à M. le ministre délégué à la santé de l'inquiétude des
puéricultrices au regard du projet de réforme du statut de leur
profession . Il semblerait en particulier, que les futurs indices brut
de début de carrière placent les intéressées à un niveau inférieur
à celui d'autres professions de la filière sanitaire et sociale dont
le niveau de qualification est inférieur. Il lui demande donc de
bien vouloir le rassurer sur ce projet. - Question transmise à M. le
ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53482. - 3 février 1992. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur le vif mécontentement que suscitent chez les infir-
mières puéricultrices diplômées d'Etat les propositions qui leur
ont été faites concernant le déroulement de leur carrière . Celles-ci
prévoient que les intéressées, qui ont le niveau bac + 4, commen-
cent, leur carrière à un indice inférieur à celui des assistantes
'sociales, des éducateurs spécialisés, ainsi que des conseillères en
économie sociale et familiale, ces professions requérant une
niveau bac + 2 ou + 3 et égal à celui des infirmières diplômées
d'Etat, alors qu'elles doivent suivre une formation de puéricul-
trice après l'obtention du diplôme d'infirmière. Il lui demande
donc de bien vouloir réexaminer ce dossier avec le plus grand
soin, afin que les infirmières puéricultrices bénéficient d'un
déroulement de carrière en rapport avec leur niveau d'études - et
leurs responsabilités . - Question transmise à M. k ministre de l'in-
térieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53549. - 3 février 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le minime délégué à la santé sur le découragement
des puéricultrices diplômées d'Etat quant à la faiblesse de leurs
indices comptant pour leur rémunération, notamment au début
de leur camére . En effet, alors que la formation pour devenir
puéricultrice nécessite quatre années d'études après le bac, ces
dernières commencent leur carrière avec un indice inférieur aux
catégories sociales qui sont proches, (c'est-à-dire les assistances
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sociales (bac + 3), les éducateurs spécialisés (bac + 3), les
conseillers en économie sociale et familiale (bac + 3) et les édu-
cateurs de jeunes enfants (bac + 2), à un indice égal aux infir-
mières diplômées d'état, bien que pour sitivre une formation de
puéricultrice ce diplôme soit exigé. Il lui demande quelle est la
raison de cette discrimination et ce qu'entend faire le Gouverne-
ment afin de résoudre ce problème . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

55213 . - 9 mars 1992 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'avant-projet du
cadre d'emploi de la fonction publique hospitalière des puéricul-
trices de la fonction publique territoriale . Le statut proposé ne
valide, ni leur qualification (bac + 4), ni le niveau de ieur res-
ponsabilité dans le champ social de la maternité et de la petite
enfance, dans lequel pourtant leur mission est indispensable à la
protection de !a santé, de la famille et de l'enfance . II lui
demande donc s'il est dans ;ses intentions de revoir ce projet en
concertation avec ceiï profession pour trouver une solution plus
équitable d'évolution du statut des puéricultr i ces . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

56100 . - 30 mars 1992, - M. Jacques Boyon attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le vif mécontentement
des infirmières-puéricultrices diplômées d'Etat à la suite des pro-
positions qui leur ont été présentées et concernant leur déroule-
ment de carrière . Ce texte prévoit en effet que les intéressées, de
niveau baccalauréat + 4, débutent leur carrière à un indice infé-
rieur à celui des assistantes sociales, des éducateurs spécialisés,
des corseilières en économie sociale et familiale ainsi que des
éducateurs de jeunes enfants, alors que ces professions reauièrent
un niveau d'études de baccalauréat + 2 ou + 3 . 11 lui rappelle en
outre que l'indice qui leur est appliqué est égal à celui des infir-
mières d'Etat, alors que les infirmières-puéricultrices doivent,
après avoir obtenu ce diplôme d'infirmière, effectuer une année
supplémentaire de formation spécifique pour pouvoir être
recrutées en qualité d'infirmières-puéricultrices. Il lui demande
donc de réexaminer l'échelle de rémunération des infirmières-
puéricultrices en prenait en compte leur niveau de qualifica-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous lee repré-
sentants concernés. Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . En caté-
gorie B, les infirmières, les puéricultrices et les personnels de réé-
ducation accèdent au classement indiciaire intermédiaire
(IB 322-638), selon le même échéancier que leurs collègues de la
fonction publique hospitalière, tout en étant dès maintenant
alignés sur la grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de
ce reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996), accompa-
gnera le déroulement de carrière de ces agents. Les puéricultrices,
les personnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en
outre d'une bonification indiciaire. En catégorie A, les
puéricultrices-coordinatrices de crèches exerçant des fonctions de
responsables de circonscription d'action sanitaire et sociale et de
conseiller technique bénéficient d'une bonification indiciaire res-
pectivement de trente-cinq ans et de cinquante points, soit un
gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois. Le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale s'est prononcé favorable-
ment sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes représentant les vingt-
deux métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés. Cette filière est actuelle-
ment en cours d'examen au Conseil d'Etat. Lors de la même
séance, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
émis également un avis favorable sur le régime indemnitaire de la
filière médico-sociale . Les puéricultrices, dont le régime indemni-
taire se limite pour l'instant à des indemnités horaires pour tra-
vaux supplémentaires, devraient ainsi bénéficier d'une substan-
tielle revalorisation, par le cumul d'une prime de rendement et
d'une indemnité de sujétion spécifique, représentant en moyenne
15,65 p. 100 du traitement . II devrait être possible, en outre, d'at-
tribuer aux puéricultrices exerçant les fonctions de directrice de
crèche une prime forfaitaire d'encadrement de l'ordre de

400 francs par mois. Il est rappelé, enfin que les puéricultrices et
les directrices de crèche sont d'ores et déjà bénéficiaires de la
nouvelle bonification indiciaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

52176. - 30 décembre 1991 . - M. Alain Moyne-Bressand
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur s aur la situation
des puéricultrices qui s'inquiètent des propositions les concernant
pour le déroulement de leur carrière dans la filière sanitaire et
sociale . En effet, leur qualification et la spécificité de leurmis-
sion, surtout en matière d'enfance en danger, les amènent à
exercer des responsabilités équivalentes . II n'est donc pas logique
que leur statut soit calqué sur celui de la fonction hospitalière.
Dans le projet du ministre, il est prévu que les puéricultrices
(niveau bac + 4) commencent leur carrière à un indice inférieur
à celui des assistantes sociales, éducateurs spécialisés, conseillères
en économie sociale et familiale (niveau bac + 3) et à celui des
éducateurs de jeunes enfants (niveau bac + 2) . Il lui demande
donc de bien vouloir tenir compte de l'importance des missions
et responsabilités assumées par les puéricultrices dans l'élabora-
tion de leur statut.

Fonction publique territoriale (statuts)

52532. - 13 janvier 1992 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le vif méconten-
tement des infirmières puéricultrices de la fonction publique ter-
ritoriale suite à la diffusion de la note d'orientation sur la filière
sanitaire et sociale. A la lecture de cette note, il s'avère, en effet,
que les puéricultrices de niveau bac + 4 commencent leur car-
rière à un indice inférieur aux assistantes sociales (bac + 3), aux
éducateurs spécialisés (bac + 3), aux conseillères en économie
sociale et familiale (bac + 3) et aux éducateurs de jeunes enfants
(bac + 2) et au même indice que les infirmières diplômées de
l'Etat (bac + 3) . S'agissant du déroulement de carrière, le dispo -
sitif prévu est tel que, dans le meilleur des cas, une directrice de
crèche sera rémunérée comme telle au bout de cinq ans d'ancien-
neté et à condition d'être titulaire d'un CCi . Enfin, dans le projet
de décret sur les modes d'accueil serait évoqué le principe de
trois ans d'ancienneté dans une structure d'accueil de la petite
enfance pour diriger cette structure, ce qui reviendrait à ce que,
durant deux années, la puéricultrice assure la fonction sans en
avoir les avantages financiers. Ces diverses mesures sont inaccep-
tables pour les puéricultrices qui attendent une revalorisation
réelle de leur salaire, en adéquation avec leur niveau de forma-
tion . il lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin
de satisfaire ces légitimes revendications.

Professions sociales (puéricultrices)

52980. 20 janvier 1992. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le mécontente-
ment dont vient de lui faire part le comité d'entente des écoles
de puéricultrices, à propos des propositions qui viennent d'être
faites concernant leur déroulement de carrière dans la filière
sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale. il lui rap-
pelle que les puéricùltrices diplômées d'Etat sont des profession-
nelles ayant quatre années de formation après le baccalauréat . Il
ne paraît pas logique que leur carrière débute à un indice infé-
rieur à celui des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés,
des éducateurs de jeunes enfants ou des conseillères en économie
sociale et familiale, qui ont un niveau bac + 2 ou bac + 3, ou à
un indice égal à celui des infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale souhaitent la recon-
naissance de leur formation, de leur diplôme et de leurs fonc-
tions . Il lui demande donc s'il entend, en concertation avec cette
profession, examiner à nouveau les propositions de carrière qui
lui sont faites dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale.

Professions sociales' (puéricultrices)

53024. - 27 janvier 1992 . - M. Jacques Masdeu-Aras appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontente-
ment dont vient de lui faire part le comité d'entente des écoles
de puéricultrices, à propos des propositions qui viennent d'être
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faites concernant leur déroulement de carrière dans la Filière
sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale. il lui rap-
pelle que les puéricultrices diplômées d'Etat sont des profession-
nelles ayant quatre années de formation après le baccalauréat . Il
ne parait pas logique que leur car-ière débute à ur indice infé-
rieur à celui des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés,
des éducateurs de jeunes enfants ou des conseillères en économie
sociale et familiale, qui ont un niveau bac + 2 ou bac -,- 3, ou à
un indice égal à celui des infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale souhaitent la recon-
naissance de leur formation, de leur diplôme et de leurs fonc-
tions . Il lui demande donc s'il entend, en concertation avec cette
profession, examiner à nouveau les propositions de carrière qui
lui sont faites dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale .

Ainsi, d'après cet arrêté, les puéricultrices se voient reconnaître
des responsabilités de plus en plus importantes de soin, d'éduca-
tion et de gestion de manière à répondre atm besoins de l'enfant,
qui justifient une formation de quatre années après le baccalau-
réat, sanctionnée par un diplôme d'Etat . Or, en vertu des propo-
sitions récentes de son ministère, les puéricultrices relevant de la
fonction publique territoriale se verraient appliquer une grille de
rémunération dont l'indice de début de carrière serait identique à
celui d'autres professions de santé dont le niveau de formation
est moindre . Il lui demande par conséquent s'il entend revoir le
contenu de ses orientations relatives à la filière sanitaire et
sociale dans un sens plus équitable aux puéricultrices relevant de
la fonction publique territoriale.

Professions sociales (puéricultrices)

Professions sociales (puéricultrices)

53369. - 27 janvier 1992 . - M. André Santini attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des puéricultrices.
La récente note d'orientation relative à la filière sanitaire et
sociale de la fonction publique territoriale prévoit un indice 29,1
en début de carrière pour les éducatrices de jeunes enfants
(bac + 2), alors que les puéricultrices (bac + 4) se situent à l'in-
dice 291 en début de carrière. D'autre part, ce texte ne prévoit
aucune disposition relative au déroulement de carrière des puéri-
cultrices de P.M .I . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui
indiquer s'il est dans ses intentions de mettre un terme aux
incohérences et lacunes signalées dans ce texte.

Professions sociales (puéricultrices)

53370. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le ministre de !'intérieur sur les dispositions
qui doivent être prises concernant le déroulement de carrière des
puéricultrices dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale. En effet, ces mesures risquent de pénaliser
les puéricultrices diplômées d'Etat qui ont quatre années de for-
mation après le baccalauréat . il ne parait pas logique que leur
carrière débute à un indice inférieur à celui des assistants
sociaux, des éducateurs spécialisés, des éducateurs de jeunes
enfants ou des conseillères en économie sociale et familiale, qui
ont un niveau bac +2 ou bac +3, ou à un indice égal à celui des
infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéricultrices de la fonction
publique territoriale souhaitent la reconnaissance de leur forma-
tion, de leur diplôme et de leurs fonctions . Il lui demande donc
s'il entend, en concertation avec cette profession, examiner à
nouveau les propositions de ccrrière qui lui sont faites dans la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale.

Professions sociales (puéricultrices)

53371 . - 27 janvier 1992 . -• M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les vives inquiétudes
des infirmières puéricultrices de la fonction publique territoriale,
suite à la note d'orientation relative à la filière sanitaire et sociale
de la fonction publique territoriale . En effet, il ressort de ces pro-
positions que ces professionnelles de la puériculture, ayant
quatre années de formation après le bac, sont déconsidérées eu
égard au déroulement de leur carrière . Ainsi, elles débuteraient
leur carrière au même indice que les infirmières uiplômées d'Etat
(bac + 3), indice inférieur à celui des assistantes sociales
(bac + 3) ou des éducateurs de jeunes enfants (bac + 2) . Quand
à l'avancement dans la carrière, les conditions d'ancienneté sont
particulièrement pénalisantes . La discrirnation envers ces per-
sonnels est inadmissible, aussi, ii lui demande quelles mesures
seront prises en vue de répondre aux légitimes revendications des
infirmères-puéricultrices de la fonction publique territoriale.

Professions sociales (puéricultrices)

53540 . - 3 février 1992. - M . Michel Voisin fait part à M. le
ministre de l'intérieur des préoccupations exprimées par les
puéricultrices au sujet des propositions contenues dans sa note
d'orientation sur la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale . En effet, les dispositions prévues dans ce
document concernant le déroulement de leur carrière témoignent
d'une profonde méconnaissance de cette profession dont la spéci-
ficité est pourtant définie par un arrêté en date du 13 juillet 1983 .

53663 . - 3 février 1992 . - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
infirmières-puéricultrices concernant le déroulement de carrière
qui leur est proposé dans la filière sanitaire et sociale . Ces pro-
positions stipulent que les puéricultrices (bac + 4) commencent
leur carrière à un indice inférieur aux assistantes sociales
(bac + 3), aux éducateurs spécialisés (bac + 3), aux conseillères
en économie sociale et familiale (bac + 3) et aux éducateurs de
jeunes enfants (bac + 2) ainsi qu'à un indice égal aur infirmières
diplômées d'Etat bien que, pour suivre une formation de puéri-
cultrice, ce diplôme soit exigé. il estime souhaitable, par souci
d'équité, que des mesures soient prises afin de permettre aux
puéricultrices de bénéficier d'un statut qui tienne compte de leur
niveau de qualification et des importantes responsabilités qu'elles
assument dans leurs secteurs d'activités et il lui demande ce qu'il
compte faire en ce sens.

Professions sociales (puéricultrices)

53666 . - 3 février 1992 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
infirmières puéricultrices de Loire-Atlantique au regard des pro-
positions faites par son ministère quant au déroulement de leur
carrière dates la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale . En effet, alors que celles-ci ont une formation de
quatre années après le baccalauréat, il apparaît illogique que leur
carrière débute à un indice inférieur à celui des assistances
sociales (bac + 3), des éducateurs spécialisés (bac + 3), des
conseillères en économie sociale et familiale (bac + 3) ou des
éducateurs de jeunes errants (bac + 2) . Elle lui demande donc
s'il compte examiner à nouveau les propositions de carrière qui
leur ont été faites au regard des exigences de leur formation et
des responsabilités qu'elles assument.

Professions sociales (puéricultrices)

53667 . - 3 février 1992 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des puéricultrices.
Les puéricultrices sont inquiètes des conclusions de la note
d'orientation rel ative à la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale. Elles redoutent une absence de reconnais-
sance des prestations qu'elles fournissent., tant dans les secteurs
de la protection maternelle et infantile que dans les structures
d'accueil de la petite enfance . il lui demande donc quelles sont
les mesures que le Gouvernement a l'intention de prendre pour
apaiser les inquiétudes des puéricultrices.

Professions sociales (puéricultrices)

53967 . - 10 février 1997 . - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des infir-
mières puéricultrices de la fonction publique territoriale . La mul-
tiplicité des tâches qui leur incombent, leur évolution vers un
travail de plus en plus ciblé et spécialisé (médico-social .pré-
ventif), leur participation accrue aux actions , collectives (mise en
place, planification et fonctionnement des structures d'accueil
petite enfance), leur rôle d'écoute et de conseil auprès , des
familles de plus en plus demandeuses, font d'elles des rouages
essentiels de toute l'action familiale et sociale. D'autre part, leur
spécialisation paramédicale engendre des responsabilités particu-
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fières avec un risque de sanctions pénales important . Or, malgré
leur formation requérant des études à bac + 4, leur statut
demeure en retrait par rapport à ceux des autres travailleurs
sociaux, qu'ils soient assistants sociaux, éducateurs spécialisés ou
conseillers en économie sociale et familiale . Les infirmières puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale revendiquent le béné-
fice d'une revalorisation de leur profession et l'alignement sur
l'échelle indiciaire des autres travailleurs sociaux, afin de bénéfi-
cier d'un déroulement de carrière identique. Il lui demande les
raisons qui peuvent motiver une telle disparité en l'état actuel et
ses intentions pour mettre fin à cette différence choquante de
traitement .

Professions sociales (puéricultrices)

54246. -• 17 février 1992 . - M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le statut des infirmières
puéricultrices de la fonction publique territoriale . Il lui fait pare
des revendications du groupe des puéricultrices de l'union des
infirmières de France, du comité d'entente des écoles de puéricul-
trices, de nombreuses puéricultrices du département . Tous ces
personnels, de formation bac + 4, considèrent que leur statut ne
prend pas en compte les qualifications obtenues, que leur pro-
gression de carrière est insuffisante, que leur fonction est sous-
valorisée . Il lui demande les dispositions qu'il entend prendre, en
réponse à ces légitimes revendications.

Professions sociales (puéricultrices)

54283 . - 17 février 1992. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le vif mécontentement
des infirmières puéricultrices diplômées à propos des proposi-
tions qui leur ont été faites concernant le déroulement de leur
carrière. Ainsi, il est prévu que ces puéricultrices qui ont le
niveau bac + 4 commencent leur carrière à un indice inférieur à
celui des assistantes sociales, des éducateurs spécialisés, ainsi que
des conseillères en économie sociale et familiale, ces professions
requérant le niveau bac + 2 ou bac + 3 et égal à celui des infir-
mières diplômées d'Etat, alors qu'elles doivent suivre une for-
mation de puéricultrice après l'obtention du diplôme d'infirmière.
Ii iati demande de bien vouloir réexaminer ce dossier afin que tes
infirmières puéricultrices bénéficient d'une progression de car-
rière en rapport avec leur niveau d'études et leurs respensah iités.

Professions sociales (puéricultrices)

55939. - 30 mars 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le très vif méconten-
tement éprouvé par les infirmières puéricultrices diplômées d'Etat
de PMI à la lecture des propositions gouvernementales relatives
au déroulement de leur carrière au sein de la filière sanitaire et
sociale. En effet, les puéricultrices (bac + 4) commencent et ter-
minent leur carrière à un indice inférieur aux assistantes sociales
(bac + 3), aux éducateurs spécialisés (bac + 3), aux conseillères
en économie sociale et familiale (bac + 3), aux éducateurs de
jeunes enfants (bac + 2) et à un indice égal aux infirmières
diplômées d'Etat . Les puéricultrices, qui assurent chaque jour les
lourdes responsabilités qui leur sont confiées, se sentent littérale-
ment bafouées par aussi peu de considération . Il lui demande si
le Gouvernement envisage de revenir sur des propositions qui lui
paraissent 'tout à fait arbitraires.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février
1990 entre le Gouvernement et les principales organisations syn-
dicales sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques . En catégorie B, les
infirmières, les puéricultrices et les personnels de rééducation
accèdent au classement indiciaire intermédiaire (IB ' 322-638),
selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de ce reclasse-
ment, étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le dérou-
lement de carrière de ces agents. Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre
d'une bonification indiciaire. En catégorie A, les puéricultrices-

coordinatrices de crèches exerçant des fonctions de responsables
de circonscription d'action sanitaire et sociale et de conseiller
technique bénéficient d'une bonification indiciaire respectivement
de trente-cinq et de cinquante points, soit un gain pouvant
atteindre 1 000 francs par mois . Le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale s'est prononcé favorablement sur la
filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992. Sur les trente-neuf textes représentant les vingt-
deux métiers relatifs à cette fili :re, seuls les textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière est actuelle-
ment en cours d'examen au Conseil d'Etat . Lors de la méme
séance, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
émis également un avis favorable sur le régime indemnitaire de la
filière médico-sociale . Les puéricultrices, dont le régime indemni-
taire se limite pour l'instant à des indemnités horaires pour tra-
vaux supplémentaires, devraient ainsi bénéficier d'une substan-
tielle revalorisation, par le cumul d'une prime de rendement et
d'une indemnité de sujétion spécifique, représentant en moyenne
15,65 p . 100 du traitement . Il devrais étre possible, en outre, d'at-
tribuer aux puéricul trices exerçant les fonctions de directrice de
crèche une prime forfaitaire d'encadrement de l'ordre de
400 francs par mois .. II est rappelé, enfin que les puéricultrices et
les directrices de crèche sont d'ores et déjà bénéficiaires de la
nouvelle bonification indiciaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

52412 . - 13 janvier 1992 . - M . .Arthur Paecht attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions de détache-
ment de certains fonctionnaires territoriaux (régis par le titre 111
du statut de la fonction publique) dans la fonction publique de
l'Etat (dont les agents sont soumis au titre II du statut précité).
En effet, il s'avère impossible de détacher un directeur territorial
(de classe exceptionnelle ou normale) sur un emploi d'attaché
(ou d'attaché principal) de préfecture, tandis que le décret
n° 60-400 du 22 avril 1960 momifié relatif au statut particulier des
directeurs, attachés principaux et attachés de préfecture ne pré-
voit pas expressément d'accueil en détachement sur le grade de
directeur de préfecture . Néanmoins, la loi n° 83 . 634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires édicte, en
son article 14, que « l'accès des fonctionnaires de l'Etat à la
fonction publique territoriale et de fonctionnaires territoriaux à la
fonction publique de l'Etat ainsi que leur mobilité au sein de
chacune de ces deux fonctions publiques constituent les garanties
fondamentales de leur carrière . A cet effet, l'accès de fonction-
naires d'Etat à la fonction publique territoriale et de fonction-
naires territoriaux à la fonction publique de l'Etat s'effectue par
mode de détachement suivi ou non d'intégration e . Par ailleurs,
l'article 47 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat prévoit
que « les fonctionnaires régis par les dispositions du titre 11I du
statut général peuvent être détachés dans les corps et emplois
régis par le présent titre » . En clair, cela signifie que tout fonc-
tionnaire territorial peut être détaché dans les corps et emplois
de la fonction publique d'Etat. Enfin, l'article 22 du décret pré-
cité indique que « peuvent être détachés dans le corps des direc-
teurs, attachés principaux et attachés de préfecture, dans les
grades d'attaché ou d'attaché principal, les fonctionnaires de
l'Etat et des collectivités territoriales appartenant à un corps
classé dans la catégorie A ou titulaires d'un emploi du niveau de
cette catégorie . Le détachement est prononcé à équivalence de
grade à un échelon comportant un indice égal ou, à défaut,
immédiatement supérieur à celui dont l'intéressé bénéficie dans
son corps ou emploi d'origine » . La superposition des notions de
détachement dans les grades d'attaché ou d'attaché principal,
d'une part, et d'équivalence de grade, d'autre part, empêche, en
effet, un directeur territorial de classe exceptionnelle d'être
détaché dans le corps des directeurs, attachés principaux et
attachés de préfecture. Il est toutefois à remarquer que la nou-
velle rédaction de l'article' 22 (datant du 29 octobre 1987) du
décret du 22 avril 19f,0 est venue modifier l'intention initiale du
pouvoir réglementaire. Celle-ci indiquait que pouvaient faire
l'objet d'un détachement sur ce type d'emploi les personnels de
catégorie A dont les statuts particuliers prévoient une clause de
réciprocité. Cette clause est contenue dans le statut particulier du
cadre d'emplois des attachés territoriaux (art . 23 et 24 du décret
n° 87-1099 du 30 décembre 1987), Outre la proximité de publica-
tions des deux textes concernés (1987), nous pouvons donc
constater qu'un directeur de préfecture peut être détaché sur un
emploi de directeur territorial de classe exceptionnelle ou de
classe normale, mais que l'inverse n'est pas possible, alors que le
décret ne 91-875 du 6 septembre 1991 est venu confirmer l'équi-
valence des grades évoqués ci-dessus en permettant de leur appli-
quer le même régime indemnitaire . Quelle est donc la position du
Gouvernement sur ce point ? N'est-il pas, par ailleurs, envisagé
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de prendre toutes mesures réglementaires d'application visant à
ce que soit respectée la volonté manifestée par le législateur dans
les lois n° 86-634 du 13 juillet 1983 (art . 14) et n° 84-16 du
I I janvier 1984 (art . 22). De façon plus large, la mobilité entre
fonctionnaires de l'Etat et fonctionnaires territoriaux, prévue par
les textes législatifs susvisés, re doit-elle pas être organisée de
façon systématique par des corps ou cadres d'emplois compa-
rables qui prévoient une clause de réciprocité.

' Réponse. - Le décret n° 60-400 du 22 avril 1960 modifié relatif
au statut particulier des directeurs, attachés principaux et
attachés- de préfecture prévoit dans son article 22 que « peuvent
être détachés dans le corps des directeurs, attachés principaux et
attachés de préfecture, dans les grades d'attaché ou d'attaché
principal les fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territo-
riales appartenant à un corps classé dans la catégorie A ou titu-
laires d'un emploi du niveau de cette catégorie » . Le détachement
est prononcé à équivalence de grade . L'accès au grade de direc-
teur de préfecture prévu par l'article 13 du même statut particu-
lier ne peut se faire qu'après inscription sur une liste d'aptitude
après avis de la commission administrative paritaire compétente.
Dans son article 14, la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires précise que « l'accès des
fonctionnaires de l'Etat à la fonction publique territoriale et des
fonctionnaires territoriaux à la fonction publique de l'Etat, ainsi
que leur mobilité au sein de chacune de ces deux fonctions
publiques, constituent des garanties fondamentales de leur car-
rière » . Le statut particulier des directeurs, attachés principaux et
attachés de préfecture n'est pas en contradiction avec le principe
de mobilité entre les différents corps des trois fonctions
publiques énoncé par la loi du 13 juillet 1983 . En effet, les dispo-
sitions du statut dont il est question concernent tous les fonction-
naires, qu'ils relèvent de la fonction publique de l'Etat, de la
fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospita-
lière . Par conséquent, les articles 13 et 22 du décret du 22 avril
1960, tels qu'ils sont rédigés, n'ont pas pour objet d'empêcher le
détachement dans les corps des personnels de préfecture des
fonctionnaires territoriaux en particulier mais, s'agissant du grade
de directeur uniquement, de préciser les conditions de nomina-
tion et de limiter l'accès à ce grade à des fonctionnaires pouvant
justifier d'une expérience professionnelle en préfecture . Les direc-
teurs territoriaux se trouvent dans la même situation, au regard
des conditions d'accueil en détachement dans le corps des direc-
teurs, attachés principaux et attachés de préfecture que certains
fonctionnaires de l'Etat, notamment les directeurs adjoints des
affaires sanitaires et sociales oa les conseillers d'administration
scolaire et universitaire et plus généralement de tous les agents
appartenant à un corps comparable à celui des attachés de pré-
fecture et titulaires d'un grade supérieur à celui d'attaché prin-
cipal . II ne s'agit donc pas d'une limitation au principe de mobi-
lité entre les différentes fonctions publiques, principe énoncé par
le législateur dans la loi du 13 juillet 1983, mais plus précisément
d'une limitation des conditions d'accès au grade de directeur de
préfecture qui est valable pour tous les fonctionnaires, y compris
ceux relevant de la fonction publique de I'Etat . Une réflexion
d'ensemble sur l'amélioration de la mobilité des fonctionnaires,
notamment ceux appartenant a la catégorie A, est en cours au
ministère de la fonction publique et de la modernisation adminis-
trative . II s'agit là d'une étude globale à laquelle mes services
participent et qui devrait permettre dans !es prochaines années,
après modification des différents statuts particuliers, de faciliter
la mobilité entre les corps ou cadres d'emplois comparables des
trois fonctions publiques.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

52630. - 13 janvier 1992 . - M . Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les préoccupations
des salariés des établissements pour personnes âgées . En effet, ce
personnel, qui relève aujourd'hui du statut des agents de collecti-
vité territoriale, revendique l'octroi d'un statut proche de celui
des agents hospitaliers . En conséquence de quoi, il lui demande
s'il envisage d'accorder à ces fonctionnaires un statut adapté aux
fonctions qu'ils exercent, afin de revaloriser leur profession.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels, les fonctionnaires nommés dans
des emplois permanents à temps non complet . L'examen de la
situation des personnels de la filière médico-sociale s'est effectué
en concertation avec tous les partenaires concernés . Les projets
de décrets reprennent les dispositions contenues dans le proto-
cole d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et

les principales organisations syndicales sur la rénovation de la
gril l e des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . S'agissant de l'emploi de directeur de foyer-logement,
il compte, outre les possibilités offertes par la filière administra-
tive, au nombre des attributions retenues pour les médecins,
conseillers socio-éducatifs les titulaires du deuxième grade du
cadre d'emplois des assistants socio-éducatifs . Des fonctions
d'encadrement comportant des responsabilités particulières dans
ces établissements sont également reconnues aux infirmiers hors
classe . Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au
cours de sa session du 27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes
représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette filière, seuls les
textes concernant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette
filière est actuellement en cours d'examen au Conseil d'Etat.

Fonction publique territoriale (recrutement)

53726. - IO février 1992. - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le caractère
restrictif du décret no 91-298 du 20 mars 1991 portant disposi-
tions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans les emplois permanents à temps non complet uni-
quement pour les communes n'excédant pas 5 000 habitants . Ce
décret ne règle pas le problème des agents à temps non complet
des communes des strates démographiques supérieures . Or des
emplois permanents à temps non complet sont nécessaires dans
beaucoup de communes de plus de 5 000 habitants . Il s'agit
notamment d'emplois d'exécution concernant l'entretien de
locaux ou la restauration scolaire. II lui demande s'il envisage
d'étendre les dispositions du décret n° 91-297 relatif aux agents à
temps non complet aux communes de plus de 5 000 habitants.

Fonction publique territoriale (recrutement)

53958 . - IO février 1992. - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
souhait des collectivités locales de créer des emplois à temps non
complet_ Aussi, pour adapter le statut des agents à temps non
complet aux nécessités locales, il lui demande si les correctifs
suivants pourraient être envisagés : I° suppression du plafond
démographique de création de postes fixé à 5 000 habitants ;
2. suppression des quotas de création de postes ; 3 . suppression
de la liste limitative de création des emplois à temps non
complet ; 4 . suppression du plafond de cumul d'heures . - Ques-
don transmise à M. le ministre de l'intéeieur et de la sécurité
publique.

Réponse. - L'arrêté du 8 février 1971 fixant la liste des emplois
communaux permanents à temps non complet limitait non seule-
ment les emplois pouvant être créés à temps non complet, mais
prévoyait également deux seuils maxima de recrutement . Le
décret du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois
permanents à temps non complet a supprimé l'un de ces seuils et
étendu aux établissements publics communaux et intercommu-
naux, ainsi qu'aux offices publics d'habitation à loyer modéré
dont le nombre de logements n'excède pas 800 la possibilité de
recruter ces agents. Cependant, selon le veau émis par le Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale dans sa séance du
21 décembre 1989, le Gouvernement a procédé à l'examen des
conséquences du maintien de la strate démographique de
5 000 habitants et à une modification des cadres d'emplois
ouverts aux agents à temps non complet . Des modifications
réglementaires allant dans le sens d'un élargissement de la liste
des employeurs potentiels et des emplois pouvant être pourvus
par des agents à temps non complet ont ainsi été soumises au
Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale qui les a
approuvées le 20 février dernier . Les quotas de création d'em-
plois à temps non complet vont également être modifiés . S'agis-
sant notamment des emplois relatifs à l'entretien des locaux et à
la restauration scolaire, les collectivités de plus de 5 000 habitants
pourront procéder, au recrutement d'aides ménagères et d'agents
d'entretien. La publication de ces mesures devrait intervenir très
prochainement. En tout état de cause, l'article 2 du décret
n° 85-1081 du 8 octobre 1985 modifié relatif au régime de la
mise à disposition des fonctionnaires territoriaux prévoit qu'un
fonctionnaire territorial peut être recruté en vue d'être mis à dis-
position pour effectuer tout ou partie de son service sur un ou
plusieurs emplois permanents à temps non complet . De même
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l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée autorise les
centres de gestion à mettre des fonctionnaires à disposition d'une
ou plusieurs collectivités ou établissements en vue de les affecter
à des missions permanentes, pour accomplir un service à temps
non complet auprès de chacune de ces collectivités ou chacun de
ces établissements.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

53824. - 10 février 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude, pour
leur avenir, des adjudants-chefs de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, en raison des conditions dans lesquelles vont être faites
certaines nominations au grade d'officier. Il lui rappelle que la
plupart des adjudants-chefs professionnels ont obtenu ce grade,
du fait de leurs qualifications et de leurs compétences profession-
nelles. De ce fait, la nomination de 75 adjudants-chefs au grade
de lieutenants 2 e classe, âgés de quarante ans et chefs de corps,
élimine forcément tous ceux qui ont moins de quarante ans et
qui pourtant ont du mérite . De plus, ceux-ci se voient double-
ment sanctionnés, puisqu'aucun texte ne tient compte de leur
ancienneté dans le grade, ce qui fait que des adjudants récem-
mant nommés ont un indice supérieur au leur . D'autre part, les
adjudants-chefs de province craignent d'être défavorisés par rap-
port à ceux qui se trouvent en région parisienne . Il lui demande
donc de bien vouloir présenter d'autres propositions qui soient
de nature à satisfaire l'ensemble des adjudants-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels.

Réponse. - L'article 24-1 du décret n e 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 modifié a prévu l'intégration dans le cadre d'emplois
des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, au titre
de 1992, de certains adjudants-chefs, chef de corps ou chef de
centre. Ces dispositions exceptionnelles, élaborées en concerta-
tion avec les représentants de la profession, tiennent compte de
la situation particulière de ces personnels qui exercent des fonc-
tions normalement attachées aux officiers. Toutefois le décret
précité comporte d'autres dispositions dont l'objet est de faciliter
l'accès des adjudants de sapeurs-pompiers professionnels au
grade de lieutenant . Aux termes de l'article 4, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionnels peuvent faire acte de candida-
ture agi concours interne sur épreuves de lieutenant, s'ils justifient
de sept ans de services effectifs et s'ils sont âgés de quarante ans
au plus au l er janvier de l'année du concours . Dans le cadre de
la promotion interne prévue à l'article 7, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionne l s, âgés de quarante ans au moins
et de cinquante-cinq ans au plus, justifiant de dix ans de services
effectifs, peuvent, sous réserve d'avoir satisfait aux épreuves d'un
examen professionnel, être inscrits sur la liste d'aptitude au grade
de lieutenant, après avis de la commission administrative pari-
taire, à raison d'une inscription pour quatre au titre du concours.
Par ailleurs, les décrets n e 90-851 du 25 septembre 1990 et
n e 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels de la fonction
publique territoriale, ont amélioré les conditions de rémunération
de ces personnels . En effet l'indice brut terminal dont relèvent
les adjudants les plus anciens, et notamment les adjudants-chefs,
sera porté, au ler août 1993, de 474 à 499 points . Le décret du
24 juillet 1991 fait bénéficier les adjudants-chefs d'une nouvelle
bonification indiciaire de 16 points majorés à compter du
ler août 1990.

Professions sociales (puéricultrices)

53914 . - 10 février 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le mécontentement des infirmières-puéricultrices
diplômées devant le caractère insuffisant des propositions pré-
sentées par le ministre de l'intérieur en ce qui concerne le dérou-
lement de leur carrière . En effet, selon ces propositions, les pué-
ricultrices, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 4,
commencent leur carrière à un indice inférieur à celui des assis-
tantes sociales, des éducateurs spécialisés, des conseillères en éco-
nomie sociale et familiale et des éducateurs de jeunes enfants,
bien que l'ensemble de ces professions ne requière qu'un niveau
d'études bac + 2 ou bac + 3 . En outre, cet indice est égal à celui
des infirmières diplômées d'Etat bien que l'accès à la formation
de puéricultrice exige ce diplôme. Aussi, il lui demande de bien
vouloir reconsidérer l 'échelle de rémunération des infirmières-
puéricultrices en tenant compte de leur qualification . - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53976 . - 10 février 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la consterna-
tion et l'inquiétude des puéricultrices quant à la faiblesse de leurs
indices comptant pour leur rémunération, notamment en début
de carrière. Il s'étonne, en effet, de ce que, bien que la formation
pour devenir puéricultrice nécessite quatre années d'études et de
formation pratique après le bac, ces dernières doivent commencer
leur carrière avec un indice inférieur aux catégories profession-
nelles proches d'elles, comme par exemple les assistantes sociales
(bac + 3), les éducateurs spécialisés (bac + 3) et les éducateurs
de ieunes enfants (bac + 2) . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser la raison de cette discrimination et s'il compte y
remédier . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur et de
la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

54257. - 17 février 1992 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé concernant les
infirmières puéricultrices diplômées d'Etat. Les propositions qui
leur sont faites quant au déroulement de leur carrière dans la
filière sanitaire et sociale sont inacceptables . En effet, les puéri-
culrices (bac + 4) commencent leur carrière à un indice inférieur
aux assistantes sociales, aux éducateurs spécialisés, aux conseil-
lères en économie sociale et familiale (bac + 3), aux éducateurs
de jeunes enfants (bac + 2), à un indice égal aux infirmières
diplômées d'Etat bien que, pour suivre cette formation de puéri-
cultrice, ce diplôme soit exigé . Elle lui demande quelles sont les
mesures envisagées pour que ces propositions évoluent selon une
démarche juste au regard des exigences de leur formation et des
responsabilités qu'elles assument dans ces différents secteurs
d'activité. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

54428. - 24 février 1992. - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la perspective de déroute-
ment de carrières des puéricultrices et directrices de crèche. En
effet, malgré la formation requise pour exercer dans la filière
sanitaire et sociale (bac + 3 ou 4), les responsabilités qui doivent
être assurées, leur indice, l'expérience de revalorisation, de dérou-
lement de carrière ne leur permettent pas d'espérer une rémuné-
ration satisfaisante . Aussi, il souhaiterait savoir quelle mesure le
Gouvernement entend prendre afin d'assurer des conditions plus
favorables pour l'exercice de ces professions.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous .es repré-
sentants concernés . Vingt-cinq organisations professionneiies ont
été reçues tandis que les principes organisations syndicales et les
associations d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes
présentant les orientations retenues par le Gouvernement ont été
diffusées le 18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles
consacrent une amélioration sensible de la situation des agents et
la suppression d'un certain nombre d'inégalités d° traitement par
rapport à leurs homologues de la fonction publique de l'Etat et
de la fonction publique hospitalière, Les projets de décrets éla-
borés sur la base de ces orientaticns reprennent les dispositions
contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et les principales organisations syndicales
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trois fonctions publiques . En catégorie B, les infir-
mières, les puée :« iltrices et les personnels de rééducation accè-
dent au classer . indiciaire intermédiaire (indice brut 322-638),
selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de ce reclasse-
ment, étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le dérou-
lement de carrière de ces agents. Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre
d'une bonification indiciaire . En catégorie A, les travailleurs
sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches exer-
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çart des fonctions de responsable de circonscription d'action
sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient d'une
bonification indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit
un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Le Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale s'est prononcé favo-
rablement sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session
du 27 février 1992. Sur les trente-neuf textes représentant les
vingt-deux métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concer-
nant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette tiiière est actuel-
lement en cours d'examen au Conseil d'Etat.

Communes (maires et adjoints)

54016. - 17 février 1992 . - M. Aloyse Warhouver demande à
M. le ministre de l'intérieur des précisions sur l'application de
l'article 7 de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 relative au trans-
fert des compétences. Aux termes de cet article, « l'Etat est res-
ponsable, pour tous les ports fluviaux et pour tous les cours
d'eau, canaux, lacs et plans d'eau domaniaux, de la police de la
conservation du domaine public fluvial, de la police de la naviga-
tion et de la police des eaux et des règles de sécurité » . Il souhai-
terait savoir si l'ensemble des règles de sécurité relève exclusive-
ment de l'Etat ou si cet article doit être combiné avec
l'article L. 131-2-1 du code des communes qui attribue au maire
une responsabilité en matière de baignades et d'activités nau-
tiques.

Réponse. - Les termes de l'article 7 de la loi du 22 juillet 1983
doivent être combinés avec ceux de l'article L . 131-2-1 du code
des communes en ce qui concerne les communes littorales au
sens de l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral qui
dispose : « Sont considérées comme communes littorales, au sens
de la présente loi, les communes de métropole et des départe-
ments d'outre-mer : riveraines des mers et océans, des étangs
salés, des plans d'eau intérieurs d'une superficie supérieure à
1 000 hectares ; riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles
sont situées en aval de la limite de salure des eaux et participent
aux équilibres économiques et écologiques littoraux » . Le maire y
exerce la police spéciale des baignades et des activités nautiques
jusqu'à 300 mètres à partir de la limite des eaux. Au-delà de
cette distance, la police ressortit au préfet. En outre, il convient
de préciser que la police du maire dans la zone des trois cents
mètres porte sur les activités nautiques pratiquées à partir du
rivage avec des engins de plage (par exemple : pédalos, jouets
pneumatiques . . .) et des engins non immatriculés (par exemple :
planches à voile), le préfet restant compétent pour tous les autres
engins utilisés et notamment les bateaux et les scooters immatri-
culés .

Fonction publique territoriale (recrutement)

54049 . - 17 février 1992 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le décret no 90-722
du 8 août 1990 fixant les conditions d'organisation des concours
pour le recrutement des ingénieurs territoriaux, et en particulier
sur les concours d'ingénieurs subdivisionnaires. L'épreuve d'ad-
missibilité comporte, entre autres, une option « environnement,
aménagement, urbanisme » . Mais de nombreux candidats s'éton-
nent que chaque année leur soient proposés des sujets très
pointus d'urbanisme alors que les autres disciplines ne sont
jamais représentées. Les diplômés en urbanisme sont donc parti-
culièrement favorisés dans cette épreuve . Il lui demande son opi-
nion sur cette question et s'il envisa 6c de rendre à tous les can-
didats l'égalité des chances devant ce crnmsurs, lotamment en
séparant les options.

Fonction publique territoriale (recrutement)

55671 . - 23 mars 1992. - M. Jean Desaulis attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités d'organisation
des concours des ingénieurs territoriaux et, en particulier, des
ingénieurs subdivisionnaires . L'épreuve d'admissibilité comporte
une option Environnement, aménagement, urbanisme. Or, il
apparaît que sont parfois proposés des sujets limités au domaine
de l'urbanisme, excluant d'autres spécialités telles que l'horticul-
ture ou des disciplines liées à l'environnement ou à l'aménage-
ment. II lui demande s'il ne serait pas plus équitable de proposer
plusieurs sujets dans chaque option afin de mettre tous les
candidats devant les mêmes chances de réussite.

Fonction publique territoriale (recrutement)

56616 . - 13 avril 1992 . - M. Jacques Rimbault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le décret n° 90-722 du 8 août 1990 fixant les conditions d'or-
ganisation des concours pour le recrutement des ingénieurs terri-
toriaux et en particulier les concours d'ingénieurs subdivision-
naires. L'épreuve d'admissibilité comporte, entre autres, une
option environnement, aménagement, urbanisme. Mais de nom-
breux candidats s'étonnent que chaque année leur soient pro-
posés des sujets très pointus d'urbanisme alors que les autres dis-
ciplines, ne sont jamais représentées . Les diplômés en urbanisme
sont donc particulièrement favorisés dans cette épreuve. Il lui
demande son opinion sur cette question et s'il envisage de rendre
à tous les candidats l'égalité des chances devant ce concours,
notamment en séparant les options.

Réponse. - Le décret n° 90-722 du 8 août 1990 . qui fixe les
conditions d'accès et les modalités d'organisation des concours
pour le recrutement des ingénieurs territoriaux prévoit, pour le
recrutement des ingénieurs subdivisionnaires territoriaux, une
épreuve d'admissibilité consistant en la rédaction d'une note, à
partir de l'analyse d'un dossier, portant sur l'option choisie par le
candidat au moment de son inscription au concours . Cette option
peut notamment être : « environnement, aménagement, urba-
nisme » . Le décret précité, qui a reçu l'avis favorable du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale les 3 mai et
14 juin 1990, dispose, notamment, en son article 1 «, que les can-
didats au concours externe pour le recrutement des ingénieurs
subdivisionnaires doivent être titulaires d'un diplôme d'ingénieur
ou d'un diplôme d'architecte, ou d'un autre diplôme à caractère
technique ou reconnu ou visé par l'Etat, et soit homologué au
niveau I-II, soit figurant à l'annexe II dudit décret . Si ces titres
et diplômes sont effectivement très divers, le centre national de la
fonction publique territoriale doit cependant proposer un seul
sujet portant sur l'une des options choisies par le candidat selon
une rè le généralement établie pour tous les concours . Afin de
parvenir à un renouvellement des sujets des concours permettant
d'assurer un déroulement plus satisfaisant de ceux-ci, le centre
national de la fonction publique territoriale a fait engager une
étude par le jury du concours de l'année 1991 . Par ailleurs, le
Gouvernement a confié une mission de réflexion sur la fonction
publique territoriale à M. Rigaudiat, conseiller référendaire à la
Cour des comptes en vue d'aboutir à la mise en oeuvre, après une
large concertation, de propositions tendant à apporter des solu-
tions aux dysfonctionnements constatés dans l'application de cer-
taines dispositions relatives aux fonctionnaires territoriaux . Dans
ce cadre, il sera tenu le plus grand compte des observations for-
mulées par l'honorable parlementaire.

Fonction public,.' !e territoriale (rémunérations)

54327. - 24 février 1992 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre ne l'intérieur sur les difficultés que rencon-
trent les collectivités locales à recruter et à fidéliser les cadres de
catégorie A. II lui expose que, recrutés le plus souvent au niveau
d'un troisième cycle universitaire, ces personnels perçoivent en
début de carrière un traitement évalué à 7 000 francs . Ce traite-
ment est peu évolutif et, de plus, l'encadrement très strict du
régime indemnitaire laisse une marge de manoeuvre très étroite
aux élus qui souhaitent reconnaître les compétences et la techni-
cité des cadres de leur collectivité, par l'attribution de primes.
Considérant cet état de fait, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les moyens qui lui semblent de nature à orienter les
jeunes diplômés vers les collectivités territoriales à l'heure où ces
dernières disposent d'importantes compétences dévolues par les
lois de décentralisation.

Réponse. - Le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille de classifications et de rémunérations
des trois fonctions publiques prévoit une revalorisation de la car-
rière type des attachés territoriaux. C'est ainsi que le décret
n° 90-830 du 20 septembre 1990 a porté à l'indice brut 410 l'in-
dice correspondant au 3 e échelon du grade d'attaché, tandis qu'à
compter du 1 « août 1993 les deux classes du 1 « grade d 'emplois
des attachés seront fusionnées, permettant à la totalité des fonc-
tionnaires concernés d'atteindre l'indice brut 780 . En outre, l'in-
dice brut terminal des attachés principaux sera porté à 966. -Par
ailleurs, les attachés peuvent occuper l'emploi de secrétaire
général cu de secrétaire de communes de moins de 40 000 habi .
tants, ou diriger les services d'un établissement public dont les
compétences, l'importance du budget, le nombre et la qualifica-
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Lion des agents à encadrer permettent de l'assimiler à une com-
mune de moins de 40 000 habitants . Les départements, les régions
et les communes de plus de 80000 habitants ainsi que les offices
publies d'habitations à loyer modéré de plus de 10 000 logements
peuvent également recruter des administrateurs territoriaux dont
le cadre d'emplois va de l'indice brut 427 à la hors échelle A.
Les administrateurs territoriaux peuvent occuper l'emploi de
secrétaire général de communes de plus de 40 000 habitants ou
diriger les services d'un établissement public dont les compé-
tences, l'importance du budget, le nombre et la qualification des
agents à encadrer permettent de l'assimiler à une commune de
plus de 40 000 habitants ; ils peuvent également occuper l'emploi
de ecrétaire général adjoint dans les communes de plus de
80 000 habitants ou établissements publics assimilés à une com-
mune de plus de 80 000 habitants . Les fonctionnaires nommés
dans un emploi fonctionnel de secrétaire général ou secrétaire
général adjoint sont placés en position de détachement, ce qui
leur permet de bénéficier des grilles indiciaires prévues par le
décret n . 87-1 iOl du 30 décembre 1987. Elles culminent à la hors
échelle C. En outre, les directeurs généraux des services des
régions ou des départements, les secrétaires généraux des com-
munes de plus de 5 000 habitants, le directeur général et les
directeurs de délégation du Centre national de la fonction
publique territoriale, ainsi que les directeurs des établissements
publics figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée peuvent bénéficier
d'une prime de responsabilité dans les conditions fixées par le
décret n° 88-631 du 6 mai 1988 . Enfin, les possibilités indemni-
taires offertes par le décret du 6 septembre 1991, comme le
cumul toujours possible avec les primes ou indemnités liées à des
responsabilités ou sujétions particulières, fournissent autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
moduler individuellement les avantages indemnitaires dans un
cadre désormais plus homogène, mais encore améliorer la situa-
tion de certains grades.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

54424 . - 24 février 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'amertume des
adjudants-chefs, non chefs de centres, du corps départemental
des sapeurs-pompiers nommés avant la parution du décret du
25 septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble
des sapeurs-pompiers professionnels . Ces personnels se voient en
effet exclus de la promotion au titre d'officiers prévue par le
décret du 14 juin 1991 et dont vont bénéficier leurs collègues
adjudants-chefs, chefs de corps ou chefs de centre. Cette exclu-
sion leur parait injuste, car ils exercent des fonctions particulières
et assument des responsabilités, notamment : 1. les adjudants-
chefs exerçant des fonctions particulières ; 2. les adjudants-chefs
exerçant les fonctions d'officier de garde ; 3, les adjudants-chefs
ayant exercé les fonctions de chefs de centres pendant plusieurs
années ; 4 . certains chefs de centres actuellement en fonction.
Ces personnels ont acquis le grade d'adjudant-chef en acceptant
diverses contraintes. ils continuent d'exercer des fonctions parti-
culières compte tenu du manque flagrant d'officiers, ils ne com-
prennent donc pas pourquoi on supprime leur grade et on les
prive de cette 'promotion . Il lui demande quelle est sa réponse
face aux revendications des adjudants-chefs et s'il entend prendre
des mesures plus favorables pour ces personnels.

Réponse . -• L'article 24-1 du décret n° 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 modifié a prévu l'intégration dans le cadre d'emplois
des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, au titre
de 1992, de certains adjudants-chefs, chef de corps ou chef de
centre . Ces dispositions exceptionnelles, élaborées en concerta-
tion avec les représentants de la profession, tiennent compte de
la situation particulière de ces personnels qui exercent des fonc-
tions normalement attachées aux officiers . Toutefois, le décret
précité comporte d'autres dispositions dont l'objet est de faciliter
l'accès des adjudants de sapeurs-pompiers professionnels au
grade de lieutenant . Aux termes de l'article 4, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionnels peuvent faire acte de candida-
ture au concours interne sur épreuves de lieutenant, s'ils justifient
de sept ans de services effectifs et s'ils sont âgés de quarante ans
au plus au l et janvier de l'année du concours . Dans le cadre de
la promotion interne prévue à l'article 7, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionnels, âgés de quarante ans au moins
et de cinquante-cinq ans au plus, justifiant de dix ans de services
effectifs, peuvent, sous réserve d'avoir satisfait at m épreuves d'un
examen professionel, être inscrits sur la liste d'aptitude au grade
de lieutenant, après avis de la commission administrative pari-
taire, à-raison d'une inscription pour quatre au titre du concours.
Par ailleurs, les décrets . na 90-851 du 25 septembre 1990 et
n° 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels de la fonction

publique territoriale, ont amélioré les conditions de rémunération
de ces personnels. En effet, l'indice brut terminal dont relèvent
les adjudants les plus anciens, et notamment les adjudants-chefs,
sera porté, au l et août 1993, de 474 à 499 points. Le décret du
24 juillet 1991 fait bénéficier les adjudants-chefs d'une nouvelle
bonification indiciaire de 16 points majorés à compter du
1 « août 1999 .

Fonction publique territoriale (statuts)

54427 . - 24 février 1992 . -. M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'inadaptation des
dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de la
loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions rela-
tives à la fonction publique et de l'article 2 du décret n° 85-1081
du 8 octobre 1985 relatif au régime de la mise à disposition des
fonctionnaires territoriaux . En effet, ces dispositions ne permet-
tent pas de régler le problème qui se pose aux maires de com-
munes qui ont besoin d'encager du personnel pour quelques
heures par jour, et ce à titre non permanent . II lui demande donc
de lui faire savoir s'il peut inclure cette préoccupation dans
l'examen auquel le Gouvernement procède, des conséquences de
l'application du décret portant dispositions statutaires applicables
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois perma-
nents à temps non complet, ce qui pourrait avoir pour résultat un
réexamen des dispositions entrées en vigueur le 22 mars 1991.

Réponse. - L'arrêté du 8 février 1971 fixant la liste des emplois
communaux permanents à temps non complet limitait non seule-
ment les emplois pouvant être créés à temps non complet, mais
prévoyait également deux seuils maxima de recrutement . Le
décret du 20 mars 6991 portant dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois
permanents à temps non complet a supprimé l'un de ces seuils et
étendit aux établissements publics communaux et intercommu-
naux, ainsi qu'aux offices publics d'habitation à loyer modéré
dont le nombre de logements n'excède pas 800, la possibilité de
recruter ces agents . Des modifications réglementaires allant dans
le sens d'un élargissement de la liste des employeurs potentiels et
des emplois pouvant être pourvus par des agents à temps non
complet ont été soumises au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale qui les a cpprouvées le 20 février dernier.
Les quotas de création d'emplois à temps non complet vont éga-
lement être modifiés . La publication de ces mesures devrait inter-
venir très prochainement . En ce qui concerne les emplois non
permanents à temps incomplet, l'article 3, 2e alinéa, de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les collectivités peuvent
recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions cor-
respondants à un besoin saisonnier pour une durée maximale de
six mois pendant une même période de douze mois et conclure
pour une durée de trois mois, renouvelable une seule fois, à titre
exceptionnelle, des contrats pour faire face à un besoin occa-
sionnel .

Communes (personnel)

54756 . - 2 mars 1992 . - M . Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur la situation
administrative d'agents auxiliaires recrutés par des communes
dans le cadre de tâches ponctuelles ou de remplacements
d'agents titulaires momentanément absents, pour une durée heb-
domadaire n'atteignant pas les 39 heures légales . A cet égard, il
souhaiterait savoir dans quelle mesure ces agents auxiliaires ont
la qualité de fonctionnaire telle que l'a définie la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires
d'une part, et si ces mêmes agents non employés à plein temps
peuvent simultanément cumuler leurs fonctions avec un emploi
dans le secteur privé, leur permettant dès lors de percevoir
une rémunération correspondant à une durée de travail à
temps complet . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur
et de la sécurité publique.

Réponse. - Les dispositions législatives et réglementaires actuel-
lement en vigueur ne permettent pas aux agents titulaires et non
titulaires des collectivités territoriales d'exercer parallèlement à
leur emploi public une activité privée lucrative . Ce principe est
affirmé, en ce qui concerne les agents titulaires, par les disposi-
tions de l'article 25 de la loi n . 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations de fonctionnaires, et a été étendu aux agents
non titulaires des collectivités locales par les dispositions de l'ar-
ticle 136, alinéa 2, de la loi du 26 janvier 1984 modifiée port nt
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dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale . Aucune dérogation n'est prévue pour le moment pour les
agents non titulaires à temps non complet.

Associations (politique et réglementation)

54780. - 2 mars 1992 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de l'association
Les Hussards de Lasalle . Celle-ci a adhéré à la Fédération fran-
çaise d'uniformologie et à la Napoleonic, association anglaise.
Association de reconstitution historique créée dans le cadre de la
loi de 1901, elle a pour objectif de regrouper en son sein des
cavaliers passionnés d'histoire désireux de faire revivre les hus-
sards de l'épopée impériale des années 1805 à 5809 . Ce n'est pas
l'esprit guerrier ou militariste qui anime ses membres, mais
l'envie de restituer au public une tranche d'histoire vivante . C'est
ainsi qu'ils bivouaquent, manoeuvrent et simulent les combats
comme à l'époque . Tous bénévoles, ils s'investissent dans la peau
des personnages et respectent la discipline d'une troupe en cam-
pagne . Ils acceptent l'autorité de leurs officiers et sous-officiers
qui appliquent les règlements d'époque, notamment l'ordonnance
provisoire à l'usage des troupes de cavalerie de l'an Xlll, faisant
ainsi honneur à l'uniforme qu'ils portent et à ce qu'ils représen-
tent. A titre d'exemple, l'association participe à tous les événe-
ments de reconstitution historique se déroulant en Europe et en
France, en collaboration avec les groupes étrangers ayant la
même période de référence (Londres 1989 : 600 participants ;
Waterloo 1990 : 2 800 participants ; Boulogne-sur-Mer 1990 :
480 participants). Aussi sollicitent-ils la possibilité pour leur asso-
ciation d'être reconnue d'utilité publique, comme cela existe déjà
pour des associations similaires à la leur dans d'autres pays de la
Communauté économique européenne, notamment en Grande-
Bretagne . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre en la matière.

Réponse. - A ce jour, le ministère de l'intérieur et de la sécurité
publique n'a reçu aucun dossier relatif à une demande de recon-
naissance d'utilité publique de la part de l'association dénommée
Les Hussards de Lasalle . Si l'établissement en cause décidait de
formuler une requête en ce sens, celle-ci ferait l'objet d'un
examen attentif. Toutefois, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que la reconnaissance d'utilité publique ne saurait être auto-
matiquement accordée à des associations qui rempliraient un cer-
tain nombre de conditions ou de critères . L'autorité ministérielle
dispose, en l'espèce, d'un pouvoir discrétionnaire. Ce principe
posé, la pratique administrative a dégagé quelques règles fonda-
mentales auxquelles doivent satisfaire les associations qui sollici-
tent leur reconnaissance d'utilité publique . L'association requé-
rante doit poursuivre un but d'intérêt général ; il s'agit là d'une
notion qui peut être entendue dans un sens très large : toute
association qui rend des services à la collectivité dans les
domaines de la philanthropie, de l'action sociale, du développe-
ment littéraire, artistique, scientifique, technique, de l'éducation
populaire, etc., est habilitée à solliciter la reconnaissance d'utilité
publique . Encore convient-il que cette activité soit suffisamment
étendue ; seules peuvent être retenues les demandes de reconnais-
sance émanant d'associations dont l'influence ou le rayonnement
déborde largement le cadre local . De même, ne peuvent obtenir
en principe la reconnaissance que les associations dont l'impor-
tance est certaine ; sont généralement rejetées les demandes pré-
sentées par des associations qui ne comptent pas 200 membres au
moins . Par ailleurs, les associations doivent avoir fonctionné pen-
dant trois ans au moins en tant qu'associations déclarées . II s'agit
là d'un délai d'épreuve permettant de vérifier qu'elles satisfont
bien aux critères définis ci-dessus . La période probatoire de fonc-
tionnément n'est toutefois pas exigée si les ressources prévisibles
sur un délai de trois ans de l'association demandant cette recon-
naissance sont de nature à assurer son équilibre financier. Enfin,
les associations doivent, à l'occasion de leur demande de recon-
naissance, mettre leurs statuts en conformité avec les statuts types
approuvés par le Conseil d'Etat.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54805 . - 2 mars 1992 . - M. Henri Cuti appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des infirmières
diplômées d'Etat. Selon les propositions du ministre de l'intérieur
quant au déroulement de leur carrière dans la filière sanitaire et
sociale, les infirmières, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 3
commencent et terminent leur carrière à un indice inférieur à
celui des assistantes sociales, des éducateurs spécialisés, des
conseillères en économie sociale et familiale et des éducateurs de

jeunes enfants, alors que l'ensemble de ces professions requiert
un diplôme de niveau bac + 2 ou bac + 3 . Compte tenu des
responsabilités assumées par les infirmières, il lui demànde de
bien vouloir réétudier l'indice de cette profession en tenant
compte de leur niveau d'études.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février
1990 entre le Gouvernement et les principales organisations syn-
dicales sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques . En catégorie B, les
infirmières, les puéricultrices et les personnels de rééducation
accèdent au classement indiciaire intermédiaire (lB 322-638),
selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en chargé de ce reclasse-
ment, étallée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le
déroulement de carrière de ces agents . Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre
d'une bonification indiciaire . En catégorie A, les puéricultrices-
coordinatrices de crèche exerçant des fonctions de responsables
de criconscription d'action sanitaire et sociale et de conseiller
technique bénéficient d'une bonification indiciaire respectivement
de 35 et de 50 points, soit un gain pouvant atteindre 1 000 francs
par mois. Le Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et
sociale au cours de sa session du 27 février 1992. Sur les trente-
neuf textes représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette
filière, seuls les textes concernant cinq métiers n'ont pas été
approuvés . Cette filière est actuellement en cours d'examen au
Conseil d'Etat . Lors de la même séance, le Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale a émis également un avis favo-
rable sur le régime indemnitaire de la filière médico-sociale . Les
puéricultrices, dont le régime indemnitaire se limite pour l'instant
à des indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
devraient ainsi bénéficier d'une substantielle revalorisation par le
cumul d'une prime de rendement et d'une indemnité de sujétion
spécifique représentant en moyenne 15,5 p. 100 du traitement. Il
devrait être possible, en outre, d'attribuer aux puéricultrices exer-
çant les fonctions de directrice de crèche une prime forfaitaire
d'encadrement de l'ordre de 400 francs par mois. Il est rappelé,
enfin, que les puéricultrices et les directrices de crèche sont
d'ores et déjà bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

55010. - 9 mars 1992 . - M. Guy Drnt appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude, pour léur avenir,
des adjudants-chefs de sapeurs-pompiers professionnels, en
raison des conditions dans lesquelles vont être faites certaines
nominations au grade d'officier . II lui rappelle que la plupart des
adjudants-chefs professionnels ont obtenu ce grade, du fait de
leurs qualifications et de leurs compétences professionnelles. Lie
ce fait, la nomination de soixante-quinze adjudants-chefs au
grade de lieutenants 2 e classe, âgés de quarante ans et chefs de
corps, élimine forcément tous ceux qui ont moins de qua-
rante ans et qui pourtant ont du mérite . De plus, ceux-ci se
voient doublement sanctionnés puisque aucun texte ne tient
compte de leur ancienneté dans le grade, ce qui fait que des
adjudants récemment nommés ont un indice supérieur au leur . II
lui demande donc de bien vouloir présenter d'autres propositions
qui soient de nature à satisfaire l'ensemble des adjudants-chefs
de sapeurs-pompiers professionnels.

Réponse. - L'article 24-1 du décret n. 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 modifié a prévu l'intégration dans le cadre d'emplois
des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, au titre
de 1992, de certains adjudants-chefs, chef de corps ou chef de
centre . Ces dispositions exceptionnelles, élborées en concertation
avec les représentants de la profession, tiennent compte de la
situation particulière de ces personnels qui exercent des fonctions
normalement attachées aux officiers . Toutefois le décret précité
comporte d'autres dispositions dont l'objet est de faciliter l'accès
des adjudants de sapeurs-pompiers professionnels 'au grade de
lieutenant . Aux termes de l'article 4, les adjudants de sapeurs-
pompiers professionnels peuvent faire acte de candidature au
concours interne sur épreuves de lieutenant, s'ils justifient de sept
ans de service effectif et s'ils sont âgés de 40 ans au plus au
I « janvier de l'année du concours: Dans le cadre de la promo -
tion interne prévue à l'article _ 7, les adjudants de sapeurs-
pompiers professionnels, âgés de 40 ans au moins et de 55. ans
au plus, justifiant de dix ans de service effectif, `peuvent, sous
réserve d'avoir satisfait aux épreuves d'un examen porfessionnel,
être inscrits sur la liste d'aptitude au grade de lieutenant, après
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avis de la commission paritaire, à raison d'une inscription pour
quatre au titre du concours. Par ailleurs, les décrets n. 90-851 du
25 septembre 1990 et n . 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribu-
tion de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels
de la fonction publique territoriale, ont amélioré les conditions
de rémunération de ces personnels . En effet l'indice brut terminal
dont relèvent les adjudants les plus anciens, et notamment les
adjudants-chefs, sera porté, au l er août 1993, de 474 à 499 points.
Le décret du 24 juillet 1991 fait bénéficier les adjudants-chefs
d'une nouvelle bonification indiciaire de 16 points majorés à
compter du 1 « août 1990.

Police (statistiques : Hauts-de-Seine)

55123. - 9 mars f992 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'importance des unités de
maintien de l'ordre et sauvegarde de la sécurité dans les Hauts-

de-Seine . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer les
chiffres de ces unités pour l'ensemble du département et pour
chacune des 23 circonscriptions de police urbaine, ainsi que les
variations et les évolutions d'effectifs de la police nationale pour
chaque année depuis 1981.

Réponse. - Comme le montre le tableau ci-dessous, l'évolution
entre 1981 et 1992 des effectifs de police urbaine des Hauts-de-
Seine, et principalement celle des vingt-deux circonscriptions de
ce département, a été plus sensible qu'au niveau national
(a- 10,1 p . 100 pour les Hauts-de-Seine et + 14,8 p . 100 pour les
circoncriptions, alors que cette progression au niveau national
atteignait + 9,07 p . 100). Cette progression devrait être pour-
suivie à l'occasion des prochains mouvements de personnels et
sorties d'école, après leur formation initiale, des policiers recrutés
en 1991, l'affectation des jeunes fonctionnaires dans les services
de la couronne parisienne et des grandes agglomérations étant
désormais une priorité.

Evolution des effectifs de police urbaine
au niveau national et dans les Hauts-de-Seine

POTENTIEL 1981 1982 1983 1984 1985 1988 1987 1988 1989 1990 1991 1992 BILAN qb

Global police urbaine—	 59 770 60 234 62 284 64 267 64 431 64 422 64 594 65 417 65 525 65 254 64 866 65 l91 + 5 421 +

	

9,07
Police urbaine Hauts-de-Seine .. .. 3 576 3 824 3 912 4105 4 039 4 012 4 012 4 223 4185 4 079 3 959 3 937 +

	

361 + 10,1
Unités départementales Hauts-

de-Seine	 825 805 739 801 782 771 774 815 790 753 783 780 -

	

45 -

	

5,5
Global

	

22

	

circonscriptions
Hauts-de-Seine	 2 751 3 019 3173 3 304 3 257 3 241 3 238 3 408 3 395 3 326 3 176 3157 +

	

406 + 14,8

Sécurité civile (politique et réglementation)

55268. - 16 mars 1992. - M. Jean-Luc Reltzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la mission des vétéri-
naires sapeurs-pompiers français . En effet, afin d'améliorer la
qualité de leur prestation au cours des interventions qui leur sont
ordonnées par les services d'incendie et de secours, il serait sou-
haitable que la direction de la sécurité civile leur procure les
données statistiques de 1991 concernant le nombre de sapeurs-
pompiers et l'implantation des centres de secours . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
afin que ces vétérinaires officiers de sapeurs-pompiers volontaires
soient en possession des statistiques nationales des interventions
des sapeurs-pompiers ainsi que des effectifs.

Réponse. - Des documents relatifs aux statistiques des interven-
tions des sapeurs-pompiers et à la répartition des effectifs par
département et par centre de secours sont envoyés chaque année
par la direction de la sécurité civile à tous les préfets des dépar-
tements . Ainsi, les 109 officiers des sapeurs-pompiers vétérinaires
ont toute latitude, au même titre que l'ensemble de la profession,
pour consulter ces documents.

Mort (inhumation et exhumation : Moselle)

55386. - 16 mars 1992 . - M . Jean-Merle Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui confirmer
qu'en Moselle, le monopole pour leu opérations d'inhumation et
d'exhumation qui peut être accordé à une entreprise de fos-
soyage, peut comprendre également le creusement d'une fosse en
vue de la construction d'un caveau . Il attire son attention sur le
fait que, de nos jours, l'édification d'un caveau consiste dans le
dépôt d'une cuve en béton, opération qui peut être effectuée
quelques heures seulement avant une inhumation . II estime en
conséquence que tout creusement de fosse, que ce soit pour une
inhumation immédiate en pleine terre ou pour l'installation d'un
caveau par une autre entreprise, fait partie du monopole qui peut
être accordé par la commune à une entreprise de fossoyage.

Réponse. - L'article 10 du décret du 23 prairial An XII repris
pari article 1 .361-12 du code des communes reconnaît formelle-
ment aux personnes disposant d'une concession funéraire le droit
d'y construire des caveaux et monuments . Lorsqu'il s'agit de
creuser non' une fosse proprement dite pour y effectuer immédia-
tément une inhutnation, mais l 'emplacement sur lequel doit être
édifié un, Caveau, le' maire ne peut obliger le titulaire de la
concession à avoir recours au fossoyeur communal ou à une

société déterminée pour le creusement de l'excavation . Cette règle
doit également s'appliquer dans le cas particulier exposé par
l'honorable parlementaire . Bien entendu, en vertu de ses pouvoirs
de police, le maire peut fixer les caractéristiques des caveaux et
réglementer l'exécution des travaux (déclaration préalable, condi-
tions d'accès au cimetière, enlèvement et transport des matériaux,
etc .).

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55390 . - 16 mars 1992. - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si, en
application de l'article 26 du décret n. 86-68 du 13 janvier 1986
modifié, l'autorité territoriale est tenue de réintégrer uci fonction-
naire en disponibilité qui en fait la demande, dès la première
vacance d'emploi.

Réponse. - Les modalités de réintégration d'un fonctionnaire
territorial sont différentes selon les cas de mise en disponibilité.
Dans le cas d'un fonctionnaire mis en disponibilité, soit d'office
à l'expiration des congés institués par les 2., 3. et 4. de l'ar-
ticle 57 de la Ici du 26 janvier 1984, soit de droit, sur demande,
pour raisons familiales, l'intéressé est réintégré dans les condi-
tions prévues aux premier, deuxième et troisième alinéas de l'ar-
ticle 67 de la loi précitée (cf. article 72 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée) . C'est ainsi qu'à l'expiration d'une
disponibilité de longue durée, il est réintégré par sa collectivité
dans son cadre d' emplois et réaffecté dans un emploi correspon-
dant à son grade . Lorsqu'aucun emploi n'est vacant, il est pris en
charge par le centre de gestion compétent . Dans les cas de dispo-
nibilité autres que ceux mentionnés à l'article 72, le fonctionnaire
qui n'est pas immédiatement réintégré est maintenu en disponibi-
lité jusqu'à ce qu'un poste lui soit proposé (cf. article 26 du
décret n a 86-68 du 13 janvier 1986) . Cette réintégration peut donc
ne pas intervenir à la première vacance d'emploi mais il est sou-
haitable de réintégrer le fonctionnaire dès la première occasion.

Voirie (voirie rurale)

55416. - 16 mars 1992. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
'tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème que . sou-
lève la mise en culture des chemins ruraux par les propriétaires
riverains. Cet agissement risque en effet de provoquer la privati-
sation de ces chemins par le biais de l'usucapion . Aussi, il sou-
haiterait savoir si la constatation de cette infraction par le maire,

gus la transmission du procès-verbal au procureur de la Répu-
lique, suffit à interrompre le délai de la prescription trentenaire.
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Réponse. - En application des dispositions de l'article 1 de
l'ordonnance n059-115 du 7 janvier 1959, les chemins ruraux
appartiennent au domaine privé communal . Ils sont de fait alié-
nables et prescriptibles. Lorsqu'un chemin rural est irrégulière-
ment occupé, la commune peut, sans délai, revendi quer la pro-
priété dudit chemin devant le Tribunal de grande instance.
L'occupant peut également entreprendre, sans délai, une action
en revendication aux fins de faire trancher la question de pro-
priété, en arguant d'une possession utile lui permettant d'usu-
caper. L'action en revendication immobilière est en effet impres-
criptible, en raison du principe de la perpétuité de la propriété.
Pour bénéficier de la prescription acquisitoire, l'occupant d'un
chemin rural devra démontrer qu'il possède ce chemin à dire de
propriétaire, depuis plus de trente ans, de façon continue, non
Interrompue, paisible, publique et non équivoque (art . 2229 du
code civil) . Les causes d'interruption de la prescription que
pourra invoquer la commune pour obtenir restitution du chemin,
sont énumérées aux articles 2243 à 2250 du code civil . La consta-
tion d'une infraction par le maire et la transmission du procès
verbal au Procureur de la République ne constituent pas une de
ces causes d'interruption, à moins toutefois que le procès-verbal
ne contienne une reconnaissance par le possesseur du droit de la
commune, laquelle reconnaissance aurait un caractère interruptif
(art . 2248 du code civil).

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

55546. - 23 mars 1992. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si l'en-
gagement d'un agent non titulaire qui a été recruté pour une
période déterminée est tacitement reconduit lorsque l'autorité
locale a omis de respecter le formalisme prévu à l'article 38 du
décret n° 88-145 du 15 février 1988, à savoir la notification à
l'agent de l'intention de renouveler ou non cet engagement.

Réponse . - Aux termes de l'article 38 du décret ne 88-145 du
15 février 1933, lorsqu'un agent non titulaire a été engagé pour
une durée déterminée susceptible d'être reconduite, l'administra-
tion lui notifie son intention de renouveler ou non l'engagement
dans les délais requis . Sous réserve de l'appréciation du juge
administratif, il y a lieu de considérer que si la collectivité terri-
toriale n'a pas notifié son intention et maintenu l'intéressé dans
ses fonctions, celui-ci est considéré comme bénéficiant d'une
reconduction tacite de son engagement. Toutefois, le renouvelle-
ment de l'engagement est la règle ; la non-application de cette
règle doit être considérée comme un détournement de procédure.

Fonction publique territoriale (recrutement)

55620. - 23 mars 1992. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si la
feculté qu'offre l'article 2, alinéa 3, du décret ne 87-1097 du
30 décembre 1987 de recruter, au titre de la promotion interne,
des agents du cadre d'emplois des attachés territoriaux sans
condition de quota s'applique aux seuls emplois de secrétaire
général de commune de 40 000 à 80 000 habitants ou de secré-
taire général adjoint de commune de 80 000 à 150 000 habitants.
Il souhaiterait notamment qu'il lui précise si cette possibilité
concerne également les emplois de direction des strates démogra-
phiques supérieures, à savoir les emplois de secrétaire général de
ville de 80 000 à 150000 habitants, de 150 000 à 400 000 habi-
tants et de plus de 400 000 habitants ainsi que les emplois de
secrétaire général adjoint de ville de 150 000 à 400 000 habitants
et de plus de 400 000 habitants . L'article 2, alinéa 3, ne visant
que les emplois de direction des communes et des établissements
publics locaux assimilés, il lui demande enfin de lui faire savoir
si les emplois de directeur ou de directeur général adjoint des
départements et régions sont concernés par cette disposition.

Réponse. - Le recrutement au titre de la promotion interne
dans le cadre d'emplois des administrateurs territoriaux sans
conditions de quota ne s'applique qu'à l'emploi de secrétaire
général de communes de 40 000 à 80000 habitants ou de direc-
teur d'un établissement public assimilable à cette strate démogra-
phique. L'article 6 du statut particulier des administrateurs terri-
toriaux assujettit en effet à la règle du quota qu ' il fixe, les
recrutements dans les collectivités mentionnées au premier alinéa

de l'article 2 ; les régions, les départements, les communes de
plus de 80 000 habitants ainsi que les OPHLM de plus de
10 000 habitants sont donc soumis à cette règle.

Associations (politique et réglementation)

55820. - 30 mars 1992. - Dans la loi sur l'administration terri-
toriale de la République, il esi mentionné que les organismes
dans lesquels la commune a versé une subvention représentant
plus de 50 p . 100 de leur budget devront fournir le bilan certifié
conforme du dernier exercice connu . De ce fait, nombre de
petites associations vont être très durement pénalisées, et risquent
l'asphysie financière . C'est pourquoi M . Georges Colombier
demande à M. le ministre de l'intérieur qu'il revienne sur cette
disposition lors de la prochaine session parlementaire .

	

_

Réponse. - L'article 13 de la loi d'orientation ne 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique dispose que les documents budgétaires des communes de
plus de 3 500 habitants doivent comporter en annexe une série de
pièces parmi lesquelles figurent notamment le bilan certifié
conforme du dernier exercice connu des organismes qui ont
bénéficié d'une subvention supérieure à 500 000 francs ou repré-
sentant plus de 50 p. 100 de leur budget. Cette mesure permet de
mettre à la disposition du public des éléments de nature à lui
donner les moyens de porter une appréciation plus claire sur les
engagements financiers des communes à l'égard d'organismes
extramunicipaux . Elle n'entrave en rien la liberté des associations
qui, pour leur part, sont d'ores et déjà tenues d'établir annuelle-
ment un compte de résultat et un bilan.

Fonction publique territoriale (statuts)

55940 . - 30 mars 1992. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur la situation du personnel
territorial, employé de bibliothèque au groupe 5. Ce personnel
sollicite depuis déjà fort longtemps son reclassement au groupe 5
(nouvelle appellation, échelle 4, niveau commis), revendication
sur laquelle, en accord avec le ministère de la culture, il a été
émis un avis favorable de la part du ministère de l'intérieur, vali-
dant ainsi celui de la Commission nationale paritaire du 24 mars
1982 . La mise en place du statut de la filière culturelle devait
répondre aux besoins des collectivités et offrir aux agents des
possibilités de carrière claires et motivantes . Il lui demande en
conséquence de réunir au plus vite les instances compétentes,
afin que, en liaison avec le ministère de la culture, toutes les
mesures permettant de tenir les engagements pris, soient mises en
ouvre.

Réponse. - En application du plan de requalification des caté-
gories C et D prévu par le protocole d'accord conclu le
9 février 1990, un grade de débouché de catégorie C, doté d'un
espace indiciaire supplémentaire (NEI) a été créé : agent qualifié
du patrimoine . Sont intégrés dans le cadre d'emplois des agents
territoriaux qualifiés du patrimoine, les fonctionnaires titulaires
d'un emploi relevant des échelles indiciaires E 4 et E 5 de rému-
nération, qui exercent les fonctions mentionnées à l'article 2 du
décret n e 91-853 du 2 septembre 1991 portant statut particulier
du cadre d'emplois.
Or, les employés de bibliothèques relevaient, sous l'empire des
dispositions statutaires antérieures, des échelles E 2 ei E 3 de
rémunération qui correspondent bien à celles fixées par le décret
n e 91-854 du 2 septembre 1991 portant statut particulier des
cadres d'emplois des agents territoriaux du patrimoine. Ces deux
cadres d'emplois de catégorie C se différencient par leurs moda-
lités de recrutement et la définition des emplois . Néanmoins, les
agents territoriaux du patrimoine peuvent, après inscription sur la
liste d'aptitude, accéder, par voie de promotion interne, au Fade
d'agent territorial qualifié du patrimoine dans les conditions
prévues aux articles 5 et 6 du décret du 2 septembre 1991 précité.
Le Gouvernement n'envisage pas de modification sur ce point .

Enseignement maternel et primaire : personnel (statut)

55959. - 30 mars 1992 . - M. André Delattre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la très 'grande diversité des
situations des personnels des écoles 'communales . En effet,
malgré l'harmonisation souhaitée de la fonction publique territo-
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riale, coexister : plusieurs statuts : titulaires, contractuels, vaca-
taires, emplois spécifiques... Une clarification statutaire de ces
personnels pourrait donc être envisagée, même si le volume des
différents enseignements peut varier selon les écoles. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les moyens susceptibles de
remédier à cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement poursuit activement la construc-
tion statutaire afin de doter l'ensemble des personnels des collec-
tivités territoriales de statuts particuliers de cadres d'emplois.
C'est ainsi que les personnels communaux d'enseignement artis-
tique ont été dotés de nouveaux statuts particuliers publiés au
Journal officiel du 4 septembre 1991 . Les personnels communaux
de catégories C et D travaillant dans les écoles vont également
bénéficier de nouveaux statuts particuliers avec la publication de
la filière médico-sociale . Les projets de décret cent en cours
d'examen par le Conseil d'Etat . Ces textes devraient permettre de
clarifier les situations existantes des personnels concernés puis-
qu'ils répondront à l'obligation légale d'intégrer dans la fonction
publique territoriale et de classer dans les cadres d'emplois les
agents titulaires relevant de la loi du 26 janvier 1984 relative à la
fonction publique territoriale .

circulation routière de plus en plus importants, que ces manifes-
tations soient strictement sportives ou non . Un projet de refonte
de la réglementation des épreuves sportives sur la voie publique
a donc été élaboré par le ministère de l'intérieur et de la sécurité
publique, au terme d'une large concertation avec les fédérations
sportives concernées dont la fédération française de cyclotou-
risme. Il fera prochainement l'objet d'une consultation interminis-
térielle avant d'être soumis à l'examen du Conseil d'Etat ; ce
projet prévoit que le régime d'autorisation s'appliquant, en l'état
actuel des textes, aux seules épreuves sportives, s'étendra à celles
des manifestations ayant le caractère d'une concentration ou
d'une randonnée touristique, lorsque leur ampleur ou l'itinéraire
emprunté seront de nature à provoquer une gêne importante pour
les autres usagers ou à créer un danger pour la circulation rou-
tière . Les seuils en deçà desquels une simple déclaration en pré-
fecture suffira seront suffisamment élevés et supérieurs à celui
avancé par l'honorable parlementaire, pour que la majorité de
ces manifestations puisse se dérouler sans formalité particulière,
comme c'est le cas actuellement ; ils seront, en outre, modulés en
fonction du mode de locomotion : pédestre, cycliste ou motorisé.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

Fonction publique territoriale (recrutement)

55987. - 30 mars 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer s ; !'autorité
territoriale peut décider de réinscrire ultérieurement sur la liste
d'aptitude prévue à l'article 39 (2 .) de la loi du 26 janvier 1984
un agent qui n'aurait pas pu bénéficier, dans les deux années
suivant sa première inscription sur cette liste, d'une promotion
interne dans le cadre d'emplois supérieur ; en raison notamment
des difficultés liées au respect des quotas prévus par ce carie
d'emplois.

Réponse.- La réinscription d'un fonctionnaire territorial sur
une liste d'aptitude établie au titre de la promotion interne s'ef-
fectue dans les conditions et limites prévues à l ' article 18 du
décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié . Toute personne
inscrite sur une liste d'aptitude qui ne serait pas nommée au
terme d'un délai d'un an après son inscription est réinscrite pour
une seconde année sur la même liste après que l'autorité compé-
tente a reçu confirmation de sa candidature dans un délai d'un
mois avant ce terme. Le décompte de cette période'de deux ans
ne peut être suspendu que pour l'accomplissement des obliga-
tions du service national ou pour congé parental ou de maternité.
Par conséquent, une autorité territoriale ne peut réinscrire un
fonctionnaire qui n'aurait pu bénéficier d'une promotion interne
à l'issue de la période précitée . Il est recommandé de n'inscrire
un fonctionnaire sur la liste d'aptitude établie au titre de la pro-
motion interne que lorsqu'il est certain qu'un poste permettra la
nomination.

56370. - 13 avril 1992 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur . et de la sécurité publique sur la
durée de services qui peut être prise en compte au titre des
congés de maternité et d'adoption pour l'attribution de la
médaille d'honneur régionale, départementale et communale . Le
décret n e 87-594 du 22 " juillet 1987 stipule que « les congés de
maternité ou d'adoption sont considérés comme des services à
concurrence d'une année maximum » . Cette limitation pénalise
les mères de familles nombreuses et ne s'intègre pas dans le
cadre de la politique actuelle en faveur de la famille et de la
maternité. Une modification de l'article R . 411-48, premier alinéa,
du code des communes, s'avérerait nécessaire afin que la totalité
de la durée des congés de metemité ou d'adoption légaux puisse
être prise en compte pour l'attribution de la médaille d'honneur
régionale, départementale et communale.

Réponse. - Compte tenu dt• la politique actuellement menée en
faveur de la famille, une révision de l'article R. 411-48 du
décret 87-594 du 22 juillet 1987 pourrait être envisagée afin de
faire bénéficier dans une plus large mesure les mères de famille
nombreuse de la médaille d'honneur, régionale, départementale et
communale. Une modification de ce texte ne serait toutefois pas
engagée sans une étude préalable destinée à évaluer toutes les
conséquences d'une telle mesure qui vise à assimiler les congés
de maternité à des services effectifs.

Impôts locaux (taxe de séjour)

Sports (cyclisme)

56231 . - 13 avril 1992. - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
mécontentement des clubs cyclotouristes de la ligue de Provence.
En effet, ils viennent d'apprendre qu'un décret obligerait notam-
ment tous les . clubs organisateurs à demander une autorisation,
dés lors qu ' une manifestation sportive se déroulant sur la voie
publique compterait plus de I00 participants . ils contestent cette
mesure car leurs manifestations n'ont pas un caractère compétitif
et se déroulent dans le cadre du code de la route. C'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaître la suite qu'il entend réserver
à ce dossier.

Réponse. - Un projet de décret modifiant l'article R 53 du code
de la route est actuellement soumis à l'examen' des ministres
concernés. Il se propose d'accorder la priorité aux courses et
manifestations sportives bér.éficiant d'une autorisation adminis-
trative . II permettra aux organisateurs de signaler aux autres
usagers de la route le passage de la course et la priorité dont elle
bénéficie ; les organisateurs ne disposeront toutefois pas de pou-
voirs de police à l'encontre des usagers ne respectant pas cette
priorité ; ces derniers s'exposant alors aux sanctions prévues par
le code de la route en cas de refus de priorité . En ce qui
concerne les manifestations cyclotouristiques, leur multiplication
ainsi que l'augnmentation de leur volume posent des problèmes de

56374 . - 13 avril 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les problèmes rencontrés par l'industrie hôtelière en ce qui
concerne la taxe de séjour . Cette taxe est en principe due par les
touristes aux communes dans lesquelles ils séjournent .. les hôte-
liers n'intervenant que comme « percepteurs » . Au fil des modifi-
cations législatives et réglementaires, ce dispositif, qui devait être
neutre à leur égard, est devenu une charge non négligeable pour
ces logeurs professionnels, en raison notamment de l'accroisse-
ment important des tarifs. Pour rester compétitifs en matière de
prix, les hôteliers supportent aujourd'hui , eux-mêmes une part de
cette taxe alors que, dans la plupart des pays de :a CEE, cet
impôt n'existe pas. Les professionnels, inquiets pour leur avenir,
souhaitent un réaménagement des dispositions applicables, avec
en particulier la suppression de l'acompte et de la forfaitisation
qui les pénalisent lourdement. Il lui demande par conséquent si
le Gouvernement entend procéder à un réexamen du système
actuel .

Impôte locaux (taxe de séjour)

56555 . - 13 avril 1992 . - M. Edmond Gercer attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la question relative à la taxe de séjour. Cette taxe est en principe
due par les touristes aux communes dans lesquelles ils séjour-
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nent, les hôteliers ne jouant que le rôle de percepteur . Or les
mécanismes de forfaitisation et de décompte créés en 1988 sont
en train de dénaturer totalement cette imposition en la transfor-
mant en une charge directe pour l'hôtelier . II demande que soient
modifiées le plus rapidement possible les dispositions réglemen-
taires du code des communes relatives à la taxe de séjour et que
soit étudiée une réforme complète du système actuel.

Impôts locaux (taxe de séjour)

36556 . - 13 avril 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les modalités de recouvrement de la taxe de séjour . En effet,
cette dernière est, en partie, perçue par les professionnels de l'hô-
tellerie qui, en fonction du pouvoir discrétionnaire des i ;cimmuncs
que leur confèrent les articles 1 . 233-29 et L .233-41 du code des
communes, en subissent bien souvent la charge puisque le mon-
tant de la taxe vient s'ajouter au prix de la chambre . Or, l'héber-
gement à titre gratuit, privatif (résidence secondaire, parents,
amis) n'est pas imposé au titre de la taxe de séjour, comme le
stipulent le décret du 6 mai 1988 et les cirulaires du 2 mars 1989.
Dès lors, l'utilité collective de la taxe de séjour - qui sert à
financer des actions communales en faveur du tourisme - semble
être mise à mal par la seule contribution effective des logeurs, et
non de l'ensemble des professionnels du tourisme . Par ailleurs,
les modes de calcul théoriques de la taxe de séjour forfaitaire
transforme l'impôt en charge directe pour le logeur . De ce fait, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre afin que l'hôtellerie française soit compétitive au sein de
l ' Europe communautaire.

Impôts locaux (taxe de sejour)

56652 . - 13 avril 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation de l'industrie hôtelière au regard du système actuel
de la taxe de séjour . Instaurée en vue de contribuer au dévelop-
pement du tourisme, cet impôt communal à caractère facultatif a
connu une réforme importante en 1988 avec la création de ia
taxe de séjour forfaitaire et la modification des modalités de
recouvrement (acompte sur taxe) . De fait, ces nouvelles disposi-
tions ont profondément modifié cette imposition en la transfor-
mant en une charge directe pour l'hôtelier . En conséquence, il lui
demande s'il entend favoriser l'adoption de mesures législatives
et réglementaires visant à aménager le mécanisme de la taxe de
séjour forfaitaire et à supprimer l'acompte sur taxe instauré
en 1988 .

Impôts locaux (taxe de sejour)

56964. - 20 avril 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
déviations de plus en plus frappantes du système récemment
réformé de la taxe de séjour, impôt communal à l'origine créé
pour favoriser le développement du tourisme et dû par toute per-
sonne étrangère à la commune où elle séjourne . Ce sont les hôte-
liers et tout logeur professionnel qui perçoivent, pour :e compte
de la commune, cette taxe . Cependant, actuellement, ces profes-
sionnels ne sont plus simplement les collecteurs de cet impôt . Ils
doivent maintenant en supporter la charge alors même que c'est
en principe au touriste d'acquitter cette taxe . Le système a donc
été détourné de son objectif premier : faire participer le touriste
au financement des actions communales dans ce domaine. La loi
du 5 janvier 1988 prise en vue de réformer ce système a
contribué grandement à accentuer ces déviations en transformant
justement cette taxe en une contribution directe à la charge des
hôteliers . Cette loi aggrave la situation des professionnels de
l'hébergement en les pénalisant aux yeux des clients puisqu'ils
sont obligés de reporter cette charge supplémentaire sur les prix
des chambres. Dès lors, pourquoi faire porter cette taxe sur ces
seuls professionnels ? Pourquoi ne pas prévoir un,partage plus
équitable entre tous les partenaires concernés par les recettes de
cet impôt ? II serait donc souhaitable de réaménager le système
en lui redonnant ses caractères premiers d'impôt indirect et de
neutralité pour les logeurs et en prévoyant d'associer à la déter-
mination de la taxe les professionnels, les communes ne devant
pas décider seules en ce domaine . Il lui demande ce qu'il compte
envisager pour remédier aux défauts de ce système sclérosant .

Réponse. - De nos jours en Europe, la taxe de séjour est pré-
levée non seulement en France (1 à 7 francs) + 10 p . 100 éven-
tuellement pour le département, mais encore en Suisse (I à
10 francs), en Grèce (10 francs), en Allemagne (2 à 17 francs), en
Autriche (3 à 10 francs), en Belgique (3 francs). Son institution
est à l'étude en Espagne. En effet, il serait inéquitable de faire
supporter par le biais des impôts locaux, à la seule population
permanente, les dépenses importantes liées à l'accueil des popu-
lations saisonnières . En France, le produit de cette taxe est obli-
gatoirement affecté au financement des dépenses dont l'objet
principal est le développement touristique de la commune ou
dont le montant particulièrement élevé est imputable à la fré-
quentation touristique . Il s'agit certes, des dépenses afférentes à
l'accueil et à l'information des touristes ou la promotion des res -
sources touristiques de la commune, mais aussi des dépenses
nécessaires à l'aménagement et à l'embellissement des lieux de
promenade, à l'agrandissement d'une station d'épuration ou à la
construction de parcs de stationnement supplémentaires . Aussi, la
taxe de séjour, parce qu'elle permet de financer une partie des
dépenses publiques nécessaires à la compétitivité touristique de
nos stations et villes, contribue à la rentabilité des entreprises
locales et plus particulièrement à celle de l'hôtellerie et des
autres moyens d'hébergement . La taxe de séjour peut être perçue
à la nuitée, ce qui est son mode traditionnel de perception, ma,
depuis 1989, de façon fortaitaire . En cas de perception à ia
nuitée, elle doit obligatoirement figurer sur la facture remise au
touriste, alors qu'en cas de perception forfaitaire, son montant,
calculé annuellement à partir d'une estimation de la fréquenta-
tion de l'établissement assujetti, ne doit pas apparaître sur la fac-
ture. Cependant, son coût peut, bien entendu, être répercuté sur
le prix de vente de la prestation d'hébergement, l'hébergeur pou-
vant alors faire figurer sur la facture, la mention « taxe de séjour
forfaitaire comprise » . La taxe de séjour forfaitaire n'est donc pas
nécessairement une charge directe pour l'hébergeur . Par ailleurs,
les communes peuvent demander le versement d'un acompte de
50 p . 100 du produit prévisible de la taxe de séjour . La forfaitisa-
tion présente l'avantage de faciliter la perception de la taxe et de
simplifier la comptabilité de l'hébergeur . Cependant, en cas d'es-
timation excessive de la fréquentation, elle peut indûment grever
ses charges d'exploitation, en particulier en cas d'institution de
l'acompte . C'est pourquoi, afin de supprimer ce risque, une révi-
sion des dispositions réglementaires d'établissement de la taxe de
séjour forfaitaire, est actuellement à l'étude.

Sports (cyclisme)

56557. - 13 avril 1992 . - M . Marius Masse attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'inquiétude du monde cyclotouriste suite au projet de décret
visant à modifier le code de la route sur deux points relatifs à
l'organisation des manifestations sportives sur la voie publique.
La première mesure, relative à l'agrément des organisateurs à
signaler le passage de leur épreuve sportive sur les voies
publiques, se pratique déjà couramment . Le deuxième point
concerne les manifestations de plus de cent participants qui
seraient soumises à autorisation administrative préalable . Cette
mesure, si elle devenait effective, mettrait en difficulté toutes les
organisations de cyclotourisme puisqu'il .suffirait à l'autorité de
tutelle d'apprécier les manifestations comme susceptibles d'en-
traver la sécurité et la commodité de la circulation générale, pour
les interdire. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - La multiplication des manifestations sportives de
tous ordres ainsi que leur augmentation de volume posent des
problèmes de circulation routière de plus en plus importants, que
ces manifestations soient sportives stricto sensu ou qu'elles s'y
apparentent de par leur taille, le nombre de participants, leur
durée ou leur intensité. Un projet de refonte de la réglementation
des épreuves sportives sur la voie publique est donc à l'étude au
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique . Ce projet a fait
l'objet d'une large concertation avec les fédérations sportives
concernées dont la fédération française de cyclotourisme . II fera
prochainement l'objet d'une consultation interministérielle avant
d'être soumis à l'examen du Conseil d'Etat . Le régime d'autorisa-
tion, qui s'applique dans l'état actuel des textes aux épreuves
sportives, s'étendra à celles des manifestations ayant le caractère
d'une concentration ou d'une randonnée touristique, dès lors que
leur ampleur ou l'itinéraire emprunté seront de nature à créer un
danger, une gêne importante à la circulation des autres usagers,
ou à créer un danger pour la circulation routière . Les seuils en
deça desquels une simple déclaration en préfecture suffira, seront
suffisamment élevés et supérieurs à celui avancé par l'honorable
parlementaire, pour que la majorité de ces manifestations puis-
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sent se dérouler comme c ' est le cas actuellement : les seuils
seront, en outre, modulés en fonction du mode de locomotion :
pédestre . cycliste ou motorisé.

Fonction publique territoriale (statuts)

56558. - 13 avril 1992 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique
sur le projet de décret portant statut des cadres d'emplois de la
filière sportive . Il appelle plus particulièrement son attention sur
les moniteurs municipaux de deuxième catégorie qui sont très
souvent des personnels ayant échoué au CAPES après
bac + 4 ans d 'UEREPS. A l ' époque . le cursus universitaire
n'existait pas, aussi ne sont-ils pas titulaires d'un DEUG, d'une
licence ou d'une maîtrise, mais leurs études ont été sanctionnées
en fin de première année d'études par la première partie du
CAPES, et en deuxième et troisième années par les certificats
probatoires P 2 A et P 2 B . L'éducation nationale a employé une
partie de ces personnels, que l'on a appelés les « reçus-collés »,
comme maîtres auxiliaires dans les collèges, et les a titularisés
depuis quelques années comme chargés d'enseignement ou
adjoints d'enseignement . Actuellement, ils sont en cours d'assimi-
lation avec les titulaires du CAPES . Par contre, les moniteurs
municipaux de deuxième catégorie, qui ont suivi le méme cursus
de formation, devraient, selon le décret cité ci-dessus, être
intégrés dans la filière B, c'est-à-dire comme simples éducateurs,
au même titre que les moniteurs de première catégorie titulaires
d'un simple brevet d'Etat du premier degré . Il lai demande si la
simple équité ne devrait pas autoriser ces personnels, moniteurs
municipaux de deuxième catégorie, à être intégrés dans la
filière A . c'est-à-dire au moins comme conseillers territoriaux,
dans un souci d'égalité de situation avec les personnes de l'édu-
cation nationale.

Réponse. - L'intégration des personnels communaux au titre de
la constitution initiale des cadres d'emplois sportifs de la fonc-
tion publique territoriale se fait au regard de leur situation admi-
nistrative, et non des qualifications complémentaires éventuelle-
ment détenues. L'ancien emploi communal de moniteur de
2e catégorie était accessible sans concours aux titulaires d'un
brevet d'Ente d'éducateur sportif de l er degré. diplôme homo-
logué au niveau IV (baccalauréat) : son intégration est effectuée
logiquement dans un cadre d'emplois de catégorie B, dont le
futur recrutement se fera à niveau identique . La création d'un
cadre d'emplois de catégorie A des conseillers territoriaux des
activités physiques et sportives pourra permettre toutefois aux
intéressés une progression de carrière, par voie de concours ou
par promotion interne .

Communes (personnel)

56559. - 13 avril 1992 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique
sur le projet de décret portant statut particulier du cadre d'em-
ploi des éducateurs sportifs territoriaux qui concerne 730 chefs
de serv ice des sports . Un chef de serv ice des sports exerce sa
fonction territoriale dans une commune ou un établissement
public, et assure la responsab ;lité de l'ensemble des activités phy-
siques ainsi que la mise en forme des programmes et ,orientations
définis par la collectivité territoriale qui l'emploie . Selon le projet
de décret, ces personnels seraient reclassés dans un cadre d'em-
pl i inférieur, c'est-à-dire celui de l'éducateur principal . Dans le
projet de décret cité ci-dessus, on trouve titre 5 : dispositions
diverses, articles 22 : les professeurs d'EPS, les professeurs de
sports, les inspecteurs de la jeunesse et des sports peu\rent être
rattachés dans le cadre d'emplois prévus au présent décret . A
l'inverse des fonctionnaires titulaires d'un emploi spécifique créé

' sur le fondement de l'article 412-2 du code des communes,
l'agent chef de ser vice des sports ne peut pas prétendre saisir
dans les six mois la commission d'homologation . Un certain
nombre de chefs de service des sports territoriaux étaient classés
maitres d'EPS de quatrième catégorie par l'arrêté du
l et août 1962 et pouvaient bénéficier d'une délégation dans l'en-
seignement . Ces fonctionnaires ayant opté pour l'enseignement
public sont actuellement tous professeurs adjoints, voire certifiés
d'EPS . Il lui demande, dans un souci d'équité, s'il envisage une
modification du décret permettant l'intégration des chefs de sen-

vice des sports dans le cadre des conseillers territoriaux de
deuxième classe dont l ' indice brut terminal est identique à celui
actuellement en vigueur pour les chefs de service des sports.

Réponse. - Les décrets portant statuts particuliers et échelonne-
ments indiciaires des cadres . d'emplois sportifs de la fonction
publique territoriale ont été publiés au Journal gl)idel du
3 avril 1992 . Le titre V du décret n e 92-364, relatif aux conseillers
territoriaux des activités physiques et sportives mentionne, à son
article 22, la possibilité de détachement dans ce cadre d ' emplois ,
d'un certain nombre de corps d'état de catégorie A à vocation
sportive : il s'agit d'une procédure ordinaire, prise en application
de la loi n0 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires et qui prévoit, à son article 14 . la mobilité des
agents de l'Etat et des collectivités territoriales entre les fonctions
publiques dont ils relèvent. Quant aux anciens agents commu-
naux titulaires d'un emploi de chef de service des sports, emploi
du niveau de la catégorie B accessible par la seule voie de
"avancement aux moniteurs et maîtres-nageurs sans exigence de
e ;plume ni d'examen professionnel, ils sont normalement intégrés
dans le cadre d'emplois de catégorie B des éducateurs territo-
riaux des activités physiques et sportives, au grade supérieur
d'éducateur hors classe . Toutefois, en raison des responsabilités
particulières exercées par certains d'entre eux, il a été prévu de
réserver à ces agents 50 p . 100 des postes proposés au titre du
concours interne de conseiller, pendant une période de trois ans.
Cette disposition figure à l'article 37 du décret précité.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

56586. - 13 as ni 1992 . - M. André Berthol attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les quotas de gradés imposés aux sapeurs-pompiers volontaires et
plus particulièrement le nombre d'adjudants . Le maintien de l'ef-
fectif des sapeurs-pompiers volontaires nécessaire pour assurer
un service de qualité doté de la souplesse requise par les inter-
ventions qui lui sont confiées devient particulièrement difficile.
Les quotas réglementaires d'adjudants découragent les meilleurs
éléments. il devient souvent impossible de nommer des candidats
reçus à des concours promotionnels. En effet, l'article 8 .354-18
du code des communes stipule que le nombre d'adjudants et
d'adjudants-chefs d'un corps de sapeurs-pompiers volontaires ne
peut dépasser le cinquième de l'effectif des sous-officiers . Le
décret du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre
d'emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers pré-
cise que le nombre d'adjudants ou d'adjudants-chefs peut être
égal à celui des sergents . II lui demande en conséquence d'envi-
sager d'étendre l'application des quotas en vigueur chez les pro-
fessionnels aux sapeurs-pompiers volontaires.

Réponse. - L'article 8 .354-18 du code des communes précise
que le nombre d'adjudants et d'adjudants-chefs d'un corps de
sapeurs-pompiers volontaires ne peut excéder un cinquième de
l'effectif des sous-officiers . Cette disposition correspond aux
besoins de la plupart des corps uniquement composés de
sapeurs-pompiers volontaires . En ce qui concerne les problèmes
éventuels d'encadrement que pourrait faire apparaître ce quota, il
convient d'observ er que l'article 89 de la loi n° 92-125 du
6 février 1992 prévoit, qu'à partir du ler janvier 1993, le service
départemental d'incendie et de secours sera seul compétent pour
la gestion des personnels . Cette gestion effectuée au niveau
départemental concernera l'ensemble des centres de secours du
département. que ceux-ci soient composés de sapeurs-pompiers
professionnels ou volontaires, et autorisera un effectif en sous-
officiers d'encadrement qui correspondra aux besoins opéra-
tionnels de ces centres.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

56677. - 20 avril 1992 . - M. Didier Julia rappelie à M. le
ministre de l'intérieur et de, la sécurité publique que l'arrêté
du 18 août 1981 a prévu le versement d'une allocation de vété-
rance aux anciens sapeurs-pompiers non professionnels ayant
accompli en cette qualité vingt années de service effectif et ayant
atteint ia limite d'âge de leur emploi . ll semble donc que cette
allocation puisse être versée à tout sapeur-pompier non' profes-
sionnel, dés lors qu'il a effectué vingt années de service et qu'il a
atteint cinquante-cinq ans . Or telle n'est pas l'interprétation qui
est faite par la direction départementale des serv ices d'incendie,
puisqu'elle demande que le sapeur-pompier soit resté en service
jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans . Une telle exigence pénalise



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3199

les intéressés . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
est l'interprétation exacte qui doit être faite de l'arrêté du
18 août 1981.

Réponse . - L'allocation de •:étérance, susceptible d'être allouée
aux anciens sapeurs-pompiers volontaires, est versée dans les
conditions fixées par l ' arrêté du 18 août 1981 . Aux termes de
l 'article l er de cet arrêté, deux critères conditionnent le versement
de cette allocation : avoir accompli, en qualité de sapeur-pompier
volontaire, vingt années de services effectifs ; avoir atteint la
limite d'âge de son emploi . Cette limite d'âge est fixée par les
articles R . 354-2 et R . 354-14 du code des communes à soixante
ans pour les officiers et à cinquante-cinq ans pour les non-
officiers . Toutefois, nonobstant ce second critère, les sapeurs-
pompiers volontaires, reconnus inaptes au service par un médecin
de sapeurs-pompiers et ayant accompli vingt années de services
effectifs, peuvent bénéficier, à partir de l'âge de cinquante ans,
du versement de l'allocation de vétérance . En revanche, les
sapeurs-pompiers volontaires qui comptent vingt années de ser-
vice en cette qualité et qui ont cessé d'exercer cette activité pour
convenances personnelles avant d'avoir atteint la limite d'âge de
leur emploi ne peuvent être admis au bénéfice de cette allocation .

raies . Une opération de grande ampleur, comme la refonte des
listes électorales en Corse, s ' est d,'u roulée, somme toute, dans de
bonnes conditions . A plus forte raison, la mise à jour régulière
des listes qui porte sur un nombre réduit d'électeurs, ne devrait
pas entraîner de difficultés pour les communes.

Elections et référendums (vote par procuration)

57308. - 4 mai 1992. - M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés rencontrées par de nombreuses personnes lors des
derniers scrutins de mars pour voter par procuration . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si un allégement de la pro-
cédure et l'élargissement du nombre des institutions habilitées à
délivrer ces procurations pourraient être envisagés dans le cadre
des prochaines élections.

Fonction publique territoriale (carrière : Seine-Saint-Denis)

56749 . - 20 avril 1992 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation statutaire des inspecteurs délégués des agences du ser-
vice extérieur de l'aide sociale à l'enfance de la Seine-Saint-
Denis, dont le statut particulier a été créé par arrêté préfectoral
n e 79-0211 du l e, mars 1979 . Ces agents de catégorie A exercent
dans les services départementaux issus de la partition de la direc-
tion départementale des affaires sanitaires et sociales des fonc-
tions en tous points identiques à celles de leurs collègues inspec-
teurs des affaires sanitaires et sociales mis à disposition du
département . Or il apparaît que les projets de décrets en cours de
préparation concernant les cadres d ' emplois de la filière sociale
de la fonction publique territoriale (note d'orientation d'octobre
1991) ne prévoient l ' intégration dans le cadre d'emploi des
attachés territoriaux que des seuls personnels supérieurs des
affaires sanitaires et sociales ayant opté pour la fonction
publique territoriale dans les conditions fixées aux articles 122
et 123-de la loi du 26 février 1984 . L'équité veut que les inspec-
teurs délégués de la Seine-Saint-Denis - ainsi que les agents qui
occupent des emplois équivalents dans de nombreux autres
départements - bénéficient des dispositions d'intégration prévues
au profit des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales, dès
lors qu'ils exercent des fonctions identiques dans des conditions
de recrutement, de carrière et de rémunération identiques . II lui
demande les mesures qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse . - Certains départements ont créé, par référence au
corps des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales de l'Etat,
des emplois du niveau de la catégorie A dont les membres, sous
des dénominations diverses, remplissent des missions compa-
rables . Ces personnels sont visés par le projet de décret modi-
fiant le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut
particulier des attachés territoriaux, qui a reçu l'avis favorable du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale le 27 février
dernier. L'article 6 de ce texte indique en effet que les fonction-
naires territoriaux nommés pour exercer les fonctions définies
pour ce cadre d'emplois, titulaires d'un emploi comportant un
indice brut terminal au moins égal à 780, s'ils justifient d'un
diplôme permettant l'accès au concours externe d'attaché et
d'une ancienneté de services d'au moins dix ans dans un emploi
public comportant un indice brut terminal au moins égal à 690,
sont intégrés dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux.

Elections et référendums (listes électorales)

57250. - 4 mai 1992 . - N . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés rencontrées par les communes dans la tenue et la
mise à jour régulière de leur liste électorale . II lui demande de
bien vouloir lui faire part de son sentiment en la matière et de
lui faire connaitre les mesures qui pourraient être envisagées par
son ministère pour faciliter cette mise à jour régulière.

Réponse. - Il n'a pas été porté à la connaissance du ministre
de l'intérieur et de la sécurité publique que des difficultés parti-
culières se soient révélées dans la mise à jour des listes électo-

Réponse. - La bonne participation électorale enregistrée au
double scrutin de mars 1992 ne laisse pas à penser qu'un grand
nombre d 'électeurs ait pu rencontrer des difficultés pour voter à
cette occasion . La procédure prévue par la législation n'est pas
particulièrement complexe puisqu'elle consiste, pour l'électeur
qui envisage de voter par procuration, à se rendre auprès de l'au-
torité devant laquelle est établie la procuration, muni des pièces
justificatives établissant qu'il est dans l'impossibilité de voter per-
sonnellement . Un allègement de la procédure ne pourrait résulter
que de l'abandon de la comparution personnelle du mandat ou
de la suppression de la production des pièces justificatives . On
voit bien que ces simplifications pourraient être à l'origine de
graves problèmes . L'absence de comparution personnelle du
mandant pourrait laisser douter de sa volonté de donner procura-
tion . L'absence de justifications conduirait en fait à admettre le
recours au vote par procuration pour convenances personnelles
en contradiction avec les dispositions de la loi (art . L . 71 du code
électoral) qui subordonne l'usage de cette procédure de vote à
l'existence de circonstances indépendantes de la volonté de l'élec-
teur empêchant ce dernier de se rendre dans son bureau de vote
le jour du scrutin . En outre, le défaut de pièces justificatives ren-
drait impossible l'exercice d'un contrôle ultérieur, par le je . de
l ' élection, de la régularité des procurations délivrées . L 'élargisse-
ment du nombre des autorités devant lesquelles sont établies les
procurations ne parait pas non plus nécessaire . En effet, les juges
des tribunaux d'instance désignent un nombre suffisant d'offi-
ciers de police judiciaire pour accomplir cette formalité . Dans la
pratique, une procuration peut être établie dans la plupart des
commissariats de police et des brigades de gendarmerie, donc à
proximité des électeurs . D'autre part, des délégués peuvent être
choisis par les officiers de police judiciaire pour l'établissement
des procurations à domicile à la demande des personnes qui, en
raison de maladies ou d'infirmités graves, ne peuvent manifeste-
ment comparaître devant eux.

Automobiles et cycles (vols)

57312 . - 4 mai 1992 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
problème que posent les vols de plus en plus nombreux de bicy-
clettes . li existe des réseaux organisés, mais aussi beaucoup de
petites « transactions » portant sur des engins dérobés pour les-
quels, sauf en de rares occasions, il n'y a pas de sanction . Cette
impunité s'explique par le fait que tout utilisateur, surtout lors-
qu'il s'agit d'une bicyclette usagée, pour affirmer l'avoir acquise
d'une personne dont il n'a pas gardé trace ou qui assure l'avoir
rachetée à un inconnu . La police déjà limitée dans ses urgences
se trouve désarmée devant ces vols . Il semble qu'un système obli-
gatoire d'identification par chiffres gravés sous le pédalier,
accompagné de la délivrance de la carte officielle correspon-
dante, permettrait de contrôler tout usager dans la rue avec, le
cas échéant, immobilisation du cycle jusqu'à la production de la
carte . Ce système permettrait, en cas d'abandon ou de saisie sur
la voie publique, d'informer le propriétaire victime du vol . II
mettrait ainsi fin au trafic du vol organisé, étant donné l'obliga-
tion de fabriquer de faux documents . II lui demande quelle est sa
position à l'égard de la suggestion qu'il vient de lui exposer .
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Automobiles et cycles (vols)

57869. - 18 mai 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les vols de vélos ; il y a des réseaux organisés mais
aussi beaucoup de petites transactions portant sur des engins
chapardés à l'occasion . Aussi pour lutter plus efficacement contre
ce fléau, i' lui demande si un système d'identification par chiffres
gravés sous le pédalier accompagné de la délivrance d'une carte
officielle correspondante ne pourrait être envisagée.

Réponse . - Les articles R . H0, R. 169 et R . 185 du code de la
route ont astreint aux formalités de l'immatriculation les seuls
véhicules automobiles, les semi-remorques, les remorques dont le
poids autorisé en charge est supérieur à 500 kilogrammes, et les
motocyclettes, terme excluant les cyclomoteurs, dont la cylindrée
n'excède pas 50 centimètres cubes ainsi que les bicyclettes . Tou-
tefois, l'article R. 199-1 du code de la route (décret n° 91-881 du
6 septembre 1991) dispose que tout cycle ou cyclomoteur à deux
roues ou à plus de deux roues non carrossé doit porter l'indica-
tion du nom et de l'adresse de son propriétaire . Cette indication
doit être gravée soit sur une plaque métallique fixée au véhicule,
soit sur le cadre de celui-ci . Le défaut de cette plaque constitue
une contravention de I re classe pour les cycles et une contraven-
tion de 4e classe en ce qui concerne les cyclomoteurs . Quant à
l'attribution d'un titre administratf correspondant à un chiffre
gravé sur le pédalier de la bicyclette, elle constituerait une charge
supplémentaire pour les services préfectoraux, le parc des bicy-
clettes, auquel il conviendrait d'ajouter en toute logique celui des
cyclomoteurs, étant estimé, à lui seul, à dix millions d'unités . En
outre, l'expérience montre que les bicylettes volées sont le plus
souvent entièrement démontées et revendues en pièces détachées
ce qui rend très aléatoire leur recherche et identification même
en instaurant le système préconisé par l'honorable parlementaire.
Par ailleurs, leur immobilisation sur la voie publique générerait
un encombrement de celle-ci avant l'enlèvement au bout du délai
légal dans le cas des cycles ou cyclomoteurs non identifiés.
Enfin, une plus grande vigilance de la part des forces de l'ordre
a d'ores et déjà été recommandée aux personnels de police placés
sous l'autorité du ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique, en vue de la prévention des vols de cyclomoteurs et de
bicyclettes.

Fonction publique territoride (rémunérations)

5'57?. - 11 mai 1992 . -• Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des agents territoriaux de la filière
culturelle, particulièrement en ce qui concerne le régime indemni-
taire auquel ils devraient être soumis . En effet, le faible montant
actuel des rémunérations, quelles que soient les catégories, fait
que certaines professions sont délaissées et que les collectivités
territoriales ont le plus grand mal à procéder à des recrutements.
Aussi il devient urgent de fixer le barème des indemnités de ces
personnels. Elle lui demande donc s'il compte agir rapidement
dans ce sens.

Réponse. - Les dispositions de l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 19'M modifiée par l'article 13 de la loi du 28 novembre !990
permettent aux collectivités locales de fixer le régime indemni-
taire applicable à leurs fonctionnaires . Cette possibilité est tou-
tefois conditionnée par la publication d'un décret d'application.
Tel a été l'objet du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pour
les fonctionnaires relevant des domaines de l'administration géné-
rale ou technique . En l'absence d'un décret prévoyant les condi-
tions de mise en ceuvre d'un régime indemnitaire particulier aux
fonctionnaires relevant de la filière culturelle, les dispositions
antérieures en matière indemnitaire continuent, à titre temporaire,
de leur être appliquées . La publication d'un décret, complétant
celui du 6 septembre 1991, devrait intervenir prochainement
après l'examen de ce texte qui a eu lieu lors de la séance du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du
14 mai 1992 .

Sécurité civile (politique et réglementation)

57603. - I1 mai 1992. - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de !a sécurité publique sur le
déroulement, dans les six prochains mois, dis états généraux de
la sécurité civile, décidés par son prédécesseur . Plusieurs fédéra-
tions syndicales de sapeurs-pompiers se sont en effet inquiétées
de savoir si les élus locaux seront associés aux différentes étapes
du processus qui devrait s'engager rapidement . Cela est d'autant
plus indispensable que les sapeurs-pompiers, malgré leur statut
particulier, restent bien les agents des collectivités territoriales.
Ces dernières supportent d'ailleurs le financement de l'ensemble
des moyens humains- et matériels des services d'incendie . Sou-
cieux de l'importance des enjeux pour l'avenir du système de
secours français, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour que soit organisée une véritable concertation avec
toutes les parties concernées, dont les élus locaux

Réponse. - Les élus sont bien associés aux différentes étapes
du déroulement des états généraux de la sécurité civile . Dans la
phase de préparation nationale, le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique en a informé chacun des parlementaires ainsi
que le président de l'association des maires de France et le prési-
dent de l'assemblée permanente des présidents de conseils géné-
raux . Des entretiens ont eu lieu entre la mission des états géné-
raux placée auprès du directeur de la sécurité civile et les
membres des commissions spécialisées de ces associations . Dans
la phase départementale en cours et qui s'achèvera le 14 juillet,
les élus locaux sont également associés aux travaux des commis-
sions et aux débats qui sont organisés par les préfets.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

57870 . - 18 mai 1992 . - M. Claude Wolff attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur une
note du « Mémorial du percepteur » accompagnant un arrêt du
Conseil d'Etat du 21 juin 1991, concernant une requête n° 78957
de l'amicale des cadres des services techniques de la ville de
Dole, demandant l'annulation du jugement du tribunal adminis-
tratif de Besançon relatif au compliment de rémunérations
découlant de l'article 1 1 1 de la loi du 26 janvier 1984 . Cette note
précise : « Il convient de noter que le Conseil d'Etat considère
implicitement que les avantages indemnitaires bénéficient aux
agents en fonctions au 26 janvier 1984. Les agents recrutés ulté-
rieurement ne peuvent bénéficier des avantages acquis . » Sur ces
points, la section du contentieux rejoint la position prise par la
section de l'intérieur dans un avis rendu le 5 novembre 1989 . Si
on observe le jugement dans sa totalité, rien ne permet d'affirmer
que le Conseil d'Etat a « éliminé » du bénéfice des primes les
agents recrutés après le 26 janvier 1984, comme rien ne permet
d'affirmer le contraire . En effet, dans une réponse à une question
écrite posée à son prédécesseur (Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 mars 1985), il est précisé que
« bénéficient du maintien de ces avantages, non seulement les
agents en fonctions au 26 janvier 1984, mais aussi tous les agents
recrutés ultérieurement par la collectivité concernée . L'égalité
entre les agents d'une même collectivité ou établissement est ainsi
assurée, quelle que soit leur date d'engagement . Le montant
global de ces compléments de rémunération doit être maintenu . Il
peut varier suivant l'évolution des effectifs et être revalorisé pour
tenir compte de l'augmentation du coût de la vie dans les limites
de l'évolution des salaires de la fonction publique » . Ainsi, tenant
compte des positions divergentes ci-dessus, il lui demande de
confirmer la position prise par son prédécesseur en 1985.

Réponse. - Les avantages acquis au titre de l'article 1 I I de la
loi du 26 janvier 1984 sont maintenus inchangés dans leur prin-
cipe général . Leur application s'effectue à la lumière de l'évolu-
tion de la jurisprudence définie par le Conseil d'Etat . Certaines
analyses effectuées immédiatement après l'entrée en vigueur de
l'article III précité ne pouvaient tenir compte des clarifications
apportées par les décisions de la Haute Assemblée . Il en résulte
que si, comme cela avait été indiqué antérieurement, le bénéfice
de ces avantages ne se limite pas aux agents en fonctions lors de
la promulgation de la loi de 1984, ces avantages ne peuvent,
néanmoins, donner lieu à une extension de leur champ d'applica-
tion ni à une amélioration du niveau de primes versées sauf si
des clauses de revalorisation ou d'évolution existaient au moment
de la promulgation de la loi du 26 janvier 1984, constituant en
elle-même un avantage acquis .
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Collectivités locales (assemblées lo:ales)

57923 . - 18 mai 1992. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de t'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer s'il est prévu un texte d'application ou une
circulaire d'information complétant les dispositions de la loi du
6 février 1992 relative à l'organisation territoriale de la Répu-
blique en ce qui concerne la façon dont pourront être rendues
publiques les délibérations des conseils des assemblées locales ou
de leurs commissions permanentes, notamment en ce qui
concerne la marge de manoeuvre donnée aux collectivités locales
pour le choix des publications et les modalités pratiques d'inser-
tion . De même, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
cette diffusion des décisions doit répondre à des conditions
strictes de présentation faisant par exemple apparaître les pré-
sences exactes, les pouvoirs donnés par les élus ou le détail du
résultat du vote.

Réponse. -. L'article 18 de la loi d'orientation n . 92-125 du
6 février 1992 prévoit dans ses paragraphes V et VI, que les actes
réglementaires pris par les autorités départementales et par les
autorités régionales sont publiés dans un recueil des actes admi-
nistratiis dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.
Cette -lisposition, qui comble un vide juridique, impose donc un
procédé de publication exclusif de tout autre, à l'exception de
certains actes qui sont soumis à des modalités de publicité parti-
cuï 5res. II er. est ainsi, par exemple, des délibérations approu-
vant une convention de délégation de set vice public ou des défi•
bératians relativcs aux interventions économiques qui, en vertu
de l'article 19-1i Je la loi susvisée, doivent faire l'objet d'une
insertion dans une pub'ication locale diffusée dans le départe-
ment ou la région. Selon les trimes de l'article 18 de la loi pré-
citée, set!le est prévue l'obligation de publier le dispositif de la
décision et non ses motifs ou la majorité recueillie pour son
adoption . Quant au projet de décret relatif aux recueils des actes
administratifs des collectivités territoriales et des établissements
nibiics ae coopération, il sera prochainement soumis au Conseil
d'Etat, après l'actuelle consultation des associations d'élus et des
départements ministériels intéressés.

Journaux officiels (fonctionnement)

58055 . - 25 mai 1992 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la nécessité d'informer les maires des communes,
notamment rurales, dont les responsabilités sont de plus en plus
kurdes, mais néanmoins exaltantes . Il lui suggère à cet effet de
les faire bénéficier d'un service gratuit du Journal officiel, Lois et
décrets, comme cela existe déjà pour les chefs-lieux de canton
seulement . Certes, de nombreuses communes sont déjà abonnées,
mais cette mesure serait très appréciée à un moment où les élus
locaux sont de plus eu plus, et à juste titre, sollicités . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
ce sujet.

Réponse . - L'abonnement annuel au Journal officiel, Lois et
décrets, représente un coût de 273 F . il parait accessible à toute
commune intéressée. Aussi n'est-il pas envisagé d'en assurer un
service gratuit.

Bibliothèques (bibliothèques municipales)

58114 . - 25 mai 1992 . - M . Adrien Zeller demande 4 M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il a
conscience que son projet de loi relatif à l'action des collectivités
ioca:es en faveur de la lecture publique et des salles de spectacle
cinématographique laisse totalement en dehors les villes
moyennes et notamment celles de plus de 10 000 habitants dont
toutes les analyses financières démontrent les difficultés et pour
qui ;es normes- de bibliothèques imposées par i'Etct aboutissent à
leu découragement et à l'impossibilité pratique de réaliser de tels
équipements . C'est ainsi que pour une ville comme Saverne, de
10 200 habitants, exclue de l'aide départementale, soumise anx
normes très élevées de l'Etat, l'ouverture d'une bibliothèque
représente i½ elle seule un coût équivalent à 8 points d ' impôts qui
s'ajoutent aux autres facteurs de hausse . Une fois de plus se

trouve illustrée la vieille maxime : le mieux est l'ennemi du bien.
Le Gouvernement compte-t-il changer sa politique dans ce
domaine ?

Réponse. - Le projet de loi relatif à l'action des collectivités
locales en faveur de la lecture publique et des salles de spectacle
cinématographique a notamment pour objet : de favoriser le
développement de la lecture en milieu rural par une consolida-
tion du rôle des départements, tout particulièrement par l'inter-
médiaire des bibliothèques centrales de prêt ; d'aider à la créa-
tion d'importantes bibliothèques-médiathèques municipales dans
les plus grandes villes, afin notamment d'accompagner la
construction de la Bibliothèque de France en favorisant un amé-
nagement équilibré du territoire et en permettant une démultipli-
cation de l'accès aux collections par un renforcement du maillage
des bibliothèques publiques . S'agissant de la situation des biblio-
thèques des villes moyennes, le Gouvernement est tout à fait
conscient des tensions financières qui pèsent actuellement sur la
seconde part du concours particulier « bibliothèques munici-
pales » de la DGD des communes. L'origine de ces difficultés
tient en fait au succès de ce concours financier . II est clair tou-
tefois que l'on a pu constater des difficultés accrues lorsqu'il
s'agit de financer des opérations de grande envergure . L'enve-
loppe régionale est alors mobilisée, parfois au détriment d'équi-
pements moins importants, notamment de l'envergure de celui
cité par l'honorable parlementaire . Parallèlement, les projets
« lourds » ne peuvent actuellement bénéficier que d'une aide
réduite oscillant autour de 15 p . 100 du coût de l'équipement
alors que la fourchette de financement conseillée est de 20 à
40 p . ;00 . Il était dès lors urgent, dans le contexte de l'achève-
ment du programme d'équipement des BCP assuré par l'Etat
depuis 1986, de saisir cette occasion afin de proposer une venti-
lation la mieux adaptée possible, aux besoins actuels de la lec-
ture publique . A cet égard, le projet présenté permet, en favori-
sant la création d'équipements à vocation régionale par un
financement adapté, de libérer l'actuelle seconde part du
concours particulier au bénéfice exclusif des projets plus
modestes mais plus nombreux, et donc d'accroître la masse
financière disponible en leur faveur. Enfin, le développement
d'une architecture en réseaux de la lecture publique, avec pour
pivots les BCP et les bibliothèques municipales à vocation régio-
nale, respectivement centres de diffusion et points d'accès aux
ressources nationales, permettra à toutes les bibliothèques muni-
cipales de faire bénéficier leurs publics d'un ensemble cohérent
assurant la meilleure diffusion possible des collections . Par les
possibilités nouvelles de financement qu'il offre, le projet de loi
du Gouvernement prend donc nettement en compte la situation
des bibliothèques des villes moyennes et son adoption par le Par-
lement assurera effectivement un renforcement de l'offre de lec-
ture publique en tous points du territoire.

Elections et reférendurns (vote par procuration)

58256 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M . e ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions d'exercice du droit de vote par pro-
curation qui ont été délibérément durcies en 1988 pour lutter
contre la fraude électorale . il lui expose à cet égard la situation
d'un électeur dont la fille, étudiante à Angers, est inscrite sur les
listes électorales de Poitiers . Ses parents ont cherché à obtenir
une procuration pour les scrutins des 22 et 29 mars dernier. Ils se
sont rendu compte que la complexité de la législation ajoutée à
la carence de l'administration rendait effectivement l'obtention
d'une procuration quasiment impossible . Compte tenu de telles
situations, qui ne sont certainement pas rares, il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour permettre aux
électeurs d'exercer leur droit de vote sans difficulté.

Réponse. - Aux termes du 16° du paragraphe I de lar-
ticle L . 7 : du code électoral, peuvent exercer leur droit de vote
par procuration, sur leur demande, « les personnes qui, pour les
nécessités de leurs études ou leur formation professionnelle, sont
régulièrement inscrites hors de leur domicile d'origine dans les
uni"ersités, écoles, instituts ou autres établissements d'enseigne-
ment ou de formation publics ou privés » . Elles doivent justifier
de leur situation auprès de l'autorité habilitée à dresser la procu-
ration en produisant une attestation signée du chef de l'établisse-
ment d'enseignement ou de formation concerné (décret n° 76-158
du 12 février 1976). On ne peut donc dire, en la circonstance,
que ia réglementation soit particulièrement complexe . Encore
faut-il que l'électeur désireux de voter par procuration accom-
plisse lui-même les démarches nécessaires, car le vote est un acte
personnel et, en conséquence, la comparution personnelle de
l'électeur devant l'autorité habilitée est requise . Il n'est ainsi pas
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étonnant que l'étudiante citée par l'auteur de la question - qui
remplissait les conditions de fond pour voter par procuration -
n'ait pu recourir à ce mode de votation, car ses parents ne pou-
vaient en aucun cas être autorisés à obtenir une procuration en
ses lieu et place, d'autant que la procuration devait être délivrée
à Angers, :ieu de résidence de l'étudiante, et non é Poitiers, où
habitent ses parents.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58428. - l « juin 1992 . - En décembre dernier, le Parlement a
adopté un projet de loi relatif à la protection sociale des sapeurs-
pompiers en cas d'accident survenu ou de maladie contractée
pendant le service . Après cinq mois, les décrets d'application de
la loi ne sont pas encore partis et les intéressés s'inquiètent . Ce
qui est légitime. C'est pourquoi M. Georges Colombier souhaite
que M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique lui
dise quand ces décrets seront publiés.

Réponse. - L'objectif prioritaire est d'assurer aux sapeurs-
pompiers volontaires une protection sociale comparable à celle
dont bénéficient les sapeurs-pompiers professionnels, dès lors que
ceux-ci rencontrent des contraintes et des risques de même
nature . C'est pourquoi un projet de loi a été élaboré en 1991 en
concertation avec les représentants des élus locaux et de la pro-
fession. Il s'est concrétisé par la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident, en service ou de maladie
contractée er service . Elle a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Le projet de décret d'application examiné le
12 mai 1992 par la section sociale du Conseil d'Etat, est actuelle-
ment soumis à la signature des ministres concernés. Ces disposi-
tions s'inscrivent dans le p rogramme gouvernemental d'améliora-
tion de la situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite
des revendications exprimées par la profession et ccnstituent un
premier élément du statut des sapeurs pompiers volontaires.

Sécurité civile ($olitique et réglementation)

58449 . - l « juin 1992 . -• M . André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur

Q le déroulement des états généraux de la sécurité civile, lancés par
son prédécesseur . De nombreuses fédérations syndicales de
sapeurs-pompiers se demandent si les élus locaux seraient
associés aux différentes phases de cette action . Malgré leur statut
particu lier, il est indispensable que les sapeurs-pompiers restent
bien les agents des collectivités locales, qui supportent !e finance-
ment de i'ensemble des moyens humains et matériels des services
d'incendie . Compte tenu de l'importance des enjeux pour l'avenir
du système de secours français, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin que soit organisée une
véritable concertation avec toutes les parties concernées, dont les
élus locaux.

Réponse. - Les élus sont bien associés aux différentes étapes
du déroulement des états généraux de la sécurité civile . Dans la
phase de préparation nationale, le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique en a informé chacun des parlementaires ainsi
que le président de l'association des maires de France et le prési-
dent de l'assemblée permanente des présidents de conseils géné-
raux . Des entretiens ont eu lieu entre la mission des états géné-
raux placée auprès du directeur de la sécurité civile et les
membres des commissions spécialisées de ces associations . Dans
la phase départementale en cours et qui s'achèvera le 14 juillet,
les élus locaux sont également associés aux travaux des commis-
sions et aux débats qui sont organisés par les préfets.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58500. - I « juin 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les vives préoccupations des sapeurs-pompiers volontaires à
l'égard de leur protection sociale en cas d'accident survenu ou de

maladie contractée en service . A ce titre, la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991 a apporté une sensible amélioration, répondant
partiellement à leur légitime impatience que les pouvoirs publics
leur octroient un véritable statut. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la date à laquelle seront pris
les décrets d'application indispensables pour le bénéfice de cette
protection sociale.

Réponse. - L'objectif prioritaire est d'assurer aux sapeurs-
pompiers volontaires une protection sociale comparable à celle
dont bénéficient les sapeurs-pompiers professionnels, dès lors que
ceux-ci rencontrent des contraintes et des risques de même
nature . C'est pourquoi un projet de loi a été élaboré en 1991, en
concertation avec les représentants des élus locaux et de la pro-
fession. Il s'est concrétisé par la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991, relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident, en service ou de maladie
contractée en service . Elle a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Le projet de décret d'application examiné le
12 mai 1992 par la section sociale du conseil d'Etat est actuelle-
ment soumis à la signature des ministres concernés . Ces disposi-
tions s'inscrivent dans te programme gouvernemental d'améliora-
tion de la situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite
des revendications exprimées par la profession et constituent un
premier élément du statut des sapeurs-pompiers volontaires.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique et réglementation)

53404. - 3 février 1992 . - M. Jacques Rimbauit informe
Mme le ministre de la jeunesse et des sports des difficultés
subies par les associations d'éducation populaire du fait de la
baisse prévisible des aides déconcentrées de l'Etat vers les
niveaux régionaux (direction régionale jeunesse et sports) . En
effet, 30 p . 100 supplémentaires de sessions de formation BAFA
(brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur) ou BAFD (brevet
d'aptitude aux fonctions de directeur) ne devraient plus être
prises en charges par l'Etat . A cela s'ajoute une probable stagna-
tion (en fait une baisse après prise en compte de l'inflation) des
interventions du ministère de la jeunesse et des sports au plan
national . Ce désengagement croissant conduit ainsi les orga-
nismes dispensateurs de formation à répercuter les coûts vers les
stagiaires qui supportent toujours plus, et de plus en plus seuls,
les frais d'une formation conduisant à diplôme d'Etat et permet-
tant de remplir une mission de service public . C'est ainsi qu'en
ce qui concerne la formation générale BAFA, l'approfondisse-
ment BAFA, la qualification BAFA, la formation générale
BAFD ; et le perfectionnement BAFD, stages dispensés par un
mouvement d'éducation national, la moyenne d'augmentation par
rapport à l'an passé s'élève à 10,19 p. 100 (variation intégrant
l'aide de la Caisse nationale d'allocations familiales) . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
faire cesser le désengagement croissant de i'Etat en ce domaine,
pour que la gratuité des frais pédagogiques des stagiaires soit
mise en place, et pour augmenter conséquemment le montant et
le nombre des bourses d'aide à la formation pour les jeunes les
plus défavorisés.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports subven-
tionne traditionnellement les formations du brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur de centres de vacances et de loisirs
(BAFA) et du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur de
centres de vacances et de loisirs (BAFD) sur la base d'une aide
forfaitaire par journée stagiaire ; ce dispositif efficace et cohérent
lorsque la priorité était l'accroissement du nombre de jeunes bre-
vetés a Induit une forte progression de l'offre de formation sans
corrélation réellé avec la capacité d'emploi des séjours collectifs
de mineurs. Le taux d'abandon élevé, environ 50 p . 100, en cours
de formation, les difficultés rencontrées par les jeunes pour
accomplir leur stage pratique m'ont incitée à fixer en 1992 des
objectifs qualitatifs à l'intervention financière de mon départe-
tuent ministériel dans ce domaine . Désormais, les directeurs
régionaux de la jeunesse et des sports sont invités à contrac .ua-
liser leurs relations avec les organismes de formation sur la base
d'un plan annuel de formation comprenant une analyse régionale
des besoins de formation, un dispositif de placement des sta-
giaires, des objectifs pédagogiques . Par ailleurs, le ministère de la
jeunesse et des sports a incité ses partenaires associatifs à diversi-
fier leurs actions de formation en les inscrivant dans la mise en
oeuvre de programmes novateurs tels que l'aide à 20000 projets
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de jeunes, l ' ouverture de I OCO nouveaux points d 'information
jeunesse et la création de 500 conseils d'enfants et de jeunes dont
la réussite dépend en partie de la qualité des plans de formation
et d'accompagnement . Il convient donc, dans l'analyse de la loi
de finances pour 1992, de ne pas restreindre l'évaluation des
moyens consacrés à la formation des jeunes à l'examen d'un seul
article budgétaire, mais d'y inclure également les crédits réservés
à la formation dans chacune des mesures nouvelles . Ainsi 8 mil-
lions de francs de l'enveloppe prévue pour l'aide aux projets de
jeunes seront-ils affectés à des actions de formation menées par
nos partenaires associatifs.

Ministères et secrétariats d 'Etat (jeunesse et sports : budget)

53850. - 10 février 1992 . - M. Jean-Yves Chamard attire Fat•
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
orientations de son action ministérielle pour 1992, telles qu'elles
se traduisent dans le budget présenté au Parlement . En effet, on
peut mesurer une progression sensible des crédits mais ils expri-
ment une modification radicale des orientations ministérielles en
matière de jeunesse. Paraissent délibérément laissées de côté
l'aide au développement de la vie associative, l'. .ide aux vacances
collectives d'enfants et de jeunes, l'aide à la formation d'anima-
teurs et de directeurs de cent- ..s de vacances et de loisirs . Il lui
demande dans ces conditions de bien vouloir lui dire comment
elle souhaite développer le partenariat avec les grandes associa-
tions nationales d'éducation populaire qui sont présentes de
longue date sur le terrain de l'animation sociale et dont l'action,
qui n'est pas contestable, parait négligée dans le budget 1992.

Réponse. - Les moyens nouveaux dégagés en 1992, qui se tra-
duisent par une hausse de 27,5 p . 100 des crédits d'intervention
du ministère de la jeunesse et des sports, ont permis de déve-
lopper une politique de jeunesse fondée sur l'accès à la citoyen-
neté par une meilleure information des jeunes, un soutien massif
apporté à leurs initiatives, une participation renforcée à la vie de
leur quartier ou à la vie associative et une meilleure complémen-
tarité entre le temps scolaire et celui des loisirs . Des actions
concrètes et ambitieuses illustrent la réalisation de ces objectifs,
telle que l'ouverture de 1 000 nouveaux points d'information jeu-
nesse, la mise en oeuvre du dispositif 20 000 projets de jeunes
auxquels sont consacrés 170 millions de francs, la création de

)nseils d'enfants et de jeunes dans la commune et les quartiers,
la préparation d'un texte permettant aux jeunes mineurs de créer
et diriger une association enfin, grâce à une enveloppe budgétaire
de 235 millions de francs, le développement de l'aménagement
des rythmes de vie de l'enfant . Naturellement, l'impact de cha-
cune de ces mesures dépend étroitement de la mobilisation des
associations de jeunesse qui sont les partenaires privilégiés du
ministère de la jeunesse et des sports ainsi que les interlocuteurs
directs des jeunes, dans les actions d'information, de formation,
d'accompagnement des jeunes. C'est pourquoi une enveloppe
budgétaire réservée au financement des interventions du mouve-
ment associatif tant à l'échelon national que local, est-elle prévue
dans chacun des programmes cités précédemment . Parallèlement
un crédit de 9,3 millions de francs a été maintenu pour le soutien
aux séjours de vacances et loisirs collectifs organisés par les asso-
ciations de jeunesse. Aussi !es orientations prises en 1992, loin
d'ignorer le mouvement associatif ou de privilégier les individua-
lismes, ont-elles l'ambition de susciter un partenariat clarifié et
efficace entre le ministère de la jeunesse et des sports, les asso-
ciations et les jeunes.

Associations (politique et réglementation)

54546 . - 24 février 1992 . •- M. Léo Grézard appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les besoins
en formation de cadres diplômés du BAFA ou BAFD . Certaines
associations, notamment la Fédération nationale des Francais,
assurent ce type de formation tant initiale que sous forme de
maintien des connaissances par recyclage . Elles connaissent des
difficultés pour poursuivre leurs tâches . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir examiner les modalités de réévaluation de la subven-
tion générale accordée au titre de 1992, eu égard à l'enjeu repré-
senté par le développement des activités en ce domaine.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports subven-
tionne traditionnellement les formations du brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur de centres de vacances et de loisire
(BAFA) et du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur de
centres de vacances et de loisirs (BAFD) sur la base d'une aide
forfaitaire par journée stagiaire ; ce dispositif efficace et cohérent

lorsque la priorité était l'accroissement quantitatif de jeunes bre-
vetés a induit une forte progression de l'offre de formation sans
corrélation réelle avec la capacité d'emploi des séjours collectifs
de mineurs . Le taux d'abandon élevé, environ 50 p . 100, en cours
de formation, les difficultés rencontrées par les jeunes pour
accomplir leur stage pratique ainsi que les réserves parfais émises
sur le niveau des sessions m'ont incitée à fixer en 1992 des
objectifs qualitatifs à l'intervention financière de mon départe-
ment ministériel dans ce domaine. Désormais, les directeurs
régionaux de la jeunesse et des sports sont invités à contractua-
liser leurs relations avec les organismes de formation sur la base
d'un plan annuel de formation comprenant une analyse régionale
des séjours de formation, un dispositif de placement des sta-
giaires, des objectifs pédagogiques . Par ailleurs, le ministère de la
jeunesse et des sports a incité ses partenaires associatifs à diversi-
fier leurs actions de formation en les inscrivant dans la mise en
oeuvre de programmes novateurs tels que l'aide à 20000 projets
de jeunes, l'ouverture de 1 000 nouveaux points d'information
jeunesse et la création de 500 conseils d'enfants et de jeunes dont
la réussite dépend en partie de la qualité des plans de formation
et d'accompagnement. Il convient donc, dans l'analyse de la loi
de finances pour 1992, de ne pas restreindre l'évaluation des
moyens consacrés à la formation des jeunes à l'examen d'un seul
article budgétaire, mais d'y inclure également les crédits réservés
à la formation dans chacune des mesures nouvelles . Ainsi 8 mil-
lions de francs de l'enveloppe prévue pour l'aide aux projets de
jeunes seront-il affectés à des actions de formation menées par
nos partenaires associatifs . La subvention nationale accordée en
1992 aux Francais tiendra compte donc, d'une part, des besoins
de financement de cette association pour son fonctionnement et,
d ' autre part, des projets d'actions soumis à l ' examen du ministère
de la jeunesse et des sports.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

55066 . - 9 mars 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la subven-
tion générale attribuée à la Fédération nationale des Francas.
Depuis de nombreuses années, cette subvention est largement
insuffisante au regard des activités développées par cette associa-
tion tant en matière de formation des cadres, que de développe-
ment des activités de loisirs quotidiens des entants et des jeunes,
de soutien à l'exercice de leur citoyennete, à l'insertion dans la
cité. De nombreux exemples attestent de la croissance de l'action
déployée . Dans le département de l'Allier, les Francas regroupent
près de trente oeuvres locales organisatrices de loisirs éducatifs
enfance . jeunesse . En 1991, ces oeuvres ont réalisé plus de
109 000 journées/enfants dans des secteurs tels que : maisons de
l'enfance ; restaurants scolaires ; crèches, garderies éducatives ;
patronages, activités du mercredi ; centre de loisirs de l'été et des
petites vacances . D ' autre part, cette association a assuré l ' an
passé la formation de 260 cadres socio-éducatifs (animateurs,
directeurs, etc .) et conduit de nombreuses actions en partenariat
avec divers organismes techniques : direction départementale jeu-
nesse et, sports ; caisse d'allocations familiales ; mutualité sociale
agricole ; office central de coopération à l'école ; milieu scolaire.
En outre l'activité de i'association a généré dans l'Allier la créa-
tion de plus de 300 emplois saisonniers qui s'ajoutent à la
dizaine d'emplois à plein temps du centre départemental et des
oeuvres locales affiliées . La subvention allouée par le ministère de
la jeunesse et des sports à la fédération nationale des Francas
s'avère insuffisante au regard des activités et des missions de
cette association . Il lui demande les dispositions qu'elle entend
prendre pour attribuer à cette association une subvention
conforme à sou activité et à ses besoins.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

55505 . - 16 mars 1992. - M . Christian Cabal attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion faite à la Fédération nationale des Francas en matière de
subvention par le ministère de la jeunesse et des sports . Depuis
de nombreuses années, cette subvention est largement insuffisante
par rapport aux activités développées par cette fédération, tant en
matière de formation des cadres, de développement des activités,
de loisirs quotidiens des enfants et des jeunes, que de soutien à
l'exercice de leur citoyenneté à l'insertion dans la cité . Ce déve-
Irppement est important aussi bien au niveau de la fédération
nationale qu'au niveau de l'association départementale des
Francas de la Loire. Malgré les mesures de revalorisation
annoncées en 1990 par votre prédécesseur comme une première
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étape de la remise à niveau, la subvention touchée par la Fédéra-
tion nationale des Francas s'est élevée respectivement en 1990 et
1991 à 3 320 000 francs et 3 043 050 francs . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour abonder
substantiellement la subvention du ministère de la jeunesse et des
sports, conforme aux besoins des Francas et en rapport avec celle
versée à des organisations qui leur sont comparables et apte à
permettre ainsi le développement des possibilités d'action
nécessaires à la promotion de la place de l'enfant.

Jeunes (association: de jeunesse et d:éducation Allier)

55860 . - 30 mars 1992 . - M. André Lajoinie ai:tire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la fai-
blesse confirmée de la subvention générale de son ministère à la
fédération nationale des Francas, dont l'activité dans l'Allier
regroupe une trentaine d'oeuvres de loisirs éducatifs enfance-
jeunesse, en association ou coopération avec tous les organismes
officiels, et se développe en matière de formation des jeunes,
d'encadrement et d'insertion . Il lui indique que l'association des
Francas de l'Allier a dû diminuer une nouvelle fois son pro-
gramme et ses personnels faute de moyens financiers . Il lui
demande de tenir compte de la vitalité de l'association pour la
répartition des crédits et sollicite un renforcement substantiel de
ceux accordés au mouvement d'éducation des Francas de l'Allier.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

56182 . - 6 avril 1992 . - M. Jean Proriol attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la subvention
générale attribuée à la Fédération nationale des Francas . En
effet, depuis de nombreuses années, cette subvention est large-
ment insuffisante par rapport aux activités développées par cette
fédération tant en matière de formation des cadres, de développe-
ment des activités, des loisirs quotidiens des enfants et des
jeunes, que de soutien à l'exercice de leur citoyenneté à l'inser-
tion dans la cité . En conséquence, ;i lui demande les mesures
qu'elle entend prendre pour octroyer à cette association une
subvention conforme à son activité.

Réponse. - Le ministère est très conscient du rôle que jouent
les Francas (fédération nationale des francs et franches cama-
rades) au sein des grandes fédérations de jeunesse et d'éducation
populaire . Ce mouvement est, depuis de très nombreuses années,
un partenaire de premier plan par l'originalité de ses méthodes
pédagogiques et par les multiples actions qu'il conduit en matière
de formation de cadres, d'animation et de promotion des centres
de vacances, des centres de loisirs sans hébergernent ainsi que
des centres de loisirs annexés à l'école. Aussi, cette association
bénéficie-t-elle au plan national d'un certain nombre de per-
sonnels mis à disposition par l'Etat (ministère de l'éducation
nationale), de 125 postes FONJEP représentant en année pleine
5 375 000 r et de subventions sur fonds publics qui, en 1990, se
sont élevées à 27 349 839 F soit 42,40 p . 100 des produits de l'as-
sociation (pour 16 854 739,58 F de recettes propres) . Pour 1991,
la subvention du seul ministère de la jeunesse et des sports s'est
élevée à 3 043 050 F à laquelle se sont ajoutés les postes
FONJEP. Les Francas figurent ainsi en 4 e position par l'impor-
tance de l'aide directe reçue par les associations nationales
agréées de jeunesse et d'éducation populaire . Des discussions
sont par ailleurs en cours avec les Francas pour rechercher com-
ment pourrait être modifié une situation gestionnaire déficitaire à
laquelle par ailleurs il est indispensable de remédier autrement
que de manière ponctuelle.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur : 11e-de-France)

58661 . - 8 juin 1992. - M . Patrick Balkriny appelle l'attention
de Mme ie ministre de la jeunesse et des sports sur le transfert
du CREPS de Montry. Cette décision, arrêtée sans la moindre
concertation ni même consultation, va causer un extrême préju-
dice au sport francilien, mais aussi aux activités sociales qui l'ac-
compagnent, essentiellement pour la partie est de la région,
accroissant inutilement un déséquilibre qu'il importe au plus haut
point de réduire. L'impact de cette mesure sur l'emploi corse,

région de destination, est quasiment nul en ne concernant qu'une
cinquantaine de personnes . En revanche, les conséquences seront
beaucoup plus dommageables pour les employés oeuvrant sur
l'actuelle implantation . Une telle délocalisation représente ur,e
totale caricature de ce qui choque inutilement des centaines de
milliers de Français depuis de nombreux mois, sans que le Gou-
vernement parvienne à y apporter la moindre justification accep-
table. Il lui demande donc de rappnrcer cette mesure sans tarder,
avant d'engager un dialogue indisl . _nsable avec les autorités
sportives d'lle-de-France.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur : Ile-de-France)

58757 . - 8 juin 1992. - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la suppres-
sion du CREPS de Montry. En effet, cette décision gouverne-
mentale continue de susciter de très vives protestations, et les
réponses des pouvoirs publics paraissent très insuffisantes . Le
problème de nombre d'emplois en Ile-de-France ne saurait justi-
fier une décision qui n'apporte aucune solution satisfaisante pour
les sportifs franciliens . Pour ce qui est du nombre des emplois, il
convient de noter que ceux du C REPS de Montry ne s'élèvent
qu'au chiffre très faible d'une cinquantaine . De toute façon, les
besoins du mouvement sportif doivent être satisfaits, que ces
emplois soient situés à Montry ou ailleurs, qu'ils soient publics
ou privés . Il est d'ailleurs caractéristique que les solutions envi-
sagées par le Gouvernement pour satisfaire les besoins des
sportifs franciliens et qui se situent, bien entendu, en IIe-de-
France, semblent s'orienter vers des établissements dépendant de
la région, telles que les bases de loisirs et de plein air, voire de
certains départements, ou encore le futur centre départemental de
formation et d'animation sportive du Val-d'Oise . Les seules acti-
vités transférées dans ces établissements ou dans d'autres nécessi-
teraient, bien évidemment, que des personnels supplémentaires y
soient affectés avec la difficulté supplémentaire de leur disper-
sion . La décision de suppression du CREPS de Montry a été
prise non seulement sans aucune concertation, mais également
sans aucune étude préalable, tant en Ile-de-France qu'en Corse,
et sans évaluation des besoins de l'une et l'autre de ces régions.
Il convient de sauvegarder le CREPS à Montry . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

Réponse. - La décision de tranfére- en Corse le centre d'éduca-
tion populaire et de sport actuellement implanté à Montry a été
prise le 29 janvier 1992 par le comité interministériel d'aménage-
ment du territoire . Elle entre dans le cadre d'une politique d'en-
semble visant à inverser la tendance à l'excessive concentration
des activités sur 1'11e-de-France . Afin d'orienter les flux d'offres
d'emplois vers la province, 30 000 emplois publics seront trans-
férés d'ici à l'an 2000 . Pour sa part, le ministre de la jeunesse et
des sports assure la tutelle, dans la région, de quatre établisse-
ments publics nationaux . Ils représentent un important potentiel
de formation et d'accueil qu'il a paru possible de réduire sans
remettre en cause les nombreux accès aux métiers du sport, de
l'éducation populaire et de l'animation pour la jeunesse qui sont
offerts aux Franciliens . Il convient de rappeler à cet égard que,
sans méconnaître l'intérêt que de telles installations présentent
pour les usagers locaux, les missions d'un centre d'éducation
populaire et de sport sont prioritairement orientées vers des acti-
vités nationales. Les études préalables ont montré que ces mis-
sions nationales pourraient être assurées hors de la région d'Ile-
de-France . La Corse, en particulier, ne comporte aucun
établissement de formation aux métiers du secteur jeunesse et
sports alors que le développement touristique de l'île a généré
des besoins dans ce domaine . Un certain nombre de solutions de
remplacement ont déjà pu être proposées aux pratiquants franci-
liens, dans des structures existantes . D'ici à l'automne 1994, date
retenue pour le transfert du centre de Montry, toutes les disci-
plines sportives et toutes les activités sociales concernées auront
fait l'objet de propositions d'accueil . En ce qui concerne le
nombre d'emplois transférés, il répond de manière adaptée aux
besoins du lieu d'accueil . S'il n'est pas, par lui-même, très élevé,
il est une composante des I 1 000 emplois publics pour lesquels
des décisions de transfert ont déjà été prises . Le Gouvernement a
adopté d ' importantes mesures sociales pour faciliter l'installation
des personnes qui, sur la base du volontariat, décident de suivre
la structure . délocalisée . Une circulaire du Premier ministre en
date du 11 juin 1992 (J.O . du 12 juin 1992) a précisé leur champ
d'application, leur contenu ainsi que leurs conditions de mise en
oeuvre. Les personnels du CREPS de Montry ont été réunis à
plusieurs reprises pour faire le point de leurs situations, collective
et individuelle . Ces réunions seront poursuivies pendant toute la
durée de la période préparatoire au transfert .
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JUSTICE

Français : ressortissants (nationalité française)

50669 . - 2 décembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh appe l le
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés que rencontrent les Français d'Algérie pour
faire reconr.aitre leur nationalité française . L'ordonnance du
21 juillet 1962 stipule dans son article ler : « Les Français de
statut civil de droit commun, domiciliés en Algérie à la date de
l'annonce officielle des résultats du scrutin d'autodétermination,
conservent la nationalité française quelle que soit leur situation
au regard de la nationalité algérienne. » Ce texte traite à part le
cas des personnes de statut civil de droit local (droit coranique),
qui ont la possibilité de se faire reconnaître la citoyenneté fran-
çaise . Il précise également que la nationalité maintenue aux
Français de statut civil de droit commun est établie en applica-
tion de l'article 143 du code de la nationalité, c'est-à-dire par la
filiation, pour autant que l'on puisse prouver que l'intéressé et
son père ou sa mère ont joui de façon constante de l'état de
Français . 11 est donc, dans ce cas, nécessaire de prouver à la `ois
la filiation, le fait que les personnes citées dans cette filiation
sont bien de statut civil de droit commun et, enfin, qu'elles ont
joui de façon constante de l'état de Français. Ces informations
devraient être trouvées dans l'état civil conservé par les Affaires
étrangères à Nantes . Ot cet état civil est très incomplet puisqu'il
ne regroupe que 3 millions d'actes au maximum, sur les 5 mil-
lions qui ont été établis, et qu'il manque des années entières,
voire même l'état civil complet de certaines communes. Les fonc-
tionnaires chargés de l'exploitation ne peuvent effectuer les
recherches et les personnes intéressées ne peuvent accéder à la
documentation vieille de plus de cent ans, alors que la loi
de 1979 autorise cette consultation sans restriction . 11 est d'autre
part très difficile de faire appel aux autorités algériennes . En
effet, celles-ci répondent rarement et refusent de faire les
recherches même les plus simples ; lorsqu'elles répondent, elles
utilisent des imprimés qui laissent penser que l'intéressé est de
statut civil de droit local ; enfin, la totalité des documents d'étai
civil laissés sur place est à• la merci de mouvements populaires,
comme ceux de la commune de Lodi, qui ont été brûlés lors des
émeutes de 1988 . Il est indispensable que des dispositions soient
prises pour pallier les inconvénients qui découlent de cette situa-
tion. Il serait nécessaire que le microfilmage des actes de l'état
civil manquants à Nantes soit repris de toute urgence eu Algérie,
que les archives conservées à Nantes, pour la partie vieille de
plus de cent ans, soient dupliquées et que le second exemplaire
soit entreposé dans une structure d'accueil publique, tel que le
Centre des archives d'outre-mer à Aix-en-Provence. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le pro-
blème qu'elle vient de lui soumettre et de lui indiquer les suites
qu'il entend donner à ces propositions.

Réponse. - Les conséquences sur la nationalité des personnes
physiques de l'accession à l'indépendance de l'Algérie sont régies
par le<_ dispositions de l'ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962
et de la loi n e 66-945 du 29 décembre 1966. II résulte de la com-
binaison de ces deux textes que les français de statut civil de
droit commun ont conservé de plein droit notre nationalité,
tandis que les personnes originaires d'Algérie de statut civil de
droit local ont dû pour conserver cette qualité souscrire la décla-
ration prévue par l'article 2 de l'ordonnance du 21 juillet 1962.
Cette possibilité leur a été offerte jusqu'au 22 mars 1967. Les
actes d'état civil dressés sur le territoire algérien par les autorités
françaises antérieurement au 3 juillet 1962 doivent désormais être
considérés comme étrangers . Mais les copies ou extraits de ces
actes continuent de faire foi en France conformément aux dispo-
sitions de l'article 47 du code civil . Pour l'ensemble des français
ayant vécu en Algérie, la loi ne 68-671 du 26 juillet 1968 a prévu
des modalités originales de reconstitution ou d'établissement de
leurs actes de l'état civil français . Leurs actes sont établis soit par
la reproduction des registres originaux (microfilmage), soit par
reconstitution au vu de copies ou d'extraits d'actes de l'état civil,
soit à défaut au vu de tous documents judiciaires ou adminis-
tratifs ou même sur les déclarations de témoins recueillies par le
juge d'instance lorsque le service central de l'état civil ne dispose
pas du microfilm de l'acte . Cette procédure de reconstitution est
systématiquement proposée chaque fois que l'acte demandé ne
figure pas dans les archives du service central de l'état civil, Le
ministère des affaires étrangères avait également entrepris la
reproduction sur microfilm de l'ensemble des registres de l'état
civil dit européen qui avaient été tenus en Algérie avant le
l et janvier 1963 . L'intérêt d'une telle opération s'est progressive-
ment dissipée dans la mesure ou le nombre des demandes reçues
par le service central de l'état civil portant sur des actes man-
quants d'Algérie a considérablement, diminué . Aussi n'est- :1 plus
envisagé de reprendre le microfilmage des registres état civil

établis en Algérie avant l'indépendance . II convient en outre de
souligner que le coût de telles opérations serait disproportionné
par rapport aux avantages à en attendre, d'autant plus que les
actes d'état civil conservés en Algérie n'ont pas été mis à jour de
manière systématique depuis la date de l'indépendance, ce qui les
rendrait difficilement exploitables . En . cas de besoin, le service
central de l'état civil obtient assez facilement par l'intermédiaire
des consulats de France en Algérie, dans des délais raisonnables,
les actes d'état civil établis antérieurement à l'indépendance . En
ce qui concerne les actes de plus de cent ans, les bobines de
microfilms ont fait l'objet d'un premier versement en juillet 1991
au dépôt des archives d'outre-mer, 29, chemin du Moulin-de-
Testas, 13090 Aix-en-Provence où ils peuvent être consultés
conformément à l'article 7-4 de la loi n e 69-18 de 3 janvier 1979.

Divorce (garde et visite)

56991 . - 27 avril 1992 . - M. Jean-Yves Coaan appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
modalités d'exercice du droit de visite accordé aux parents
divorcés n'ayant pas obtenu la garde de l'enfant . L'exercice de ce
droit n'est pas réglé dans le détail par le code civil et les ordon-
nances sont souvent imprécises . Cette situation particulièrement
délicate fait peser une menace constante de poursuites judiciaires
sur le parent qui a la garde de l'enfant et conduit trop fréquem-
ment à des drames . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour réformer la législation en vigueur
afin de mieux garantir et protéger l'enfant et le parent qui en a
reçu la garde au moment du divorce.

Réponse. - II est exact que les textes en vigueur ne réglemen-
tent pas dans le détail tes modalités du droit de visite et d'héber-
gement du parent non titulaire de l'autorité parentale . Mais,
d'une part, il est toujours possible de demander au juge de déter-
miner les modalités d'exercice du droit de visite et d'hébergement
avec toutes les précisions souhaitées ; .d'autre part, pour cire
constitué, le délit de non-représentation d'enfant doit être carac-
térisé, notamment dans la volonté du parent titulaire de l'autorité
parentale de refuser l'exercice du droit de visite et d'héberge-
ment ; si les modalités de ce droit laissent planer un doute sur ce
refus, aucune condamnation ne pourra être prononcée . Par ail-
leurs, il n'est pas souhaitable d'introduire une réglementation
détaillée qui constituerait un cadre trop rigide et qui risquerait,
compte tenu de la diversité des situations, de ne pouvoir
englober tous les cas de figure . Un développement du conten-
tieux pourrait s'ensuivre, contraire, en définitive, à l'intérêt de
l'enfant. II n'est donc pas envisagé de modifier sur ce point le
droit en vigueur.

Difficultés des entreprises (procédure préalable)

57511 . - 11 mai 1992. - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que lors d'un dépôt de bilan et pendant ia période d'observa-
tion, qui pourra déboucher sur la liquidation ou le redressement
de l'entreprise, le juge commissaire fixe le salaire des dirigeants.
Dans le cas où celui-ci - est jugé insuffisant ou non conforme à la
réalité, cette décision est susceptible d'appel . q lui demande de
bien vouloir lui préciser si la nouvelle décision fixant le salaire,
qui est pris en appel, s'applique avec effet rétroactif ou si elle
prend effet à Partir de la date du jugement.

Réponse. - L'article 30 de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises a
prévu que le juge-commissaire fixe par ordonnance la rémunéra-
tion afférente aux fonctions exercées par le chef d'entreprise ou
les dirigeants de la personne morale. Cette ordonnance est sus-
ceptible d'opposition devant le tribunat qui, à la demande du
dirigeant, peut donner à sa décision un effet rétroactif.

RECHERCHE ET ESPACE

Recherche (politique et réglementation)

49075 . - 28 octobre 1991 . - M. Dominique •Gambier attire
l'attention de M. le ministre de la recherche et de . la techno-
logie sur le bilan des comités consultatifs régionaux de recherche
et de développement technologique (CCRRDT) . A plusieurs
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reprises, le Conseil supérieur de la recherche et de la technologie
a insisté sur le rôle des CCRRDT comme outils privilégiés d'ex-
pertise, de conseil et de programmation auprès des régions . Les
situations apparaissent très inégales selon les régions . Il lui
demande le bilan actuel de la mise en place et du fonctionne-
ment de ces comités consultatifs dans les régions. II lui demande
le bilan qu'il tire quant à leur composition et l'adaptation de la
réglementation sur ce point.

Réponse. - Les comités consultatifs régionaux de la recherche
et du développement technologique (CCRRDT), dont la création
est prévue par l'article 13 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982
d'orientation et de programmation pour la recherche et le déve-
loppement technologique de la France, ont été mis en place par
la plupart des régions métropolitaines selon les modalités fixées
par le décret n o 83-1174 du 27 décembre 1983 . Les dispositions
réglementaires spécifiques qui devaient être prises pour les
régions d'outre-mec sont en cours d'élaboration . Les régions Mar-
tinique et Guadeloupe se sont cependant déjà dotées chacune
d'un CCRRDT. Force est de constater que les pratiques varient
sensiblement selon les régions . En effet, à ce jour, cinq régions
n'ont pas encore constitué le comité, neuf régions l'ayant
constitué ne le réunissent pas, huit régions le réunissent régulière-
ment . D'une enquête réalisée, il ressort que la composition de ces
comités résultant de l'application du décret n° 83-1174 du
27 décembre 1983 peut conduire à une certaine lourdeur de fonc-
tionnement. Le ministère de la recherche et de l'espace étudie
actuellement une modification des textes réglementaires qui per-
mettrait une organisation plus souple et plus efficace.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Enseignement (programmes)

54929 . - 9 mars 1992. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des relations avec le Parlement s'il est dans ses inten-
tions d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine session du Par-
lement la proposition de loi n° 1550 visant à introduire l'appren-
tissage de la langue internationale « espéranto » dans
l'enseignement.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec le
Parlement, porte-parole du Gouvernement, sur la proposition de
loi tendant à introduire l'espéranto comme langue à option dans
le cursus scolaire et universitaire . Enregistrée sous le n° 1246 en
février 1988, cette proposition n'a pas été redéposée au cours de
la 9 e législature, ni à l'Assemblée nationale, ni au Sénat . La
conférence des présidents de l'une des deux assemblées ne peut,
dés lors, en proposer l'inscription à l'ordre du jour complémen-
taire .

Gouvernement (structures gouvernementales)

55518. - 16 mars 1992. - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre des relations avec le Parlement si le Gouvernement
envisage d'inscrire à l'ordre du jour du Parlement la proposition
de loi na 1926 tendant à créer un ministère des retraités.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M. le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, sur la proposition de loi n° 1926 tendant à créer un
ministère des retraités . Il est vrai qu'en application de l'article 48
de la Constitution le Gouvernement fixe l'ordre du jour priori-
taire des travaux du Parlement . Depuis 1988, un effort sans pré
cèdent a d'ailleurs été fait pour inscrire des propositions de loi à
cet ordre du jour. En outre, pour toute initiative législative éma-
nant d'un député, la conférence des présidents de l'Assemblée
nationale a la possibilité d'en proposer l'inscription en ordre du
jour complémentaire. L'honorable parlementaire est donc invité à
se rapprocher du président de son groupe à cet effet.

Impôts locaux (politique fiscale)

55844. - 30 mars 1992 .- M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre des relations avec le Parlement s'il est dans ses
intentions d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine session du
Parlement la proposition de loi no 2164 tendant à autoriser, en

accord avec l'Etat et les conseils régionaux, la création de fonds
régionaux d'infrastructures et à créer à cette fin une taxe régio-
nale assise sur l'énergie.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver•
nement, sur la proposition de loi n° 2164 tendant à autoriser en
accord avec l'Etat et tes conseils régionaux la création de fonds
régionaux d'infrastructures et à créer à cette fin une taxe régio-
nale assise sur l'énergie. Il est vrai qu'en application de l'ar-
ticle 48 de la Constitution le Gouvernement fixe l'ordre du jour
prioritaire des travaux du Parlement . Depuis 1988, un effort sans
précédent a d'ailleurs été fait pour inscrire des propositions de
loi à cet ordre du jour . En outre, pour toute initiative législative
émanant d'un député, la conférence des présidents de l'Assem-
blée nationale a la possibilité d'en proposer l'inscription en ordre
du jour complémentaire. L'honorable parlementaire est donc
invité à se rapprocher du président de son groupe à cet effet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

56909 . - 20 avril 1992 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux relations avec le Parle-
ment sur la proposition de loi qui tend à une reconnaissance
accrue de la nation à l'égard des anciens déportés résistants de
Rawa-Ruska. II lui rappelle que ce texte, pourtant noté à l'unani-
mité par le Sénat en 1987, n'a jamais été mis à l'ordre du jour
des travaux de l'Assemblée nationale et qu'aujourd'hui encore, à
la veille du 50e anniversaire de l'unification de la Résistance et
des déportations au camp de Rawa-Ruska, les anciens combat-
tants attendent des mesures concrètes de la part du Gouverne-
ment. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s'il
compte mettre ce texte à l'ordre du jour au cours de cette session
de printemps.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, sur la proposition de loi n e 141 tendant à étendre le
bénéfice des dispositions de l'article L . 178 (troisième et qua-
trième alinéas) du code des pensions d'invalidité aux prisonniers
de guerre déportés du camp de Rawa-Ruska . Il est vrai qu'en
application de l'article 48 de la Constitution, le Gouvernement
fixe l'ordre du jour prioritaire des travaux du Parlement.
Depuis 1988, un effort sans précédent a d'ailleurs été fait pour
inscrire des propositions de loi à cet ordre du jour . En outre,
pour toute initiative législative émanant d'un député, la confé-
rence des présidents de l'Assemblée nationale a la possibilité d'en
proposer l'incription en ordre du jour complémentaire . L'hono-
rable parlementaire est donc invité à se rapprocher du président
de son groupe à cet effet.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57433 . - 4 mai 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parle-
ment sur le fait qu'à la date du 15 avril 1992, 3 034 questions
écrites étaient déposées depuis plus d'un an et n'avaient toujours
pas obtenu dei réponse . Cette situation est d'autant plus indécente
que la plupart de ces questions ont été l'objet de nombreux
rappels de la part des parlementaires concernés . Le règlement de
l'Assemblée nationale prévoit que les réponses aux questions
écrites doivent être fournies dans un délai de deux mois . Il lui
demande pour quelle raison le Gouvernement continue à faire
preuve d'une aussi grave désinvolture à l'égard du Parlement en
laissant un tel nombre de questions écrites sans réponse après un
délai supérieur à six fois le délai réglementaire qui devrait être
respecté.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57474 . - I I mai 1992. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux relations avec le Parle-
ment sur le fait que les services de l'Assemblée nationale vien-
nent de publier, à sa demande, une statistique sur les délais de
réponse aux questions écrites . Les résultats en sont édifiants :
Murs que le Gouvernement doit répondre dans un délai de deux
mois aux questions écrites qui sont posées, il y a, au
15 avril 1992, 3 034 questions écrites qui sont déposées depuis
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plus d'un an à l'Assemblée nationale et qui n'ont toujours pas
obtenu de réponse. Répondant le 9 avril dernier à un rappel au
règlement sur le même sujet, le Gouvernement a indiqué par la
voix du ministre compétent : « Il faut que les questions émit-es
obtiennent des réponses dans des délais raisonnables . Je tra:a-
mettrai vos observations aux services de M . le Premier ministre,
lequel, pas plus tard qu'hier, nous a invité à répondre le plus
rapidement possible » . De plus, lors de sa prise de fonctions, le
Premier ministre a indiqué qu'il était fermement décidé à res-
pecter le rôle et les attributions du Parlement . Une déclaration
d'intention en termes semblables avait d'ailleurs été formulée par
Mme Cresson et , par son prédécesseur M . Rocard . Or les statis-
tiques montrent que le Gouvernement continue malheureusement
à faire preuve d'une désinvolture inadmissible à l'égard des
députés . Le règlement de l'Assemblée nationale prévoyant un
délai de deux mois pour que les ministres répondent aux ques-
tions, il n'y a aucune raison pour que ce délai soit considérable-
ment dépassé. Pire, certains retards ne sont pas d'une année, ils
atteignent parfois deux ou trois ans . Ce n'est pas admissible ! Les
Premiers ministres successifs donnent un exemple détestable.
C'est ainsi que, par exemple, la question écrite n° 6570 qui a été
déposée en 1988, c'est-à-dire il y a quatre ans, n'a toujours pas
obtenu de réponse alors même qu'elle a été l'objet de cinq
rappels . Le grand nombre de questions écrites posées ne saurait
être une excuse . Les statistiques de l'Assemblée nationale mon-
trent, en effet, que le ministère de la recherche est parmi les trois
ministères les plus désinvoltes avec 85 p . 100 des questions qui
n'obtiennent pas de réponse dans les délais réglementaires . Or, ce
ministère est aussi l'un de ceux qui reçoivent le moins de ques-
tions depuis le début de la législature, c'est-à-dire en quatre ans,
il n'a ainsi reçu que 124 questions écrites . La moindre des choses
aurait quand même éte qu'il y réponde correctement . En consé-
quence, il souhaiterait qu'il lui indique si le Gouvernement peut
s'engager au moins à ce que toutes les questions écrites déposées
depuis plus d'un an aient une réponse avant le 30 juin 1992.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

58504. - ler juin 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parle-
ment sur le fait que lors de la séance de l'Assemblée nationale
du 28 avril, il avait souligné le caractère scandaleux des retards
mis par le Gouvernement pour répondre aux questions écrites.
Alors que le Gouvernement doit répondre dans un délai d'un
mois aux questions écrites, à la date du 15 avril 1992, 3 034 ques-
tions déf .,sées depuis plus d'un an n'avaient toujours pas obtenu
de réponse. Une étude complémentaire réalisée par les services
de l'Assemblée nationale montre que la situation est encore plus
intolérable que ce qu'on pourrait penser puisqu'il y a 1 494 ques-
tions écrites (à la date du 14 mai 1992) qui sont déposées depuis
plus de deux ans et qui n'ont pas obtenu de réponse . Six minis-
tères ont plus de 100 questions écrites en retard depuis plus de
deux ans et ils concentrent donc une partie très importante des
carences constatées globalement dans le comportement du Gou-
vernement à l'égard du Parlement . C'est ainsi que le Premier
ministre a 185 questions écrites qui sont déposées depuis plus de
deux ans et qui n'ont pas obtenu de réponse, le ministre de
l'agriculture et des forêts en a 166, le ministre de l'économie et
des finances en a 118, le ministre de l'éducation nationale et de
la culture en a 261, le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique en a 137, le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle en a 243 . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il ne pense pas qu'une action particulière doit être
engagée auprès de ces ministres qui ont un comportement aussi
désinvolte à l'égard du Parlement.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, partage le souci de l'honorable parlementaire de faire en
sorte que le pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parle-
ment s'exerce dans les meilleures conditions . C'est pourquoi,
sous l'autorité du Premier ministre et en concertation avec les
autres membres du Gouvernement, il a rappelé dernièrement les
dispositions en vigueur afin qu'il soit répondu sans retard
excessif aux questions écrites pos ées par les députés et sénateurs.
Il faut cependant noter que depuis le début de la 9 e législature,
le nombre de questions écrites posées chaque année ne cesse de
croître. Ainsi, à titre d'exemple, le nombre de questions posées
au ministre de l'intérieur est passé de 483 en 1988 à 1 081
en 1991, de 312 en 1988 à 806 en 1991 pour le mi : istre de l'équi-
pement, de 192 en 1988 à 398 en 1991 pour le ministre du travail
et de 637 en 1988 à 925 en 1991 pour le ministre de l'agriculture .
Le très gland nombre de questions posées, qui témoigne de la
vigueur du contrôle effectué, a pour conséquence inéluctable une
charge de travail importante pour les services qui sont chargés

d'y répondre, et le délai que connaît le traitement des questions
les plus complexes parait traduire la volonté des ministres
concernés d'apporter les réponses les plus précises et les plus
détaillées possibles . Par ailleurs, des efforts importants ont été
accomplis par les gouvernements successifs. Ainsi, en 1989,
14 825 questions ont été posées et 13 428 réponses apportées et
en 1990, 15 299 questions pour 13 924 réponses, ce qui est loin
d'être négligeable. Il va de soi que l'effort entrepris devra être
poursuivi et accentué . C'est pourquoi le Premier ministre et le
secrétaire d'Etat chargé des relations avec le Parlement ont rap-
pelé aux membres du Gouvernement les dispositions en vigueur
afin qu'il soit répondu sans retard excessif aux questions écrites
posées par les parlementaires.

Famille (absents)

59000 . - 22 ,juin 1992 . - M. Jean Briane appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement sur la
proposition de loi n° 198 relative à la recherche des personnes
disparues adoptée à l'unanimité par le Sénat le
11 décembre 1991 . 1! lui demande si le Gouvernement envisage
de faire inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale cette
proposition de loi, dans le cadre de l'ordre du jour prioritaire de
la session parlementaire actuelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, sur la proposition de loi n° 198 relative à la recherche
des personnes disparues, adoptée à l'unanimité en première lec-
ture au Sénat le l l décembre 1991 . Au cours de la discussion le
Gouvernement s'est déclaré tout à fait favorable à cette proposi-
tion de loi et, soucieux de la revalorisation du rôle du Parlement,
il ne s'opposera pas à une demande d'inscription de ce texte à
l'ordre du jour complémentaire de l'Assemblée nationale.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Santé publique (sida)

6820. - 12 décembre 1988. - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le pro-
blème de la contamination par le virus HIV du sida, par le biais
des produits sanguins destinés à soigner la population des hémo-
philes. Malgré la réaction rapide des pouvoirs publies dès que le
virus a été isolé de faire procéder au dépistage systématique de
tous les dons de sang, il apparaît qu'il existe plus de 1 500 conta-
minés imputables à cette catastrophe, et de plus, plusieurs
dizaines de cas de décès . Les conséquences d'ordre moral, psy-
chologique et matériel pour les intéressés et leurs familles sont
dramatiques . Sans méconnaître l'effort du Gouvernement face à
cette maladie, il lui demande quelles mesures sont envisagées
pour répondre efficacement à ces problèmes qui logiquement
relèvent de la solidarité nationale . - Question transmise à M. le
ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Santé publique (sida)

15707. - 10 juillet 1989 . - M. Jacques Fartais attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le douloureux problème des hémophiles, conta-
minés par le virus du sida lors de transfusions sanguines.
Nombre d'entre eux ont aujourd'hui déjà disparu, laissant der-
rière eux des familles démunies, bien souvent en butte à des dif-
ficultés administratives incompréhensibles. De nombreux pays
d'Europe ont déjà mis en place des fonds d'indemnisation qui
permettent de secourir les hémophiles séropositifs ou leurs
familles . 1i lui demande donc dans quel délai le Gouvernement
entend mettre en place une telle structure qui ne suffira malheu-
reusement pas à réparer un préjudice terrible. - Question trans-
mise d M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - La loi adoptée par le Parlement le
31 décembre 1991 et son décret d'application du 26 février 1992,
reconnaissent le droit à réparation intégrale des préjudices résul-
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tant de la contamination par le VIH causée par une transfusion.
Cette réparation est assurée par un fonds et une commission
d'indemnisation, présidés par un magistrat de la Cour de cassa-
tion . Cette 'ommission, installée le 16 mars 1992, fonctionne en
toute indépendance et a présenté ses premières offres d'indemni-
sation le 26 mars . Le fonds prévoit d'indemniser en quatre fois,
sauf en cas de maladie déclarée pour lequel le versement sera
effectué directement en totalité . Le Gouvernement déposera
chaque année devant le Parlement, comme le prévoit la loi, un
rapport sur les conditions d'application de ce dispositif.

Politiques communautaires (santé publique)

15088 . - 26 juin 1989 . - L'Acte unique européen nécessite une
harmonisation des législations des pays membres et c'est sur la
directive cadre sur la transfusion sanguine que M . Denis Jac-
quat attire l'attention de Mme ie ministre des affaires euro-
péennes En effet, la création du marché intérieur européen per-
mettra la libre circulation des produits dérivés du sang humain
cependant, certains pays européens agissent de façon contraire à
l'éthique française du don gratuit du sang . De plus, l'augmenta-
tion de la commercialisation et de la dépendance de certains
Etats membres de la Communauté européenne vis-à-vis d' impor-
tations des produits dérivés des dons sanguins en provenance de
pays extérieurs t la C.E .E. l'inquiète quant à l'harmonisation des
pratiques au sein de la Communauté européenne . C'est pourquoi
il lui demande si les représentants des donneurs de sang seront
consultés avant l'adoption de la directive cadre sur la transfusion
sanguine et ce qu'il compte faire pour convaincre de la nécessité
de l'autosuffisance en sang et produits sanguins par l'intermé-
diaire d'organisations non lucratives de donneurs volontaires et
bénévoles. - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse. - Ainsi que le souligne i'honorahle parlementaire, la
France applique, et c'est tout à l'honneur des donneurs de sang,
des principes éthiques touchant au bénévolat, à l'anonymat et à
la gratuité du don. Le Gouvernement n'entend nullement
remettre en cause ces principes que reconnaît expressément la
directive européenne du 14 juin 1989 . Celle-ci s'inscrit dans l'ob-
jectif propre à la communauté européenne de libre circulation
des produits sur le territoire des pays membres . Elle est de nature
à apporter des garanties supplémentaires de sécurité en soumet-
tant les produits stables issus du sang aux procédures de fabrica-
tion et de contrôle prévues pour les médicaments. Il n'en
demeure pas moins que tous les pays de la communauté n'appli-
quent pas les mêmes principes de gratuité que la France et que
celle-ci ne peut prétendre imposer ses propres principes éthiques.
La directive prévoit que les Etats membres peuvent prendre
toutes mesures utiles pour encourager les dons volontaires non
rémunérés et atteindre l'autosuffisance . Il est vrai qu'elle n'in-
terdit pas expressément l'utilisation des produits issus de dons
rémunérés . C'est pourquoi plusieurs Etats membres, dont la
France, lors du dernier conseil des ministres de la santé, ont fait
part de leur volonté de renforcer la directive sur ce point . I .e
projet de loi qui sera présenté au Parlement à l'automne pour
transposer la directive en droit interne ira dans ce sens.

verts . En outre, la réforme relative à la réorganisation et à la
restructuration de la transfusion sanguine est engagée . Elle vise à
renforcer la sécurité transfusionnelle ainsi qu'à rétablir la
confiance nécessaire dans les centres de transfusion sanguine . Par
ailleurs, le ministère apporte son soutien financier à la Fédéra-
tion française des donneurs de sang bénévoles . Cette année, une
importante campagne médiatique sur le plan national et local
sera lancée, ayant pour objet l'information des donneurs et la
mise en valeur du don de sang.

Boissons et alcools (alcoolisme)

51261 . - 9 décembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème préoccu-
pant de la montée de l'alcoolisme dans notre pays . En effet, une
enquête menée récemment par un professeur de l'hôpital Bichat
indique que 20 p. 100 des patients consultants en médecine géné-
rale sont des consommateurs à risques. D'autre part, on estime
en France à un million et demi le nombre de buveurs dépen-
dants . Il est indispensable d'endiguer cette montée préoccupante
de l'alcoolisme, notamment chez les jeunes . II lui demande donc
de bien vouloir lui énumérer les moyens et les actions menées
par les pouvoirs publics contre l'alcoolisme.

Réponse. - La lutte contre l'alcoolisme est une priorité du Gou-
vernement dans le domaine de la santé publique . La consomma-
tion d'alcool diminue régulièrement en France depuis vingt-cinq
ans, mais elle reste encore à un niveau qui place la France en
tête ces pays européens . La mortalité liée directement à l'alcool
diminue également, mais on considère que chaque année environ
70 000 personnes meurent encore directement ou indirectement
du fait de l'alcool . On constate par ailleurs que, si les jeunes
boivent moins, leur manière de boire se modifie avec une
recherche plus fréquente de l'ivresse . La volonté de réduire les
méfaits dus à la consommation excessive d'aicool a été réaffirmée
dans les mesures nouvelles définies dans la loi du 10 janvier 1991
relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme . Les mesures
législatives adoptées visent notamment à limiter de manière
importante la publicité pour les boissons alcooliques, surtout
chaque fois qu'elle risque d'être destinée aux jeunes, par le sup-
port qu'elle utilise ou par les valeurs qu'elle associe à la consom-
mation d'alcool . La protection vis-à-vis des accidents de la route
est renforcée par l'interdiction de vente de boissons alcoolisées,
la nuit, dans les lieux de vente de carburants . On connaît, en
effet, l'association particulièrement fréquente entre conduite de
nuit, alcool, jeunes et accidents . Dans le domaine de la préven-
tion, une campagne nationale a été lancée en 1991 sur le thème
« Tu t'es vu quant t'as bu », particulièrement orientée vers les
jeunes, pour combattre l'idée que l'alcool aide à la communica-
tion . Cette campagne sera poursuivie en 1992 . La prévention est
égaiement réalisée au niveau local par des associations de pré-
vention de l'alcoolisme, des associations d'anciens buveurs et leur
action est aidée par les financements du ministère de la santé et
de l'action humanitaire . L'aide aux buveurs excessifs et aux
malades de l'alcool est assurée par les centres d'hygiène alimen-
taire et d'alcoologie financés pat le budget de l'Etat.

Drogue (lutte et prévention)

Sang (don du sang)

30219 . - 18 juin 1990 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les besoins de notre transfusion sanguine . En
effet, la France reste à ce jour importatrice d'environ 10 p . 100
de ses besoins en sang et produits sanguins . Aussi, conscient de
l'intérêt et de l'importance que représentent le don du sang et le
don d'organe pour les malades, il lui demande s'il ne serait pas

.opportun d'utiliser les chaînes de télévision publiques pour sensi-
biliser la population et inciter de nouveaux donneurs à se mani-
fester. - Question transmise à M. le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire.

Réponse. - Les statistiques nationales relatives aux dons de
sang sont établies annuellement au vu des rapports d'activité des
établissements de transfusion sanguine. A l'heure actuelle, aucune
source statistique ne permet d'évaluer directement au niveau
national l ' impact d'un événement ; néanmoins, malgré une baisse
du nombre de dons de sang effectivement constatée ces dernières
années, on enregistre parallèlement une diminution de la consom-
mation de sang, de sorte que les besoins continuent à être cou-

52052. - 23 décembre 1991 . - M. Arthur Paecht attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
centres d'accueil pour toxicomanes. Après une stabilisation et
même une baisse du nombre de toxicomanes, on assiste
depuis 1990 à une augmentation de la consommation de drogue
dure, en région parisienne notamment, avec des cas de plus en
plus lourds . Aussi, il lui demande s'il était bien opportun,
contrairement à l'engagement qui avait été pris de doubler la
capacité d'accueil des établissements spécialisés, de réaliser une
économie budgétaire de 30 millions de francs sur les crédits
alloués à la direction générale de la santé qui finance les centres
d'accueil pour toxicomanes.

Drogue (lutte et prévention)

55214. - 9 mars 1992. - L'efficacité des services de prévention
des toxicomanies est bien connue . Tant par les différentes études
ou réflexions que ces services ont initiées que par une action
concrète sur le terrain, que ce soit le soutien technique, la partici-
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pation à la création de réseaux de partenaires ou encore le travail
réalisé dans le cadre de missions spécifiques, ces services de pré-
vention affichent un bilan positif qui mérite d'être conforté pour
l'avenir . Aussi M. Denis Jacquat souhaite-t-il que M . le
ministre délégué à la santé lui confirme si les menaces pesant
sur ces services sont fondées ou si, au contraire, il est envisagé
d'en développer l ' action et les moyens pour l ' avenir.

Drogue (lutte et prévention)

55813. - 23 mars 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
de nouveau l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur
l'insuffisance des moyens accordés à la lutte contre la toxico-
manie, qui relève de la compétence de l'Etat . En effet l'évolution
de la toxicomanie, en 1991, est qualifiée de catastrophique par
l'auteur du rapport du Centre Marmottan . Ce rapport constate
notamment une augmentation de la violence de la part des toxi-
comanes, le manque de centres proches des lieux où vivent les
personnes touchées par la drogue, un allongement des listes d'at-
tente pour le sevrage, la postcure ou pour trouver des familles
d'accueil . Ces difficultés sont en outre aggravées par le sida.
Cette étude relève également une augmentation de la consomma-
tion de cocaïne et indique que les drogués peuvent se procurer
de l'héroïne de plus en plus facilement . Paradoxalement, alors
que le Gouvernement devrait augmenter les moyens affectés à la
lutte contre la toxicomanie pour faire face à cette situation, la
politique menée consiste à diminuer les crédits budgétaires
alloués pour cette action . Il lui demande donc d'accorder des
moyens permettant aux intervenants concernés de lutter effi-
cacement contre ce fléau que constitue la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

55814 . - 23 mars 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'avis alarmant
exprimé par le docteur Olievenstein dans ,un dernier rapport
annuel du centre Marmottan. En effet, dans ce document, le
directeur de ce centre n'hésite pas d'une part à mettre clairement
en évidente. les insuffisances de la politique du Gouvernement en
matière de lutte et de prévention contre la toxicomanie et d'autre
part à manifester son désarroi face aux restrictions budgétaires
actuelles qui limitent la création des structures d'accueil et de
soins qui seraient cependant bien nécessaires pour répondre à la
demande croissante des toxicomanes. II lui demande en consé-
quence de lui livrer son sentiment sur ce sujet et de lui indiquer
les mesures qu'il entend prendre pour remédier à cette situation
inquiétante .

Drogue (lutte et prévention)

56101 . - 30 mars 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'évolution de la toxico-
manie en France pour l'année 1991 qui, selon le rapport du
centre Marmottan (Paris), spécialisé dans la prise en charge de
toxicomanes, est un véritable « bilan de la catastrophe » . Le
centre a, en effet, enregistré 1 722 nouveaux cas (contre 1 552 en
1990) et effectué 18 489 consultations (contre 15 866 l'année pré-
cédente). Cinquante à cent personnes s'y sont présentées chaque
jour et pour la pemière fois, il s'est vu contraint, durant un mois,
de refuser d-accueillir de nouveaux patients . Toujours, selon ce
rapport, l'année 1991 a été une année folle au niveau budgétaire
avec des suppressions de crédits, fermetures d'institutions, gel de
budgets . Compte tenu de la sérieuse réputation du centre
Marmottan, il lui demande donc si, au regard des résultats, il a
l'intention de changer de politique en matière de lutte contre la
toxicomanie pour l'année 1992.

Drogue (lutte et prévention)

56692. 20 avril 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les conclusions présentées par le docteur Olivenstein dans son
dossier rapport annuel du centre de Marmottan . Le docteur Oli-
venstein qualifie l'évolution de la toxicomanie en France eu 1991
de catastrophique . Il met gravement en cause l'insuffisance de la
politique du gouvernement en matière de lutte et de prévention
contre la toxicomanie et déplore la diminution des crédits budgé-

taires alloués à cette action. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de son sentiment sur le contenu de ce
rapport et de lui préciser les mesures et moyens financiers
déployés par les pouvoirs publics pour lutter contre ce fléau.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'ac t ion humanitaire a
l'honneur de faire connaître à l'honorable parlementaire que l'an-
nulation de crédits intervenue sur le chapitre 47-15 n'a pas eu
d'incidence sur les budgets des centres spécialisés pour toxico-
manes. En effet, grâce à un redéploiement interne au cha-
pitre 47-15 et à l'utilisation de crédits interministériels de lutte
contre la toxicomanie, le ministère de la santé a accordé au dis-
positif spécialisé, en 1991, le taux d'évolution fixé pour l'en-
semble du secteur médico-social, à savoir 2,9 p . 100, permettant
le maintien des moyens et le fonctio.'-ement ,ie ces structures
dans des conditions normales . En 1992, ce taux est de 4,7 p . lOtf.
En outre, depuis plusieurs années, grâce aux crédits interministé-
riels en provenance de la délégation générale à la lutte contre la
drogue et la toxicomanie, des mesures nouvelles permettent le
renforcement du dispositif existant, en accord avec les préfets
(directions départementales des affaires sanitaires et sociales)
concernés .

Sang et organes humains (don du sang)

52271 . - 30 décembre 1991 . - M. Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les derx prin-
cipes essentiels qui font la spécificité et la qualité du don du
sang en France, à savoir : le bénévolat et l'anonymat du don du
sang, ainsi que le non-profit pour les établissements de transfu-
sion sanguine pratiquant soit la collecte de sang et de plasma,
soit la transformation de produits sanguins . II lui rappelle l'atta-
chement qu'il partage entièrement et que portent les donneurs de
sang à ces principes d'éthique qu'il convient de protéger . Il lui
fait part des préoccupations des amicales de donneurs de sang
qui, à moins de deux ans de l'ouverture des frontières dans le
cadre de la construction de l'Europe, souhaitent ardemment
obtenir toutes les garanties sur le maintien de ces deux principes
essentiels, remparts contre toute forme de dérive.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
France applique, et c'est tout à l'honneur des donneurs de sang,
des principes éthiques touchant au bénévolat, à l'anonymat et à
la gratuité du don . Le Gouvernement n'entend nullement
remettre en cause ces principes que reconnaît expressément la
directive européenne de libre circulation des produits sur le terri-
toire des pays membres . Elle est de nature à apporter des
garanties supplémentaires de sécurité en soumettant les produits
stables issus du sang aux procédures de fabrication et de contrôle
prévues pour les médicaments . II n'en demeure pas moins que
tous les pays de la communauté n'appliquent pas les mêmes prin-
cipes de gratuité que la France et que celle-ci ne peut prétendre
imposer ses propres principes éthiques . La directive prévoit que
les Etats membres peuvent prendre toutes mesures utiles pour
encourager les dons volontaires non rémunérés et atteindre
l'auto-suffisance . II est vrai qu'elle n'interdit pas expressément
l'utilisation des produits issus de dons rémunérés . C'est pourquoi,
plusieurs Etats membres dont la France, lors du dernier conseil
des ministeres de la santé, ont fait part fde leur volonté de ren-
forcer la directive sur ce point . Le projet de loi qui sera présenté
au Parlement à l'automne pour transposer la directive en droit
interne ira dans ce sens.

Enseignement supérieur (professions médicales)

54375. - 24 février 1992 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les disposi-
tions qui seraient prises, dans un prochain décret, pour limiter à
trois années le délai séparant la date de validation du 3e cycle
d'études médicales et celle de soutenance de thèse avec effet
rétroactif. S'il est possible de comprendre la volonté qui se mani-
feste dans l'élaboration du texte, nombre de médecins rempla-
çants n'ayant pas soutenu leur thèse s'émeuvent de la rapidité de
l'application de la mesure ainsi que de son caractère brutal . En
effet, il leur faut, pour assurer des remplacements, obtenir une
licence les y habilitant . La délivrance de cette licence suppose
avoir soutenu la thèse de doctorat avant le l e* janvier 1992 . Eu
égard au délai à courir entre la date de parution du décret et le
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1 « janvier 1992, nombre de remplaçants ne pourront satisfaire
aux nouvelles exigences . Il leur faudra donc abandonner leurs
activités de remplacement . Nombre d'entre eux s'en émeuvent et
s'inquiètent pour leur avenir, les remplacements étant leur seule
source de revenus . Dès lors, ils souhaiteraient l'adoption de dis-
positions à titre transitoire pour terminer leur thèse et accomplir
les formalités matérielles pour assurer la soutenance. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qui
paraissent pouvoir être adoptées en ce sens.

Réponse . - Il est tout d ' abord précisé à l ' honorable parlemen-
taire que l'article 8 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant
dispositions relatives à la santé publique et aux assurances
sociales prévoit les conditions d'exercice à titre de remplaçant ou
d'adjoint, notamment de la médecine, par les étudiants en méde-
cine et fixait au l « octobre 1991 l'application de ces dispositions.
Un problème particulier s'étant posé pour des personnes qui,
ayant terminé leurs études médicales depuis plus de trois années,
exerçaient la médecine en qualité de « remplaçant » sans avoir
soutenu leur thèse de doctorat en médecine, le ministre de la
santé et de l'action humanitaire envisage une disposition déroga-
toire en leur faveur dans le décret d ' application de la loi sus-
mentionnée.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

54628. - 2 mars 1992. - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la réglémentation relative au don de plasma . Alors que
les dons de sang sont possibles jusqu'à soixante-cinq ans, les
dons de plasma sont refusés dès soixante ans. Aussi, il lui
demande s'il n'est pas env isageable d'autoriser les dons de
plasma jusqu ' à soixante-cinq ans . - Question transmise à M. le
ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - L'arrêté du 3 no v embre 1986 relatif aux prélève-
ments de sang précise dans son article 8 les conditions dans les-
quelles peuvent s'effectuer les dons de plasma (prélèvements par
plasmaphérèse) et fixe effectivement la limite d'âge à soixante
ans. Cette disposition, qui ne semble pas au demeurant poser de
problèmes particuliers, a été prise pour des raisons d'ordre
médical ; les pouvoirs publics se devaient bien entendu de tenir
compte de ces recommandations . Ce principe limitatif a, en son
temps, fait l'objet d'une importante réflexion au sein des associa-
tions dr donneurs de sang bénévoles et de la Fédération fran-
çaise des donneurs de sang bénevoles qui ont approuvé le bien-
fondé de cette mesure. Sur cette base et dans l'état actuel des
connaissances en matière de prélèvements de sang, il ne m'appa-
raît pas justifié de modifier cet aspect réglementaire . Comme le
souligne l'honorable parlementaire, les personnes ayant atteint
cette limite d'âge peuvent néanmoins continuer à faire don de
leur sang jusqu'à soixante-cinq ans et faire preuve une nouvelle
fois d'altruisme et de générosité.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

55362 . 16 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
actuelle des infirmiers et de leur désaccord exprimé à t'encontre
du projet de réforme des études d'infirmières. Les personnels
infirmiers désapprouvent le projet présenté au Conseil supérieur
des professions paramédicales et proposent l'allègement du pro-
gramme et de la charge de travail imposée aux étudiants, l'allon-
gement du temps de vacances et d'assimilation des connaissances
qui deviendrait semblable à celui établi en 1979 . Ils proposent
aussi la suppression du stage à temps plein de hait semaines en
fin de 3 e année, la réduction des heures de formation et au stage
pour la psychiatrie qui serait remplacé par le développement du
concept de santé mentale, intégré dans un module de santé
publique . Leurs revendications portent également sur le rétablis-
sement des mesures d'évaluation en accord avec les directives
CEE, le maintien d'un diplôme d'Etat, des contrôles de compé-
tences par des mesures transitaires limitées dans le temps, la
réorganisation d'un nouveau groupe de travail sur le projet, com-
posé pour moitié de personnes compétentes en pédagogie,
d'aides-soignants et d'un conseiller du ministère de l'éducation
nationale. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles dis-
positions il entend prendre pour améliorer le projet de réfeïme,
et s'il envisage de prendre en considération des propositions
faites par ces personnels hospitaliers .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

55520 . - 16 mars 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le mir.lstre délégué à la santé sur l'inquiétude des res-
ponsables d'école d'infirmiers(ères) sur le nouveau programme
d'études pour le diplôme d'Etat . Si ce projet présente des amélio-
rat'ons incontestables, il suscite cependant des inquiétudes, en
raison notamment de l ' absence de stage dans les services de
chirurgie durant la première année d ' études, et de la diminution
de la formation en soins généraux . Le comité d'entente des écoles
d'infirmiers(ères) craint que ce nouveau programme ne permette
pas de former des infirmiers(ères) qualifiés(ées) capables de
répondre à la demande de soins. En conséquence, il lui
demande quelle suite il entend réserver à la proposition de ce
comité de mettre en place une nouvelle concertation afin que le
projet soit plus conforme aux orientations professionnelles des
infirmiers(ères).

Réponse. - La réforme proposée s' inscrit dans le cadre de l ' har-
monisation européenne . Il s ' agit d'une réforme d'ensemble de la
formation des infirmiers qui, à compter de la :entrée de sep-
tembre 1992, regroupera les anciennes formations d'infirmier
diplômé d'Etat et d'infirmier de secteur psychiatrique . L'apport
essentiel de ce projet concerne la durée des études d'infirmière,
qui passe de trente-trois à trente-six mois. Cet allongement de la
scolarité, réclamé depuis plusieurs années par les professionnels,
permet d'adapter le contenu de la formation aux données nou-
velles de la science dans le domaine des soins infirmiers et de
renforcer les enseignements en matière de santé publique . Par ail-
leurs, il est procédé au changement d ' appellation des élèves, qui
deviennent désormais des « étudiants », et des écoles d ' infir-
mières, qui prennent le nom « d ' instituts de formation en soins
infirmiers » . La mise en place du programme des études d ' infir-
mier doit s'accompagner de mesures en faveur des personnes
titulaires du diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique actuel-
lement en activité . Un arrêté du ministère chargé de la santé
fixera les modalités selon lesquelles le diplôme d'Etat d'infirmier
pourra leur être attribué. Au terme de trois années de fonctionne-
ment, une évaluaticn de ce programme est prévue . Cette réforme
a recueilli l'avis favorable de la commission des infirmiers du
conseil supérieur des professions paramédicales lors de sa réu-
nion du 10 février 1992 et en particulier celui de toutes les orga-
nisations représentatives . Si durant les discussions le comité d ' en-
tente des écoles d'infirmières et des écoles de cadres a
effectivement livré un certain nombre d'observations, celles-ci ont
été reprises dans les propositions du Gouvernement, de sorte que
le CEEIEC. a approuvé le projet réforme qui lui a été soumis.

Santé publique (politique de la santé)

56886. - 20 avril 1992 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
disparition de plusieurs outils consultatifs, comme la commission
consultative de l'insuffisance rénale chronique . Il apparaît que le
haut comité de la santé publique, créé le 3 décembre 1991, ne
comporte aucun représentant des patients et des assurés sociaux.
II s'étonne par exemple que la Fédération nationale d'aide aux
insuffisants rénaux (FNAIR), reconnue d'utilité publique, seule
organisation représentative des patients dialysés et transplantés,
ne puisse continuer à faire connaître le point de vue des insuffi-
sants rénaux, notamment sur la carte sanitaire, au moment de
l'organisation de l'autodialyse, pour l'autodialyse, pour l'indem-
nité d'accompagnement des dialysés à domicile, la distribution de
l'érythropoïétine, etc . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les patients, qu'ils soient insuffisants rénaux,
diabétiques, malades cardio-vasculaires, etc ., puissent continuer à
s'exprimer, afin que soient prises en compte leurs aspirations.

Réponse. - La commission consultative de l'insuffisance rénale
chronique a été provisoirement maintenue et poursuit en collabo-
ration avec les représentants de la FNAIR et l'administration les
tâches qui lui sont imparties . Cette commission devrait cesser ses
activités au terme de l'année 1992, date à laquelle tout nu partie
de ses missions seraient transférées au Haut Comité de la santé
publique . Il convient cependant de préciser que le fonctionne-
ment du Haut Comité de la santé publique reposera sur des com-
missions techniques spécialisées qui pourront, en fonction des
sujets traités et des compétences recherchées, faire appel à des
organisations de malades' telle que la FNAIR ou tout autre orga-



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3211

nisme susceptible d'éclairer son jugement . Il sera dès lors pos-
sible aux intéressés de siéger en tant que de besoin dans ces
commissions et d' y faire part le leurs aspirations.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

57772 . - 18 mai 1992 . - M. Ladislas Poniatowski demande à
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire en vertu
de quels textes et selon quelles modalités sont attribuées les
indemnités de stage aux infirmiers diplômés d'Etat qui sont
appelés à suivre des stages de formation, lorsque ces stages s'ef-
fectuent hors de la commune où se trouve l'établissement
employeur ou hors de la commune de leur domicile.

Réponse . - II est indiqué à l ' honorable parlementaire que la
circulaire DGS/2525/OC du 19 août 1982 iecommande aux éta-
blissements gestionnaires des instituts de formation en soins infir-
miers de prendre en charge les frais de déplacement occasionnés
par les stages effectués par les étudiants hors de la commune
siège de l'établissement d'origine de ceux-ci . Le remboursement
de ces frais doit être effectué sur la base des tarifs officiels les
moins onéreux .

Boissons et alcools (alcoolisme)

58366. - 1 « juin 1992 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'im-
portance pour la nation des actions conduites par les comités
départementaux et l ' Association nationale de prévention de l'al-
coolisme . Toute réduction des crédits budgétaires consacrés à la
prévention de l'alcoolisme aurait des conséquences humaines
sociales et financières très graves dont le coût pour le pays serait
hors de proportions avec les économies budgétaires recherchées.
La réduction des moyens consacrés à la prévention de l ' alcoo-
lisme serait de H part de l'Etat un renoncement dont les consé-
quences dramatiques au niveau de la santé et de la sécurité ne
tarderaient pas à se manifester . Il demande donc au Gouverne-
ment s'il n'estime pas nécessaire de renoncer à toutes décisions
de réduction des crédits inscrits au budget pour la prévention de
l ' alcoolisme .

Boissons et alcools (alcoolisme)

58507 . - 1 « juin 1992 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le vif
mécontentement de nombreuses associations chargées de la pré-
vention routière devant l'annonce d'une réduction de 5 p . !!00 des
crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l ' alcoo-
lisme (chapitre 47 .14 du budget du ministère de la santé) . Cette
réduction aura de lourdes conséquences : 1° fermeture de centres
et de consultations d'alcoologie ; 20 licenciement de salariés dont
la compétence est reconnue . Toutes les activités spécifiques des
comités départementaux de prévention de l ' alcoolisme et es
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie seront gravement
déstabilisées . II faut soutenir le travail de ces équipes de terrain
et le dispositif actuellement en place . Aussi, il lui demande
quelles sont ses intentions en la matière.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58508 . - I « juin 1992 . - Selon certaines informations, il serait
question, dans le cadre des économies budgétaires, de réduire le
montant des crédits affectés à la prévention contre l'alcoolisme.
On peut se demander s'il s'agit d'une mesure opportune. L'alcoo-
lisme coûte cha q ue année à la collectivité des sommes qui sont
sans commune mesure avec l'économie dont il est question.
D'autre part, l'expérience prouve que, dans ce genre de cam-
pagne à long terme, les résultats sont directement fonction des
sommes qui lui sont affectées, et que toute diminution de ces
sommes se traduit pai une baisse du « rendement » de la cam-
pagne . M . Zieorges Mestnin demande à M . le ministre de la
santé 2t de l'action humanitaire s'il ne pourrait pas reconsi-
dérer sa position sur ce point précis.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-

liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l ' intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidences sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l ' action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d ' évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
avoir 2,9 p . 100 permettant ainsi le maintien des moyens et le

fonctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité. les crédits représentant un taux d 'évolution de t,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est le chapitre
d ' intervention à gestion nationale.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58664 . - 8 juin 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget
de 1992 pour ia prévention de l'alcoolisme, qui serait en cours à
l'initiative de M. le ministre du budget . II lui signale que toute
politique de prévention exige la continuité et la durée, faute de
quoi on paie socialement et humainement très cher les consé-
quences de l 'alcoolisation au niveau de la santé et de la sécurité.
Les conséquences de cette réduction des crédits seraient très
lourdes et entraineraient la fermeture de centres et de consulta-
tions d ' alcoologie, ainsi que le licenciement de salariés dont la
compétence est reconnue . II lui rappelle que le financement de la
prévention de l'alcoolisme est une responsabilité de l'Etat, aux
termes des lois sur la décentralisation et que la répression n ' est
pas la seule réponse aux phénomènes d 'alcoolisntinn qui, lors-
qu'elle devient inévitable, est toujours un constat d ' échec . Les
campagnes médiatiques, si elles veulent être suivies d ' effets, doi-
vent être relayées sur le terrain par des équipes de prévention
menant des actions répondant aux préoccupations des popula-
tions . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour sup-
primer cette réduction de crédits, en lui faisant remarquer que
toutes les activités spécifiques des comités départementaux de
prévention de l'alcoolisme seraient gravement destabilisées si tel
n ' était pas !e cas .

Boissons et alcools (alcoolisme)

58665 . - 8 juin 1992 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
réduction de 5 p. 100 des crédits ouverts au budget de 1992 pour
la prévention de l'alcoolisme. Les conséquences de cette réduc-
tion seraient très lourdes . Elles se traduiraient, entre autres, par
la fermeture de :entres et de consultations d'alcoologie ainsi que
par le licenciement de salariés dont la compétence est reconnue
de tous . Le Gouvernement, qui a engagé une lutte contre les iné-
galités et l'exclusion sociales, ne peut ignorer que l'alcoolisme,
s ' il n'en est pas le seul facteur, joue un rôle au moins favorisant
dans toutes les formes d'exclusion . La prévention a donc un rôle
essentiel et doit en particulier passer par l ' information . II lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre aux équipes de prévention de relayer sur le terrain les
campagnes médiatiques qui ont été engagées récemment.

Réponse . - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constituée par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidences sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p. 100, permettant ainsi le maintien des moyens et le
fonctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
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concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d ' évolution de 4,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est un chapitre
d' intervention à gestion nationale .

fion des crédits destinés à la p révention de l'alcoolisme aurait, en
outre, des conséquences sociales et humaines dont le coût serait
supérieur aux économies budgétaires recherchées . Aussi, i l lui
demande de bien vouloir revenir sur cette mesure.

Boissons et alcools (alcoolisme)

Boissons et alcools (alcoolisme)

58791 . - 15 juin 1992 . - M. Dominique Gambier interroge
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
réduction actuelle des crédits pour la prévention de l'alcoolisme.
II semble, en effet, qu ' une réduction des crédits 1992 soit engagée
sur le chapitre 47-14. L'importance des actions de prévention
dans ce domaine, la nécessité de leur permanence dans le temps
ne peuvent que nous interroger sur les conséquences d ' une telle
réduction . II lui demande de bien vouloir indiquer ce qu ' il en est,
d ' expliciter les raisons de cette éventuelle réduction et ses
conséquences dans les départements en particulier.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58882 . - 15 juin 1992 . - M. François-Michel Gonnot s'in-
quiète auprès de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire des menaces qui semblent peser cette année encore
sur les crédits alloués à la prévention de l'alcoolisme dans le
budget de l'Etat . Il serait envisagé, en effet, de les réduire de
5 p . 100 en cours d'exercice, sans doute pour dei raisons d'éco-
nomies budgétaires. Si cette restriction n'était pas abrogée, les
actions spécifiques du comité départemental de prévention de
l'alcoolisme de l'Oise seraient bloquées avec tous les inconvé-
nients qui s ' ensuivraient sur le plan sanitaire et social . De sur-
croît, les centres et les consultations d'hygiène alimentaire et d ' al-
coologie devraient réduire leur activité, entraînant le licenciement
d'un certain nombre de salariés très qualifiés et dévoués . Il rap-
pelle que la Picardie compte des taux alarmants de mortalité dus
à l ' alcool et figure parmi les régions les plus frappées de France.
II espère qu'il veillera à ce que les moyens de prévention ne
soient pas diminués, en Picardie, comme ailleurs.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58883 . - 15 juin 1992. - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les conséquences de la réduction de 5 p . 100 des crédits
ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoolisme
(chapitre 47-14 du budget du ministère de la santé) qui est
actuellement en cours . Toute politique de prévention exigeant la
continuité et la durée, sens moyens adaptés, on paie socialement
et humainement lès ch :; les conséquences de l'alcoolisme au
niveau de la santé ou de la sécurité . Il lui signale que cette
réduction annoncée aurait pour conséquence la fermeture de
centres de consultation d'alcoologie et le licenciement de salariés
dont la compétence est reconnue et lui rappelle à ce sujet que le
financement de la prévention de l'alcoolisme est une responsabi-
lité de l'Etat aux termes des lois sur la décentralisation, que la
répression n'est pas la seule réponse au phénomène
d'alcoolisation et que les campagnes médiatiques ne suffisent pas
si elles ne sont pas relayées sur le terrain par des équipes de
prévention qui mènent des actions au plus proche des préoccupa-
tions des populations fragilisées . Aussi lui demande il de bien
vouloir lui indiquer s'il compte revenir sur ses intentions de
réduction de moyens.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58884. - 15 juin 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le vif mécontentement des associations de prévention de
l'alcoolisme devant l'annonce d'une réduction de 5 p . 100 des
crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoo-
lisme . Cette décision, qui va se traduire par la fermeture de
centres et de consultations d'alcoologie et le licenciement de per-
sonnels, va immanquablement mettre un frein à l'action conduite
par les comités départementaux de prévention de l'alcoolisme et
les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie qui accomplis-
sent pourtant un travail sur le terrain, remarquable. Toute réduc-

58989. - 15 juin 1992 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les conséquences de la régularisation budgétaire qui
frappe, cette année encore, les crédits consacrés à la lutte contre
l'alcoolisme . Alors qu'avec 13,4 litres d'alcool en moyenne
annuelle par habitant, la France reste le pays d'Europe où la
consommation d'alcool est la plus forte, alors que l'alcool est
responsable directement de 35 000 décès par an et que l'on
estime à environ 5 millions le nombre des personnes ayant des
difficultés psychiatriques et sociales liées à leur consommation
d'alcool, il apparaît anormal de ne pas préserver ces crédits des
mesures de régulation budgétaire . La campagne naticnaie pour la
prévention de la consommation excessive d'alcool, lancée à l'ini-
tiative notamment du ministère de la santé, n'aura pas de portée
efficace si elle n'est pas relayée sur le terrain par ces équipes de
prévention menant des actions proches des préoccupations des
populations . Il lui demande s'il estime suffisant le montant des
crédits affectés à de telles actions et selon quelles modalités
pourront être débloqués des crédits sur le chapitre 47-13 au profit
du chapitre 47-14.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA). En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets
des structures précitées gràce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14. Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p . 100, permettant ainsi le maintien des moyens et le
fonctionnement de ces structures dans des conditions normales,
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois . afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d'évolution de 4,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-1 :î, qui est un chapitre
d'intervention à gestion nationale.

TOURISME

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité)

56437. - 13 avril 1992. - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur les difficultés finan-
cières rencontrées par les petits établissements hôteliers familiaux
de centre-ville pour améliorer la qualité du service offert à leur
clientèle et répondre à la concurrence qui leur est faite par les
chaînes hôtelières de plus en plus nombreuses à s'installer à la
périphérie des villes . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
son sentiment sur ce sujet et de lui préciser les mesures qui pour-
raient être envisagées par le Gouvernement pour aider ces struc-
tures d'accueil indispensables au développement touristique des
villes moyennes.

Réponse. - Le ministre du tourisme est particulièrement sen-
sible aux problèmes que pose la surcapacité hôtelière dans un
certain nombre de villes moyennes où elle entraîne, malgré une
hausse régulière de la fréquentation, une baisse des taux d'occu-
pation, notamment dans les établissements hôteliers familiaux de
centre ville . Convaincu de la nécessité de préserver le parc des
hôtels indépendants familiaux qui par leur répartition sur l'en-
semble du territoire et la personnalisation de leurs services
constituent l'un des atouts du développement harmonieux du
tourisme en France, le ministre du tourisme, à la fin de
l'année 1991, a proposé la mise en place d'un vaste plan de
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modernisation de l'hôtellerie familiale qui devrait, dans les
cinq ans, faciliter la rénovation de quelque cinq mille établisse-
ments . Cette action répond à la volonté de conforter ces entre-
prises pour lesquelles l'augmentation excessive des capacités
hôtelières constituerait une menace si elles ne parvenaient pas à
se moderniser, et donc à faire face à la concurrence . Dans le
cadre de la législation actuelle, il ne parait pas opportun de
limiter par voie législative les implantations hôtelières . Unè
concertation entre les responsables des chaînes intégrées et les
représentants de l 'hôtellerie familiale ainsi que l ' ensemble des
partenaires intéressés parait, en revanche, nécessaire.

Tourisme et loisirs
(établissements d'hébergement : Ile-de-France)

58342 . - 1 « juin 1992 . - M. Daniel Vaillant attire l'attention
de M . le ministre délégué au tourisme sur les risques de renou-
vellement des problèmes rencontrés à Paris l'été dernier avec l'af-
flux de touristes, notamment jeunes et touristes de l'est de l'Eu-
rope, dont le budget est trop modeste pour leur permettre l'accès
aux hôtels économiques ou aux auberges de jeunesse . Notre capi-
tale et la région 11e-de-France exercent un attrait puissant,
notamment sur les populations de l'est de l'Europe et les jeunes,
tant par leurs patrimoines que par leur histoire et leurs valeurs ;
le coût des hébergements est malheureusement excessif au regard
des faibles moyens dont ils disposent, les obligeant à avoir
recours à des solutions précaires . Rien n'étant fait par les collec-
tivités locales pour résoudre ce problème, il lui demande d ' étu-
dier la réalisation et le financement de terrains de camping, sai-
sonniers et « piétons » en Ile-de-France . En effet, outre la
rapidité d'installation, les coûts de réalisation et d'exploitation de
tels terrains présentent l'avantage d'être plus réduits que pour un
terrain de camping-caravaning traditionnel ; le prix demandé par
nuitée pou-rait donc être suffisamment faible pour attirer ce
public . II parait souhaitable de collaborer avec les départements
de la région parisienne pour trouver des terrains adaptés et, avec
la Ville de Paris et la région, pour financer et réaliser ces équipe-
ments dont la gestion pourrait être confiée à des associations de
jeunesse ayant une expérience dans ce domaine.

Réponse . - Le ministère du tourisme est particulièrement sensi-
bilisé aux problèmes relatifs à l'accueil des touristes des pays
d'Europe centrale et orientale . Aux fins de les résoudre, a été
mise en place une série d'actions dont la plus importante a
consisté à recenser activement les hébergements bon marché dis-
ponibles, en région parisienne notamment . Une brochure en
langues polonaise, tchèque et slovaque présentant ces héberge-
ments est en cours d'édition et sera adressée aux agences de
voyages des pays concernés . S'agissant du problème plus général
de l'insuffisance des capacités d'accueil à prix modéré en cam-
ping dans la région parisienne, le ministère du tourisme est tout à
fait désireux de voir les différents partenaires rechercher
ensemble des solutions . Les procédures sont toutefois longues et
complexes et les problèmes sont de trois ordres : l° les terrains
susceptibles d'être affectés à cette opération sont excessivement
rares à Paris (sauf à occuper des espaces verts) . Les espaces dis-
ponibles en banlieue ne sont pas toujours facilement accessibles.
2 , L'usage, même provisoire, de ces terrains pour l'accueil des
touristes supposerait l'accord du propriétaire (commune, adminis-
tration, sociétés nationales) . 3 , La conformité de l'affectation au
plan d'occupation des sols et aux autres règlements d'urbanisme
devrait être vérifiée et éventuellement le POS, modifié . Le minis-
tère du tourisme est cependant tout à fait disposé à envisager
avec les partenaires intéressés toute action qui irait dans ce sens
et à susciter les contacts nécessaires.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Textile et habillement (entreprises : Haute-Marne)

42008. - 22 avril 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les cent dix-sept licenciements que
prévoit la direction du groupe Devanlay pour la bonneterie de
Saint-Dizier, qui compte cinq cents salariés . C'est le treizième
plan de restructuration que subissent ces travailleurs . Jusqu'à pré-
sent, ils ont eu à faire face à des F.N .E . (licenciements déguisés).
Aujourd'hui, les patrons frappent plus fort et veulent en licencier

cent dix-sept . Ceux et celles qui resteraient devraient être très
flexibles . Devanlay n'est pas une entreprise en difficulté. Au
contraire, elle est plus florissante que jamais : plus de 17 mil-
liards de centimes en 1989 et l'année 1990 s'annonce meilleure.
Les actionnaires sont attribué en 1989 plus de 3 milliards
150 millions de centimes de dividendes (+11,3 p. 100). Le
groupe Devanlay a reçu de l'Etat et de la région Champagne-
Ardenne des aides financières importantes . Où est passé cet
argent ? Comment a-t-il été utilisé ? En fait, cet argent n'a-t-il pas
plutôt servi à supprimer des emplois en France, pendant que le
groupe Devanlay allait s'installer à l'émarger avec l ' argent
public ? Elle lui demande les rnesures que le Gouvernement
entend prendre pour défendre l'emploi dans cette région et
imposer au patronat les mesures suivantes : l'arrêt de la délocali-
sation ; le rapatriement des productions ; l'investissement dans la
recherche pour créer de nouveaux produits ; le développement, la
formation et la reconquête du marché français.

Réponse. - La société Devanlay occupe aujourd ' hui
4 500 salariés dont 2 400 relèvent de la division polo . L ' usine de
Saint-Dizier qui appartient à cette division occupe 430 salariés et
fabrique un seul produit, le polo . La monoproduction et les rigi-
dités qui s'attachent à cette usine sont aujourd'hui inadaptées à
la stratégie du groupe confronté par ailleurs à une baisse d'acti-
vité conjoncturelle. En avril 1991, la société annonçait la suppres-
sion de 117 emplois sur ce site parallèlement à d'autres suppres-
sions sur deux autres départements (Aube, Marne) . A la demande
des pouvoirs publics, la direction du grcupe a accepté d'amé-
liorer le contenu du plan social en mettant l'accent sur les
actions d'aide au reclassement. Notamment la mise en place
d'une antenne emploi, avec l'aide d'un cabinet extérieur, permet
d'espérer un accompagnement actif et individualisé des salariés
licenciés . Face à la situation du secteur textile-habillement en
France, le Gouvernement a défini depuis 1989 les grandes orien-
tations de la politique en faveur de ce secteur, ces orientations
ayant été, soit reconduites, soit élargies, à l'occasion du conseil
des ministres du 24 juillet 1991 . Notamment afin d'éviter les
licenciements dans les entreprises, des directives ont été définies
pour favoriser le recours au chômage partiel, les mesures arrêtées
allégeant le coût pour l'entreprise . Le contingent d'heures indem-
nisables par salarié a été porté, pour les industries du textile et
de l'habillement, à 700 heures jusqu'en décembre 1992 . Dans le
domaine industriel, et afin de participer à l'amélioration de la
compétitivité des entreprises de ce secteur, ont été prévues
diverses mesures dont notamment le soutien à la création avec en
particulier l'aide à l'embauche d'un styliste, la mise en place d'un
groupe d'experts pour l'étude de l'élargissement du champ d'in-
tervention de la prime d'aménagement du territoire, l'aide à la
recherche, le renforcement de la lutte contre la contrefaçon . La
mission des délégués mis en place pour aider les entreprises du
secteur a fait l'objet d'une prolongation d'au moins deux ans, par
décision du conseil des ministres du 24 juillet . Par ailleurs le
gouvernement s'attachera, à l'issue des dix-huit mois prolongeant
l'actuel accord multifibre, à obtenir des garanties des instances
communautaires pour faire face à la situation du secteur textile-
habillement en France.

Emploi (contrats de solidarité)

43601 . - 3 juin 1991 . - M. Emmanuel Aubert rappelle à
Mme e ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que l'article 5 de la loi n e 89-905 du
19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et la lutte contre
l'exclusion professionnelle instaure un contrat emploi-solidarité.
Celui-ci est destiné à favoriser l'insertion ou la réinsertion profes-
sionnelle des personnes sans emploi, particulièrement les jeunes
de 16 à 25 ans, les chômeurs de longue durée, les chômeurs âgés
de plus de 50 ans, les bénéficiaires du RMI par le développe-
ment d'activités correspondant à des besoins collectifs non satis-
faits . Cette notion de besoins collectifs est précisée dans la circu-
laire CDE 90-4 du 31 janvier 1991 qui donne le contenu des
emplois concernés . Elle considère comme emplois collectifs ceux
qui se situent dans des domaines très diversifiés : action sociale.
amélioration de l'environnement, entretien d'équipements col-
lectifs, service aux usagers, activité culturelle . Une proposition de
recrutement pour une durée d'un an dans un emploi d'opératrice
de saisie faite par une association pour le soutien à un parlemen-
taire a été refusée compte tenu d'une interprétation, qui apparait
particulièrement restrictive, de la circulaire précitée, le directeur
départemental du travail estimant que les buts de cette associa-
tion n'avaient pas le caractère d'utilité collective. Cette interpréta-
tion apparaît d'autant plus regrettable que l'activité de l'associa-
tion en cause entre dans le cadre de l'action menée par les partis
politiques dont l'article 4 de la Constitution reconnaît qu'ils
concourent à l'expression du suffrage des citoyens, c'est-à-dire
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incontestablement à une activité collective . Il lui demande, s'agis-
sant de ce cas particulier, l'interprétation qu'il donne de la circu-
laire du 31 janvier 1991.

Réponse. -- Le dispositif des contrats emploi-solidarité, instauré
par la loi n » 89-905 du D décembre 1989 favorisant le retour à
l'emploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle, est fondé
sur une aide des pouvoirs publics aux organismes concluant ce
type de contrat, sous plusieurs formes : prise en charge de tout
ou partie dei la rémunération, exonération de charges sociales et
fiscales, éventuellement prise en charge de tout ou partie des
frais de formation . La conclusion de contrats emploi-solidarité
par des partis politiques ou des associations situés dans leur
mouvance serait de ce fait en contradiction avec le principe de
neutralité que doit observer l'Etat dans ses diverses interventions.
Les demandes de convention de contrat emploi-solidarité pré-
sentées en ce sens ne sauraient donc être prises en compte, quelle
que soit l'activité concernée : administrative ou opérationnelle.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

45535. - 15 juillet 1991 . - M. Gilles de Robien appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation particulière des hommes divorcés ayant reçu
la garde de leur enfant . En effet, il apparaît, au regard de la
législation actuelle, que ces pères divorcés, étant au chômage,
reçoivent une allocation d'insertion inférieure à celle que perce-
vrait une femme dans la même situation . L'article 351-9 réglant le
régime de solidarité ne prend en compte que les femmes, consti-
tuant ainsi une atteinte à l'égalité des droits, sans que cela soit
justifié par une situation de droit ou de fait spécifique. En consé-
quence de quoi, il lui demande quelle solution il entend apporter
à ce problème . - Questinn mainmise à Mme le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L'allocation d' insertion avait été mise en place
en 1984, en remplacement de l'ancienne allocation forfaitaire,
c'est-à-dire une époque où n'existaient pas les dispositifs de for-
mation et d'aide à l'insertion, qui ont été considérablement déve-
loppés depuis, et où n'existait pas non plus le RMI . Cette alloca-
tion a été supprimée au budget 1992 du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle pour être remplacée
par .me série de mesures destinées à permettre aux jeunes et aux
demandeurs d'emploi d'élever leur niveau de qualification et de
s'insérer dans un véritable emploi . Les actions mises en place
reposent sur de véritables contrats de travail, assortis ou non
d'une formation, ou donnent lieu à une rémunération de stagiaire
de la formation professionnelle . Sur le plan des ressources
garanties aux plus démunis, l'existence du RMI a profondément
transformé les choses . Pour les femmes isolées, l'allocation d'in-
sertion entrait, dans la majorité des cas, en concurrence avec
le RMI : le montant de ces deux allocations était en effet très
proche. Par ailleurs, le RMI s'applique sans distinction de sexe,
comme l'ensemble des mesures conduites par le Gouvernement
en faveur des publics en difficulté.

Sécurité sociale (cotisations)

49079. - 28 octobre 1991 . - M, Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d'exonération des
charges sociales pour l'embauche d'un premier salarié . En effet,
les conditions d'exonération de charges sociales pour l'embauche
d ' un premier salarié sous contrat à durée indéterminée par un
travailleur indépendant précisent que celle-ci ne peut concerner
le conjoint ou le concubin. Il lui demande les raisons d'une telle
exclusion qui pourtant concerne souvent des situations réelles,
compte tenu de ce type de travail . Il lui demande si elle compte
modifier cette règle dans le cadre des nouvelles dispositions pour
l'emploi.

Réponse. - Le champ d'application de l'article 6 de la loi
no 89-18 du 13 janvier 1989 relatif à l'exonération des charges
sociales patronales de sécurité sociale exclut le conjoint ou le
concubin de l'employeur du bénéfice de cette mesure. Le but de
cette disposition est de permettre à un travailleur indépendant
travaillant seul d'embaucher un premier salarié à un faible coût.
Il est certain que dans beaucoup de cas, le conjoint ou le
concubin d'un travailleur indépendant travaiile déjà dans l'entre-
prise. Aussi l'extension de cette mesure au conjoint ou au
concubin n'entraînerait pas une création nette d'emploi mais per-
mettrait simplement de salarier une personne travaillant déjà

dans l'entreprise . A contrario, il a été décidé de ne pas comptabi-
liser dans l'effectif de l 'entreprise le conjoint ou le concubin
éventuellement salarié afin de permettre aux travailleurs indépen-
dants qui exerçaient déjà leur activité avec l'aide de ces per-
sonnes de réaliser l'embauche d'un salarié supplémentaire . Il
n'est pas prévu de modifier les dispositions actuelles.

DOM-TOM (Réunion : formation professionnelle)

51223 . - 9 décembre 1991 . - M. Alexis Pots attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de la délégation régionale à la
formation professionnelle continue de la Réunion. Les efforts
réalisés ces dernières années pour développer la formation pro-
fessionnelle se sont traduits pour le personnel de cet organisme
par un accroissement des tâches . Or, cette augmentation des
charges de travail ne s'est pas accompagnée de création de
postes, mais au contraire de suppressions . Ainsi, de l0 agents
en 1990, ce nombre est passé à 8 en 1991 . Il en est résulté un
dysfonctionnement des services et une démobilisation du per-
sonnel appelé à traiter toujours plus de dossiers et de manière
plus approfondie. Il lui demande en conséquence si elle envisage
de doter la délégation de la Réunion de moyens nécessaires pour
lui permettre de mener à bien la mission qui lui a été confiée.

Réponse. - La situation de la délégation régionale à la forma-
tion professionnelle de la Réunion reflète un décalage global
entre les besoins ressentis par les personnels de l'ensemble des
délégations régionales à la formation professionnelle et les
emplois budgétaires existant, ce qui conduit dans la plupart des
cas à recourir à des mises à disposition d 'agents par d ' autres ser-
vices ou organismes La situation de la Réunion se trouve
aggravée du fait que des tâches spécifiques que n'assurent pas les
autres délégations régionales à la formation professionnelle ont
été confiées à ce service ; il s'agit notamment de la gestion des
conventions de formations liées au RMI . En revanche, la taxe
d'apprentissage n'est plus suivie mais le commis qui assumait
cette tâche a été muté à la préfecture et, plus récemment, la délé-
gation régionale à la formation professionnelle a été déchargée
des tâches liées à l'agrément des maîtres d'apprentissage . Par ail-
leurs, le déménagement récent de la délégation régionale à la for-
mation professionnelle semble imposer des contraintes suppié-
mentaires, notamment en ce qui concerne le courrier . C'est donc
dans ce contexte aggravé que plusieurs départs d'agents travail-
lant à la délégation régionale à la formation professionnelle se
sont produits . En effet, dans le courant 1991, ce service a perdu :
un inspecteur, détaché au conseil régional ; un contrôleur du tra-
vail mis à disposition, reçu au concours d'inspecteur du travail ;
un commis mis à disposition par la préfecture, à la suite du
transfert du suivi de la taxe d'apprentissage ; un agent de caté-
gorie A mis à disposition par le ministère de la justice, nommé
directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse.
En revanche, ont été nommés : un inspecteur de la formation
professionnelle issu des IRA ; un inspecteur stagiaire de la for-
mation professionnelle issu du concours . Par ailleurs, il faut
noter qu'un contrôleur de la formation professionnelle issu du
dernier concours doit être affecté à la Réunion et rejoindre son
poste après avoir reçu h formation de l'Institut national du tra-
vail, de l'emploi et de ia formation professionnelle en août pro-
chain . Enfin, il apparait que l'accroissement des crédits de vaca-
tion a permis de recruter deux secrétaires et un agent chargé du
courrier . Le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle est donc bien conscient des difficultés rencontrées
puisqu'il a nommé, comme cela a été indiqué, deux inspecteurs
de la formation professionnelle et un contrôleur de la formation
professionnelle et que des crédits de vacation plus importants ont
été accordés . L'effectif des agents rémunérés sur les crédits de
l'administration de la formation professionnelle a été porté de six
à neuf. En revanche, les mises à disposition ont décru fortement
passant de quatre à une avec toutefois, il est vrai, le transfert du
suivi de la taxe d'apprentissage et de l'agrément des maîtres
d'apprentissage à un autre service. Par ailleurs, depuis la nomina-
tion d'un nouveau délégué régional à la formation profession-
nelle, le conflit qui avait surgi à la fin de l'année dernière a été
réglé et taus les élus qui étaient intervenus à cette occasion en
ont été informés directement . Il n'en demeure pas moins vrai que
les charges de travail pesant sur la délégation régionale à la for-
mation professionnelle de la Réunion, comme sur la plupart des
délégations régionales à la formation professionnelle, se sont for-
tement accrues ces dernières années et un plan de renforcement
est à l'étude dans le cadre de la préparation du projet de loi de
finances pourl993, compte tenu de la restructuration de l'en-
semble des services extérieurs du ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle .
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Emploi (politique et réglementation)

55156. - 9 mars 1992 . - M. Bernard Bosson rappelle .)
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la .ormation
professionnelle que la réussite de la politique dynamique de
remploi, visant notamment d développer les formations en alter-
nance, nécessite un bon fonctionnement des différents services de
l'État, et en particulier de l'Agence nationale pour l'emploi . L'in-
formation des demandeurs d'emploi sur les différentes possibi-
' ités de stages est à cet égard fondamentale . Or dans le cadre de
l'opération d'emploi-formation hôtelière lancée sur le bassin
d'emploi des rives du Léman et du Chablais . d : nombreuses
offres de stages n'ont pas trouvé preneurs . Aussi ii lui demande
si tout a été fait pour assurer l'information des demandeurs
d'emplois, et . dans le cas contraire, si elle envisage de prendre
des dispositions part culières.

Relponse. - L'opération emploi-formation hôtelière :ansée sur le
bassin d'emploi des rives du Léman et du Chablouis est le
résultat d'un partenariat local . L'objectif étant de former des pro-
fessionnels du service en salle, un stage a été proposé aux
demandeurs d'emplois inscrits â l'ANPE, mais insuffisamment
qualifiés, dans les professions de l'hôtellerie et de la restauration.
Les stagiaires ont été recrutés au cours du mois de
décembre 1991 le stage a débuté le 20 janvier 1992 et s'est ter-
miné le 15 juin 1992 . La mise en oeuvre de l'alternance s'est réa-
lisée dans les h9tets partenaires. Le nombre de candidats était
supérieur au nomme de places offertes dans ce stage . Les
seize stagiaires ont la quasi-certitude d'être embauchés pour la
saison d'été, . Des actions du même type sont conduites dans l'en-
semble du département de Haute-Savoie.

Risques professionnels (^tatistiques)

55565 . - 23 mars 1992 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'évolution croissante du nombre des acci-
dents du travail, Ainsi, en 1990, les accidents du travail et
maladies professionnelles ont augmenté de 2 .9 p . 100 et les acci-
dents mortels, de 1,7 p . 100 . 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer quel est le bilan pour l'année 1991 et les mesures que le
Gonernement compte prendre pour réduire ces taux.

Réponse. - Les statistiques publiées par la Caisse nationale
d'assurance maladie font apparaitre qu'en 1990 par rapport
â 1939, le nombre des accidents avec arrêt a augmente de
3,19 p. 100 . Le nombre des accidents avec incapacité permanente
augmente quant à lui de 4,99 p . 100, et celui des accidents
mortels passe de 1 177 à 1 213, soit une hausse de 3,06 p . 100.
Les maladies professionnelles, pour leur part, enregistrent une
hausse en 1990 par rapport â 1989. en ce qui concerne le nombre
de cas constatés et le nombre d'incapacités permanentes réglées.
Pour la troisième année consécutive notre pays cannait une évo-
lution inquiétante des risques professionnels qui justifie des
mesures d'urgence . Le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle a donc demandé à l'ensemble dee p
acteurs sociaux de se mobiliser pur donner à la prévention des
risques professionnels une véritable priorité . A cet effet la loi
91-1414 du 31 décembre 1991 constitue un élément important sur
lequel les partenaires sociaux pourront s'appuyer . Qu'il s'agisse
notamment de la définition des principes généraux de prévention.
des moyens nouveaux dont sont dotés lus CHSCT et l'inspection
du travail, la mise en oeuvre de cette loi doit contribuer à
relancer l'action de tous ceux qui concourent à la prévention des
risques professionnels . Sans attendre les effets û plus long terme
de la loi, trois priorités seront poursuivies au cours de
l 'année 1992, sur lesquelles les services extérieurs du ministère du
travail seront mobilisés . Le secteur d, BTP, qui est le secteur le
plus concerné par la dégradation de la situation des accidents,
notamment des accidents du travail mortels, fait l'objet d'une
action concentrée des services de contrôle, en liaison avec les
organisations professionnelles et syndicales. La protection de la
sécurité des salariés intérimaires et sous contrat â durée déter-
minée sera renforcée, per la mise en oeuvre effective des mesures
spéciales d'information et de formation prévues par la loi du
12 juillet 1990, et par l'engagement de la responsabilité des entre-
prises utilisatrices puisque une partie du coût des accidents du
travail et des maladies professionnelles sera â l'avenir mise à leur
champ . Enfin la prévention des risques chimiques fera l'objet
d'une attention particulière, l'information des utilisateurs étant
améliorée par dee règles plus strictes d'étiquetage des produits et
la fourniture opobligatoire de fiches de données de sécurité.

Jeunes (emploi)

55984. - 30 mars 1992 . - M . André Berthol attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le caractère restrictif du champ d'application
des mesures d'initiative à l'embauche des jeunes sans qualifies-
fion, les « Exo-jeunes » . Si l'on se réfère :1 une note interne du
ministère du travail du 28 octobre 1991 . diffusée dans les agences
nationales pour l'emploi (ANPE) . il est regrettable de constater
que les collectivités territoriales en sont exclues. Or, bon nombre
de collectivités (,cales, et notamment des communes, sont prêtes
à recruter des jeunes. mais ne peuvent le faire en raison d'un
coût arancier trop élevé pour elles . Il lui demande en consé-
quence si une extension du bénéfice des mesures exogènes aux
collectivités territoriales ne serait pas de nature ù favoriser l'in-
sertion de ces jeunes sans qualification.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le fait que les collectivités territoriale ; ne puissent
bénéficier de la mesure « Exo-jeunes » . En effet, la mesure tran-
sitoire « Exo-jeunes » pour les embauches intervenant avant le
30 septembre 1992 a pour objectif d'influer sur les comporte-
ments d'embauche des entreprises et tout particulièrement les
petites entreprises, en les incitant à recruter des jeunes sans qua-
lification . Cette mesure est intervenue alors que les collectivités
territoriales pouvaient procéder à des embauches de jeunes en
difficulté sous contrat emploi solidarité . Près de 100000 jeunes
ont ainsi été recrutés par des collectivités locales au cours de
l'année 1991 . pour accomplir des tâches d'intérêt général . Enfin;
dans le cadre du programme de lutte contre l'exclusion et le chô-
mage de longue durée une aide expérimentale pourrait être pro-
chainement accordée pour favoriser la transformation des
contrats emploi solidarité en emplois durables, en cas de vote
favorable du Parlement sur ce projet . Les collectivités territoriales
pourraient donc se mobiliser en faveur des personnes connaissant
les difficultés les plus importantes d'accès à l'emploi (deman-
deurs d 'emploi inscrits depuis au moins trois ans, demandeurs
d'emploi de longue durée de plus de cinquante ans, bénéficiaires
du RMI sans emploi depuis un an, personnes reconnues handi-
capées ou bénéficiaires du RMI sans emploi depuis un an . per-
sonnes reconnues handicapées ou bénéficiaires de l'obligation
d'emploi). Les collectivités locales pourraient ainsi embaucher ces
personnes sous contrat à dures indéterminée ou à durée déter-
minée (pendait cinq ens au maximum), en bénéficiant d'une' exo-
nération des cotisations patronales de sécurité sociale et prise en
charge partielle par l'Etat du coût restant .i supporter par l'em-
ployeur. L'objectif du Gouvernement est de permettre ainsi, grâce
notamment à l'implication des collectivités locales, l'insertion
durable de 25 000 personnes (dont 20000 RMistes) pour les-
quelles l'accès à un emploi dans le secteur marchand n'est pas
envisageable à l'issue de leur CES.

Emploi (politique et réglementation)

55985. - 30 mars 1992. - M. André Berthol demande à
Mme le ministre du, travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle s'il ne lui semble pas opportun, plutôt que de
réaliser des états généraux de l'emploi , au niveau national, de
mettre en place des formules plus modestes d'états généraux par
région, permettant de mieux connaitre les vrais problèmes des
entreprises en matière d'emploi et définir des actions spécifiques
et adaptées au ccntexte régional.

Réponse. - L'organisation d'états régionaux de l'emploi,
annoncée par le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle le 6 mai dernier, répond à la préoccupation
exprimée par l'honorable parlementaire de mieux connaitre les
vrais problèmes des entreprises en matière d'emploi et de définir
des actions spécifiques et adaptées au contexte régional . Les
modalités pratiques d'organisation de ces états régionaux sont
laissées à l'initiative des préfets de 'région et pourront donc être
différentes d'une région à l'autre . Elles comportent cependant un
certain nombre de phases communes : 1 . établissement de dos-
siers régionaux faisant le bilan de la situation de l'emploi dans la
région 2 . consultation . des organisations patronales et syndicales
représentatives sur le calendrier et l'organisation des débats
régionaux et recueil des contributions de ces organisations
3 . consultation des principaux partenaires publics et privés dans
le domaine de l'emploi afin de recenser les initiatives intéres-
santes déjà prises 4. réunion, pour avis- et propositions, des
principales instances compétentes au niveau régional dans e le
domaine de l'emploi et de la formation professionnelle ; 5 . syn-
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thèse de ces travaux lors de rencontres régionales organisées par
le préfet de région, sur la base des dossiers régionaux, en faisant
part des contributions recueillies . Les organisations patronales et
syndicales représentatives au niveau national participeront à tes
rencontres . La synthèse de l'ensemble des travaux conduits dans
le cadre de ces rencontres sera adressée au ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

56125 . - 6 avril 1992 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les .contrats 'signés entre l'État et les
organismes de formation . On lui a cité le cas d'un chômeur béné-
ficiant d'un contrat de réinsertion et qui, à la fin de celui-ci, a
fait en stage pratique en entreprise. Pendant ce stage, il a acci-
dentellement détérioré du matériel appartenant à celle-ci . Or il
apparaît que ces contrats ne comportent aucune obligation d'as-
surance de responsabilité tant pour le centre que pour le sta-
giaire, en cas de dommages matériels provoqués par ce dernier.
Le contrat passé entre celui-ci et l'entreprise ne contient aucune
clause de renonciation à recours contre le stagiaire . Si les centres
de formation ne sont pas obligés de garantir un stagiaire, ils
devraient au minimum être tenus de les informer des risques
qu'ils encourent et de l'opportunité de se garantir contre ceux-ci.
En conséquence, il lui demande si des mesures sont envisagées
pour remédier à ce genre de situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose le problème de la
couverture des risques encourus par un chômeur bénéficiant d'un
contrat de réinsertion qui, dans le cadre d'un stage pratique en
entreprise, a détérioré un matériel appartenant à celle-ci . il est
rappelé que les contrats de réinsertion, créés par la loi n° 87-518
du 10 juillet 1987 (art . L . 322-4, 1 o, et L . 980-14 à L. 980-16
anciens da code du travail), ont été remplacés par la formule
rénovée des contrats de retour à l'emploi par la loi n° 89-905 du
19 décembre 1989 . L'objet des contrats de réinsertion était d'amé-
liorer la qualification et l'insertion professionnelles de deman-
deurs d'emploi en associant l'exercice d'une activité profession-
nelle et le bénéfice d'une formation liée à cette activité, dispensée
pendant le temps de travail (ancien article L . 980-14 du code du
travail abrogé par la loi précitée du 19 décembre 1989) . Il s'agis-
sait donc d'un véritable contrat de travail à durée déterminée ou
indéterminée, comportant une période de formation comprise soit
ent.. 300 et 500 heures, soit supérieure à 500 heures . A ces
périodes d'enseignement pouvait s'ajouter, le cas échéant, une
formation complémentaire au poste de travail (cf. cit . no 87-53 du
28 août 1987, BOMT n° 88-12) . Partant, la relation de travail,
établie dans le cadre de ce type de contrat, restait soumise au
droit commun . En particulier, les dispositions de la convention
collective ou des accords applicables dans l'entreprise bénéfi-
ciaient aux titulaires de contrats de réinsertion en alternance,
notamment en matière de salaire et de protection sociale . S'agis-
sant d'un contrat de travail, il appartenait donc à l'employeur
d'assurer ou de faire assurer la surveillance nécessaire de ce
salarié en formation complémentaire au poste de travail, dans la
mesure où le stage pratique constituait un complément du contrat
de réinsertion en alternance, comme indiqué précédemment, L'as-
surance de l'entreprise, comme pour tout salarié, devait jouer en
conséquence . En ce qui concerne le cas plus général de la cou-
verture des risques encourus par un stagiaire effectuant un stage
pratique en entreprise, il faut noter que les situations sont extrê-
mement diverses et qu'ils appartient effectivement au responsable
de formation, quelle qu'en soit la nature juridique, soit d'assurer
lui-même cette couverturé, soit d'inciter le stagiaire à souscrire
une assurance spécifique.

Emploi (politique et réglementation)

56129. - 6 avril 1992 . - M . Jean Briane demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle s'il ne lui parait pas opportun, elutôt que de réaliser des
états généraux de l'emploi au niveau national, de mettre ;n place
des formules plus modestes d'états généraux par région, permet-
tant de mieux connaître les vrais problèmes des entreprises en
matière d'emploi et de définir des an ge one spécifiques et adaptées
au contexte régional

	

. ..

Réponse . - L' organisation d'états regionaue de l'emploi,
annoncée par le ministre du travails pie l'emploi et de 13 forma-
tion professionnelle Je 6 mai dernieie répond à la préoccupation

eeprimée par l'honorable parlementaire de mieux connaitre les
vrais problèmes des entreprises en matière d'emploi et de définir
des actions spécifiques et adaptées au contexte régional . Les
modalités pratiques d'organisation de ces états régionaux sont
laissées à l'initiative des préfets de région e t pourront donc être
différentes d'une région à l'autre . Elles comportent cependant un
certain nombre de phases communes : 1 . établissement de dos-
siers régionaux faisant le bilan de la situation de l'emploi dans la
région ; 2 . consultation des organisations patronales et syndicales
représentatives sur le calendrier et l'organisation des débats
régionaux et recueil des contributions de ces organisations ;
3 . consultation des principaux partenaires publics et privés dans
le domaine de l'emploi afin de recenser les initiatives intéres-
santes déjà prises ; 4. réunion, pour avis et propositions, des
principales instances compétentes au niveau régional dans le
domaine de l'emploi et de la formation professionnelle ; 5 . syn-
thèse de ces travaux lors de rencontres régionales organisées par
le préfet de région, sur la base des dossiers régionaux, en faisant
part des contributions recueillies . Les organisations patronales et
syndicales représentatives au niveau national participeront à ces
rencontres . La synthèse de l'ensemble des travaux conduits dans
le cadre de ces rencontres sera adressée au ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Risques professionnels (accidentés du travail)

56436 . - 13 avril 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'évolution du nombre des accidents du tra-
vail . II lui signale qu'en 1990 les accidents du travail ont aug-
menté de 2,9 p . 100 et les accidents mortels de 1,7 p . 100 . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qui sont et
seront prises par le Gouvernement pour réduite ces taux.

Réponse. - Les statistiques publiées par la Caisse nationale
d'assurance maladie font apparaître qu'en 1990 par rapport
à 1989, le nombre des accidents avec arrêt a augmenté de
3,19 p . 100 . Le nombre des accidents avec incapacité permanente
augmente quant à lui de 4,99 p . 100, et celui des accidents
mortels passe de 1 177 à 1213, soit une hausse de 3,06 p. 100.
Les maladies professionnelles, pour leur part, enregistrent une
hausse eu 1990 par rapport à 1989, en ce qui concerne le nombre
de cas constatés et le nombre d'incapacités permanentes réglées.
Pour la troisième année consécutive notre pays connaît une évo-
lution inquiétante des risques professionnels qui justifie des
mesures d'urgence. Le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle a donc demandé à l'ensemble des
acteurs sociaux de se mobiliser pour donner à la prévention des
risques professionnels une véritable priorité . A cet effet la loi
91-1414 du 31 décembre 1991 constitue un élément important sur
lequel les partenaires sociaux pourront s'appuyer . Qu'il s'agisse
notamment de la définition des principes généraux de prévention,
des moyens nouveaux dont sont dotés les CHSCT et l'inspection
du travail, la mise en oeuvre de cette loi doit contribuer à
relancer l'action de tous ceux qui concourent à la prévention des
risques professionnels . Sans attendre les effets à plus long terme
de la la loi, trois priorités seront poursuivies au cours de
l'année, 1992, sur lesquelles les services extérieurs du ministère du
travail seront mobilisés . Le secteur du BTP, qui est le secteur le
plus concerné par la dégradation de la situation des accidents,
notamment des accidents du travail mortels, fait l'objet d'une
action concentrée des services de contrôle, en liaison avec les
organisations professionnelles et syndicales . La protection de la
mutité des salariés intérimaires et sous contrat à durée déter -
minée sera renforcée, par la mise en oeuvre effective des mesures
spéciales d'information et de formation prévues par la loi du
12 juillet 1990, et par l'engagement de la responsabilité des entre-
prises utilisatrices puisque une partie du coût des accidents du
travail et des maladies professionnelles sera à l 'avenir mise à leur
champ . Enfin la prévention des risques chimiques fera l'objet
d'une attention particulière, l'information des utilisateurs étant
améliorée par des règles plus strictes d'étiquetàge des produits et
la fourniture obligatoire de fiches de données de sécurité.

Ascenseurs (politique et réglementation)

56885 . - 20 avril 1992 . - Mme Muguette, Jacquaint attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le non-respect des lois du travail
dans les entreprises d'ascenseurs et monte-charges : travail seul
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sur les chantiers, contraire aux décrets (des 10 juillet 1913,
23 avril 1945 et 1 « avril 1965) . Le respect du travail à deux
garantit un travail de qualité, une plus grande sécurité des inter-
venants, améliorant de ce fait la sécurité des usagers . En 1990,
quatorze accidents mortels et de nombreux accidents du travail
avec handicap cnt été déplorés . D'où un coût social et un coût
économique Importants. Le contrôle plus suivi par tes instances
du ministère du travail s'avère nécessaire concernant les condi-
tions du travail sur les chantiers, avec les moyens de sécurité
obligatoires . Les entreprises d'ascenseurs qui utilisent la sous-
traitance doivent être considérées comme responsables du non-
respect des lois du travail par ces sous-traitants, dont les
méthodes rejoignent celles du travail au noir. La formation des
apprentis et les contrats de qualifications, ainsi que les intéri-
maires, doivent faire l'objet d'un suivi constant par les inspec-
tions du travail afin que cesse l'utilisation dangereuse de ces per-
sonnels non professionnels et non formés, bafouant les lois du
travail . Le travail à deux est vital pour les salariés car, en cas
d'accident, le témoin est crucial dans l'intervention des secours
immédiats ainsi que dans le témoignage indispensable pour l'éla-
boration des dossiers administratifs nécessaires pour la pose en
compte par r a sécurité sociale. D'autre part, la présence d'un col-
lègue peut sauver une vie . Cette profession s'étend aux ascen-
seurs, monte-charges, monte-voitures, escaliers, trottoirs roulants ...
Aussi, la sécurité des usagers passe par la sécurité des travail-
leurs, le respect et l'amélioration des conditions de travail, par
une véritable formation professionnelle des jeunes, par des
effectifs suffisants pour faire face aux absences, maladies, forma-
tion, sans remettre en cause les interventions et les contrôles
techniques vitaux pour la sécurité des usagers, dans le respect
des contrats d'entretien ; la qualité et le renom des entreprises
exerçant sur le sol français exige avant tout la sécurisation des
usagers, qui est la meilleure publicité pour l'exportation des pro-
duits fabriqués en France . Comte tenu de l'enjeu important de la
répercussion sociale et économique, au niveau du pays, concer-
nant notre type de moyens de transports collectifs, qui ne peut
être marginalisé au point de vue de la sécurité, alors que les véhi-
cules industriels font l'objet de contrôles techniques nouveaux,
elle lui demande quelle intervention elle compte avoir auprès des
directions d'entreprises d'ascenseurs, de leurs chambres syndi-
cales patronales pour créer des emplois par l'application et
l'amélioration des textes en vigueur.

Réponse. - Les problèmes soulevés par la prévention des
risques liés aux travaux de réparation et de maintenance des
ascenseurs et engins similaires n'ont pas échappé au ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. Ses ser-
vices ont rencontré à plusieurs reprises toutes les organisations
représentatives d'employeurs ou de salariés et le Conseil supé-
rieur de la prévention des risques professionnels a inscrit cette
question à son programme de travail. L'institut national de
recherche et de sécurité conduit depuis l'année 1988 une étude
intitulée « L'entretien des ascenseurs, monte-charges, trottoirs et
escaliers roulants » dont les conclusions, imminentes, seront natu-
rellement prises en considération par les services du ministère du
travail . La concertation engagée avec les organisations d'em-

ployeurs et de salariés représentatives a conduit les services du
ministère du travail, dt l'emploi et de la formation profession-
nelle à inviter, pas lettre du 6 février 1992, ces organisations à
présenter, d'ici au mois de septembre 1992, des propositions sous
la forme de prescriptions précises pour l'élaboration d'un projet
de décret. L'examen de ce projet pourrait être entamé fin 1992
par le Conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels .

Chômage : indemnisation (Assedic)

57184. - 27 avril 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des intermittents du
spectacle. Ces professionnels du spectacle, du cinéma et do l'au-
diovisuel rencontrent des difficultés du fait de la remise en cause
des droits à indemnisation pour perte d'emploi . Il lai demande
de lui faire connaître si elle envisage' de prendre des mesures
pour améliorer la situation de ces personnes.

Réponse. - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'Unedic, aux aménagements qui doi-
vent être apportés au régime particulier d'infemnisation du chô-
mage des intermittents du spectacle . Le protocole prévoit égale-
ment que les représentants de la profession seront associés à ce
travil, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
st:r les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole. Ella a pour
objet de reconduire jusqu'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats des travaux de la commission qui va étudier cette
question, les annexes 8 et 10 relatives aux intermittents du spec-
tacle . Elle permet ainsi de donner une base légale, qui n'existait
pas jusqu'à présent, aux dispositions appliquées à ces personnels
et qui tiennent compte des modalités particulières d'exercice de
leur profession . Cet accord a été agréé le 19 février 1992 . Par
ailleurs, les partenaires sociaux ont été invités à engager cette
réflexion dans un esprit constructif pour aboutir à l'accord le
plus large possible . Attachés au maintien des intermittents du
spectacle au sein du régime d'assurance et au respect du principe
fondamental de ;la solidarité interprofessionnelle, les pouvoirs
publics ont indiqué leur souhait de voir la situation des intéressés
rapidement et durablement stabilisée, dans le respect de la spéci-
ficité de leur métier et du caractère intermittent de leur activité.
Il a enfin été rappelé que les aménagements qui pourront être
apportés aux annexes 8 et IO devront poursuivre un double
objectif : le respect de l'équilibre financier du régime et la sup-
pression des risques de détournement du système d'indemnisa-
tion : la protection des salariés du spectacle et l'équité des règles
d'indemnisation des demandeurs d'emploi .
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4. REC11FICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 25 A .N. (Q) du 22 juin 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2761, 2e colonne, 32 e ligne de la réponse à la question no 52014 de M . Michel Barnier à M . le ministre délégué à l'artisanat,
au t_ein:— rce et à la consommation.

Après : « à atteindre »,
Ajouter : « . . . l'objectif fixé . Cependant, comme le problème est important, il . . . ».
Le reste sans changement.

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 26 A.N . (Q) du 29 juin 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2862, 2 e colonne, 6e ligne de la réponse à la question n° 59459 de M . Arnaud Lepercq à M . le ministre de la défense.

Au lieu de : « .. . contractées . . . »,

Lire : « constatées . . . » .
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